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Avant-Propos

C'esten lisant la bellehistoirede Saint-Etienne,qu'a
écritele regrettéM. Testenoire-Lafayette,venantaprès
celle si documentéede Saint-Chamond,par M. le cha-
noine Condamin,que nousavonscru nous apercevoir
qu'il manquaità la relation des chroniquesde Saint-
Etiennedestableaux et quelquesdétails généalogiques
sur les seigneursdecetteville ; ils eussentpermisd'en
suivreplus facilementl'histoire,à l'exempledeceuxqui
setrouvent dansl'ouvragedeM. Condamin.Nousavons
penséaussiquecesdétailsseraientutiles danslesautres
volumespubliéssur le Forez et le Lyonnais où l'on
trouve, àchaqueinstant, en raisonde la placeconsidé-
rable qu'ils y ont occupée,les noms desd'Urgel, des
Saint-Priestet desSaint-Chamond.

Le xviiesiècleayantvu la fin de leur maisonà Saint-
Etienne, et les derniersdescendantsde celle-ci étant
établis en Vivarais (Languedoc),aucun travail généa-
logique complet n'a été fait sur eux en Forez; c'est
doncsurtout Le Laboureur,exacten général,maispeu
moderne,qui fournit, danssesMazurcsdel'Isle-Barbe,
les détailsdont peuvent avoir besoinles historiensde
notretemps,asseznombreuxà la vérité, s'occupantdu
Forezet du Lyonnaiset, par conséquent,desd'Urgelet
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deleursdifférentesbranches; aussi,quelques-unsd'entre
eux sesont-ils égarésau point deparler de l'extinction
complètede cette maison,sous prétextequ'elle avait
quitté saprovinced'origine C'étaitmontrer, avecbeau-
coup de légèreté,une ignorancequel'on aurait le droit
dequalifier de coupable,puisquela descendanceet la
généalogiede la branchesubsistanten'ont cesséd'être
connues,prouvéesetpubliéesauxXVIIe,XVIIIeetxix'siècles;
quesesmembresont été maintenusdansleur noblesse
commeissusdela façonla pluslégitimedePierre, baron
deSaint-Priest,par MM. duGuéet deBezons; qu'il suf-
fisait, enfin, d'avoir les livres que les généalogistespos-
sèdentd'habitudepourtrouverlesSaint-Priestmentionnés,
en Languedoc,par La Chesnaye-des-Bois,pour suivre
leur descendancedans les piècesfugitives du marquis
d'Aubais,danslesarmoriauxduLanguedoc,duLyonnais,
etc.

Nous n'avons point, ici, la prétention d'écrire une
vraie généalogiedeleur maison,travail qui exigeraitun
tempset un savoir considérable,mais simplementd'en
publier lesdegrésd'unefaçonclaireetprécise,renvoyant
à la secondepartie decet ouvragelesnotes,preuveset
explicationsnécessaiies

Nousn avonsguèrefait, d'ailleurs, qu'un travail de
compilation,car,si l'on n'a pastoujoursécrit d'unefaçon
exactesur lesSaint-Priest,l'on a écrit beaucoupsur eux.
Pour lesquelquesidéespersonnellesquenousémettons,
nousendonnonsaulecteurlesraisons; il peutdoncfixer
sonjugementd'aprèscesraisons,non d'aprèsnotre opi-
nion.

L'on verra que nous avonssuivi Le Laboureur dans
les premiersdegrésqu'il donnedesd'Urgelet lescauses
qui nousont fait agir ainsi.
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Enfin noussommesheureuxdepublierquelquesdocu-
ments encore inedits que nous avonspu puiser dans
les archivesde la maison de Saint-Priest.Nousy joi-
gnons,in extenso,la donation de Pierre Ier de Saint-
Priest,d'aprèsl'originalauthentique,visésousLouisXIV
parM du Gue,quoiqueM. Testenoire-Lafayettel'ait déjà
publiéed'aprèsune copie Les lettres de rémissionde
Henri III sont déjà connues: un exemplaireen est,
paraît-il, entre les mains de M. Chelles,archivistedu
départementdu Rhône; celui que nousavonseu sous
lesyeux, appartenantau comtede Saint-Priest,estdaté
du mois de mars; il porte à l'enversdu parchemin:
Par le Roy, Voysin, et, sur un bord, mois de mars
1384.— Nousn'avonsfait qu'enrappelerle contenuau
lecteur

N'ayant pasvoulu, nous le répétons,écrireunevraie
généalogie,nous avonsété très brefssur les degrésdes
Saint-Priesten Forez, encore plus brefssur ceux des
Saint-Priestdu Vivarais, lesseulsqui subsistentactuel-
lement, donnant principalement quelques renseigne-
mentssur leursalliances.

Cettebranchedu Vivarais fut d'uneimportancebeau-
coup moindreet, quoiquel'aînée,n'occupa,en réalité,
qu'un rang de branche cadette, sesmembresvivaient
en bonsgentilshommes,mais aussien simplesofficiers
au serviceduroi, s'efforçant,commele dit Le Laboureur
àproposdesSuzy,«de suppléerpar leur vertuau defaut
de leur fortune, laquelle ne répondaitpasau lustre de
leur naissance.» Desdétailspluscirconstanciéssurleur
généalogien'intéresseraientquecepaysduVivaraisoùils
serontpeut-êtrepubliésun jour.

Il nousresteà prier le lecteur bénévolede vouloir
bien, de ce légertravail, excuserles fauteset les incor-
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rections; et ce,en vertu du bonsentimentqui l'a dicté
et qui guide tous les jours ceuxqui cherchentdans le
passéde l'honneur, de beaux exemples,de l'espoir en
l'avenir et aussi, quelquefois,un peu de consolation
pour l'heureprésente.

Paris,octobre1904(1).

(1)Parsuitedediversretardscetouvragen'apuetrepubliequequatreans
plustard.



MAISON

D'URGEL-SAINT-PRIEST

Cettemaisonapparaîten Forezau xiiesiècle,
et,dèsl'origine,sesmembresy figurentparmi les
plusimportantsseigneursdela contrée.

Lorsquelamaisonde Forezsefut éteintedans
celledeFrance,et quelesJarez,branchecadette
desForez,sefurent éteintsà leur tour dansles
d'Urgel, ceux-cidevinrent incontestablementla
premièremaisondu comtéde Forez,commele
prouventd'ailleursleursillustrations,leurs pos-
sessionsqui formaientune véritable petitepro-
vinceet leurstitres depremiersbaronsdeForez
et deLyonnais.

Lesarmesdesd'Urgel-Saint-Priestont toujours
éted'aprèsles historienset les exemplairesque
quel'on en a detoutesles époques: Cinqpoints
d'oréquipollésàquatred'azur (Josserandd'Urgel,
archevêquedeLyon,apposaitdéjàsonsceaupor-
tant cesarmessur le testamentde Guiguesde
Broonen1250)M.lechanoineCondamins'estdonc
trompéendonnantcommearmoiriesdesd'Urgel:
cinq points d'argent,et non d'or, équipollésà
quatre d'azur. Son erreur est d'autant moins
explicablequ'il est le seul à l'avoir commiseet
que cesarmesontétéconnuesetpubliéesdetout
temps Le P. Ménétrier lui-même les cite en
exemple; du reste,M. Condaminsedémentplus
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loin en indiquant les cinq points commeétant
d'or danstouslesdessinsanciensqu'il donnede
cesarmes.

Commeonle verra enabrégédanslespagesqui
vont suivre, la maison d'Urgel-Saint-Priesta
donnéau coursdes sièclesde grandeset nom-
breusesillustrations parmi lesquelleson peut
compter: deschevalierscroisés,chevaliersban-
nerets,chevaliersde Rhodeset deSaint-Jean-de-
Jérusalem commandeursdeMalte, unamiral de
cet ordre grand prieur de Rome, un abbé de
Saint-Antoinede Vienne, fort grand personnage
à son époque,deuxarchevêquesde Lyon et un
d'Aix. plusieursabbésmitrés et abbessesportant
la crosse,denombreuxchanoinescomtesdeLyon,
dès l'origine mêmede cette dignité, deux cha-
noinescomtesde Saint-Chef,un grand nombre
de religieux, religieuses,prieurs, etc , des chefs
d'armée,gouverneursdeprovinces,descapitaines
mortsdevantl'ennemiouillustrésdanslesguerres
contre l'Anglais, les guerresd'Italie, lesguerres
civilesainsiquedanslestempsmodernes,denom-
breux gentilshommesde la chambredu Roi et
autres dignitairesde Cour, chevaliersdesdiffe-
rentsOrdresetc.

Outre leurspossessionsdu Forez les d'Urgel-
SaintPriest possédaientd'autresfiefs en Velay,
Vivarais, Lyonnais BeaujolaisetDauphiné.

M Ferrand,référendaireau Conseildu sceau
destitres deM Joseph-AugustindeSaint-Priest,
s'exprimait en cestermes: « Cettefamille ne
cédait le pas qu'aux maisonssouveraines: son
sangs'estmêléàceluidesJarez,Roussillon,Cler-
mont,Tournon,Adhémar,Maugiron,Montpezat,
La Rochefoucauld, Albon, Polignac, Lévis,

Maisond'Urgel-
SaintPriest.
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JoyeuseetdesplusgrandesmaisonsdeFrance(1) »
Onverrapar la suitesesalliances,avecplus de
détail. Nous ne les indiquons pas ici, on les
trouverafacilementà la table desnomspropres.

Descendantsdescomtessouverainsd'Urgel,on
peutdire que c'estlà le titre primitif desSaint
Priest, mais leur premier titre en Forez a
éte celui de seigneuret baron de Saint-Priest,
puisde Jarez,paysque lesauteursanciensont
qualifié de comté, probablement à cause de
l'origine de sesseigneurset de son étenduequi
enfaisaitunepetite province(2).Briandd'Urgel
partageasesbiens en deux parts : l'aîné eut
la baronniedeSaint-Priest,le secondla baronnie
de Saint-Chamond;Saint-Priestdevint un mar-
quisatsousHenri IV, en1594(3); Saint-Chamond
fut érigé à son tour enmarquisaten faveur de
Melchior de Saint-Chamond,petit-fils de Chris-
tophedeSaint-Priest,barondeSaint-Chamondet
héritier desonnom et de sesarmes; enfin,sans
parler des autres seigneuries,titrées ou non,
ayantappartenuaux Saint-Priest,n'oublionspas
dementionnerlesdeuxtitres qui en faisaientles
seigneurslesplus importantsdeleur pays: ceux
depremiersbaronsdeForezetdepremiersbarons
du Lyonnais. Au xviiie siècle, le marquisat de
Saint-Priestayant passéentre desmainsetran-

(1)Y compris la maison loyale ellememe par les Tournon, les
Chalus,lesBourbon-Malauze,la maisondeForezet d'autrescotes
encore,sans oublier Louis XI, dont une fille, nommeeIsabeau,
épousale seigneurLouis de Saint-Priest (Voir la généalogiede la
maison de ChabannesLa Palice, et le nobiliaire dAuvergne de
Bouillet)

(2)La domination desseigneursdeSaint Priest, lorsquils eurent
herite de la maisonde Jarez, s'etendit sur un territoire compre
nant plusieursvilles muréeset plus de quatre vingts paroisses

M) A la suite d une lettre adresseepar Henri IV a Aymar de
Saint-Priest

MaisondUrgel
SaintPriest
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gères,et Etienne-HilairedeSaint-Priestne pou-
vant enporter le titre, il s'autorisadesadescen-
dancedesancienscomtesd'Urgelpour prendre
cette qualification; son petit-fils, Auguste de
Saint-Priest,fut autorisé,par le roi LouisXVIII,
à releverle titre debarondeSaint-Priestet,sous
le secondEmpire,M AngedeSaint-Priest,repré-
sentantla brancheaînée,quoiqueen ligne fémi-
nine, releva aussi le titre de marquis de Saint-
Priest.

Noustermineronsen disant que, jusqu'à nos
jours, lesmembresdecettefamille, avecdesfor-
tunesdiverses,n'ont cesséde servir leur Dieu et
leur patrie dansle clergéoudansl'armée.C'est
bien là, si l'on veut nous pardonnerle mot, la
véritable alliance du sabre et du goupillon,
dénoncéeparnosmodernesanticléricauxet inter-
nationalistes,alliancequi contribua cependantà
faire, dans l'histoire, la Francegrandeet puis-
santesurles autresnations.

Maisond'Urgel
Saint-Priest



Origine des d'Urgel-Saint-Priest

La Chesnaye-des-Boissefait l'échode la tradi-
tion encestermes(1):

« L'anciennemaison des marquis de Saint-
Priest,seigneursdela ville de Saint-Etienneen
Forezde Furens, premiersbaronsde Forez,est
issuede:

«Ponsd'Urgel,cadetdescomtesdeBarcelone,
qui fondal'abbayedeValbenoîteen1150et dont

(1)LesnotessurlesSaint-Priestontétéfournies,croyons-nous,
a LaChesnayedes-BoisparM deBeck,descendantdela branche
deSuzyEllesn'ontquelemérite,commenousl'avonsdit, dexpri-
merla traditionsur l originedela famille ellescontiennenta
part cela,plusieurserreurs,d'aborddansles alliances,dont les
nomssontécritsindirectementet oùla familledeBeck,bonne,
maismodeste,n'étaitpasaciter a causedesonillustration en-
suite,dansla partiedel'article,quenousnereproduisonspasoù
l auteurattribuepourfemmea Briandd'Urgelsa propremère
MatelonnedeJarez— A l'article Guignardde Saint-Priest,La
ChesnayedonnepourarmesacettefamillecellesdesdUrgeldela
Chabaudierecinqpointsd'or equipollésa quatred'azur,aulieu
deleurécarteleportantdestoursetdesmerlettesLesSaint-Priest
duVivarais(Languedoc),seulssubsistantsdeleurmaisonal'epo-
quedeLa Chesnaye,nelui ayantpasenvoyéd'article,il se con-
tented'enregistrerleurexistenceenmentionnantSaint-Priesten
Languedocdazura cinq echiquiers(pourpointsd'échiquiers)
dor,cequi estunefaçondeblasonnerbienbizarre

La Chesnayeajoutecesdétailssurle châteaude Saint-Priest«Le château,batiaudessusdela petitevilledecenom(Saint-
Priest),étaitdansune situationinfinimentflatteusepar le coup
doeilleplus étendusur toute la ville de Saint-Etiennedontil
n'étaitéloignequedunedemi-lieueetoùil dominaittouslesenvi
rons,sansetredominélui mêmeCelieuavait éte choisicomme
unerésidenceforteetgracieuse,presla villedeSaint-Etiennequi
étaitl'apanagedecettebranchecadettedescomtesdeBarcelone,
devenusaussicomtesdeMontpelliermaisdeuxincendies,quece
chateauessuyaen1665et en 1080,ont trop fa+itsentirl'inconve-
nientde la petitequantitéd'eauqu'il estpossiblede seprocurer
dansunlieusiéleveetl'ont fait abandonner,malgrél'avantagede
sasituation»
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lesdescendantsont eudesalliancesavec lesmai-
sonsd'Albon, deCaderousse,de Chevriers-Saint-
Mauris, de FalqueAllemand, de GastedeLupé,
deGrignan,deLa Rochefoucauld,dela Roue,de
la Tour du Pin, de Lévis, deMello, deMonaco,
de Moncha, de Montmorin, de Montpezat,de
Randon-Joyeuse,de Roussillon, de Sainte-Co-
lombe,deSaint-Porgue,deTournon,deVaurion
etdeBeck »

De tout temps cette origine princière a été
admiseElle setrouvedéjàdansdevieuxfabliaux
du moyen-âge.Nous allonsdonnermaintenant,
pour la commenter,le texte mot à mot desMa-
zuresdel'Isle-Barbe

« Disonscependant,écrit Le Laboureur, que
les Durgel-Saint-Priestsont originairesdu Forez
etnondeCatalogneet descomtesd'Urgel,comme
a dit Antoine du Verdier, qui n'a paspris garde
que nos Durgel sont bien plus anciensdans le
Forez,leur pays natal, que le tempsauquel ce
fabuleux comted'Urgel épousa,commeon pré-
tend,l'héritière deJarezpour l'amourdelaquelle
il bâtit un châteauenCatalogneet dansla comté
d'Urgel, dit Saint-Priest

« En quoicedoctea doublementerrécar, d'un
côte,la maisonde Jarezn'avait rien decommun
avecnos Durgel que nous écrivonssansapos-
trophe(1)et cettebelle,d'ailleurs,n'épousapasle
comted'Urgel enCatalogne,maisJosserandDur
gel, du pays de Forez,commeil serajustifié par
la généalogiequenousallonsvoir. »

Nous avonstenu à mettreen tête denotre dis-
cussionl'opinion de l'auteur desMazures,parce

(1)Voir plus loin

Originedes
d'UrgelStPriest
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que la généalogiequ'il a donnéedes d'Urgel-
Saint-Priest,nous a servi de canevaspour une
partie de notre travail, commenousavonstenu,
aussi,à faire précédercetteopinion, formuléeun
peu légèrement,de la tradition qui a fait foi de
tout temps surlesoriginesde la maisond'Urgel
en Forez.

Nousavonsvoulu, de cettefaçon,exposerles
préliminairesde la questionavant d'exposerles
raisonsqui nousont amenésà nousrangersim-
plement du côté de la tradition courante On
verra,d'ailleurs,qu'elle peuttrès biens'accorder
aveccequedit Le Laboureur.

Tout d'abord,pourquoinepasinvoquer cette
tradition antiqueetfamilialequi atoujoursvoulu
quelesd'Urgel du Forezsoient issusdescomtes
souverainsd'Urgel en Catalogne?Nous savons
bien que beaucoupde traditions defamille ont
été inventéesaprèscoup, maiscelle-ci estaussi
ancienne,pouvons-nousdire,quelesSaint-Priest
eux-mêmesetnousdevonsconvenirqu'ellegagne
une forceconsidérableà être appuyéepar l'opi-
nion publiquedèslespremiersécritssur lesd'Ur-
gel-Saint-Priest.

La maisondeJarezn'a rien de communavec
nosDurgel,dit Le Laboureur; personnenepré-
tend le contraire,rien decommundansl'origine
évidemment,maispasdanslesalliances,puisque
l'héritièredela maisondeJarezapportasesbiens
à un d'Urgel,et ici Le Laboureurs'accordeavec
duVerdier.NousécrivonsnosDurgelsansapos-
trophe,dit-il encore;mais,cependant,nousvoyons
Le Laboureurlui-mêmesedémentiret écriretan-
tôt d'une façon, tantôt de l'autre, se trouvant
d'accord,lorsqu'ilécrit d'Urgel,avecl'ortographe

iginedesd'Ur
etSaintPriest



8 DEGRÉSGÉNÉALOGIQUES

restéeen usageet la seulerationnelle, comme
nousprétendonsle démontrertout à l'heure.

Du Verdier parle d'une alliance des d'Urgel,
et desJarez; tout le mondeestd'accordlà-dessus,
seulement,il estévidentquel'on ne peutprendre
commetige de la maisond'Urgel JosserandII
d'Urgel qui épousaMatalonnedeJarez,dernière
de son nom. Cettealliance des d'Urgel et des
Jarez a-t-elle été unique?Certesnon, et, outre
Béatrix de Jarez qui paraît bien avoir eté la
femmedeJosserandI d'Urgel, nouspensonsque
lepremierdesd'Urgel du Forezs'estfixé dansce
pays par suite aussi d'uneallianceavecla mai-
sonde Jarez, la plus puissante de sa contrée,
alliancequi lui auraitapportétout oupartiedela
seigneuriedeSaint-Priest.Nous répétonsdonc:
Lepremier d'Urgeln'auraitpasépousél'héritière
de la maisondeJarez,puisquecemariagefut le
fait deJosserandII, mais,simplement,unehéri-
tière de cettemaison.Et ainsi l'on voit quel'an-
ciennetédesd'Urgel en Forez ne prouve rien
contreleur origineétrangère.

Nousajouteronsmêmequeleur subite appari-
tion en Forezcommed'importantsseigneursau
milieu duxiiesiècle,sansquel'on retrouvejamais
leur nom auparavant,nousparaît unepreuvede
plus de cette origine, maisnous allonstrouver
d'autrespreuvesdeleur identité aveclesd'Urgel
deCatalogneen les considérantseulementdans
leur nom.

Tout d'abordce nom étrangerest uniqueen
France; ce n'est ni un prénom, ni un surnom,
maisun nom delieu, celui de la cité d'Urgel en
Catalogne,il n'estpasd'autreville qui senomme
ainsi.

Originedesd'Ur-
gelSaint-Priest
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Nosd'Urgel du Forez doivent doncforcément
tirer leur nomde cettecité et ceciconfirmeleur
origineétrangère; mais dèsquenouslesvoyons
surgir en Forez, ils nous apparaissentde suite
commerichesetpuissants: nousdevonsen con-
clure qu'ils appartenaientà la famille descomtes
d'Urgel,puisque,pour nousrépéter,ils étaientde
richesseigneursvenusdecepayset enportant le
nom Il n'existaitd'ailleurspas,au xiiesiècle,ce
quel'on a appeléplus tard des « savonettesà
vilain »et les« vilains» n'y prenaientpasle nom
despuissantesfamilles, lesnoms ne s'usurpant
pasàcetteépoque.

Cet argument nous parait aussi convaincant
qu'un documentécrit.Nouspouvonsvoir encore
unepreuvede la descendancedenosd'Urgel de
ceuxde Catalognedansl'importancequ'ils atta-
chaientà leur nom, évidemmentparce que ce
nom témoignaitde leur origineillustre ; ils s'en
sontparés,si nouspouvonsnousexprimerainsi,
l'ont porté de préférenceà tout autre, surtout
durant lesdeuxpremierssièclesdeleur établisse-
ment enForez.

M. Condamindit quel'assertiondel'auteur des
Mazures,lorsqu'il qualifielespremiersd'Urgelde
seigneursdeSaint-Priest,a son prix, mais que,
cependant,il. ne voit danscespremiersd'Urgel
aucund'euxdont le nomserattacheà un souve-
nir quelconquede Saint-Priest; autrementdit,
nousn'avonsplusd'actesoù le nom despremiers
d'UrgelsoitaccoléàceluideSaint-Priest; oubien,
en effet,ils figurentavecleur nomdefamille, ou
bienavecle nomdeleur terre.

Celan'estpastrèsétonnant,étantdonnéle très
petit nombrededocumentsqui nousrestent,mais

iginedesd'Ur-
alSaint-Priest
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cela ne prouve pas non plus que les premiers
d'Urgeln'aientpaspossédéla seigneuriedeSaint-
Priest,aumoinsenpartie.A cecompte-là,ils n'au-
raientpossédéaucuneseigneuriepuisque,dansles
raresactesqui noussontrestés,ils nesignentque
deleur nomd'origine,nele faisantsuivre d'aucun
qualificatif indiquant un pouvoir seigneurialsur
un domaine quelconque.Or, ils étaient bien
cependantdes seigneurs,et des seigneurstrès
importants,car nouslesvoyons,à cetteépoque-
là, prendrepart aux croisadescommechevaliers,
servir danslestraités detémoinsà leurs souve-
rains et parents,les comtesde Forez; nous les
voyonsaussichanoineset comtesdeLyon,arche-
vêquesde Lyon, etc.,etc. L'on serappellecepen-
dant l'axiome de la Féodalité: « Nul seigneur
sansterre, nulle terre sansseigneur.»Quecon-
clure? sinon,qu'à leursyeux, le nomded'Urgel
avait uneimportancesupérieureà celleque pou-
vait avoir le nomdeleurs seigneuries,etqu'ils le
portaientpresqueexclusivement,enraisonjuste-
mentdesonorigineillustre Nousvoyonscepen-
dant Pons faire exceptionàcette règle,dansun
acteoùil agissaitcommeseigneurdeSaint-Priest;
nousenparleronsplus longuementà sonarticle.

Mais l'influence de ce nom d'Urgel, avec les
siècles,allait ens'affaiblissant,l'importanceet la
richessedesseigneuriesavec Saint-Priestet son
château allaient ens'accroissant,au contraire,
chaquejour davantage.Quoid'étonnantque,peu
à peu,cenom,devenantaussiillustre quele pre-
mier, et serapportantà desévénementsjourna-
liers, ait prévalu,etquelesd'Urgelaient fini par
êtreappeléscourammentdu nomdeSaint-Priest;
ils ne renièrent cependantpas leur origine et

Originedesd'Ur-
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n'oublièrentleur nom primitif ni au xviesiècle,
ni plus tard auxviieoù ils s'enfaisaienthonneur,
commeen font foi leurs papiers,ni au xviiieoù
pourmieuxl'affirmer ils le reprenaient,ni denos
jours où ils le portentencoreaveccelui deSaint-
Priest ; ce dernier a cependantsubi le sort
qu'avait autrefois subi le premier et n'indique
plus puissanceni richessesmatérielles,maisseu-
lementsouvenirsdegloire et d'honneur.

Pour enrevenirà leur origine étrangère,don-
nons-enencoreunepreuve: Si cenom deDurgel
avaitpourorigine un simplecognomen,on l'écri-
rait en latin sansaucundouteDurgellus.Or nos
d'Urgel écriventleur nom Durgelli, de Urgelli,
Durgello,deUrgello.Ledoutene nousparaît pas
possibleet la preuve,fournie par l'emploideces
génitifs et ablatifs, irrécusable; le nom tire son
originedu lieu d'Urgel,de Urgello, et ceuxqui le
portenttirent le leur desseigneursdecelieu.

Nousallonsmêmevoir mieux: c'estque,dece
nom, va dériverun prénomqui serviraàdésigner
deuxmembresdela famille (2eet 3edegrésuivant
Le Laboureur);ils s'appelleront,eneffet, Durgel
d'Urgel, DurgellusDurgelli ou deUrgello.le pre-
mier Durgel affirmant encoreplus, si possible,
le caractèreseigneurialdu second.

Faut-il voir une analogievoulue entre l'échi-
quetéqui setrouvedanslesarmesdesd'Urgel de
Catalogneetl'échiquetédeneuftires qui setrouve
danscellesdesd'Urgel-Saint-Priest?

Maisàquelleoccasionlesd'Urgelsont-ilsvenus
enForez?C'estcequel'anciennetradition cherche
à nousexpliquerà l'occasionde Ponsd'Urgel II
seraitintéressantde le rechercherdansla généa-
logiedes d'Urgel de Catalogneet deProvence.

ginedesd'Ur
Saint-Priest
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Voici, en tous lescas, ce que nousdisentdes
notesque noustrouvons dansune généalogiede
la maisondeSaint-Priest:

« S'il estpermisdes'arrêter à des conjectures
fortifiées par desdonnéesprobables,on est en
droit de présumerque Pons d'Urgel, cadetdes
comtesdecenom,ayantsuivi, danssesmissions,
le grand saint Bernard, lequel attirait souvent
près de lui les plus grands personnagesde
l'époque,aurait passéune partie de sa vie en
France.Il n'estdoncpasétonnant,qu'ayantfondé
le beaucouvent de Val-Benoîte,prèsdeSaint-
Etienne,il sesoitfixé depréférenceenForez,près
de cet établissement,oubliant le comté d'Urgel
où il n'était pas héritier et d'où les dissensions
politiquesdu tempsdevaientl'écarter. »

« En effet,cequi donneraitencoredu relief à
notre induction, c'estqu'en 1134,Alphonse le
Batailleur, roi d'Aragonet deNavarre, fut si cha-
grin d'avoir perdula bataille deFraya contre les
Maures,qu'il enmouruthuit jours après N'ayant
point d'enfants,il laissa au préjudice desdivers
membresde la famille royale, sesétatsaux che-
valiers du Temple et de Saint-Jean de Jéru-
salem.»

« Cesingulier testamentne fut point du goût
desessujets.LaNavarreet l'Aragon élurent cha-
cun un roi et seséparèrent.L'Aragon proclama
après de nombreusescontestationsDon Ramire,
frère puîné d'Alphonse.On appelace prince le
Roi-Prêtre,car il était moinedepuisquaranteans
et évêquedepuisplusieursannées.LepapeInno-
cent III lui donna une dispensepour semarier.
CeRamire,à peinesur le trône,eutàendéfendre
la possessioncontreAlphonseVII, roi deCastille,

Origine des d'Ur
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qui le revendiqua.Il soutintcontrelui unelutte
désavantageusependanttrois ansAu bout dece
terme, il remit l'administration de sesétats à
Raymond Bérenger IV, comte de Barcelone,
auquel il promit safille Uraqueencoreau ber-
ceau. CeBérengerprit alors le titre de prince
d'Aragon,qu'il laissaàsesdescendants.»

« Durant cestroubles,cesconflits,rien deplus
naturel quelescomtesd'Urgel,partie intéressée,
sesoientrendusopposants,que,placésentreBar-
celoneet l'Aragon, loin dessecoursde la Castille,
ils aient étéfroissésdansla lutte, etmêmeportés
àl'émigration C'estde1134à 1140quecesévéne-
mentsont lieu, c'estàcetteépoquequesaintBer-
nard brille en Europe,c'est en 1150que Pons
d'Urgel s'établitenFrance.»

L'auteur de cette généalogieénonçaitsimple-
mentla tradition quivoulait quePonsd'Urgelfut
venude Catalogneavec saint Bernard. Quece
soit lui ou un desesancêtres,nousnesaurionsle
dire, mais,nouscroyons,en cesquelquespages,
avoir démontrésuffisammentquenosd'Urgel du
Forezappartenaientbienréellementà la maison
desancienscomtesdecenom; ils arrivèrent,soit
directementde Catalogne,soit en faisant un
détourpar la Provence.

En effet,auxiesiècle,Adélais,comtessede For-
calquier,fille du comted'AvignonGuillaume,et
héritière,tant decelui-ci,quede sononcleGeof-
froy, dela Provenceoccidentale(1),avait épousé
Ermengaud,comted'Urgel,delamaisondescomtes
de Barcelone,et lui avait apportésesfiefs. Elle
fut la mère de Guillaume d'Urgel. comte de

(1 Qui setendaitdesAlpesau bord du Rhonejusqu'à l Isere.

ine desdUr
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Forcalquier,qui prit part à la premierecroisade,
et la grand'mèrede Bertrandd'Urgel, comte de
Forcalquier,marié à Josserane,probablementde
la famille Flotte Nous croyons que c'est de ce
côté-làqu'il faut chercherle premier d'Urgel du
Forez,et qui serait ceJosserandd'Urgel, fils de
Josseraned'Urgel, quel'on trouve établi enForez
en 1150(1).

La Chesnaye-des-Bois,au mot Urgel, écritceci:
«Ancienneville d'Espagne,capitale du comté

d'Urgel qui avait ses comtesen 950 Miraglia
d'Urgel, héritière de son frère ErmengaudVIII,
mort en 1208sans postérité, épousaPonce de
CabreraetPierre dePortugalà qui elleapportale
comtéd'Urgel Ceprincel'échangeapour la prin-
cipautédeMajorqueavecJacquesle Conquérant,
roi d'Aragon,par actedu 29septembre1231 »

Nous n'avonspas besoind'ajouterà ceslignes
quecen'estpointpourinsistersurl'origineillustre
dela maisonde Saint-Priestetpar flatterie pour
ellequenouslesavonsécrites Ceuxqui saventle
rôle qu'elle a joué penserontavecnousqu'elle
n'en avait nul besoin,et que,rechercherla famille
dont sortait un seigneurd'il y ahuit centsans,ne
peut être considéréque commeun sentimentde
curiositégénéalogique.

Quantau nom de Saint-Priest, il était dû, evi-
demmentà saint Priest, évêquede Clermontde
666à674 M Testenoire-Lafayettenous rapporte,
selon la tradition, que ce saint avait étéd'abord
ermite sur lecôneisoléoùlesd'Urgelontbâti plus
tard leur château-fort, il fut considérécomme
martyr, parcequ'il fut massacrépar les suppôts

(1) Papon, Histoire generale de Provence; Joudou Histoire
d'Avignon Micbaud, Histoire desCroisadesp. 27.

Originedesd'Ur
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d'un puissantennemidont il avait signaléles
crimes.Unepetiteégliseauraitétéérigéeensuite
encelieu, en l'honneurdesaintPriest,et aurait
donnésonnomà la paroisseet à la seigneurie.

Enfin,nousajouteronsquelquesmotssur l'ori-
ginedelamaisondeJarezqui intéresselesd'Urgel-
Saint-Priest,puisqu'elles'estfonduedansla leur,
et qu'ils lui ont succédédanssesbiensetmême
danssesarmes(lesSaint-Chamond')

Elleavaitaussiuneorigineprincière,étantissue
descomtesdeForez,la petiteprovincedeJarez,
qualifiéequelquefoisdecomté,avait étéévidem-
mentl'apanaged'undeleurscadets;malheureuse-
ment,nousl'avonsdéjàdit, lesactesdecetteépo-
que sont rares,et nousneconnaissonspasd'une
façoncertainele membredela maison de Forez
qui fut le premier Jarez.Nousavonsseulement
despiècesoùdesseigneursdecesdeuxfamillesse
reconnaissentparents.

Citonsà cesujet,etpourterminer, le débutde
la genéalogiedela maisondeSaint-Chamond,qui
a étépubliéepar M. deBoissieu:

« Jarezestun petit pays,avectitre de comté,
qui fait partiedu Lyonnaisà l'orient méridional
decetteprovince,et qui s'étendun peu dansle
Forez Dansles vieux titres, il estappeléGiare-
sium,etdanslesmodernes,Jaresium,dela rivière
deGiezou Gier,GiarumouJaresium,a giris, des
diverstoursetdétoursqu'ellefait depuissasource,
qui estau sommetdu MontPila,jusqu'auRhône
où elle se rend, au-dessusde Givors,aprèsavoir
reçuplusieursautrespetitesrivièreset ruisseaux,
et arrosédanssoncoursSaint-Chamond,ancien-
nementSaint-Ennemond,Rive-de-Gieret Saint-
Romaindit en Gier,qui sontcommele milieu de

igine desd'Ur
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cecomtéqui contientcinqàsix lieuesd'étendue.»
«Lespremiersseigneursdecettecontréeenont

portéle nometétaientlespluspuissantsdelapro-
vince. Ils descendentd'un cadet descomtesde
Forez de la seconderace qui eut cepaysenapa-
nage et sousréversion;d'autresdisentqu'ils la
tenaient de l'Eglise de Lyon. Les premierssei-
gneurs de Saint-Chamondportaient lestitres de
comtesdeJarez,etc. »

Originedesd'Ur-
gelSaintPriest



Degrésgénéalogiquesde la brancheaînée
des d'Urgel-Saint-Priest (1)

Pons d'Urgel,seigneurdeSaint-Priest,est le
plusancienqui paraissedecenom,dit Le Labou-
reur, «il devaitêtrepieuxet puissant,caril fonda
l'abbayede Val-Benoîtedu vivant desaint Ber-
nard, c'est-à-direen l'an 1150ouenviron.»

Lesmiraclesquefit le saint enprêchantla croi-
sade l'avaient disposéà cettebonneoeuvrequ'il
n'exécutapasdesitôt. Le Laboureurajouteque,
quoiqu'onait attribué cettefondationà un comte
de Forez,« elle estbien véritablement de notre
Ponsd'Urgel »,dont la posteritéfut:

Durgel I d'Urgel, seigneur de Saint-Priest,
vivant en1179.

Henry d'Urgel, chanoinede l'églisede Lyon
en1195

DurgelI d'Urgel,seigneurdeSaint-Priest,héri-
tier universeldesonpère,suivit PhilippeAuguste
en Palestineen1190(troisièmecroisade),et laissa
un fils unique,Durgel II d'Urgel, d'une femme
dont le tempsaeffacéla mémoire.

Durgel IId'Urgel succédaà sonpèreen la sei-
gneuriedeSaint-Priest; sonalliancen'estpasplus
connuequecelledesesparents.Il eut lignéepour-
tant commenousl'allons voir II vivait en 1224,

(1)Cesdegrésserontaussisuccinctsquepossible,on devra se
reporter aux notespour trouver lesdetailsintéressants

2
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annéeou il assistaau traité concluentreGuigues
quatrième, comte de Forez, et Guillaume de
Jarez,abbéde l'ïle-Barbe, traité où il signaavec
plusieursautresgentilshommesvassauxducomte.

Il eut un fils nomméJosserand.

JosserandI d'Urgel, seigneurde Saint-Priest,
damoiseau,suivit le comteGuy V à la septième
croisadeoù il mourut en 1251.Il eut probable-
ment pour femmeBéatrix de Jarez,fille de Guy
ou GuiguesdeJarez,qui donnaen 1224la charte
desfranchisesdeSaint-Chamond.

Il eneut trois fils :
Guichard, tige de la brancheprincipale de la

famille.
Hugues d'Urgel, seigneurde la Chabaudière,

tige dela branchedecenom,quibrisait lesarmes
desd'Urgel d'uneborduredegueules.

Josserandd'Urgel, chanoineet comtedeLyon,
puis archevêqueélu de Lyon, qui fut forcé dese
retirer un anaprèsdevantRaoul dela Torrette à
qui l'archevêchédemeura.

Béatrix, mariéeavont 1265àFrançois,seigneur
deChaste.(Histoiregénéalogiquedu P Anselme,
tomeVIII. Il l'indique commefille deJosserand
d'Urgel,seigneurdeSaint-Priest.)

Guichard I d'Urgel, seigneurdeSaint-Priest,
chevalier,vivait encoreen1290(1).Il fut mariéà
unefemmenomméeAgnès,dit LeLaboureur,s'ap-
puyant sur un actede1304.Danssontestament,
cependant,GuichardII, fils deGuichardI, nomme
sa mère Marguerite, ce qui pourrait indiquer

(1) Il eut, cette annéela, a se porter garant pour le comte de
Forez,JeanIer,au sujet d une acquisition qu'avait faite cedernier.
— La Mure
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qu'elleportait ces deuxnoms.L'auteur desMa-
suresla supposede la maisondu Verney.

Quoiqu'il ensoit, GuichardI fut pèrede:
JosserandII, qui suit ;
Béatrix, et Guichard II qui épousaIsabelle,

soeurde GuillaumeFlota, sansdouteGuillaume
Flotte, seigneurde Revel.

JosserandII d'Urgel, seigneurde Saint-Priest,
chevalier,qualifié aussicomtedeJarezpar suite
desonmariageavecMatalonnedeJarez,héritière
decetteriche et puissantemaison dont elle lui
apportalesbiens.Il testaen1310,citant dansson
testament:

Briand,héritier, qui continuala lignée;
Alexandre,qui fut d'église;
Josserand,
Guichard,chanoineet comtede L3^on;
Catherine,mariéeà Ponsd'Eyrasou d'Arras ;
Béatrix, etun enfantnonencorené.

Briand d'Urgel, baron de Saint-Priest et de
Saint-Etienne, chevalier, servit en Flandres
(1339-1340),« lui cinquiesmed'escuyers», sous
messireGaudemarddu Fay, chevalier, sire de
Bouthéon.II épousa,en 1334,DauphinedeTour-
non,fille deGuy, seigneurdeTournon, et d'Alix
de la Roche-en-Régnier(1).

Il testale 12août1377,laissantlesenfantssui-
vants:

Guy, qui lui succedaen la baronnie deSaint-
Priest;

Guichard,qui forma la branchedesbaronsde
Saint-Chamond;

et GuyVII, comtedeForez,le nommasonexécuteurtestamen-
taire et tuteur de sesenfants — La Mure.
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Matalonne,mariée à GuillaumeAlleman, sei-
gneurdeMarjais enDauphiné;

Alix, qui épousaJeanAlleman, fils dudit Guil-
laumeet d'unepremièrefemme.

Guy ou Guyotd'Urgel, barondeSaint-Priestet
deSaint-Etienne,seigneurdeMeys,Montfaucon,
Saint-Just-en-Velay,Sainte-Foy, L'Argentière,
Rochetaillée,MariaygesenDauphiné,etc , cheva-
lier banneret,suivit le ducdeBourbon,comtede
Clermont et de Forez, aux guerres du temps
contre les Anglais, accompagnéde deux che-
valier et de dix-huit écuyersde sachambre Il
suivit aussi, en1330,ce prince en Afrique où il
joua un rôle important; cefut notammentsurson
avisqueleschefsdel'arméechrétiennesedécidèrent
à traiter avecle beydeTunis (M A. Vachez).Il
épousaenpremièresnoces,en1380,Maragdede
la Roue, fille d'Armand, seigneurdela Roue,et
d'Alix d'Usson; Maraude était alors veuve de
Briand deRetourtour. Elle nelui donnapasd'en-
fants En secondesnoces,en 1398,il s'allia avec
Philiberte de Mello, fille de Jean, seigneur de
Mello et de la Palice, il eneut les entantsqui
suivent, nommésdanssontestamentde 1415:

Guyot, fils aîné,institué héritier par moitiéavec
son frère. Il épousademoiselleJeannedeBres-
sollesdont il n'eutpoint delignée, elleétait veuve
delui en 1464

Jean,héritier desonfrère,acontinuéla descen-
dance;

Guichard,Briand et Antoine,qui furent proba-
ment d'église,

Louis,chevalierdeSaint-JeandeJerusalem,
Antoinetteet Marguerite,sansalliances;

VIIIe degré
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Louise,qui fut mariée à Randon, baron de
Joyeuse,gouverneur du Dauphiné,fils deLouis
et de Tbiburge de Saint-Didier. Il était veuf de
CatherineAubert,damedeBothéon,fille d'Etienne
Aubert,seigneurdeBothéonet deMariedeChalus.
Louisesurvécutàsonmari etseremariaà Théode
de Valpergue,brave chevalier renommé dans
l'histoire

Jeand'Urgel,barondeSaint-Priest,etc., seul
héritier de samaisonpar la mort de son aîné,
épousaAlix Gaste,fille de ParpaillonGaste,che-
valier, seigneurde Luppé,et d'IsabeaudeBeine,
safemme Ontrouverasur lui diversdétailsdans
lesnotes.Il testale 17octobre1476,laissant:

Gabriel,qui suit ;
Claude,chevalierdeRhodes;
Bernard,religieux deValbenoîte;
Antoine, chanoineet comtede Lyon, abbéde

Valbenoîte;
Jacques,aussichanoineetcomtedeLyon;
Jeanne,nonmariée;
Isabelle,mariée,le23août1484,àDauphind'Au-

gerolles,seigneurdeSaint-PolgueetdeRoche-la-
Molière,fils deJeand'Augerolleset deCatherine
de Lavieu ,

Anne et Louise religieusesà Saint-Pierre de
Lyon

Gabrield'Urgel, baron de Saint-Priest, Meys,
Saint-Just-en-Velay, Monfaucon, Sainte-Foy,
l'Argentière, etc.. , chevalierdeSaint-Michel,fit
le voyage de Naplesavecle roi CharlesVIII. Il
avait épousé,en 1486,Anne de la Roue,fille de
Guillaume, seigneurde la Roue, et de demoi-
selle Catherinede Chauvignyde Blot, laquelle
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était fille elle-mêmedeHugueset de Catherinede
La Fayrette.

La Mure nousracontequ'il fut commispar le
ducdeBourbon,comtede Forez,pour faire faire
la montre du ban et arrière-bandesnoblesdu
Comtéet ressortsdeForez(1).

Il testaen 1518et en 1521,laissantcinq fils et
trois filles :

Jean, qui fut instituéhéritier enpremierlieu,
maisqui embrassaensuitel'état ecclésiastiqueet
s'attachaàla personned'AntoineAlleman, évêque
de Cahors,oncle deson beau-frèreFalcon Alle-
man;

Jacques,chanoine et comte de Lyon, curé
deSaint-Etienne;

Louis,qui nefut pasmarié;
Pierre,qui suit, héritierpar lederniertestament

desonpère;
François,auteur dela branchedesseigneursde

Suzy;
Françoise,mariée en 1508à FalconAlleman,

chevalier, seigneur de Rochechinardet d'En-
tezieu,fils deHennequinAlleman,seigneurdesdits
lieux, etdeCatherinedeClermont-Montezon;

Antoinette, abbessede Sainte-Claire d'An-
nonay ;

Jeanne,religieuseavecsasoeur.

Pierre Ierd'Urgel, baron de Saint-Priest et de
Saint-Etiennede Furan, chevalier de l'ordre du
Roi et premiergentilhommedesachambre,avait
étédestinéà l'Eglisepar le premier testamentde
sonpère,maisJean,sonaîné,s'étantfait ecclésias-

(1)Cethistorien cite constammentlesd'Urgel et les Saint-Priest,
l'on y trouvera sur eux desdetails très intéressants.
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tique,Gabriel,sonpère,changeade volonté et le
fit héritier.

Il eutpourfemmeBenoîtedeClermont-Geyssan
qui lui donnaunebelle et nombreusefamille, dit
Le Laboureur.

Il euteneffet :
Antoine, chevalierdel'ordre du roi, qui forma

la branchedesseigneursdela Foulhouse,la seule
qui ait subsistéjusqu'ànosjours.

Jean,chevalierde l'ordre du roi, « suivant la
cournettedeMonseigneurleducdeNemours»,se
retira auprèsde sonpèrefaibleet cassédevieil-
lessequi lui donnatous sesbiens par actedu
6 août1569,à lasuitedequoiil devintseigneurde
Saint-Priest.Il fut nommé,le 16novembre1569,
par CharlesIX, gentilhommeordinaire de sa
chambre; il épousaCatherineMitte de Miolans,
le25août1571,etdécédaseigneurdeSaint-Priest
avant 1576(Testenoire-Lafayette),sanspostérité
légitime. Il s'était signalé comme combattant
dans les rangs de l'armée catholiqueà Saint-
Denis,Montcontour,Annonay,où il commandait
centhommesd'armessouslesordresde soncou-
sin, le barondeSaint-Chamond.

Gabriel,maréchaldeslogis dansla compagnie
d'ordonnancedu seigneurd'Urfé, mourut non
marié;

Aymar, héritier deJean,qui suivraà saplace;
Pierre, curé de Saint-Etienne,suivit à Rome

sonparent le cardinal de Tournon et mourut
aussiavantsonpère;

Louis, qui fut protonotaireapostolique;
Anthoinette,mariée à André de Sarron,sei-

gneurdesForges,de Sivry etautresplaces;
Marguerite,abbessedela Séauve-Benoiste;

XIedegre
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Claude,nomméedansletestamentdesortpère,
morte avantd'êtremariée

Marie, religieuseetprieuredela Baume
Ajoutonsque Pierre termina les difficultésqui

existaiententrelesseigneursdeSaint-Priestet les
habitants de Saint-Etiennepar une transaction
passée,le 17décembre1534,par devantle notaire
BenoîtPonthus,entrelui, Pierre deSaint-Priest,
seigneurdeSaint-Etienne,et lesconsulset habi-
tants decetteville.

Il testaen 1538,puis fit le partagedesesbiens
en 1589.

Il eut la douleur devoir Saint-Etienneoccupé
par les troupes protestantesalors que ses fils
étaient aux armées.Trop faible et trop vieux, il
dut assisterimpuissant à cette occupationdu
haut desonchâteau,sanspouvoir l'empêcher.

Antoined'Urgel, baron de Saint-Priest,cheva-
lier del'ordre du roi, fut fait héritier par le testa-
ment de son père en date du 15 mai 1538; il
dut être plus tard associéà la seigneurie,ce
qui explique qu'il ait porté le titre de baron
de Saint-Priest. quoiqu'il soit mort avant son
père.Il épousaClaudedeRicherandet passason
contrat, reçupar MeFromage,notaire, le 27 mai
1537

Il mourut assassiné,quinzeans aprèssonma-
riage,par lessieursdeBayastqui avaientsignéà
soncontrat.

Un arrêt desjugesdo Forezporta condamna-
tion, en1552,contresesmeurtriers

Il eut desonmariage:
Pierre,qui suit ;
Autre Pierre ou François?que Poncer cite
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commepercevantdes rentessur un moulin à
Sarras.

Pierre IIde Saint-Priest(1),capitaine-châtelain
et seigneuren partiede la Fouilleuse,épousa,le
3 novembre1570,Louise de Roissieu; il fut un
desacteursde la fameuseaffairede1584quel'on
lira auxnotes,fut condamné,puisabsous,et vint
s'établiràSarras,enVivarais,oùil testale 3août
1614.

Il eutpour enfants:
Pierre,religieuxde l'abbayedeSaint-Chaffray,

commendatairedu prieuré de Saint-Julien-en-
Velay;

Henri,mort sanspostérité;
Jean,qui continuala descendance;
Charles,,nomméau testamentdesonpère:
Marguerite;
Catherine,mariéeà noblePierredeFavet.

Aymar d'Urgel,baronpuis marquisdeSaint-
Priest, premier baron de Forez,etc. 2. gentil-
hommeordinairedela chambredu roi et cheva-
lier desonordre,combattitvaillammentdansles
rangsdestroupescatholiqueset devint l'ami du
due de Nemourset de Henri de Navarre,plus
tard Henri IV, qui l'estimait beaucoup.Il avait,

(1) Le nom deSaint Priest deveanantle vrai nom patron imique
de cettebranche nous nedonnerousplus à sesmembres le nom
de d'Urgel, jusqu'àce qu'ils le reprennent eux-mêmes dans les
actes.Il y a bien longtemps,d'ailleurs que l'epoque dont nous
parlons, leurs ancètresavaient adoptele nomhabituelde Saint-
Priest bienqu'ils setiennent et que l'en comme tou joursà les
tenir pour dosd'Urgel

(2 te titre devait appartenir de tout tempsà la baronnede
Saint Priest, la plus foite et la plus importante du Forez Nous
ne pensonsdonc pasquece soit une distinctiondonnée parun roi
de France.
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en effet,au moment de la ligue,quitté ce parti
pourembrasserceluidesroyalistes).

Il épousa,le 19février 1576,Catherinede Poli-
gnac,fille defeu Françoisdit Armand, vicomte
dePolignac,et dePhiliberte deClermont.

Huit ansaprès,le 31mars1584,AymaretPierre
de Saint-Priest son neveu blessèrent à mort
Antoine d'Augerolles et son fils dans une ren-
contre sur les confinsdes seigneuriesde Saint-
Priestet deRoche-la-Molière.

Cetteaventureattira degrandescalamitéssur
la maisonde Saint-Priest.Aymar et Pierrefurent
d'abordcondamnés,maisHenri III leur accorda
presqueaussitôtdeslettresderémissionpour les
peinescorporellesqu'ils avaientencourues.

Catherinede Polignac,après plusieursprocès
avec la veuve d'Antoine d'Augerolles,arriva à
un accommodementavec elle passéà Lyon, le
17octobre1596.

Nous devonsajouter que l'acte de rémission
d'Henri III « remet et pardonneà Aymar et à
Pierre de Priest. le fait et cas, objet de leur
requête,ainsi quetoute peinecorporelleet autre
qui pourrait être encouruepour raisond'icelui;
metànéanttout jugementet sentencecontraires,
éteint et effacetoute noted'infamie,à la charge
toutefoisdesatisfaireàpartiecivile,si fait n'a été,
si elle y eschet»; il empêchapar conséquentque
la peinedemort fut exécutéeen réalitéet eneffi-
gie,mais nousvoyonscependant,à partir de ce
moment-là,Catherinede Polignacexercertonte
l'administrationdesbiensde la maisondeSaint-
Priest commetutrice et curatricedesesenfants,
jusqu'à ce que Louis de Saint-Priest,son fils
puissel'exercerlui-même.
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Aymar et son neveu Pierre obtinrent par la
suiteen1600,du roi Henri IV, en reconnaissance
deleursservices,remisedesamendesqu'ilsavaient
encourues

De son mariageavec Catherinede Polignac,
Aymar eutsix enfants:

Louis,qui suit ;
Charles,qui fut commandeurde Malte et qui

périt à la prisedeSousseen Barbarie;
Françoise,abbessedela Séauve;
Jeanne,sous-prieurede cemonastère;
Diane, femmedu seigneurde Salèreen Au-

vergne,du nomdeSerment;
Antoinette,qui épousaClaudede Chalus,che-

valier, seigneurd'Orcival, et dont le fils Gilbert
fut l'héritier desononcle,Louis de Saint-Priest.

Louis d'Urgel, marquis de Saint-Priestet de
Saint-Etiennede Furan, baron de Couzan,etc.,
gentilhommeordinaire dela chambredu roi et
chevalierdesonordre,épousale 17février1603,à
l'âge de 24 ans, Marguerite de Lévis qui lui
apporta20.000écusdedot et desterres; elle était
fille de Jacques,baron de Couzan,de l'illustre
maisondeLévis,et dePaulede Gasteet setrou-
vait être sa cousine.Il héritade la famille de sa
femmedegrandsbienset entr'autresdesbaron-
niesdeCouzanet deBoen.

Il eut un fils, Armand ou Aymar, mort jeune.
Le marquisde Saint-Priesthabita alternative-

mentsonchâteaudeSaint-Priestet Paris.
« MessireLouis de Saint-Priest,fils d'Aymar,

dit l'abbéChauvedanssa chironiquemanuscrite,
paraissaitavecavantageà la cour deLouis XIII.
Cejeune hommeétait de bonnemine et avait

IIedegrébis.
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bien fait sesexercicesdanslesacadémiesenqua-
lité de gentilhomme.Son père était un ami du
ducdeNemours,très considérédanscetemps-là.
On croit que c'està l'aidedecetteprotectionque
Louisde Saint-Priestfut choisi par la cour pour
êtreun desquatrebaronsqui furent envoyéssur
les frontièresdu royaume pour recevoir Anne
d'Autriche, infante d'Espagne,que Louis XIII,
déclarémajeur en1615,devait épouser.L'infante
fut conduitepar les quatre baronsjusqu'à Bor-
deaux où le roi de France l'épousasolennelle-
ment. »

LouisdeSaint-Priestépousa,ensecondesnoces,
IsabeaudeLaRochefoucauld-Langeac,parcontrat
passédevant MeProhet,notaire,le 5juillet 1630.

Ayant perdul'espoir d'avoir un fils, il fit dona-
tion universelledesesbiens,le26août1641,à Gil-
bert deChalus,alors à Paris,fils aînédesasoeur
Antoinetteetde feu Claudede Chalus,à l'exclu-
sionsde sescousins,les Saint-Priestde Suzyet
lesSaint-Priestde la Foulhouse,« maisavecun
si mauvaissuccès,ajouteLe Laboureur,qu'il fut
contraint de se pourvoir contrele donatairede
qui il n'étaitpastraité commeil sel'était promis;
il fut déboutédesesprétentions,cequi le fit mou-
rir dechagrindevoir sonhéritageentrelesmains
desesennemis.»

Il testaen 1647en faveurde sonneveuFran-
çoisde Salerset mourut en 1654Sa veuve,Isa-
beaudeLa Rochefoucauldle suivit autombeaule
20octobre1656

Jean II de Saint-Priest,seigneurde la Foul-
house,institué héritier par son père Pierre II,
passaune grandepartie desa vie auservice.En
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1616,il servait sous les ducs de Guise et de
Nemoursavec trente hommesd'armes, il servit
aussi comme volontaire dans le régiment du
comted'Harcourt; en 1628,il était capitainede
cent hommesd'armessousle duc deVentadour
pourle servicedu roi contrelesrebellesduViva-
rais

Il avaitépousé,le3novembre1622(contratpassé
devantMeFourèsnotaireroyal à Andance),Clau-
dinedu Pont, fille de Paul du Pont, seigneurde
Munaset d'ElisabethdeBarjacdePierregourde.

Decemariage,il laissa:
Pierre, qui suit ;
Paulqui testaen1671;
Jeanne,mariée,le 15juillet 1665,à Louis de

Mialhet,seigneurde Laborie;
Françoise,etdeuxautresfilles,l'unereligieuseà

Tournon,l'autre àAnnonay.

Pierre III deSaint-Priest,seigneurdela Foul-
house,ChâteauneufdeVernoux, etc , épousa,le
12février 1654,LouisedeGordon,fille deClaude
deGordondeBologneet defeueLouisedeBarjac
dePierregourde.

Il fut maintenudanssanoblesseavecsonfrère
Paul par M. du Gué,intendant en Lyonnais,
commeil appert d'un certificat dudit intendant,
le 31octobre1667,etpar M. deBezons,intendant
en Languedoc,le 29janvier 1669.

Il testaà Sarras,en1688,laissantpour enfants:
Jean,qui suit ;
Louis, auteur de la dernière branchesubsis-

tante,qui suivra;
Marie-Louise,mariée à Renede Brenas,sei-

gneurde Carretetd'Oriol.
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Jean III deSaint-Priestde la Foulhouse,sei-
gneurdeChâteauneuf,du Buisson,etc.., épousa
en1691,à Valence,Anne-BarbeduChesnoy,fille
de Gabriel,seigneurdeBlanzayen Lorraine. Il
fut déclaréhéritier de sonpère, par testament
passéà Sarras,le 20septembre1688,où tous ses
cadetssontrappelés.

Il eutpourenfants:
Charles,qui suit;
Jean,mortnonmarié;
Françoise,mariéeà M de Beausemblantde

Cibat;
Marie-Claire,religieuseà Tournon,le20novem-

bre1723.

Charlesde Saint-Priestde la Foulhouse,sei-
gneurdeChâteauneuf,duBuisson,dela Gardelle,
etc. ., né le 20 mars 1695,fit les dernièrescam-
pagnesde LouisXIV, fut grièvementblesséet
reçut,à cetteoccasion,une pensionet l'officede
commandantpour le roi à Sarras,Châteaubourg
etautresplaces,officedont il ne sedémit qu'en
1779,à l'âgede84ans.

Il épousa,en 1727,Marie-AnneDemeure,fille
de noble FrançoisDemeure,seigneurde Mor-
mont, et de Marie-Annede Colonjon,fille elle-
mêmedeGabrieldeColonjon,seigneurduCham-
bonet deMarie deGiroud.

CharlesdeSaint-Priestmourut,en1786,à Tour-
non,ne laissantqu'unefille :

CatherinedeSaint-Priest,qui suivraplus loin.

LouisdeSaint Priest dela Foulhouse,seigneur
de Châteauneuf(1),Bourville etc. ., s'établit à

(1)Cettequalificationquenousvoyonssur lesactesn'estcertai-
nementpasexacte, il faudrait co-seigneur..
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Annonayparsonmariage,en1686,avecCharlotte
deBoulieudeCharlieu,fille deLouisdeBoulieu,
seigneurde Charlieu,maintenudanssanoblesse
par M de Bezons,et de Jeannede Garnierde
Saint-Laurent.

LouisdeSaint-Priestservitdansl'arméecomme
sesancêtresIl était cornetteengarnisonà Phi-
lipsbourglorsqu'il fut nomméà une sous-lieute-
nancedansle régimentduDauphin,le 1erseptem-
bre1676.

Desonmariagesontissus:
Etienne-Gabriel,né à Annonay,le 3 janvier

1688,qui suit ;
Jean,né en 1696,chanoineet comtede Saint-

Chef,chapitrenobledu diocèsedeVienne;
Louis,néle 11novembre1701,aussichanoineet

comtedeSaint-Chef,
Charles-Alexandre,né le 18octobre1702,mort

officier,nonmarié;
Jeanne,affiliée à la congrégationde Saint-

Josephdel'églised'Annonay,le 23mai1718;
Marie, née le 26 novembre1703,qui testaà

Saint-Montant,le15janvier 1730.

Etienne-Gabrielde Saint-Priest, seigneurde
Châteauneuf,deBourvllle, coseigneurde Saint-
Montant(1) etc., lieutenantdecavalerieaurégi-
mentde Royal-Roussillon,épousala belle Mag-
deleineDevès,fille uniquede feu Jean Devès,
procureurauprésidialdeNîmeset deMagdeleine
Coupa(le 2novembre1718).

Sonmariagele fixaà Saint-Montant.Il eneut :

(1)La famille du Sault ou Dussault possedaitunepartie plus
considérablede la seigneuriedeSaint-Montant que les autres co
seigneurset en prenait le nom
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Louis-Etienne,néen1719,mort jeune.
Madeleine-Catherine,néeen1722;
Gabriel-Antoine,néen1723,lieutenantdecava-

lerie au régimentde Royal-Roussillon.qui mou-
rut des fatigues de la guerre à la retraite de
Prague;

Etienne-Claude,né le 28 février 1725,cité au
testamentdesamère; il était à l'armée,et celle-
ci n'en avait point eu denouvellesdepuishuit
ans,lorsqu'ellele rappeladanssontestament,en
lui léguantunesommede3.500livres ;

Etienne-Hilaire,qui suit ;
Anne-Catherine,néeen 1729.

Etienne-HilairedeSaint-PriestdeChâteauneuf,
etc., qualifié comted'Urgel, fut brigadier aux
gardesducorpsduRoietchevalierdeSaint-Louis.
Il prit part auxassembléesdela noblessede 1788
et 1789

Il s'étaitmarié,le3septembre1759,avecSuzanne-
Eulalie de Quintin, dont il eut :

Jean-Claude-Joseph,qui suit ;
Augustin-Louis,appeled'abordBourville, puis

d'Urgel, qui fut gardedu corpsduroi d'Espagne
au moment de l'émigration; il prit sa retraite,
sousla Restauration,commechefd'escadronsde
cavalerie et chevalier deSaint-Louis; il n'avait
paseud'enfantsdesonmariageavecMlleHortense
deDrivet de Ladernade,

Louis-Auguste-Philibert,barondeSaint-Priest,
(autorisé par Louis XVIII à relever ce titre),
était entrédansla marinetrèspeudetempsavant
la Révolution ; il émigraà l'armée deCondésur
le Rhin, puis rentra enFranceetdevint capitaine
devaisseau,commandeurdel'ordredeCharlesIII
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d'Espagne,chevalierdeSaint-Louisetdela Légion
d'honneur; il avait commandéen chef devant
Cadix; il prit sa retraite en1830,laissantdeson
mariageavecMademoiselledeQuintin de Beau-
vert :

Auguste,barondeSaint-Priest,capitained'in-
fanterieet officierdela Légiond'honneurà vingt-
huit ans,avecdeuxcitationsàl'ordre del'armée,
tuémalheureusementdevantSébastopol,laissant
unejeuneveuvesansenfants,labaronnedeSaint-
Priest,néeLe FrançoisdeGiverny;

Pauline,mariéeaumarquisdeFontanelli,dont
lescomtessesSantucciet Spallettiet la marquise
Fonti ,

Noemie,non mariée.

Jean-Claude-Joseph,comte de Saint-Priest
d'Urgel, brigadier aux gardesdu corpsdu Roi,
chevalierde Saint-Louis,fut assezheureuxpour
passerlaRévolutionàSaint-Montantaumilieude
populationsquen'avaientpastroubléeslesprin-
cipesnouveaux,et dontil restalemaireet le pro-
tecteurdurant cettesombrepériode

Il avaitépousé,en1790,MademoiselleCelestede
deRoquard,dernièredesonnomet desamaison,
l'une despremièresdu Comtat,aprèsla mort de
sononcle,l'amiral de Roquardde Saint-Michel,
en 1818.Elle était fille deJoachimdeRoquard,
capitainedesvaisseaux,duRoi,chevalierdeSaint-
Louis, et de demoiselleJeanne-FrançoiseBarbé
desPlanes,d'unefamille d'originebretonneétablie
à l île Bourbon

Cemariage le fixa à Bollèneoù il mouruten
1821laissant:

Eugène-Joseph-Hilaire,qui suit ;
3
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Léonice,mariéeà M DamasedePortalis, des
baronsdesLuquets, morte religieuseaux dames
du Sacré-Coeuroù elle était avecsafille unique;

Eugénie,morte jeune;
Amynthe, mariéeà M. de Nérydu Blagnat,dont

un fils qui n'a paseu postérité;
Clary,sanspostérité;
Céleste,mariéeà M. deSaint-Geniès,sanspos-

térité

Euqène-Joseph-Hilaire,comte de Saint-Priest
d'Urgel,né en 1792,entratrèsjeune à l'arméeet
fit lescampagnesdu premierempire ; il assistaau
siègede Saragosseet était capitaineetchevalier
dela Légiond'honneuràvingt unans.Il semaria
à Bollène,en 1821,avecMademoiselleAmélie de
Faucher; malheureusementsasanténelui permit
pasderesterà l'armée, il fut nomméchevalierde
Saint-Louisen 1829et mourut en1856,ayant eu
desonmariage:

Hippolyte, mort enenfance;
Raoul,reçuauxpagesde CharlesX, lieutenant

de cavalerie,mort aumomentdel'expédition de
Crimée,en1854;

Fernand,qui suit ;
Caroline,mariéeau baron Edouardd'Ustonde

Villeréglan.

Fernand-Victor-Amédee,comtede Saint-Priest
d'Urgel, a épousémademoiselleMarie Poulin,
fille de M. Etienne Poulin et de mademoiselle
CélestinedeTeissierde Cadillan.

Il aeu desonmariage:
Etienne,mort nonmarieen 1891
Charles,néen176

XIXedegre

XXedegre

XXIe degre



Degrésgénéalogiquesdes autres branches
de la maison d'Urgel-Saint-Priest

BRANCHEDELA CHABAUDIÈRE

(Cinqpointsd'or équipollesa quatred'azur, a la borduree
degueules)

Huguesd'Urgel,seigneurdela Chabaudière,fils
cadetde JosserandI d'Urgel, seigneurdeSaint-
Priest,épousaIsabeaudeSaint-S3rmphorien,fille
de Girin de Saint-Symphorienet de la fille de
FoulquesGuerric,chevalier,chambellanducomte
deForez,dont il eut:

Hugues,qui continuala postérité;
Josserand,curé de Saint-Etienne,qui testa

en 1348;Le Laboureurrapporteson testament
danslequelil fait lespauvresdeSaint-Etienneses
héritiers.

Paule,femmedeHuguesdeChauran,ou plutôt
deChana,dontles deuxfilles héritent desix flo-
rins d'or deleur oncleJosserand;

Isabelle,à qui Josserand,sonfrère,laisseaussi
dix florinsd'or.

HuguesIId'Urgel, seigneurdela Chabaudière,
chevalier,fit la foi et hommagedesesmaisonsde
la Tour-en-Jarez,le 26avril 1334.Josserand,son
oncle,lui laissacinquanteflorinsd'or parsontes-
tamentdontil le fit exécuteuravecHumbert,son
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fils, damoiseau,et messireEtiennede Turnen,
prieur deSaint-Paul.

Huguestestaen1352,laissantsix enfantsd'Isa-
beaudu Verney,safemme:

Humbert,qui suit ;
Hugues,chevalierdeRhodes;
Bertrand,moinedeValbenoîte,témoindu tes-

tamentdesononcle,le curédeSaint-Etienne,
Anne, femmede GuillaumedeBuenc,fils de

Pierre,seigneurdeMirigna. Sononcle lui légua
six florinsd'or;

Béatrix ou Isabeau,mariéea Pierre de Cha-
vannes,qui héritaaussidesix florinsd'or de son
oncle:

Clémence,mariéeà GuillaumedeChaulchoir,
seigneurdeBussardent.

Humbertd'Urgel, seigneurdela Chabaudière,
chevalier,fut substituéà tous lesbiensdeSaint-
Priestet deSaint-Chamondparla dernièredispo-
sition de Briand d'Urgel,seigneurdesditslieux,
son cousin.Il fut nomméexécuteurde cetacte
datédu 12août1377avecl'abbédeValbenoîte.

Il épousaMargotGirine, fille dePernet Girin,
seigneurdeChaignonet de GigonneAibraud. Il
eneut:

Pierre, seigneurde la Chabaudière,qui n'eut
pointdelignée;

Guillaume,d'abordchanoineet comtedeLyon,
qui suit ;

Anne,dont onn'arienappris;
Guillemette,mariéedanslamaisondeBochaille,

enBresse.

Guillaumed'Urgel quitta l'Eglise,voyant son
frèresansenfants,etsemariaavecunefemmedont
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lenomn'estpasrestémaisqui lui donna un fils :
Hugues.

Huguesd'Urgel, seigneur de la Chabaudière,
épousaCatherinedeSainte-Colombe,fille deGuil-
lard, seigneurde Sainte-Colombeet de Catherine
de Monteux, damedeSaint-Priest-la-Roche.La
dot de Catherinede Sainte-Colombefut demille
florins d'or. Pierre d'Urgel, oncled'Hugues,lui
donna,en faveurdece mariage,le domainedela
Rocheauterritoire deSaint-Remberten1402

De cettealliance,naquirentdeuxfils :
GérardetHugonin, qui suivent.

Gérard d'Urgel, seigneur de la Chabaudière,
laissaunefille d'uneallianceinconnue.Elle s'ap-
pelait Jeanne,et fut mariéeà JacquemetArod,
seigneurde la Forest.

Hugonin d'Urgel, frère deGérard,eut enpar-
tagelesbiensde la Tour-en-JarezIl épousaPhi-
lippineVert en1428,dontil eut unefille, Margue-
rite d'Urgel

(Cesdegrésont été pris sur les Masures de
l'Isle-Barbe)

BRANCHEDESAINT-CHAMOND

(d argenta la fascedegueulesparti d'azur, avecdiverses
écartelures)

Guichard de Saint-Priest, baron de Saint-
Chamond,héritadesonpèredestitresetbiensde
la maisonde Jarezdont il prit lesarmesbrisées
d'unefascedegueules.On ne vit plus les points
équipollésdesd'Urgel quedanslesécartelures.Il
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épousa,vers1370,Margueritede Montchal,veuve
deJeandeLavieu,seigneurdeRoche-la-Molière.
Elle lui apportala baronnieet le châteaudeTho-
renc.

Il sedistinguadanslescombatsqui remplirent
lesrègnesdeCharlesV et de CharlesVI, et fut
établi, par lettresroyalesendatedu 18juin 1387,
capitaineet gardede la ville deLyon, avecdes
émolumentsfixésau chiffrede250écusd'or.

Il laissa:
Antoine,mortavantsonpère;
Jean,qui lui succéda;
Un autrefils, qui fut chevalierdeMalte, grand

prieur de Rome,et, en1428,amiral del'ordre.
Dauphine,qui épousa,au commencementdu

xvesiècle,BrianddePolignac,seigneurde Saint-
Agrève.

Jeande Saint-Priest,barondeSaint-Chamond,
etc., succédaà sonpèreen 1403.Il secomporta
danslesguerresdu tempsenloyaletvaillantche-
valier et eut l'honneurd'assisterau sacredu roi
CharlesVII, où il estnommélepremieraprèsles
princes.

Il épousaGuillemettedeMello, fille deJeande
Mello, seigneurdeSaint-Pariseet de Marguerite
del'Espinasse,damedeGrisy.PhilibertedeMello,
sasoeur,avaitépouséGuy, barondeSaint-Priest,
veuf deMaragdede la Roue: Jeandevenaitainsi
le beau-frèredesononcle.

Il mourut en1441,laissant:
Léonard,qui lui succéda;
Jeanne,qui épousaImbertdela Tour, seigneur

deVinay enDauphinéet deMontagny;
Germaine,mariée,en 1426,à Louis deSaint-
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Priest,dit Maréchal,seigneurd'Espinac; elleeut
dix enfantset sonmariseremariaavecLouisede
Joyeuse;

Marguerite,époused'Antoine deClermont,sei-
gneurdeChaste,

Marie,probablementmariéeà PhilippedeTho-
ligny, puis religieuse.

LéonarddeSaint-Priest, baron de Saint-Cha-
mond, premier baron deLyonnais,etc., cham-
bellan du roi CharlesVIII, le 11 février 1453,
avecpensionannuellede300livres,épousaAnne
deLastic II eut à subirun procèsdeCharlesIer,
duc de Bourbon, «pour avoir voulu conduire
lesnoblesde Forezà la guerre,auserviceduRoy,
bien qu'ils dussentaller sousla bannièredu duc
deBourbon,comtedeForez», cequi marquebien
soninfluenceprépondérantesur la noblessedela
province.Il testaen1491,à Lyon, avant d'aller à
la guerre,appeléparle roi deFrance,qui s'apprê-
tait à ouvrir campagnecontre Charlesle Témé-
raire,

Il laissalesenfantsqui suivent:
Yves,qui succédaà sonpère;
Jean,qui succédaàYves;
Théodore,élu abbédeSaint-Antoine-de-Vien-

nois, prieur commendatairede Saint-Julien-en-
Jarez,abbédeSaint-Mansuyde Toul, comman-
deurdelacommanderiedeSaint-AntoinedeLyon,
etc.. Il fut recherchépar tous les grands du
royaume,par l'Empereuretpar le Papelui-même
Pic dela Mirandolelui fit présentd'un manuscrit
contenantseptlettresdesaint Antoine.Il fut de-
léguéenLorraine par Léon X. L'empereurMaxi-
milien lui accordasesfaveurs; il devint le con-
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seiller favori du duc René de Lorraine et l'ami
intime de son fils, le duc Antoine II mourutà
Nancy,le28décembre1527et fut inhuméà Pont-
à-Mousson,dansla commanderiedesonordre.

Pétronille ou Péronnette,abbessede Sainte-
Claired'Annonay,en1485;

Anne, aussireligieuse
Léonard nommeaussidans son testamentun

autre fils, Jean, bâtarddeSaint-Chamond,qu'il
emmèneguerroyeraveclui et dont il veut queles
restes,s'il vientàsuccomberdansquelquebataille,
reposentà côtédessiens, s'il revientsainet sauf,
il seral'un desconseillersd'AnnedeLastic.

Léonardmourut-ildansla guerredeBourgogne,
ou la trève de Soleurelui permit-elle derentrer
chezlui ? Toujoursest-il que,Yves,sonfils aîné,
était, en 1481,baronde Saint-Chamond

Yvesfut baronde Saint-Chamondtrès peu de
temps;il mourut sanspostérité,laissantcomme
successeur:

Jean II de Saint-Priest-Saint-Chamond,sei-
gneur et baron de Saint-Chamond,Montchal,
Thorenc,etc., setrouva trèsactivementmêléaux
guerresd'Italie, et fut premier écuyerde la reine
AnnedeBretagne,chevalierdel'ordreduroi, etc.

Il semariatrois foiset eut vingt et un enfants,
les filles étant en plus grand nombre. Il fut
d'aborduni, en 1487,à sacousineJeannedeTour-
non (1),fille de JacquesII de Tournon et de

(1)Elle était la soeurdeJust I, seigneur de Tournon, de Fran-
çois,cardinal de Tournon, archevequedeLyon deCharles,éveque
de Rodez,de Gaspard,évêquede Valence,de Christophe, marié à
Catherined'Amboise, d'Antoinette, mariée à Jacques de Laire,
seigneurde Cormllon, deLouise, mariéea Jacquesde Lévis, sei-
gneur de Chateaumorand, de Blanche, epouse de Raymond
d Agoult, comtede Sault, et remariée à Jacques de Coligny, sei-
gneurdeChastillon
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Jeanne de Polignac Jeanne mourut environ
douzeansaprèssonmariage,aprèsavoirdonnéà
sonmari onzeenfants Le 17octobre1500,Jean
épousaLouised'AgoultdeSault,veuved'Etienne
dePoysieu,qui lui donnaunefille Enfin,Louise
deSaulxétantmorte vers 1519,il seremariaune
troisième fois,en 1520,à Anne de Gaste-Lupe,
damedela BargeetveuvedeFrançoisdeJoyeuse,
sire de Bouthéon,qui lui donna encoreneuf
enfants.

Il testa le 18mars,ancienstyle,et fut enterré
avecsesancêtres,en l'égliseparoissialede Saint-
PierredeSaint-Chamond.

Nousretiendronsdupremierlit :
Claude,qui mourut tué au siègedeFontarabie

en 1521.sanspostérité II avait épouséla belle-
fille de son père, Jeanne de Joyeuse,fille de
Françoiset d'Annede Gaste.

Gabrielle,mariée,en1505,àGuillaumed'Albon,
seigneurdeSaint-Forgeuxet deCurys.Elle fut la
mèred'Antoine d'Albon, abbéde Savignyet de
l'Isle-Barbe,archevêqued'Arles,deLyon,primat
desGaules

Louise, nee en 1494,abbessedu couventde
Notre-Dames-des-Anges,à Saint-Just (aujour-
d'hui dansle cantonde Pont-en-Royans,Isère),
Elle fut autoriséeen 1558,par Henri II, àrésigner
sa chargeen faveurde sa nièceGabrielle.Elle
mourut en1570

Du secondlit, unefille :
AnnedeSaint-Priest-Saint-Chamond,fiancéeà

huit anset mariéecinq ansaprès,le 13novembre
1513,à Louis Adhémar de Monteil, baron puis
comtede Grignan,lieutenant-généraldu roi en
Provence,en Lyonnais,surintendantdesgalères

Saint Chamond
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et vaisseauxdeFrance,conseilleret chambellan
du roi, ambassadeurà la diète de Worms et à
Rome.

Anneavait en dot 5.000écusd'or donnéspar
sonpère et son oncle,des robeset habits nup-
tiaux, desbiensen Franche-Comtéet en Bour-
gogne.Elle n'eut pasd'enfantsde son mari, en
qui s'éteignitl'illustre maisondesAdhémar de
Monteil

Il mourut le 15novembre1558,en lui donnant
un importantdouaire,et laissanttoussesbiens,à
défautd'héritiersdesonnom,àsonparent,Fran-
çoisdeLorraine,duc deGuise(1).

Du troisièmelit :
Christophe,héritier universelde sonpère,qui

suivra;
Antoine, qui reçutde sonpère le châteauet la

seigneuriedeMontchal,prit le nomde baron de
Montchal,devintcapitainecélèbredanslesguerres
dePiémontoùil s'acquitbeaucoupderenommée.
Il sedistingua,en1555,autournoisentreNemours
et Pescaire,près d'Asti. Il prit mal en revenant
deRomeaumoisd'octobre1557,aveclesducsde
Guiseetd'Aumale,etmourutà Annonayoù il fut
enterréauxCélestins.

Jean de Saint-Priest-Saint-Chamond,qui fut
appeléplus tard le capitainede Saint-Romainet
qui estrestél'unedesfigureslespluscurieusesde
sontemps.D'un esprit extrêmementdistinguéet
cultivé,il netardapasà êtrenomméchanoineet
comtedeLyon (26août1540),età êtrepourvu de

(1)Environ un siècle plus tard d'abord une, puis plusieurs
famillesont revendiquél honneurde serattacheraux Adhémarde
Monteil Quoi qu'il en soit de leursprétentions,ellesen ont régu-
lièrementet noblementporte le nom et les armes,
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plusieursprieuréset abbayes.Il fut promu,en
1551,à l'archevêchéd'Aix (lesbullesencoûtèrent,
paraît-il,à Rome1.000écus-sol),mais sonesprit
s'inclinadu côtéde la Réformeau momentoù
l'on parlait de lui pour le cardinalat et. après
avoir prononcéenchaireun discoursscandaleux
lejour dela Noël1562,il n'hésitapasà embrasser
le parti dela religion réformée.Il épousaClaude
de Fay, paraît-il, « la plus belle femmedeson
temps», appartenant à une illustre famille à
laquelleil étaitallié etdont lesmembresavaient
prisviolemmentleparti huguenot.Il étaità Paris
au momentde la Saint-Barthélémyet fut sauvé
parleducdeGuise.Il fut élualorschefdesprotes-
tantsdeNîmes,del'Uzège,desCévennesduViva-
rais et commandantgénéralde leurs troupesen
Languedocet Vivarais; il prit Nîmes,Annonay,
Aiguës-Morteset semontraaussibongénéralque
bonadministrateur.Il se souvint sansdoute de
son caractèreépiscopaldanssesdiversescam-
pagnesmilitaires,car il y prohibaet y empêcha
toujoursles meurtreset les pillages,à rencontre
de sonfrèreChristophe,commeon le verra plus
loin. Lesdeux frères,égalementbonsgénéraux,
commandantlespartiesadversesdanslesmêmes
provinces,purent éviter, par miracle,dese ren-
contrer.La paix de Pézenasassuraà Saint-Ro-
maindiversavantages,lesrevenusdel'évêchéde
Bézierset le gouvernementd'Aigues-Mortes.Il
mourutàAvignon,le25juin 1578,demortviolente.

Anne,dite la Jeune,épousaAntoine Mitte de
Chevrières,seigneurde Cuzieuen Forez,fils de
Louis II et deMadeleinedeCrussol.

Christophede Saint-Priest Saint-Chamond,
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seigneuret baron de Saint-Chamond,Thorenc,
Montchal,Andance,l'Orme,la Barge,la Bastiede
Paveisin,Septème,Dième,Hauterive,etc., gou-
verneur et lieutenantgénéralduLyonnais,Forez
et Vivarais, généraldestroupescatholiquesdans
ces provinces, conseiller d'Etat et privé de
Henri III, chevalierdesonordreet gentilhomme
de sachambre,etc., fut l'un desplus grandset
plus illustresseigneursdesonepoque.

Il était néen1520et succédaàsonpèreen 1534.
Il obtint, en1540,la main deGaspardede Lettes
de Prez,fille d'Antoine,seigneurde Montpezat,
maréchaldeFranceet de Liette du Fou (lefrère
de Gasparde,Melchior de Lettes des Prez, fut
mariéà HenryedeSavoie,marquisedeVillars et
n'eut qu'un fils, Henri, qui épousaSuzannede
Grammont).

Christophefut debonneheureinitié aumétier
desarmeetétait,en1643,mestredecampdemille
hommesde la légiondu Languedoc.En 1550,il
assistaità Londresà la prestationde sermentde
Henry VIII, le lendemaindesaréceptiondu col-
lier de l'ordre de Saint-Michel.L'annéesuivante,
il alla servir enPiémontaveccent chevau-légers
que lui avait donnésle roi, sous les ordres du
maréchalde Brissac. Peu après,son caractère
batailleur, s'exercantaussichezlui, faisait,selon
la chroniquedu temps,mourir safemmedecha-
grin. Elle lui laissait quatre enfantsque nous
trouverons plus loin. Christophese remaria à
Avignon, en1554,à Louised'Ancezune,qui était
en partie héritière desbiensde Caderousse.Il y
avait, paraît-il, à leur entréesolennelleà Saint-
Chamondplusdedeuxmille hommes,tant àpied
qu'àcheval.Il retournaenPiémontetdirigeaune
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expéditioncontrele duc d'Albe,gouverneurdu
Milanais,dont il ravagealepays.

En 1557,il reçut l'ordre derassemblertoutela
noblesseet toutesles troupespour garderLyon.
En 1560,il fut élu députéde la noblesseà Lyon
pour assisteraux Etatsgénérauxconvoquésà
Meaux.En 1562,il assistaau siègedeLyon avec
deuxcentschevau-légersetenoctobredela même
année,il prend, brûle et pille Annonay avec
12ou 15.00hommesamenésdu Forez.La ville
s'étant rendue de nouveau aux huguenots,il
revint y mettre le siègele 10janvier 1563.et la
saccageacomplètement; il faut bien avouerque
sestroupesy commirentdenombreusescruautés;
la mêmeannée,il prit aussila Chaise-Dieu.

Il est à noter,commenousl'avons d'ailleurs
déjàfait, que lorsqueSaint-Romain,le frère de
Christophe,pritAnnonay,il empêchaaucontraire
tout pillage et tout excès,gardantainsi,malgré
sonapostasieet lesmoeursdu temps,la douceur
qui siedà un membredel'Eglise

En1567,Christophe,déjànomméàcetteépoque
le fléau deshuguenots,se trouve à Lyon chargé
derepousserles religionnairesqui avaientdirigé
une entreprisecontre cetteville CharlesIX le
fait capitainede cinquantehommesd'armesde
sesordonnances.En1568,il guerroieenAuvergne
etdétruit lesbandesprotestantes.Il va ensuiteà
Tournon,pille et rançonnedenouveauAnnonay.
Entretemps,il remetà Jacquesd'Urfé le collier
del'ordre du roi. Le Laboureur racontequ'il
refusaau roi de Navarre (Henri (V),à causede
sareligion,deschiensépagneuls,d'uneracecréée
par son père Jean de Saint-Chamond.En 1574,
étantgouverneuret lieutenantgénéralen Viva-
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rais, il prit Peyraud et remit le siègedevant
Annonay.Il prit, en 1575,La Rivoire etAndance
etréassiégeaAnnonay,sanspouvoirle reprendre.
Ayant perdutout espoir de postéritéet n'ayant
plus qu'une fille religieuse,il obtint à Romela
permissiondela «dévoilier»et la maria,en1577,
âgéedetrenteans,à JacquesMitte de Miolans.
seigneurdeChevrières,néen1549.

Il testaen 1580,stipulantquesongendrepren-
drait sonnom etsesarmesavecobligation deles
porter perpétuellementlui et sesdescendants,et
mourutunjour après,le 31août1580.

Sasecondefemme,Louised'Ancezune,quivécut
cent dix ans(1510-1620),avait eu unefille morte
au berceau; elle se brouilla avec Gabriellede
Saint-Chamondet plaida longtempscontre elle.
Elle fut enterréeà Avignon,où elles'étaitretirée,
enl'égliseSaint-Louis.

Christopheavait eudesapremièrefemme:
Jacques,qui naquit en 1544,et mourut jeune;
Paul, qui entradansl'ordredeSaint-Antoineet

refusa,en1575,d'ensortir et decéderaux injonc-
tionsdesonpèrequi voulait le faire sonhéritier ;

Unefille, mortejeune,mariéeà Louis Harenc
dela Condamine;

Uneautre fille, Gabrielle,qui suit.

Gabriellede Saint-Priest-Saint-Chamond,née
vers1547,fut, dèsl'âgedequinzeans,abbessedu
monastèrede Saint-Justet, en 1563,abbessede
Clavas,de l'ordre de Citeaux,diocèsedu Puy.
C'estlà quevint la prendresonpère,muni d'une
dispensedu papeGrégoireXIII, pour la marier,
en 1577,à JacquesMitte de Miolans,seigneurde
Chevrières.
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JacquesdeMiolanss'étaitdistinguéà Jarnacet
à la Rochelle; quelquessemainesaprèssonma-
riage (15avril 1577),il rejoignaitau campd'Is-
soirele duc de Neverset participait au siègede
cetteville. En 1580,il fut pourvudela compagnie
d'ordonnancesduroi quecommandaitChristophe;
il assistaausiègedela Mure En1587,pourvupar
Henri III d'une compagniede 200hommesde
pied,il combatsousHenri deGuiseles reîtres
venusd'AllemagneIl s'engagedans la ligue et
estnommélieutenantgénéralauxpaysdeLyon-
nais et BeaujolaisAccuséde vouloir trahir la
SainteUnion,il estarrêtéetremisenlibertédeux
mois plus tard (novembre1590).Il se rallie, en
1599,àHenri IV, qui le nommeconeillerd'Etat;
le roi lui conservele droit degarderlesbastions
et canonsde son château,dérogeantainsi aux
ordonnancesdu royaume.Il assisteau sacrede
Henri IV; en 1595,il avait été gouverneurdu
Velay, en 1599,chevalier du Saint-Esprit. Sa
femmeétantmorte en1597.il seremarie,quatre
ansplustard,àGabrielledeGadagne: il étaitalors
lieutenantgénéraldu Lyonnais.Au moisdesep-
tembre 1601,il est envoyéenambassadeextra-
ordinaireauprèsdu ducdeSavoie.Enfinil testa,
le 2maisuivant,ensonchâteaudeSeptème,nom-
mant Melchiorsonhéritier universel,et laissant
sesterreset sonchâteaude Chevrièresà sonfils
du secondlit, Jean-François; il mourutle9mai,
à cinquante-sixans, frappé d'apoplexie,et fut
portéàSaint-Chamondpoury êtreenterré.

Il laissait :
Dupremierlit :
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Jean,
Claude,
Claude,
Louis,

morts jeunes.

Melchior,qui suit ;
Anne, morteau berceau;
Gasparde,mariée à Jean-Timoléonde Beau-

fort-Canillac,dont elle eut un fils, Jacques,mar-
quis de Canillac Elle fut enlevée,étant veuve,
neuf ansaprèsson mariage,en 1604,par Claude
del'Aubespine,marquisdeBeaufort,qui l'épousa
de force et qui la gardaenverset contretous,à
songranddéplaisir,jusqu'àcequ'il mourut.

Elle seremariaplustard à Henri de la Chastre,
comtede Nancey.Ellemourutà Nancey,enBerri,
en1624et fut enterréeauxMinimesd'issoudun.

Du secondlit :
Jean-FrançoisdeMiolans,comted'Anjou,tué à

dix-neufansd'un éclatdemine ausiègedeMon-
tauban,en 1621;

Marieet Gabrielle,mortesjeunes;
Jacques,vicomte de Chevrières,né six mois

aprèsla mort desonpèreetmort àdouzeans.
La maisonMitte qui était ainsi substituéeaux

noms,armeset terresdesSaint-Priest-Saint-Cha-
mond,avait pour armes : d'argentau sautoir de
gueules,à la bordure de sable chargéede huit
fleursde lys d'or Sonnom primitif était Albin;
en 1250,Ogier Albin, seigneurde Mitte et de
Mons,ancêtredeJacquesMitte de Miolans,était
chargédu gouvernementdu Dauphiné; sonpetit-
fils, Guillaume,épousal'héritière de l'illustre et
opulente maison de Mauvoisin-Chevrières; le
petit-fils de celui-ci, Louis Ier,épousaà sontour
l'héritière de la maisondeMiolanset deRoussil-
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Ion-Anjou; ce fut le grand-pèrede Louis II,
mariéàMadeleinede Crussol,aïeul lui-mêmede
JacquesOn verra les grandesillustrations de
cette famille dans lesMémoiresde la Diana et
l'Histoire de Saint-Chamondde M le chanoine
Condamin.

Melchior de Saint-Chamond,fils de Jacques
Mitte deMiolansdeChevrièreset deGabriellede
Saint-Priest-Saint-Chamond,était, à causedu
testamentdesongrand-pèreChristophe,substitué
deplein droit auxnomsarmeset biensde la mai-
son de Saint-Chamond.Nous verrons la même
substitution s'opérerpour lesLa Vieuville, car
touslesporteursdecenomillustre deSaint-Cha-
mondfirent lesplusgrandseffortspourl'empêcher
des'éteindre.

Melchior fut doncbaron et marquisdeSaint-
Chamondet deMontpezat,comtedeMiolans,pre-
mier baron du Lyonnaiset de Savoie,chevalier
desordresdu roi, lieutenantaugouvernementde
Provence,ministre d'Etat, généralen chef des
aiméesdu roi et sonambassadeurextraordinaire
etc.. Il épousaIsabeaudeTournon, fille deJust-
Louiset deMadeleinedeLa Rochefoucauld;son
beau-frère,Just-Henri,avaitépouseenpremières
nocesCatherinede Lévis, fille du duc deVenta-
dour, et ensecondesnoces,Louisede Montmo-
rency,fille deLouis deMontmorency-Bouteville,
vice-amiraldeFrance.Il faudrait unvolumepour
écriresonhistoireet sesfaits d'armes.Nousren-
voyonsàl' Histoire deSaint-Chamond,deM. le
chanoineCondamin,qui donne de nombreux
détails sur ce personnagecélèbre,un desplus
grandset plusillustres personnagesdu royaume
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qui retentit desonnometdesesactionsd'éclat.
IsabeaudeTournonlui donnaseptenfants:
Louis,mort en1639,à vingt-septans;
Lyon-François,abbéde Bouzonville en Lor-

raine,suivit deprèssonpèreau tombeau;
Just-Hemy,marquisdeSaint-Chamonden1649,

qui suit ;
François,chanoineet comtedeLyon, premier

doyen du chapitre,mort en 1643,à vingt-deux
ans;

Jean-Armand,quisuccédaàJust-Hemyen1664,
et qui suivra;

Gasparde-Françoise,morte en 1667,superieure
du couventdeSainte-MariedeBellecourà Lyon;

Marie-Elisabeth,mariéeà LouisdeCardaillac,
comtedeBioules,fils d'Hectoret deMarguerite
deLévis,mortesanspostérite.

Just-Henry,marquisde Saint-Chamondet de
Montpezat, premier baron de Lyonnais et de
Savoie,épousa,en1640,CatherinedeGramont.Il
vécutà la courjusqu'en1649,mais,à la mort de
sonpère,il vint s'établir à Saint-Chamondpour
payerlesdettesdecelui-ci,et remettredel'ordre
danssesbiens(1).Il mourut en1664,sanslaisser
de postérité.Saveuve,qui lui survécut, fut la
gouvernantedesenfantsdePhilipped'Orléans.

Jean-Armand,marquisdeSaint-Chamond,son
frère,épousaGaspardedela Porte-Bocsozel-Dois-

(1)Melchior deSaint-Chamondavait fait desdepensesconsidé-
rablesdansle commandementdesarmeesetdanssesambassades
Lorsquil était parti pour Rome,en1643,il avait emmenéaveclui
14pages28gentilshommes,30officiers,10chevauxdecarrosseet
plus de70volontaires, il a racontelui memequil etait alle a l'au-
diencedu Papeaccompagnede 237carrosseset que Ion n'avait
jamais vu un cortegeaussinombreux La cour lui devait900,000li-
vresdont il n'avait pu être remboursé
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sin, dameethéritière du ChâtelardenDauphiné
et deplusieursautreslieux.Il eneutunfils, Just-
Henry-Melchior,qui avait rangdecapitainedans
l'arméeduvicomtedeTurenne,sonparentet qui
commandait,sousle comted'Auvergne,un régi-
mentdechevau-légers.Il fut blessé,le 30octobre
1674,à la batailled'Ensheim,et mourut à Luné-
ville, le 3 novembre,à l'âgede dix-neufans Le
maréchaldeTurenne,lorsqu'il était arriveà l'ar-
mée,l'avait présentéàson état-majoren disant:
« Voici le petit-filsd'ungrandcapitainesousqui
j'ai commencéà combattreet qui m'a appris à
commander»

Il ne restait,aprèscemalheur,à JeanArmand
quedeuxfilles :

Marie-Anne,qui fut mariéeà Charles-Emma
nuelde la Vieuville, etqui suivra;

MarieHyracinthe,marquisede Montpezat,ma-
riée,en1690,àGuy-HenrydeBourbon,marquisde
Malauze.

Jean-Armandmourut en 1684,d'une attaque
d'apoplexie,dansune visite qu'il fit à Vienneà
songendreetà safille.

Marie-AnnedeSaint-Chamondépousa,comme
nousl'avonsdit, Charles-Emmanuelde la Vieu-
ville, comtedeVienneetpremierbarondeCham
pagne,mestredecampdu régimentdu Roi-cava-
lerie,secondfils deCharles,ducde la Vieuville et
deFrançoisedeChateauvieuxdeVienne; sonfrère
aînéavaitépouséLuciledela Mothe-Houdancourt

Il était stipulépar Jean-Armand,dansle con-
trat demariage,quelepremierenfantqui naîtrait
porterait le nom de Saint-Chamondet en pren-
drait lesarmes.
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Cefut un fils unique :
Charles-Louis-Joseph,qui suit :
Marie-Annede Saint-Chamondmourut à Paris,

en 1715.

Charles-Louis-Joseph,marquis de Saint-Cha-
mond,comtedeVienne,etc . , colonelde dragons
et brigadierdesarméesdu roi, chevalierdeSaint-
Louis,prit part à toutesles grandesguerres de
son époque,vécut beaucoupà Paris, dans les
campset sur leschampsde bataille où il illustra
son nom,mais résidafort peu à Saint-Chamond.
Il avait épousé,en1724,GenevièveGruyn,fille de
Pierre Gruyn, conseillerd'Etat et gardedu Tre-
sor royal et deCatherinedeBenoize:

Il mourut en 1744,laissant:
Charles-Louis-Auguste,qui suit :
Catherine-Charlotte-Louise,qui épousa,en1747,

le marquisdeCustine;
Geneviève-Louise,mariéeàsontour, en1751,au

marquisd'AuberjondeMurinais.
Le marquisdeSaint-Chamondavait eu,en1730,

un secondfils qui reçut le titre decomtedeMio-
laus, mais qui mourut deux ans aprèssa nais-
sance.

Charles-Louis-AugustedevintmarquisdeSaint-
Chamonden 1744,sousla tutelle de sa mère.Il
fut coloneld'un régimentdesonnom, et épousa,
en 1765,Claire-MarieMazarelli,qui a laisséplu-
sieursoeuvres,dont une comédiejouée à Paris,
devantle roi.

En 1768,Charles-Louis-Auguste,dernierdescen-
cendantdesanciensseigneursféodauxde Saint-
Chamond,vendait sesterres et son marquisatde
Saint-Chamondà MessireJean-JacquesGallet,
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marquisde Gallet et de Mondragon,conseiller
d'Etat et maîtred'hôtel ordinairedu roi, moyen-
nant la sommede650.000livres et le droit, pour
lui et son épouse,de porter durant leur vie le
titre demarquisetmarquisedeSaint-Chamond.

C'était consommerla fin d'un nom et d'une
maisonillustresà traversdenombreuxsiècles.

On sait que les Saint-Priest-Saint-Chamond
avaientadoptécommearmesprincipales:d'argent
àla fascedegueules,parti d'azur. Cefurent les
mêmesqueportèrent lesMitte, avec différentes
écartelurescomprenant les blasonsdes Mitte,
d'Urgel-Saint-Priest,Miolans,Roussillon-Anjou,
Chevrières,Montpezat.

Charles-Louis-Augustede la Vieuville, qui fut
substituéaux nomsetarmesdesSaint-Chamond,
portait : fascéd'oret d'azurdehuit pièces,à trois
anneletsde gueulesposésenchef.

LemarquisdeMondragonavait commearmes:
d'azurauchevrond'oraccompagnédetrois étoiles
demême,au chefd'argentchargéde trois trèfles
de sinople.Il descendaitd'une famille récente,
maisextrêmementriche,puissanteetbienencour.
Il était le neveude M. de Coulanges(Jean-Jac-
quesGallet),ambassadeuren Espagne,marquis
de Gallet et de Mondragon,titre de PhilippeV
confirmépar LouisXV en 1724,conseillerd'Etat,
contrôleurgénéralde la maisondu Roi et lieute-
nant général de ses chasseset plaisirs, mort
vers1758

Le marquis deMondragon,qui achetaSaint-
Chamond,mourut en émigration; il était le
cousingermaindeCatherinede Benay, fille de
CatherineGallet et mère de Louis-Françoisde
Faucher, lieutenant généraldesarméesnavales
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du Roi, mort en 1795et deGabrielledeFaucher,
mariéeà Paul deRoquard; Célestede Roquard,
mariéeaucomtedeSaint-Priest-d'Urgel,brigadier
auxgardesducorpsdu Roi,était la petite-fille de
cettedernière,et le comtedeSaint-Priestsetrou-
vait apparentépar elle au dernier marquis de
Saint-Chamond.

Le marquisde Mondragon,dont M Condamin
donnele portrait, n'est pas l'acheteur de Saint-
Chamond,maisbiensonfils. Il fut maîtred'hôtel
deLouis XVIII et deCharlesX, et avait épousé,
en 1786,Marie-SophiedeTournon; les terresde
Saint-Chamondlui restèrentmalgrélaRévolution.

La maison de Mondragon s'est éteinte au
xixesiècledanslesmaisonsdeDuras, dela Bon-
ninière deBeaumont,deVillarmois et Huchard
deBonvouloir.

On trouvera les piècesjustificatives de ces
degrésdansles mémoiresdela Diana,lesmazures
de l'Isle-Barbe, l'histoire de Saint-Chamond,la
généalogiedeMondragon,etc..

BRANCHEDESUZY

(Cinq points d'or equipollésa quatred'azur )

FrançoisdeSaint-Priest,seigneurde Suzy,fils
deGabriel,barondeSaint-Priest,avaitétéd'abord
destinéà l'état ecclésiastiqueII hérita de deux
mille livres desonpère,avecl'entretiendesaper-
sonneet dedeuxchevauxdansla maison,etdeux
centslivres depensionannuellequandil irait en
service,c'est-à-dire,quandil monterait à cheval

xviiie degre
Sant Chamond

XI°dugré
Suzy



DESD'URGEL-SAINT-PRIEST 55

pour aller en guerre et servir sonprince. Il fut
aussisubstitué,encasdemort sansenfantsmâles,
àPierredeSaint-Priest,sonfrère,héritier univer-
sel. Cettesubstitutionrestasanseffet,car cetaîné
eut plusieursfils, dont Aymar, qui en hérita,et
fut pèrede Louis,lequelpréféralesenfantsde sa
soeurà toussesautrescousins.

Françoistraita desarréragesde sa pensionet
desonlégatà la sommede trois mille livres et
soixantefrancsdepensionviagère,à prendresur
la leydede Saint-Priest. Il épousaCatherinede
Baronnat,fille du seigneurdu Verneyet deTeil-
lères,le dernierfévrierde l'an 1551,et eut, entre
autres:

Hugues,seigneurde Suzy,mort sanslignée;
Jean,qui succédaà sonfrère,
Jacques;
François,qui testale 21mars1568.

JeanIde Saint-Priest,seigneurde Suzyet de
la Rottière, épousaHuguette de Vauryon, fille
d'Antoine,seigneurde Vauryon et de Jeannede
Flachat,le 15octobre1588.

Il testa le 5 février 1635,laissantentr'autres
enfants:

JeanII deSaint-Priest,seigneurdeSuzyetde
la Rottière»qui aplusieursenfantslesquelss'ef-
forcentde suppléerpar leur vertu au défautde
leur fortune,laquellenerépondpasau lustre de
leur naissance»

Cettebranches'estéteinteen la personnede:

Marie-Annede Saint-Priest de Suzy, arrière-
petite-filledeJeanetdernièredesonnom,mariee,
au commencementdu XVIIIesiècle,à sonparent
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CamilledeBeck,seigneurdelaValsonnière.Dece
mariagenaquirent Marie-Annede Beck, abbesse
deSaint-Jean-le-Grandd'Autun et Antoine, son
frèrejumeau,dit le chevalierde Beck, gardedu
corpsdansla compagniede Villeroy, marié, en
1743,àMarie-AnneMasse,fille dePierre,receveur
particulier deseauxet forêts.

La familledeBeckoudeBec,qui sedonnaitune
origine étrangère,avait pour armes: d'argentà
uneaigleà deuxtêtesde sablebecquéeet mem-
bréed'or.Elle descendait,en France,deJeanI de
Beck,vivant en 1409, et marié à Anceline de
Saint-RomaindeValorge Le père de Camillede
Beck,Jean-BaptisteII, avait épouséCatherinede
Ratton,soeurdela marquisedeSaint-André,dont
la fille avait épouséle marquisde Saint-Georges.

(Pris sur les Mazures de l'Isle-Barbe et La
ChesnayedesBois).

BRANCHEDECHALUS(1)
(Cinqpointsdor équipollesa quatred'azurpar substitution)

Gilbert de Chalus,marquisdeSaint-Priest,fut
seigneurde Saint-Priestet de Saint-Etiennede
1641à 1682.Il eutunevie fort agitéesur laquelle
M. Testenoire-Lafayettedonne de nombreux
détails Il entraau servicemilitaire de la cour,
(il était en 1651premiermaréchaldeslogisd'une
personnedela famille royalequalifiéed'Altesse),

(1) Les Chalus d'Orcival tiraient leur origine d'une ancienne
maison du Limousin, alliée memeà la maison de Francepar le
mariage de Robert de Chalusavecl'héritière du rameaudes sei
gneursdeTanlay, dela branchede Courtenay, sous CharlesVI
(La ChesnayedesBois)
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et acquit,en1654,le régimentdeRostan,marquis
d'Aiguebonne,ventepasséepar Huguettede Lio-
tard,saveuve,auprix de18.000livres. Sonfrère,
Gilbert d'Orcival, à la tête desesgens,commit
plusieursméfaitset Gilbert deChalus,endettéde
touscôtés,voulut vendre,en1665,le marquisatde
Saint-Priestet Saint-Etienneà MessireFrançois
deBeauvilliers,ducde Saint-Aignanau prix de
500.000livres tournois, mais les substitu-
tionsdontcesseigneuriesétaientgrevéesne per-
mettaientpasau seigneurtitulaire de lesaliéner,
etcetteventen'eut pasd'effet.

La fâcheuseconduitedeGilbertdeChalusle fit
traduire devantle Parlementde Parisoù il fut
condamnéà mort, avecsescomplices,par arrêt
du30avril 1667,sansquecetarrêténonceun seul
desfaits criminelsqui entraînèrentcettecondam-
nation.L'exécutionpareffigieeut lieu, et Gilbert
la contemplapar la fenêtred'unemaisonvoisine.

Elle parait avoir été la seulesuitedonnéeà
l'arrêt de1667.Le7janvier 1671,Gilbertobtintdu
Conseildu Roi unautrearrêt renvoyantsescon-
seilscriminelsau ParlementdeDijon : il obtint
ensuitede ce dernierParlementmain-leveede
sesbiens, se pourvut encorecontre le Conseil
d'Etat,etc.,mais,enfin,vécut librement, passant
à Saint-Etiennelesdix dernièresannéesdesavie
enexerçantsesdroits civilset prenant,dansplu-
sieursactespasséspar lui danscetintervalle,tous
sestitresseigneuriauxet qualificationsnobiliaires.

Le26janvier 1671,il avait contractéune bril-
lanteallianceavecMagdeleinedu Prat de Nan-
touillet qui lui avait apporté20000livres dedot ,
elleétait dela familleducélèbreAntoineduPrat,
seigneurdeNantouillet, présidentà mortierau

Ch alus
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Parlementde Paris, chancelierde FrançoisIer,
puisarchevêquede Senset cardinal Gilbert cons-
tituait desoncôté, à sa future, un douaire de
6.000livres de rente, par contrat passédevant
MeRaveneau,notaireà Paris.

Il n'eut pas d'enfantsde cette union, mais il
avait eude CatherineMathevonune fille natu-
relle,Marie-Antoinette,qui fut mariée,en1682,à
MessireHenry dela Salle,chevalier,seigneurdu
Tillet, enAuvergne,avecunedot de10000livres.

«LemarquisGilbert deSaint-Priestmourut le
30mai 1682.M le curé Colombetle fit enterrer
avectousles honneursqui lui étaientdus, ayant
fait inviter touslescorpsdela ville pour assister
àsonenterrement.Il y fit porter les plus beaux
ornementsdel'église,avectoutel'argenteriede la
sacristieafin querien nemanquât à la solennité
decetenterrement.»(L'abbéThiollière).

Gilbert d'Orcival, frère cadet du marquis de
Saint-Priest,était mort avantlui : la seigneuriede
Saint-Priestet de Saint-Etiennepassa,par voie
de substitution, à leur jeune frère, Françoisde
Chalus.

Dansla nuit du 14 au 15janvier 1665,le feu
avait détruit unepartieduchâteaudeSaint-Priest.
Le2novembre1680,undernierincendieenacheva
la ruine.

FrançoisI de Chalus,marquis de Saint-Priest
et deSaint-Etienne,héritadesonfrèreen1682.Il
vécuten bonneharmonieavecleshabitantsdeses
seigneuriesetépousa,en1687,Catherine-Françoise
desFrichesdeBrasseuse-Percigny,fille d'un lieu-
tenant-coloneldela compagnied'infanterie de la
feue Reine-mère,qui lui apporta une dot de
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87.000livres. Le contrat de mariagefut passéà
Paris; lestémoinsdu futur étaient: Françoisde
Neufville, ducdeVilleroy, gouverneurde Lyon
et laduchesse,lemarquisd'AllègreetJeand'Allè-
gre,coloneldu régimentroyal desdragons,ainsi
queGaspardBéraud,sonami,résidentenFrance
pourle feuroi dePologne.Les épouxfirent leur
entréesolennelledansleurville deSaint-Etienne,
le8février 1688.Ils y furent accueillisavecdes
transportsdejoie.

Françoismourut à Saint-Etiennele 30 juil-
let1695; il avaitpasséà Paris la plusgrandepar-
tie desontemps,et il enfut demêmedesaveuve.

Il laissaitunefille mariéeaucomtedeMaugiron,
seigneurd'Ampuis,et un jeune fils :

François,qui suit :

FrançoisII, marquisdeSaint-PriestetdeSaint-
Etienne(1695-1724),avait achetéle 5juillet 1709,
autoriséparsamère,la chargedecoloneldurégi-
mentdedragonsde Sommery,au prix de60.000
livres.

LaseigneuriedeSaint-Priestétaittoujoursobé-
rée.FrançoisedesFrichesdeBrasseuse-Percigny
soutintcourageusementunesituationdifficilepen-
dantsalongueet laborieusetutelle,maissonfils,
n'ayant pas de descendancepour lui succéder,
venditSaint-Priest,en1724,aufinancierAbraham
Peyrencde Moras,au prix de 420.000livres; il
mourutdeuxansaprèsà Lyon.

La dominationdesd'Urgel à Saint-Priestet à
Saint-Etienne(à la fin, il estvrai, en ligne fémi-
nine)avait duréprèsdesixsiècles.

FrançoisPeirenc de Moras,fils d'Abraham,
succédaà sonpère, et fit sonentréesolennelleà
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Saint-Etienne,le10septembre1737,àl'âgedix-neuf
ans Il fut plus tardcontrôleurgenéraletministre
dela marine.Le 13août1766,il fut nommébailli
deForez.Il mourut en1776,laissantSaint-Priest
etSaint-Etienneà GilbertdeVoisins,marquis de
Villennes,présidentà mortier au Parlementde
Paris,lequelavaitépousémademoiselledeMerles,
fille du comtede Merles,ambassadeur,et petite-
nièceducomtedeMoras.

Mais Gilbert de Voisins vendit lui-même
cesseigneuriesau Roi, le 2 février 1787,pour la
sommede1335.935livres.

(Ontrouveralespiècesjustificativeset de plus
grandsdétailsdansl'histoiredeSaint-Etienne,de
M. Testenoire-Lafayette).

BRANCHEDECHATEAUNEUF

(Cinq points d'or equipollesa quatred'azur, par substitution)

Catherinede Saint-Priest de Châteauneuf
épousa,en 1754,Charles-RobertdeChâteauneuf
du Molard. Sonpère fit stipuler au contrat de
mariagequ'elle apportaitàsonmari, Charlesde
Châteauneuf,«sesnoms,voyeset droits», mani-
festantainsisonintentiondenepaslaissermourir
sonnom et les droits y attachés,et de lesfaire
revivredanslapostéritédesafille

Catherinefut la mèrede:

Jacques-RobertdeChâteauneufdeSaint-Priest,
néle 24novembre1755,seigneurde Châteauneuf
etc. ., qui mérita à l'âge de vingt trois ans, en
1778,le surnomdel' IntrépideSaint-Priest(jour-
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nauxdel'époque),pourêtremontéà la têted'une
poignéed'hommesà l'abordaged'un navirean-
glais bien équipéet bienarmé,et l'avoir ramené
à Dunkerque.Toute la Franceretentitdecefait
d'armeset le princedeMontbarey,alorsministre
dela guerre,écrivit à safamille, au nom du roi,
unelettrepleinedefélicitationsetdepromesses(1).

Jacquesreçut, au commencementde1779,un
brevetdedispensed'âgepour la croix de Saint-
Louis,et fut nommélieutenantau régimentde
Vexin, le 27avril 1781.Il assistaaux assemblées
dela noblessedu Haut-Vivaraisen1789,et mou-
rut le6 novembre1820.

Il avaitépouséàLyon,en1788,Marie-Appoline
Agnieldela Vernouse,dont il eut :

Joseph-Augustin,officiersousle premierEmpire,
demeurantauchâteaudesPoullins,prèsTournon,
où il mourutnonmarié;

François-Ange,qui suit :

François-Ange,marquis de Saint-Priest,offi-
cier d'infanterie,se retira du serviceet épousa
MademoiselledeMaricourt. Il avait relevél'an-
cien titre de marquis accordéà la maison de
Saint-Priestpar Henri IV ; on pourrait remar-
quer que c'eûtétéplutôt le fait de sonarrière-
grand-père,Charlesde Saint-Priest,qui portait
sonnom et sesarmessanssubstitution,maisil
était mort avantla ventedu marquisatdeSaint-
Priestpar M. deVoisins.

M. AngedeSaint-Priesta publié avecMM. de
Humboldt et de Chateaubriandle grand ou-
vrage: Lesantiquités mexicaineset a fondéet
dirigél' Encyclopédiedu XIXesiècleavecla colla-

(1) M. Ferrand
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borationdesprincipaux membresde l'Institut.
Il estmortà Parissanspostérité
Charles-Robertde Châteauneuf,chevalier du

Molard,néen1732,quiépousaCatherinedeSaint-
Priesten1754,était déjàà cetteépoquecapitaine
au régiment de Bourbon. Il appartenaità une
anciennefamilledu Vivarais àlaquelleClaudede
Tournon,le 29juillet 1574,avaitapporté,parma-
riage,la terre et le nomdeChâteauneuf.Sonpère
avaitsiégéauxEtatsduLanguedoc;songrand-père,
Ange-Robertde Châteauneufdu Molard, s'était
renducélèbreenVivarais pard'éclatantsservices
qui lui avaientvalu, de1699à1723,quatrebrevets
et1700livresdepension;songrand-oncle,André
deChâteauneuf,étaitlieutenant-colonelet cheva-
lier deSaint-Louis;sonproprefrère,aussicheva-
lier deSaint-Louis,s'étaittrouvéàcinqbatailles
rangées,onzesièges,quelquesrencontresparticu-
lières,etavaitétéblessédeuxfois grièvement

M. AngedeSaint-Priest,en relevantle titre de
marquis,nefit quepoursuivrel'instancequ'avait
commencéesonfrèreAugusteà cesfins,etquela
mort avait interrompue.MaisM. AngedeSaint-
Priest,quoiquereprésentantla brancheaînée,ne
portaitsommetoutequelenomd'unegrand'mère;
lesderniersdescendantsparlesmâlesdesd'Urgel-
Saint-Priest,pouvantvraimentrevendiquerletitre
demarquis,appartenaientàlabranchefixéeàSaint-
Montant et au Bourg-Saint-Andéol,puisdansle
ComtatVenaissin.AussiM. AngedeSaint-Priest,
aprèssonfrère, prend-ilgrandsoind'établir tous
les droitsqu'il a aunomdeSaint-Priest

Il expliqueensuite(1)l'originedu marquisatde

(1)Sarequeteau Conseildu sceaudestitres està peuprescopiée
sur cellequ'avait présenteesonfrèreAugusteen1853.
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Saint-Priestet les raisonsqui empêchèrent,jus-
qu'en1787,Charlesde SaintPriest, son arrière-
grand-père,dedemanderà en releverle titre ; ce
n'est,en effet,que lorsquece marquisateut fait
retourà l'Etat, quel'on eût pu demanderpareille
chose,maisla Révolutionétait là; il estvrai que,
sous la Restauration, dit-il, Jacquesde Saint-
Priest,sonpère,auraitpuformerlamêmedemande,
maisil aurait fallu alorsconstituerun majorat,ce
qui l'eut gênéà causede sa modestefortune
Enfin, il expose,qu'en1834,la loi sur lesmajorats
ayantétéabolie, lui et sonfrère secrurentfondés
àreleveruntitre qui avait appartenuà leur famille
du xviesièclejusqu'au règnedeLouisXV, et que
c'estcetitre, prix du sangdesesancêtres,dont il
vient demanderla confirmation. Il ajoute aussi
qu'une famille porte actuellement le nom de
Saint-Priest(1),ayant répudiésonnom patrony-
mique, que son nom et ses titres font croire à
beaucoupdepersonnesqu'elledescendvraimentdes
Saint-Priestdu Forez,qu'il sevoit ainsi dépossédé
del'honneur,qui n'appartientqu'àlui et aux siens,
de serattacherà cettesoucheillustre, et quece
lui estun motif deplusderevendiquerletitre que
sesancêtresont porté,afin qu'il soit le signeévi-
dentdesonorigine.

Danscetterequête,la filiation desabrancheest
établie,depuisPierre Ier, baron de SaintPriest,
avecdenombreusespiècesàl'appui, qui toutesont
étéprésentéesau conseildu sceau; y figure aussi
nnelettre deCharlesde Saint-Priestseréclamant
desanciensSaint-Priestdu Forez,desesservices
et de ceux de son petit-fils, pour demander,en

(1)La familleGuignardde SaintPriest
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faveurde celui-ci, la réversibilité d'une pension
dontlui, CharlesdeSaint-Priest,jouissait.

A proposdela famille GuignarddeSaint-Priest
qui, quoique récente,a fourni, au xviiie et au
xixesiècle,denombreusesillustrations, voici com-
ments'exprimeM. Ferrand:

« Beaucoupdepersonnespeuventcroire quele
comteetle vicomtedeSaint-Priest,originairesde
Lyon, dont le nom patronymiqueest Guignard,
sont les vrais descendantsdesSaint-Priest du
Forez. Le requérant(M. deSaint-Priest)sevoit
ainsidépossédédel'honneur,qui n'appartientqu'à
lui et aux siens,de se rattacherà cettesouche
illustre ..

« LesSaint-Priestdu Vivaraissedisposaient,à
cetteépoque(au moment de la vente au roi du
marquisatde Saint-Priestpar Gilbert deVoisins,
en1787),à releverle titre demarquis,quandsur-
vint la Révolution.»

« Trente ans plus tôt, une famille de Lyon
arrivait à la courdeLouis XV, sousla protection
deMadamedePompadourElle avait pris, d'une
terre du Dauphiné,le nomdeSaint-Priest,sans
avoir rien decommunavecl'anciennemaisonde
Saint-Priestdu Forez,dontlesvéritablesrejetons,
injustement deshéritésdesbienset destitres de
leursancêtres,n'ayantgardéd'euxqueleur nom.
leursarmesetleurcourage,servaientnoblementla
Francedanstoutessesguerres,malgré leur pau-
vreté..

«Il y a en Francedeux famillesqui portent le
mêmenom, maisd'origineet detraditions diffé-
rentes L'une s'est produitesansprécédentsà la
cour deLouis XV... L'autre, fille de l'épée, a
répanduson sangpour la Francedepuisplus de

XXedegre
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septsièclessur tous leschampsdebataille : elle
comptevingt-cinq générationsde noblesse(1)et
ses souvenirssont inséparablesde l'histoire du
Forez,où unegrandecitéestnéeetagrandisous
sonpatronage. »

Ajoutonsque c'est à cette branchede Saint-
Priest-Châteauneufqu'étaient restéeslesposses-
sionsdeSarraset diversesseigneuries,entr'autres
cellesde Châteauneuf-de-Vernoux,dont la terre
appartenait encore aux MM de Saint-Priest
sousle secondEmpire,et qui étaitentréedansla
famille par le mariagede Louisede Gordonavec
PierreIII deSaint-Priest(2)

Cesnotes et cesdegrésont été pris dans les
archivesde la maisonde Saint-Priest,dans les
notesexplicatives,avecpiècesà l'appui, fournies
auparquetdeTournon,par MM deSaint-Priest,
au sujet d'un procèsdont ils étaient menacés
(Paris, imprimerie Renou et Maulde, 14.773),et
dansla noteà l'appui dela demandeprésentéeau
conseildu sceaudestitres par M. F.-A. deSaint-
Priest, en confirmationde sontitre de marquis
(Paris, imprimerieRenouet Maulde, rue de Ri-
voli, 144,38517).—Référendairede la requête,
Me Ferrand, docteur en droit (Voir aussi aux
archivesdela noblessede France,registreVII).

(1) C'estvingt-une qu'il aurait fallu dire, a moins de remonter
aux d'Urgel deCatalogne,ou d ajouter les degrésdesChateauneuf
du Molard, cequi nesignifierait rien

(2) Les Robert de Chateauneufdu Molard avaient aussi des
droits sur cette seigneurie Etienne-Gabriel de Saint Priest, qui
sétait completementfixe dans le pays de Saint-Montant, vendit
ceuxquil pouvait avoir a soncousinCharlesde Saint-Priest, dont
le petit fils possédadonc la seigneuriecomplètede Chateauneuf

5
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BRANCHEDEFONTANÈS

(Cinq pointsd'or equipollesa quatred'azur alias écarteléd'argent
et d'azur a la calice dequeules,brochant sur le tout )

et D'ESPINAC

(d'argent au lion degueules,a la bordure de sablechargee
de huit besantsd'or,par substitution)

Nous ne connaissonspasle point de jonction
desSaint-Priest-Fontanèsavecles d'Urgel-Saint-
Priest, mais nous devonsles considérercomme
étant dela mêmefamille, étantdonnéleur nom,
la situation de Fontanès entre Saint-Priest et
Saint-Chamond,leurshabitudesdeparentéetleurs
relations. Cesraisonsexcluenttoute idéede les
rattacher à une famille différentedu nom de
Saint-Priest, quoi qu'il ait existé, à la fin du
xiiesiècle,en Forez,despersonnagesportant ce
nomet quel'onn'apuidentifier;ceux-cipouvaient
effectivementfort bien tirer leur nom d'un autre
Saint-Priestet être distinctsdes d'Urgel et des
Jarez,commeils pouvaientaussiappartenirorigi-
nairementà cettedernièremaison.

Quant aux Fontanèsqui nousoccupent,nous
pouvonsaffimerqu'ils sesont toujours rattachés
aux d'Urgel. Ceuxqui n'admettraientpas cette
manière de voir devront au moins leur recon-
naître,avecles d'Urgel-Saint-Priest,une origine
communepar lesanciensJarez,seigneursprimitifs
deSaint-Priest,qui sefondirentplustard en une
seulemaisonaveclesd'Urgel.

Fontanes
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Le Laboureurestpour la premièrehypothèse(1)
seulement,ne connaissantpasle point dejonction
desFontanès,il se contented'en prendrelespre-
mierspersonnageset d'essayerd'enétablir la filia-
tion tant bien que mal ; on la trouvera dansle
tableaugénéalogique,oùlaseulechosequi paraisse
certaineau débutestquePastureldeSaint-Priest
était le fils deFrançois,frère d'un Etienne,co-sei-
gneurde Fontanès; LeLaboureuraffirmeaussila
postéritéd'Henry de Saint-Priest.

M le chanoineCondaminadresséun tableau
genéalogiqueoù EstiennedeSaint-Priest,dit Pas-
turel, estdonnécommeétant le fils d'un Etienne
de Saint-Priest, fils lui-mêmede PonsdeJarez,
seigneurdeSaint-Priest; celui-ci seraitfils, àson
tour, de Gaudemarde Jarez,seigneurde Saint-
Priest, mais, commeil n'y a à tout ceci pas
l'ombred'unepreuve,autant vaut nepasinsister.
Nous pourrions, au contraireet tout aussibien,
fairedescendreEstienne-PastureldeSaint-Priest
deGuichardI d'Urgel,seigneurdeSaint-Priest(2);
cet Estienne-Pasturelaurait retenu le nom de
Saint-Priestaveccelui de Fontanèscomme,plus
tard, un autre Guichard, celui-là l'ancêtre des
Saint-Chamond,ne retint que le nom de Saint-
Priest avec celui de Saint-Chamond.

On avu quenousavionsdonnéaux Priest-Fon-
tanès deux sortesarmoiries (points équipollés
et écartelé),qu'ils auraientportéestoutesdeux(3),
alors que M. Condaminne leur attribue que

(1)Il affirmeau sujet del archesequePierre d'Apinacque celui
ci tire son originedesd'Urgel

(2)Ainsi qu'il est dit dansunegénealogiemanuscritedesSaint-
Priest.

3)L'exemplen'estpasraredefamillesdansle memecas,comme
lesBalazucdu Vivaraiset tant d'autres

Tont anes
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l'écarteléindiquépar l'auteur desMasures.D'un
autre côté,le barondeSaint-Priest,dernierdes-
cendant des Fontanès,portait les armes des
d'Urgel,à l'exemplede sesancêtressur lespor-
traits desquelson les trouve peintes,particuliè-
rement au xviiiesiècle.Il nousparaîtdoncincon-
testableque les deux sortesd'armoiriesont éte
portéesdans la mêmefamille ; c'est pour cela
quenouslesavonsénoncéesl'une et l'autre

L'écartelé desd'Albuzy et de M. Condamin
pourraitprovenird'uneautrefamille.M.levicomte
de Monravel, le savantgénéalogistevivarais,a,
eneffet,dressela généalogied'unefamille deFon-
tanès,du Vivarais, oùaucunlien d'origine avec
lesSaint-Priestn'apparaît(1).

Envoici le tableaugénéalogique:

(1)Cettegénéalogiea etc imprimeeen 1907dans la Revuedu
Vivarais

Tontanes



Famille de Fontanes
possedantsademeureordinaireau châteaudeChemay,alias Chimay,en Vivarais 1)

(1)UnefamilledeFontanesexistaitencoreaViviersauXVIIIesiecleEtaitelleissuedecelle-la?
— 69—
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Cettefamille avait pour armes: écarteléd'or
et d'azur à la coticede gueulesbrochantsur le
tout. L'hypothèsequi nousparaîtlaplusprobable
est celle de l'existencedesFontanèsbien avant
Antoine deFontanès,vivant en 1418; l'héritière
d'unebranchedeleur maison,probablementdela
brancheaînée,aurait apportésesbiens et son
nom àdesSaint-PriestduForezalorsqu'unautre
rameauaurait continuéles Fontanèsproprement
dits, selon le tableauci-contre.Cettehypothèse
expliqueraitquel'on ait attribuéauxSaint-Priest-
Fontanèsun écartelécommearmes,quecertains
mêmed'entreeux,commelesd'Albuz3^,ontporté,
pendantque d'autresgardaientles points équi-
pollésoriginaires.

On ne peutsupposerquecet Antoinede Fon-
tanèssoit issudesSaint-Priest.Rienne l'indique
etcederniernométait trop marquantpouravoir
étéainsiabandonnéabsolumentdèsle xvesiècle,
sansqu'onpuisseen retrouvertrace dansla pos-
térité dudit Antoine.

Quoi qu'il ensoit,lesSaint-Priest-Fontanèsse
divisentdesuiteendeuxbranches,l'unequigarde
le nom de Fontanès,l'autre qui prend celui
d'Espinac.

La première,à laquelleappartenaitprobable-
mentJeande Saint-Priest,dit Marol, chevalier,
conseiller et chambellandu duc de Bourbon
en 1404,eut de bonnesalliances: Le Laboureur
ne nousdonnepasdegrandsrenseignementssur
soncompte.Elle quitta le Forezau xviiiesiècle,
pour s'établirdanslesenvironsdu paysd'Agen,
sauferreur de notrepart. M. le baronAlfred de
Saint-Priest(1), anciengouverneurdela princi-

(1)Décédéen1905sansenfants.

Tontanes
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pautéde Monaco,enestle dernierreprésentant.
Nous n'avonsmalheureusementpaslespiècesde
safiliation.

LesSaint-Priest-Fontanèsdétachèrentlerameau
d'Albuzyà la fin duxviesiècle.Antoine deSaint-
Priest,seigneurd'Albuzy, fut le tuteur du mar-
quis LouisdeSaint-Priesteteutàconsentiràson
mariageavecMargueritede Lévis-Cousan.Cera-
meaus'éteignitau XVIIIesiècle.

L'auteurdesSaint-Priest-d'Espinacou Apinac,
PastureldeSaint-Priest,fils de François-Pasturel
de Saint-Priest,dit Chivard (frère d'Etiennede
Saint-Priest-Fontanès),et d'EléonoreMaréchal,
heritadeJeanMaréchal,seigneurd'Espinac,son
grand-père,à chargede prendre sonnomet ses
armes: d'argentau lion degueules,à la bordure
desablechargéedehuit besantsd'or

Sondescendant,Pierre deSaint-Priest(3),sei-

(1)Ecarteled'argentet d'azur àla coticedegueulesbrochantsur
le tout (LeLaboureur).

(2)Lespersonnagesde cettebrancheont occupédes situations
tres importantestelles que cellesde conseilleret chambellan des
comtesde Forez, président des Etats du comte, bailli de Forez
On lestrouve souventcitésdansLa Mure

(3)Pierre-Mareschalde Saint-Priest, seigneur d'Epinac, Jala-
voux, Gravenas,Grézoles,Saint Marcellin, Jullien, Montagnee,
Barges,Le Colombier,deuxiemefils de Jean-Mareschalde Saint-
Priest et d'Antoinette dela Tour Saint-Vidal, maries le 26février
1490,lieutenantgéneralenBourgogne(21juillet 1551-27juillet 1555),
chevalierde l'Ordre (29juillet 1554),capitainedegendarmes(juillet
1544,27janvier 1555),epousaFrançoisede Boussé,puis le 15 de-
cembre 1527,Guicharde d'Albon de Saint-FargeuxIl mourut
avant1560

Les officiers de sacompagniede gendarmesétaient Louis de
Pontailher,chevalierde l'Ordre,marie a Marguerite de Ray, lieu-
tenant, Julien de Conde,marie a Charlotte de Courtenay, en-
seigne, Antoine de Samt-Priest-Saint-Chamond,sieurde Mont-
chat,fils deJeandeSaintPnest et deJeannedeTournon, guidon,
JeanHarencdela Condamine,fils d'Aymar et d'Antoinette de
Sallemard-Ressiz,maréchaldeslogis.(Dictionnaire del'etat-major
françaisauxvie siècle,deFleury-Vmdry, premierepartie, pages74
et 423)

Fontanes
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gneurd'Espinac,Jalavoux, Gravenas,Grézoles,
Barges,le Colombier,etc., serendit illustre, nous
dit LeLaboureur,«parlesbelleschargesauxquelles
il s'élevapar une valeursingulière,accompagnée
d'uneprobitésansexempleetqui a passéenpro-
verbedansla provincedeBourgogne,laquelleil
gouvernalongtempsen qualité de lieutenantdu
Roi sousle duc d'Aumale, Claudede Lorraine,
frère de François,duc de Guise,etantdéjàche-
valier del'ordredu Roietcapitainedecinquante
hommesd'armes.»

Pierred'Espinacavaitépousé,ensecondesnoces,
Guicharded'Albon,soeurdel'archevêquedeLyon,
qui lui donnaun fils, le personnagelepluscélèbre
de sa branche.Nous voulons parler de Pierre
d'Espinac,abbé-doyendel'Isle-Barbe,d'Ainay,de
Long-Dieuetdela Bénisson-Dieu,archevêqueet
comtedeLyon, primat desGaules,chancelierde
la Ligue,etc., néle 10mai 1540.

Pourvud'un canonicatdèsl'âgededix ans,il
obtint,à dix-huit ans,la chamareriedu chapitre,
vacantepar le décèsdesononcle,Antoine d'Al-
bon; à vingt-six ans, il était envoyéà la Cour
pour s'opposerà la publication du Concile de
Trente; à vingt-neuf,il étaitdoyenduchapitrede
l'églisedeLyon; enfin,il devenaitarchevêquede
Lyon, en1574,à trentequatreans.Il fut nommé
aussiconseillerdu Roi en sesconseilsd'Etat et
privé,il futprisparlaReine-mèrepourconseillors-
qu'ellefut confereravecle roi de Navarre; il fut
envoyépar le Roi enNormandieeten Bretagne
pourprésiderauxEtats; il étaitdejàattachéà la
maisonde Guiseet sebrouilla avecle ducd'Eper-
non, il empêchale ducdeGuisedefuir devantles
menacesdont on l'accablait.Maislors de l'assas-

Espinac
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sinatdece dernier, il sevit perdu.Pierre d'Es-
pinacfut fait prisonnier,maiscependantéchappa
àla mort Délivré,il sejeta danslesbrasdu duc
deMayenneet fut fait chancelieret chefdu con-
seildela Ligue; maislestroupesdu roideNavarre
gagnentàSentis,Arques,Ivry ; Parisestassiégé;
Pierred'Espinacaccompagnele cardinaldeGondy
qui va négocieravecHenri IV ; il retourne plu-
sieursfoisseulverslui voulantgagnerdu temps
et attendredessecours;enfin,la ville de Paris
estdélivréeet la voici maintenantqui négocie
avecla Ligue au sujetd'unroi; maison connaît
l'issuede l'aventure et la journée fameuseoù
Henri IV achevadeconquérirson royaumeen
assistantà la messeà Saint-Denis.Pierre d'Es-
pinacrentre à Lyon pour maintenir cetteville
dansle parti dela Ligue; il fait arrêterle ducde
Nemours,maislesbourgeoisdeLyon, las deson
autorité, décidentdeserangerdu côté du parti
royaliste; ils vont, cependant,par déférencelui
demanderdesemettreà leur tête ; il refuse; tou-
tefois,il nesemontrepasassezvigilant pour em-
pêcherl'exécutiondu plandes Lyonnaiset l'ou-
verturedesportesdeleurville auxtroupesdu Roi.

Dèslorsc'étaitla disgrâceet la fin de sesrêves
ambitieux.En 1595,forcédeseprésenterdevant
Henri IV pour le haranguer,celui-cilui tournale
dos; à la suitedecettealgarade,onnele vit plus
àla Cour; il partageasontempsentreLyonetson
domained'Ombreval,maissonchagrinetsesdis-
grâcesavancèrentla fin desesjours qui arriva le
9janvier 1599.

Il étaitâgédecinquante-neufans.
«L'auteurduMercureFrançais,écrit Le Labou-

« reur,fait unparallèledelui etduchancelierde

Espinac
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« Navarrequi méritebiend'êtreinséréen celieu.
« La France, dit cet auteur à proposde notre
« archevêque,a eu deuxgrandspersonnages,et
« telsqu'ellen'enavait eu de longtempsdesem-
« blables. Tous deux ont été chanceliers,l'un
« de Navarre, l'autre de la Ligue.Tousdeuxde
« noblemaison,tousdeuxsavantsetbiendisants,
« vifs en leurs pointes, prompts et actifs ; l'un
« aspirantd'êtrechancelierde France,et l'autre
« d'être cardinalet pape, s'il eut pu. Tousdeux
« entiersdansleur parti, et tousdeuxmortsavec
« le regret d'avoir entreprisdeserendremaîtres
« desplacesoù ils étaientetdenel'avoir pu faire.
« —Voilà ce qu'en dit cet auteur, continueLe
« Laboureur,qui justifie la créancequelesLyon-
« naiseurentdeleur archevêque,aprèsqu'il eut
« arrêtéle ducdeNemours,qu'il sevoulait attri-
« buerl'autorité souverainedansla ville deLyon
« et ressuciterla dignité d'Exarqueque l'empe-
« reur FrédéricIeravait autrefoisdonnéeà Hé-
« racle de Montboissier, l'un de ses prédéces-
« seurs »

Ajoutons,qu'en1596,il assistaetcontribuabeau-
coupà l'accommodementqui sefit entre la dame
deSaint-Priestet la damedeSaint-Polgue,comme
on l'a déjàvu

Enfin, en 1648,mourait Elisabeth d'Espinac,
« trèsdigneabbessedumonastèredeSaint-Pierre-
lesNonnainsàLyon », dernièredesonnomet de
sesarmes.

On trouveracesdétailsbeaucoupplus circons-
tanciésdansles Mazuresdel'Isle-Barbe(1)

(1)M l'abbéRicharda publie recemmentun très grosvolume
sur Pierre d'Epinac, éditepar la maisonPicard, 82,rue Bona-
parte

Espinac



1 Tableaugenealogiquedes premiers d'Urgel-Saint-Priest



Autre tableaugenealogiquedesd'Urgel-Saint-Priestpour servir à la discussion
de leurs premiersdegreset les compléter
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Tableau genealogique des d'Urgel-Saint-Priest
du VIIIe au v i e degre



Tableaugénéalogiquedesd'Urgel-Saint-Priest
du XVeau IIe degre



Tableaugenéalogiquedesd'Urgel-Saint-Priest
duAVIII°auXXII degre.
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Tableaugénéalogiquede la posteritéde JosserandI d'Urgel,seigneurde Saint-Priest,
avecla branchede la Chabaudière
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Tableau genealogiquede la postérité de Gabriel, baron de SaintPriest
avec la branche de Suzy
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Tableau genéalogiquede la posteritéde



Tableau genéalogiquedespremiers Saint-Chamond



Tableaugenealogiquedes derniers Saint-Chamond
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Premier tableau génealogique de Saint-Priest de Fontanes et d'Espinac ou d'Apinac
d'apres 1/ le ChanoineCondamnent
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SecondtableaugénéalogiguedesSaint-Priestde Fontanèset d'Espinac
(d'apresM. le ChanoineCondamin)

(1)C'estsur sa conciliationquefut passee,en 1664,une transactionentrela veuvedu sieurCoronde Bayardet Gilbert,marquisde SaintPriest.

— 86 —



Notes et Documents

Voici, d'aprèsl'auteurdesMasures,le tableaugénéa-
logiquequel'on peutdresserdespremiersdUrgel

Ie IIe
etIIIedegres

Voici maintenantun autretableaugénéalogiquequi
figuredansl'HistoiredeSaint-Chamond,deM. le cha-
noineCondamin:



88 DEGRÉSGENÉALOGIQUES

Voici,d'autrepart, letableaugénéalogiquequ'il donne
desJarez

Ier,II°
et III° degres

Enfin, voici un secondtableau des Jarez, dressé
d'aprèsla généalogiepubliée par M de Boissieu(1)

(M Condaminne donneà G-audemardII que neuf
enfants,omettantGaudemard,et dans un ordre diffé-
rent decelui-ci)

(1) Voir aussileur généalogiedans lesMasuresdel'Ile Barbe
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Onpourrasuivreplus facilementaveccestableaux
notreargumentation.

Il a été,eneffet,beaucoupdiscuté,ences dernières
années,sur l'existencede Pons d'Urgel,affirméepar
LeLaboureurM. Condaminapréféré le remplacerpar
uncertainX. d'Urgel, cequi ne veutrien dire, ànotre
sens.

On s'est appuyé, pour nier l'existence de Pons
d'Urgel, sur un actede 1173par lequel l'Archevêque
do Lyon cède au comte de Forez le fief du château
de Saint-Priest,dont Gaudemarde Jarezdevra dès
lors l'hommage-ligeau comte de Forez (La Diana,
tomeVIII, p 279) Il en ressort, eneffet,que Gaude-
mar deJarez était alors suzerainde Saint-Priest(1).
M. le chanoineCondamindit même qu'il s'appelait
indifféremmentGaudemarde Jarez ou Gaudemarde
Saint-Priest(Hist. deSaint-Chamond,p. 72) Or, nous
trouvons Gaudemarde Saint-Pnest en 1202,témoin
d'unetransactionentre Gaudemarde Jarez,seigneur
deSamt-Chamondet le prieur deSaint-Julien-en-Jarez
(La Diana,tomeIX, p. 9) On verra par la suite l'im-
portancede cedétail M. Condamin,d'aprèsle tableau
quel'on vient de lire, donnepour fils à Gaudemarde
Jarez-Samt-Priest,Pons de Jarez, seigneurde Saint-
Priest, et il prétend que ce dernier est celui que
Le Laboureur,par suite d'une confusion,prend pour
tige dela maisond'Urgel.Nous allons donner ici en
sonentier le seulacteque nousayonsoù soitnommé
cePonsdeSaint-Priest,maisnoustenonsàfaireremar-
querqueLe Laboureura dû connaîtred'autresactes
concernantce personnageet l'identifiant.Sa façonde

(1)Nousemployonscemot de suzerainpour indiquer qu'il pou-
vait avoir des vassauxau-dessousde lui a Saint-Priest, tout en
relevantlui memedu comtedeForez La seigneurieou baronniede
Saint-Priestcomprenaitplusieurs villages dont le plus important
par la suite fut Saint Etienne La prééminencedeSaint-Priests'ex-
pliquait au moyen-agepar sasituation privilégiéeau point de vue
militaire et apte a une excellentedéfensive Aussi les seigneursdu
paysy construisitent-ils leur principale placeforte et enporterent-
ils memeplus tard le nom L'importance de Saint-Etienne,bien
faible au moyen âge,fut accruedans les sièclessuivants et arriva
à en faire la partie la plus brillante de la seigneurie.
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s'exprimerle prouve; il ajoutemêmequ'il fut témoin
desmiraclesdesaintBernardprêchantla croisade.

Voici l'acteenquestion:

In nommeDomininostriJesuChristi,amen.
Anno ab mcarnationeejusdemmillesimocentesimo

octuagesimoquarto.
Notumsit omnibushomimbustampreesentibusquam

futuris quodegoGuigo,cornesForensis,et egoGuigo
films ejus,in presentiadommiJohannis,archiepiscopi
Lugdunensis,constitutiauthoritatenostraquamhabe-
musa DominonostroPapâet à regeFranciae,et preci-
busHugonisabbatisBonaeVallis, et JohannisMaret
pnmi abbatis Vallis Benedictoe,et super precibus
BriandideLaviacoet Pontu SanctiPrejecti, m cujus
aliodio fundatura est monasteriumVallis Benedictoe,
recepimusidemmonasteriumin nostracustodiaet pro-
tectioneetdedimusadoedificationemipsius loci quin-
gentossolidos fortium, promittentesDeo et Beatse
Marias,in cujushonorefundatumest monasterium,et
dictisabbatibusetfratnbus presentibuset futuris ibi-
dem Deo servientibus,ab omnibushomimbusomnia
bonamobiliaet immobiliapreedictimonastenisemper
custodire,defendereet servare,et etiam, pro salute
nostraet omniumparentum nostrorumtam virorum
quam defunctorum,donavimuset concessimus,bonâ
fi.deet'sineahquàretentionepernosetnostros,modoet in
perpetuum,preedictomonasterioetprsedictisabbatibus
et fratribus,mansumdeGuttes,cumomnibussuisper
tmentus,et ledas,pedagiaet omnesusiaticos,tam in
terrâquàmmaquis,et pascuapertotamterram nostram.

ConfitemuretrecognoscimusquodPrasdictiBriandus
et Pontiusdederuntetconcesserunt,in presentiânostra
et omniumsupradictorumvirorum,dictomonasterioet
dictisfratribus presentibuset futuris, ommasua me-
mora,aquaset pascuaet omnesusiaticos,per totam
terramsuam,adomnesnecessitatessuaslaciendas,et
m feudagussuisperpetuamlibertatem acquirendi,sine
aliqualaudeet consensuet sinealiquousiaticoetdomi-
nio.Et hocjuraverunt,supersanctaDeievangeha,per
seet suossempertenereet observare,et ullo modoaut
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aliquârationenumquamcontravenire,et insuperproe-
dictummonasteriumet omniaadipsum pertmentiam
sualibertate in perpetuumcustodire.

Et ad majorem omnium supradictorumfirmitatem,
nos preedictuscornes,presenteslitteras sigilli nostri
munimine,unâcum sigillo praedictidomini archiepis-
copi,sigillavimus, in testimoniumventatis.

(Copiésur l'Histoire de Saint-Etiennede M. Teste-
noire-Lafayette).

Nous voudrionsbien savoir commentil ressort de
cetactequecePons,seigneurdeSaint-Priest,était un
Jarezplutôt qu'un d'Urgel, ou mêmequ'un membre
d'unecertainefamille de Saint-Priest,dontM. Conda-
min donne le tableau suivant dans son Histoire de
Saint-Chamond(p 72),issueprobablement,dit-il, des
seigneursdeJarez.

Les personnagescités plus haut sont réunis plutôt
arbitrairement,mais on peut supposerqu'il a existé
unefamille de Saint-Priest distincte à cette époque,
ainsiappeléeparcequ'elle aurait été avantageusement
possessionnéeaudit lieu. Quantà Pons, quoiquenous
soyonsbienconvaincus,nous aussi, que la forteresse
deSaint-Priestait appartenuprimitivementauxJarez,
le donnercommefils deGaudemardeJarez,d'aprèsles
actesde1173et1184,nousparaîtuneaffirmationdénuée
à la fois detoutepreuveet detout sentimentcritique.

Si nousvoulonssuivremaintenantla généalogiedes
Saint-Priest de M. Condamin,nous verronsde suite
combienelleestimprobableet factice.D'abord,aucune
preuve n'existe, nous le répètons,que « Pontius de
SanctoPrejecto»ait étéunJarez D'un autrecôté,si,
commeledit l'auteur de cette généalogie,Gaudemar
deJarezs'appelaitéquivalemmentJarezouSaint-Priest,
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nousdevonssupposerquec'estlui quenousvoyonsappa-
raîtreen1202,sousle nom de Saint-Priest Comment,
alors,seserait-il dépouillé,pourlemoinsvingt ansavant
cettedate,dateàlaquelleil apparaîtparfaitementvivant
etagissant,detous sesbiens,en faveur, soit dePons,
soit de sonfils cadetGaudemar,donnantà l'un Saint-
Priest,à l'autre Saint-Chamond?Nous pourrionscom-
prendre qu'il ait agi ainsi, commele fit par la suite
PierreI de Saint-Priest,peude tempsavant samort,
étant vieux et perclus, mais, vingt ans avant une
époqueoùnousle voyonsagir commeun hommetout
aumoinsparfaitementsaind'esprit,voilà qui, nous le
répétons,estimpossible

NousdevonsajouterqueM Condamin,s'étantrendu
comptedecetteimpossibilité,achangéson Gaudemar
de famille et la rattaché au derniertableaucitéplus
haut, sansla moindrepreuve.Il fait doncdeuxperson-
nagesde ce Gaudemar,dont il avait affirmé d'abord
qu'il s'appelaitindifféremmentSaint-Priestou Jarez.

Nous ferons remarquerencore,dansla généalogie
qu'il établit, la difficulté du mariage de GuichardI
d'Urgelavecsacousinegermaine,MargueritedeSaint-
Priest, les mariagesde cette sorte étant sévèrement
interditsauMoyen-Age

Enfin,si l onveutbienconsidérerletableau généalo-
giquequ'il donnedela maisondeSaint-Priest:

(1)Il seraiten outre étonnantque la brancheaînéedela maison
deJarez ait quitte a cette époqueson nom patronymique pour
prendreceluidune de sesseigneurieset quela branche cadette,
possedantaussi une importante seigneurie,Saint-Chamond,ait
sardeseulele nom desesancêtres.
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l'ontrouve : queGuichardI d'Urgelfut marié environ
soixante ans (au moins) après le mariagede ses
parents,queJosserandd'Urgel, croiséen 1248,serait
partipourlaCroisadetrente-huitansaprèssonmariage,
cequi est beaucoup,qu'Estiennede Saint-Priest,dit
Pasturel,meurtplusdecentquaranteansaprèsla date
oùsongrand-pèreestdonnécommevivantet, qu'enfin,
nousinsistonslà-dessus,les filiations deBeatnx,Gau-
froy, Marguerite,Etiennenesontappuyéessur aucune
preuve.

Il seraitdoncinutileque nouscherchionsplus long-
tempsà réfuter cespremiersdegrés.M. le chanoine
Condamin.danssontravail, si remarquableà tous les
autres points de vue, a voulu chercherl'origine de
famillesdifférentesayant porté de pareillesqualifica-
tions,mais,manquantdedocuments,il a etéobligéde
fairecetravail «dechic»(1),sinouspouvonsainsidire,
etl'onnepeutmêmepass'appuyersurlesdatesqu'il cite
et quiconcordentassezmal,commeonvientde levoir.
Il appuied'ailleurssontexte sur sestableauxgénéalo-
giques,et sestableauxgénéalogiquessur sontexte.

Aprèsl'acte de 1173,l'on n'a aucun documentqui
mentionneun Jarez commeseigneurde Saint-Priest,
quoiqu'endiseM. Barban,qui a confondule nom de
Saint-Priest avecla qualitéde seigneurou dame de
Saint-Priest(voir La Diana, tomeVIII, p. 280).

Nousferonsremarquerenoutre,qu'à cequ'il paraît,
ceGaudemarde Jarez,qui doit fairehommagedu châ-
teaude Saint-Priest au comtede Forez,pouvait être
seulementle suzeraindeSaint-Priestou le possesseur
duchâteauetavoir un vassal,seigneurdirect de tout
oupartiedecepays;qued'autresd'Urgel,Saint-Priest
ouJarezpouvaientêtre possessionnésà Saint-Priest,
quel'endroitoùfut fondéValbenoîteest loin de Saint-
Priestmêmeetpouvaitêtreunfief endépendant.

Supposons,eneffet,puisquel'on fait dessuppositions,
etpourexpliquerquePonsd'Urgel,d'origineétrangère,
soitseigneurdeSaint-Priest,qu'il ait épouséunehéri-
tière lui ayantapportétout ou partie de la seigneurie

(1)A l'exemplede La Tour-Varan, dont nousdirons plus loin ce
quenouspensons
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deSaint-Priest; supposonsencorequecetteseigneurie
soit restéesousla suzerainetéde Gaudemarde Jarez,
suzeraind'ailleursdetout lepays Agissant en qualité
de seigneurde Saint-Priest,Pons seraqualifiéde ce
derniernomdanslesactesayantrapport àsa seigneu-
rie; s'il agissaitcommeseigneurde Saint-Charaond,il
seraitprobablementappeléPonsdeSaint-Chamond(de
nombreuxexemplesle prouvent entr'autrespour les
Jarez,seigneursde Saint-Chamond),lorsque,au con-
traire, lui ou sessuccesseurssigneront desactesper-
sonnels,neserapportantpoint à leurspossessions,ils
signerontd'Urgel,dunomauquelils tiennentleplus.

Pour nouscompléter,nouspouvonssupposerencore
quelesdeuxGaudemardeJarez,citéspar M. Conda-
min, celuiqui est seigneurde Saint-Priesten 1173et
celuiqui estseigneurdeSaint-Chamonden1185,nesont
qu'unseul et mêmepersonnage,comme l'indiquent,
d'ailleurs,lesgénéalogiesdonnéespar M. deBoissieuet
par Le Laboureur; la soeuroula tantedeGaudemarde
Jarezaurait épousésoitPons d'Urgel, soit le père de
cedernier,et lui auraitapportéenapanageune partie
deSaint-Pnest,peut-êtremêmetout Saint-Priestsous
la suzerainetédesJarez(1),ceux-ciseréservantsurtout
le paysdeSamt-Chamondet sesdépendances

Cettesuppositionvaut bien cellesqui font de Pons,
unfils deGaudemar,deGaufroy,un fils de Pons,etc.
etnousparaîtmieuxs'accorderavecla réalité.

Quoiqu'il ensoit,il restecertainque,d'aprèslesactes
quenousavons,l'on n'aaucuneraisond'intercalerentre
les deux noms de Pons et de Saint-Priest celui de
Jarez,plutôt queceluid'Urgel,nousle répétons,aucune.
LesJarezontétéseigneursde Saint-Priest,nousdira-
t-on?nousle savonsbien; mais les d'Urgel aussi. Le
tout estdesavoir,dansce cas.quandet dans quelles
conditionsfinit la seigneuriedesuns et commencecelle
des autres, nous pensonsque c'est précisémentà
l'époquedePons,carl'on netrouveaucunJarez,après
Gaudemar,qualifie de seigneurdeSaint-Priest. Que
l'on neviennepasnousdire que les d'Urgel n'étaient

(1)Cequi permettait a cesderniersde se qualifier encoredesei-
gneursdeSaint-Priest
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passeigneursde Saint-Priest du XIIe auXIIIe siècle
parcequ'onne les voit pas. dans les très rares actes
quinousrestentdecetteépoque,porter cetitre. Nous
avonsdéjàfait remarquerqu'àcetteépoque,malgréles
seigneuriesqu'ils possédaientcertainement,étantdes
personnagestrès importantsdupays, ils signent,dans
lesactespersonnels,d'Urgel, sansvouloir rien ajouter
àcenomillustre

I! nousfaut trouverunacteserattachantdirectement
à la seigneuriedeSaint-Priestpour voir Pons qualifié
decenom.Cen'estquepeuà peu,quelenomdeSaint-
Priestacquérantplus d'importancepar lui-même,les
d'Urgelle porterontdavantage,nousle disonsunefois
deplus,il nenous reste sur les premiersd'entre eux
quetrès peud'actesn'ayant aucunrapport avecleurs
possessions; si nousen avionsde relatifs à celles-ci,
nouslesverrionsenporterle nom,commePons. A ce
dernierpropos,nousattireronsl'attention sur ce que,
dans le tableau généalogiquede M. Condamin,l'on
trouveunPonsd'Urgelqui serait,par saposition,pro-
bablementun petit-fils ou petit-neveudupremier; cela
prouveraitle caractèrefamilial decenom.

Nouscroyonsavoir démontré,par les lignesqui pré-
cèdent,qu'il estplussimpledes'enrapporterauxvieux
auteurs.Voilà pourquoinous avonssuivi pas à pas
Le Laboureur, généalogisteconsciencieux,capable
d'omission,évidemment,mais incapabled'invention.
Nous ajouterons que lui et ses prédécesseursont
connubeaucoupd'actes disparus aujourd'hui; enfin
tout lemondesait qu'il fait autorité,commelereconnaît
M. Condaminlui-même.

Or LeLaboureurdit quePonsd'Urgelfondal'abbaye
deValbenoîte,il fit doncplusquedonneravecBertrand
deLavieuunterrain, mais les preuvesqui incitaient
Le Laboureurà cetteaffirmation,nousneles connais-
sonsplus.

A cepropos,nousrappellerons1histoiredela fonda-
tion deValbenoîte,quenousraconteLaTour-Varan(1).

(1)Nousen profitons pour nousexpliquer,une fois pour toutes,
sur le comptedecet auteur qui pour descausesquenousn'avons
pas a rechercher,a écrit sur les d'Urgel-Samt-Pnestun article
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Unecolonied'ermitess'était forméedansla forêtà
environunkilomètreà l'est duSaint-Etienneactuel

« Ils vivaientlà deracineset de fruits sauvageset
supportaientdeduresprivationsLesboisouilss'étaient
cantonnéscouvraientla plaine,quenousconnaissons
aujourd'huisouslenomdeChampagne,etlesmontagnes
quil'abritentdu côténord; c'était unedépendancedes
domainesduseigneurdelaVallette.Sonchâteaus'éle-
vait nonloin delà,dansunegorgedemontagnes,et le
ciely avaitenvoyéun ange,sousla forme d'une jeune
fille, pourprotégerla nouvelleThébaideBenoîtede la
Vallette, vivement touchéedu misérableétat de ces
solitaires,conçutleprojetdeles réunir sousun même
toit. SonamourdeDieuet sasublimecharitéla portè-
rent à demanderà sonpère le terrain suffisantpour
construireunechapelleetdesbâtimentsqui fussentun
abrià cettefouledispersée.

« Imbudesidéesdesonsiècle,le seigneurde la Val-
lettesaisitcetteoccasiondeserendrele ciel favorable,
il accordatout cequelui demandaitsafille.

«Bientôtla pieuseintention,la généreuseinitiative
delajeuneviergefurentconnuesdespuissantsseigneurs
voisinsquitousà l'envi voulurentparticiperà la fonda-
tion dunouveaumoutier LesmoinesdeValbenoîteont
conservédansleursannaleslesnomsde cespremiers
fondateurs.

« Cependant,commeunegrandepartie du fief de la
Vallette relevait de la seigneuriede Saint-Priest, le
nouvelétablissementnepouvaitavoirheusansle con-
sentementdu suzerain.C'estpourquoi saintHugues,
abbéde Bonneval,prévenudu généreuxdesseinde
Benoîtedela Vallette et désireuxdu succès,engagea
Ponsd'Urgel,seigneurde Saint-Priest,nonseulement
àautoriser,maisencoreà doteret à protégerle futur
couventqu'il lui recommandait.Pons reçutfavorable-

d un insigne mauvaisefoi, qui releveplus du pamphlet que de la
génealogie Nous considerons sa chronique « Le Châteaude
Saint-Priest »,comme une veritable tache a sa memoire, et il
nous a répugne den refuter nommement les erreurs et les
calomnies.Lesdocumentsquenouspublions, aveclesexplications
qui lessuivent,y suffiront amplement.
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mentla prièredu vénérableabbé,il fit mêmeplusqu'on
nelui demandait,àtel point quelesmoines,par recon-
naissanceetenconsidérationdeseslibéralités,leregar-
dèrentcommeleurprincipal fondateuret lui accordè
rent,àlui etàsessuccesseurs,ledroitdesépulturedans
leuréglise

«Le généreuxexemplede Ponsd'Urgel fut bientôt
imitéparGodemarddeJarezet par BrianddeLavieu,
deux desplus puissants seigneursdu pays. Tous
ensemble,guidésparle mêmezèledela gloiredeDieu,
ils pressèrenttellementles travaux, qu'ils eurent la
satisfactiond'installerceuxdesermitesqui voulurent
quitterleursolitude...»

LeLaboureurdit encorequeDurgelI d'Urgel,seigneur
deSaint-Priest,vivait enl'an1175L'actementionnant
cettedatenenousestpasparvenu,peut-êtreDurgelI y
était-ilqualifiédeseigneurdeSaint-Priest(1).

L'auteur desMasuresajoute plus loin queDurgel,
seconddunom,succédaà sonpèredansla seigneurie
deSaint-Priest,cesontlà, il noussemble,desaffirma-
tions bien catégoriques,qui prouvent quil a connu
d'autresdocumentsquenous,et qu'il vaut mieuxnous
fier simplementàlui quediscuterenl'air

Quant à notre désaccordaveclui sur l'origine des
dUrgel, il n'estqu'apparentLe Laboureurles dit ori-
ginairesduForez maisàpartir dela secondemoitiédu
XIIesiècle,cequiestvrai ; il ne parlepas desancêtres
dePonsetc'estdeceux-là,oudePonslui-même,dont
nousnoussommesefforcésd'établirl'origine Les pre-
miers d'Urgel furent certainementplus nombreuxet
eurentplus d'enfantsquenousn'enconnaissons,on
rencontrequelquefoisleurs noms,sanspouvoirétablir
leur filiation On trouve même(M. Barban)le pre-
mier d'Urgelconnu,Josserand,possessionnéà Saint-

(1)Danslespagesqui precedent,nousnoussommesconformés
strictementa la genealogiedesSaint-Priest,donneepar Le Labou-
icui, faisantde Pons d Urgel le premier desa maisonen Forez
Cependantcetauteur segarde daffirmer dune façoncategorique
qui Ponssoit le peredeDurgel1, il invoqueseulement« la raison
du temps » Dapres les decouvertesrecentes,nous croyonsquil
estbeaucoupplusnature!devoir en lui le frere de Durgel I et le
filsdeJosserandd'Urgel,vivant en 1150,tigevéritabledela famille

7
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Genest-Mahfauxen1150,et unautredu mêmenomen
1195(-1)

Ona vuqu'il existait,peut-être,unefamilledeSaint-
Priest au xiie siècle,indépendantedesd'Urgel et des
Jarez.Nousavonsdonnéle tableaugénéalogiquequ'en
a fait M. le chanoineCondamin.Etienneet Gaufroyde
Saint-Priestauraientpuappartenirà cettefamille.

Ona lu, demême,plushaut, que, toujoursM. Con-
damin,pensantquel'existencedeGaudemardeJarez-
Saint-Priest,en1202,détruiraitsonargumentation,en
avaitfait deuxpersonnages,le secondappartenantà
cettefamillede Saint-Priest Il avait cependantécrit
que Gaudemards'appelait indifféremmentJarez ou
Saint-Priest(2).

Reconnaissonsdoncqu'il nousest plus quedifficile
desavoirquelquechosede certainsur cepersonnage,
connuseulementde nosjours par unesignaturequ'il a
donnée,il y aplusdeseptcentsans,etnoustrouverons
quele mieuxestdenepasinsister.

L'auteurdesMazures,manquantde documentspour
les SaintPriest-Fontanèset Apinac, était beaucoup
plus sageen avouantqu'il ne pouvaitdémêlerd'une
façoncertainelespremiersdegrésdecesfamilles.

PassantauxdeuxDurgeld'Urgel,nousrappellerons
queM Condaminn'enafait qu'unseuletmêmeperson-
nage(fils de Josserand).A notreavis,lesdatesrelati-
vementéloignéesde1179et4224donnentplus devrai-
semblanceàl'opinionduLaboureurquiest,danscecas,
absolumentaffirmatif. Nous le suivrons donc, car,
disons-leencore,il a dû avoir bien plus d'éléments
d'informationquenous,et il n'aurait passansraison
affirmél'existencededeuxpersonnagesdu mêmenom,
pouvantà la rigueurseconfondre.

C'estM. Vachezqui a publiéla participationà latroi-

(1)Diana, t. VIII, p 210et 201
(2)Malgré cescritiques dedetail, nous tenons à répétercombien

nous trouvons admirablele monumentquil a éleve à la gloire de
sa cité Les quelqueserreursquenousrelevons,deci,dela, n'attei-
gnent en rien l'Histoire de Saint-Chamond et n'ont pas grand
chosea faire avec C'estpour celaque M Condaminaurait pu les
éviter facilementen omettant certains détails ou certainesaffir-
mations genealogiqueselaboréestrop a la legère.
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sièmecroisadedeDurgeld'Urgel,ainsiquelaparticipa-
tion à la septièmede Josserandd'Urgel. dans son
ouvrage : Les Familles chevaleresquesdu Lyonnais,
Forezet Beaujolaisaux Croisades(d'aprèsles manus-
crits dela bibliothèquedeLyon, n°888)

Voir lesouvragescitésaucoursdecespagespourles
autrespiècesjustificatives.

D'après M. Condamin,qui s'appuiesur La Tour-
Varan,Josserandaurait épousé,en 1210,Béatrix, fille
de Pons de Jarez, seigneurdeSaint-Priest Est-il be-
soinde faire remarquer,sansrevenir à la discussion
sur cesoi-disantPonsdeJarez,queJosserandd'Urgel
n'était peut-êtremêmepas né en1210.C'estpourcela
quenouspensonsqu'il épousaplutôt Béatrix deJarez,
dontlepère,Guy,vivait en1224,tout commeDurgelII,
et dontle grand-pèreet l'arrière-grand-pèresont con-
nusaux mêmesépoquesquele grand-pèreet l'arrière-
grand-pèrede Josserand.(Voir la généalogiede la
maisonde JarezpubliéeparM.deBoissieu).

CetteBéatrix, quoiqu'il ensoit,ajouédevilainstours
aux chroniqueursen leur faisant écrire des choses
bizarres,commeonva le voir.

Nousconnaissons,eneffet, l'existencedu testament
d'uneBéatrix deSaint-Priest,fait le22juin 1297,testa-
mentdont l'abbéAntoine Thiollière nousrapporteles
clauses.Béatrixélit sasépulturedansl'églisedeValbe-
noîteet donneà l abbayequelquesbiens de son apa-
nage,puisellelèguecinqsolsaucuréColombeetpareille
sommeà son vicaire; elle ordonnequ'il y ait à son
enterrementtrois ciergesdorésqu'elle donne,l'un à
l'églisedeValbenoîte,lesecondàcelledeSaint-Etienne
et le troisièmeà cellede Saint-Christô; elle prie les
curéset vicairesdesparoissesvoisinesd'assisterà ses
obsèquesetelleveutqu'on donneà chacundesprêtres
assistantun honorairedecinqsolsavecun bonrepas,
«cumamplarefectione»; elle lègue aux religieux de
Valfleuri unesommeplus considérabledont toutefois
la quotitén'estpasindiquée.

Or, M. Testenoire-Lafayettenous dit que,daprès
La Tour-Varan,cetteBéatrix de Saint-Priestseraitla
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fille de Béatrixde Jarezqui aurait épouséJosserand
d'Urgelen1210(1).— M Condaminaurait dû, dansce
cas,admettreque Josseranda été seigneurde Saint-
Priest,puisquesafille enporte le nom,cequ'il nefait
pas — L'abbéThiollière a prétendu,lui, queBéatrix
avaitépousé,en1270,Guichardd'Urgelquiétait,enréa-
lité, sonfils ousonfrère,commel'on voudra.Il estplus
queprobable,cependant,qu'ilétaitsonfils et quela tes-
tatriceétaitbienlafemmedeJosserand,dureste,comme
beaucoupded'Urgel,elleélit sasépultureàValbenoîte
Josserand,en1297,étaitmort depuislongtempsetBéa-
trix est appeleedu nom de Saint-Priestparcequ'elle
était damedeSaint-Priest,duchefdesonmari,comme
nousverronssabelle-filleêtreaussinomméeMarguerite
deSaint-Priest,pour la mêmeraison Béatrix dut faire
ce testamentpeuavantsa mort, étant passablement
âgée; sonfrère,GuydeJarez,avaittestéen1294.

Pourtrouverplusde détails,onpourraconsulterles
ouvragesde MM Testenoire-Lafayette,Vachez,Con-
daminetautreshistoriens.

Josserandd'Urgel, l'archevêquedeLyon, fils deJos-
serandI, était obéancierdeDoizieu, il obtint contre
Aymon, seigneurdudit Doizieu,les deux tiers des
droitsseigneuriauxdecetteterre, par sentencedel'an
1258.Il y apposasonsceauauxarmesde la maisonde
Saint-Priest,cequiestassezrare pourle temps.Il fut
témoin,en1250,autestamentdeGuiguesdeBroon

Il seraittrès intéressantdebienconnaîtrelesennuis
qu'il eut commearchevêquede Lyon Ayant été,en
effet,éluet déclaréarchevêquedeLyon par Huguesle
Brun,chamaner.envertuducompromisfait ensaper-
sonne,et étantalléà Romepoursefaireconfirmer,il y
trouvadesopposantsqui le traiterentsi rudementqu'il
fut contraint de céderson droit entre les mains de

(1) Nous avouons ne pas avoir compris ainsi le texte de
La Tour Varan, Quant a la datede1210,c'estune grosseerreur,
commeon l a vu cet auteur n'a pas réflechi que,pour peu que
Beatrix sesoit mariéea 20 ans, elle aurait testéa 106.D ailleurs,
aprescequenousavonsdit delui, nousnavonspas a nous occu-
per desesallegations,sa génealogiedesSaint-Priest est surtout
remarquablepar lesinventionsfantaisistesou calomnieusesqu'elle
contient
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Raouldela Torretteensaplace.Cedernier fut arche-
vêquedeLyon de1284à1287.(Voir Le Laboureur).

La femmedeGuichardd'Urgel, quel'on a confondu
avecla mèredecelui-ci,Béatrix,portait lesdeuxnoms
d'Agnès et de Marguerite. Noustrouvons le premier
prénomdansunactede1304oùGuichard(II) etAgnès,
samère,prennentenfief de l'églisede Lyon plusieurs
cens,servis,tacheset complaintesqu'ils avaientdans
lesparoissesdeSaint-Martin-laPlaignyetSaint-Genis-
Terrenoire,avecle clos de Tapigneu(rapportépar Le
Laboureur).D'un autre côté, dans son testamentde
1310,le mêmeGuichardd'Urgel nommesa mère Mar-
guerite: « Item volo quod heresmeusuniversalisfa
ciat et constituat apud la Saula quandamcapellam,
quamcapellamdominaMargarita de SanctoPrejecto,
quandammater mea kanssima, ibidem fieri prece-
pit. . etc.» (Archivesdela Loire —piècesjustificatives
dela généalogiedela maisondeSaint-Chamond)

Certainsont conclu,decenomdeSaint-Priest,qu'elle
était L'héritièredecettemaisonet qu'elle en avait ap
portéla seigneurieauxd'Urgel Nous sommesabsolu-
mentcontraireà cetteopinion et nous pensonsque,
commenous,le lecteurtrouveral'acte ci-dessusinsuf-
fisant pour étayer pareille affirmation. Lors même
que la femmede GuichardI d'Urgel se serait vrai-
ment appeléeMarguerite ou Agnès de Saint-Priest,
celaauraitsimplementprouvéqu'elleappartenaità une
unedecesfamillesdu nom de Saint-Priest dont nous
avonsparléplus haut,et rien de plus. Le reste n'est
qu'hypothèsegratuite, mais, revenant à notre argu-
mentationau sujet de sa belle-mère,nousprétendons
qu'elleestappeléeainsidunomdela seigneuriedeson
mari. Il etait plus rationnel pour l'époquequ'on lui
donnale nomdesafonction(damedeSaint-Priest)que
lenomded'Urgelousonnomdejeunefille.Nouspour-
rionsciter quantitéd'exemplesdela sorte

Une transactionintervenue,en 1287,entreGuichard
d'Urgel,seigneurdeSaint-Priest, et JeanVachon, de
Fucimagne(prèsdePlanfoy),nousprouverait,si nous
nele savionsdéjà,quelesseigneursdu Moyen-Age,si
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puissantssoient-ils,n'avaientpastout pouvoirsurleurs
sujets,etnepouvaienttrancherleursdifférendseninvo-
quant simplementle droit du plus fort Dans cette
transaction, le seigneurréclamaitla dîmedetous les
blés,lesagneaux,veauxetporcs.LesVachondisaient
nedevoirpourlesbestiauxqu'uneobole5s paragneau,
un denier5 s. par veauet rien par porc.

Ontransigeaainsi :
Le seigneuraurait le11eou10 agneauet, s'il n'y ena

pas10,uneobole5 s. par agneau,un denier 5 s. par
veau,unjeuneporc par portéedela premièrelaie et
rien pour la deuxième; pasdedimesur lesterresque
lesVachontiennentadopusforti, la dîmesurlesautres.

Témoins Mathieu, chapelainde Saint-Etienne ;
PierredeMeun,chapelaindeSaint-Priest

Nousavonspenséqu'il serait intéressantdedonner
l'analysede cettepremièretransaction entre les sei-
gneursdeSaint-Priestet leursvassaux.

Cesseigneursont eu de tout tempsdroit de patro-
nagesur l'église de Saint-Etienne,la plusimportante
deséglisesdeleursseigneuriesC'étaitle droit de pré-
senter les curés à la nomination de l'archevêquede
Lyon Envoici lespreuvesencequi concerneGuichard
d'Urgel, copiéessurl'HistoiredeSaint-Etienne.

« Cote21ter. —Collationfaictepar l'Archevesquede
« Lyon dela cure de Saint-Etienne,à la présentation
« deMessireGuichardDurgel.seigneurdeSaint-Priest,
« endatedel'an MIILXX, le vendredydevantla feste
« deSainctLuc »(17octobre1270).

« Cote21quater.—Commissiondel'Archevesquede
« Lyon auxpersonnesy nomméespour pourvoir à la
« plaintedeGuichardDurgel,seigneurdeSaint-Priest,
« du tort queluy avoit faict ledit Archevesque,d'avoir
« conféréla cure de Saint-Estiennesans sa présenta-
« tion, le droict depatronagelui appartenant,suivant
« l'information sur ce faicte par luy, pour en estre
« ordonnépar ladicte commissionsuivant ladicteen-
« queste,en datte de l'an MIILXXVIII, le dix-sep-
« tiesmedesKalendesd'April (16mars1278n. st.).

« Cote21 —Le doyendeMontbrison,apprèss'estre
« enquisdela vérité,par commissiondel'Archevesque
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« déclairequele droictdepatronnaigeet présentation
« de ladicte égliseappartenoit d'anciennetéau sei-
« gneurdeSaint-Priest,quiestoitlhorsGuichardDur-
it gel,endatte de l'an MILLXXIX, le vendredyaprès
« la festedeSaintThomas(22décembre1279).»

Nousavonsdit queGuichardeut trois enfants: Jos-
serand,qui lui succéda,Béatrixet GuichardII II faut
y ajouterunfils nomméAymon.

BéatrixDurgelli majeuredequinzeans,veuved'Ar-
nauddeMarcilly, fut émancipéele samediavantla fête
desaint Hilaire (1287),par noble GuichardDurgelli,
chevalier,seigneurdeSaint-Priest,sonpère

Elle épousa,ensecondesnoces,vers1300,Pierredu
Verney,seigneurdeGrézieule Fromental.

GuichardII d'Urgel,sonfrère,avait épouséIsabelle
FlottaouFlotte.Il eneutunefille, Allemande,qu'il fit
sonhéritièrepar sontestamentde 1310.Elle épousa
JeanduVerney.(Voir pourlespreuvesle recueildela
Diana,t. IX, p. 24)

Aymond'Urgelfut mariéà BriansonnedeChaignon,
sonfils Etienne,damoiseau,reconnut,le 2 juillet 1380,
unerentede20solsviennoisdonnéepar sesparentsà
l'abbayedeValbenoîte(Diana,idem).

Josserandd'Urgel,comtedeJarez,seigneurdeSaint-
Priest (nomméainsi par l'annalisteBeneyton)(1),ap-
porta sonconsentementautraité conclu,en1296,entre
lessyndicsetparoissiensdeSaint-Etienned'uncôté,et
le curéde Saint-Etiennede l'autre, relativementaux
offrandesethonorairesdecedernier Cetraité intéres-
santestrapportédansl'Histoire deSaint-Etienne,de
M. Testenoire-Lafayette(V. p.13,14et 15).Josserand
d'Urgeln'avaitpasà cetteépoquehéritédela maison
deJarez(Voir la Diana)

Il testaauchâteaudeSaint-Priestet voulut être en-
terré,lui aussi,dansl'églisedeValbenoîte(2).C'estpar

(1)Tous les biensde la maisonde Jareznefurent réunischez
lesdUrgel quevers1330,époquea laquelleBriand herita deson
oncle,Jeande Jarez

(2)Il laissaitdanssontestamentcent solsviennoispour la cons-
truction del églisedeSaint Etienne
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son testamentquenousavonsconnuexactementtous
sesfils. Lesexécuteurstestamentairesfurent . Guigues
sonfrère, Jacques,seigneurde Jarez,frère Bermond,
abbédeValbenoîte,Humbertd'Urgelet Pierredu Ver-
ney, chevaliers(Diana,t. IX, p. 281).

CatherinedeSaint-PriestavaitépouséPonsd'Eyras,
co-seigneurd'Arras etde Cintres,qui testa le 15 sep-
tembre1348.Elle-mêmeavaittestéquinzejours aupara-
vant, le 1erseptembre,au châteaud'Arras. Elle élit
sépultureenl'églised'Arras, veut à sesobsèquescent
prêtresàchacundesquelsondonneraledîneret 2 gros
d'argentElle fait deslegsaux luminairesde N -D de
Cintres,N.-D.dela Chapelle,N -D del'Hôpital, Saint-
Alban d'Arras, N -D de la Mure et Saint-Maurice
d'Arras ; auxcurésd'Arras, deServes,deCintres,aux
religieux de N-D de la Mure, aux frères mineurs
d'AnnonayetdeRomans,aux CarmesdeTournon,aux
religieusesdeValbenoîteet dela Séauve;auxhôpitaux
du Saint-Esprit,deN -D du Puy et deSaint-Antoine
deViennois; enfinaux pauvresde Serveset d'Arras.
Quantàsesbiens,elle en laissel'usufruit àsonmari,
lègue200florinsàsafilleJosserande,et nommehéritier
universelsonfilsJosserand,encoreimpuber.A sonfils,
ellesubstituesafille, et, si celle-cimeurt sansenfants,
ellelui substitueenla moitiédesesbiensle seigneurde
Saint-Priest(1), son frère. Toutefois,ce qui lui serait
venudesbiensdeGuigonde Jarez devra retourneren
entier à sondit frère. Quant à l'autre moitié de ses
biens,elleveutqu'ils soientemployésà faireprier pour
le reposdesonâmeet decellesdesonmari et detous
sesparents.SesexécuteurstestamentairessontHugues
d'Urgel et son fils Humbert, Geoffroy, seigneurde
Châteauneuf-de-Galaure,et GuillaumeGilbertdeCon-
drieu, tous chevaliers(Revuedu Vivarais, t XIII,
p. 610).(Notededécembre1907).

Alexandrefut sacristaindel'églisedeSaint-Etienne
pendantqueJosserandd'Urgel dela Chabaudièreen
étaitcuré.Maisil mourut avantcedernier,dont le tes-

(1)Josserandd Urgel, appeléici du seulnom de sa seigneurie
Aoir ceque nous venonsde dire a propos de Béatrix de Saint-
Priest
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tamentestdatéde 1348,alorsqueBriand d'Urgel,sei-
gneur de Saint-Priestet de Saint-Chamond,faisait
donation,en 1347,à Jean Royet,notaire,des émolu-
mentssur les sépulturesdespersonnesenterréesau
cimetieredel'église de Saint-Etienne,depuisle décès
d'Alexandred'Urgel jusqu'à celui du curéJosserand
d'Urgel.—La sacristanieetsesbénéficesappartenaient
auseigneurquienattribuait,engénéral,lesfonctionset
lesrevenusà l'un desmembresdesafamille Cesreve-
nusétaientindépendantsdeceuxdela cure,maispro-
venaientdesmêmessources«Matelonnede Jarez,en
1315,au nom d'Alexandred'Urgel,son fils, sacristain
del'églisede Saint-Etienne,et aunomde la sacrista-
nie de laditeéglise,accensaitcertainsdroits decette
sacristanieà un nomméHugues,pendantla vie de ce
dernier,sousle censannueldeving-quatrelivresvien-
nois etdouzelivres de cire.» — Les revenusde la
sacristaniede l églisede Saint-Etiennedevaientêtre
considérables.

On pourra lire là-dessusde nombreuxdétailsdans
l'Histoire de Saint-Etienne.On y verraqueles droits
respectifsducurédeSaint-Etienneet de la sacristanie
furentdéfinitivementrégléspar unetransactioninter-
venue,le 14janvier1407,pardevantBarthélemyCarle,
notaire,entreGuy,seigneu deSaint-Priestet Barthé-
lemyPonseton,curédeSaint-Etienne.

En 1438,la sacristaniefut réunieà la cure par ce
mêmeGuy,seigneurde Saint-Priest,qui enfit dona-
tionaucurede l égliseparoissialedeSaintEtienneLe
noble sacristain,ajoute M Testenoire-Lafayette,se
faisaitsansdoutesuppléerdansla plupartdesesfonc-
tions (énuméréesplus haut), mais étaitainsi respon-
sabledu servicedela sacristanie.

Pourexpliquerlesrevenusconsidérablesdela cureet
dela sacristaniedeSaint-Etienne,nousciteronslevieux
dicton: SaintEustacheà Paris, SaintNizierà Lyonet
Saint-Etienneen Forez,les trois plusfortes curesde
France

Onavu quelesseigneursdeSaint-Priestavaienteu
detouttempsle droit depatronagesurl'églisedeSaint-
Etienne, c'est qu'ils étaient les fondateursde cette
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église; ils endemeurèrentles patronset conservèrent
le droit d'en présenterlescurésjusqu'àla Révolution

NoussavonsqueJosserandmouruten1310.En 1313,
le jeudi avant Sainte-Catherine(22novembre),Mathe-
line deJarez,veuvedeJosserandd'Urgel,dit deJarez,
chevalier,seigneurde Saint-Priest, tutrice de leurs
enfants,prêtafoi et hommageaucomtede Forezpour
le châteaude Sarit-Priest (Diana, t. VIII, p. 219et
La Mure)

Ellesigna,en1314,avecson frèreJacques,l'alliance
des noblessesde Forezet de Champagneet, en 1315,
lesremontrancesdela noblesseforézienneàPhihppe-
le-Bel (Diana,t. VIII, n°495.—HistoiredeSaint-Cha-
mond,p. 24.— La Mure).

C'estpar ellequel'héritagedela maisondeJarezest
tombédanscelledesd'Urgel.Voici un petit tableauqui
expliqueraclairementsaparenté:

L'on trouve quelquefoisletitre decomtéattribuéau
pays de Jarez,celapouvaitvenir de ce que ce pays
avait figuré parmi les possessionsles plus impor-
tantesdescomtesdeLyon, ou,peut-être,decequeles
Jarezétaientissusdes comtesdeForez.On a discuté
cettedernièreopinion.BriandIer,quele généalogistede
la maisondeSaint-Chamonddonnepour tigeà la mai-
son deJarez,n'était probablementpas un Jarezni un
neveudu comteGuy II, dit M. Condamin,maiscelane
peut prouverque les Jarezne descendentpoint dela
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maison de Forez; c'est l'opinion qui a toujours été
accréditée; nousentrouvonsuneconfirmationdansles
rapportsqui existaiententrelesdeux familleset dans
leurshabitudesde parenté (GuigodeJaresio,consan-
guineus domini comitis horensis. Diana, t. VIII,
p. 281).

On nesait, d'ailleurs,à quelleépoque,un cadetdes
comtesdeForezformala branchedeJarez.On trouve
unGaudemardeJarez,chanoinedeLyon en1120,eton
peut suivre la généalogiede sa famille depuisautre
Gaudemarde Jarezque Le Laboureurpenseêtre son
neveu.OnavuqueM.Condamindédoublecepersonnage
etenfait GaudemarIeretGaudemarII. Entous lescas,
c'estsondescendantethéritierGuyqui donna,en1224,
la fameusecharte des franchisesde Saint-Chamond.
Touslesauteurssontd'accordpourdirequecettefamille
était la pluspuissantedu Lyonnaiset duForez.

Le pèredeMatalonneaugmentaencorelesfranchises
desessujetsen 1289.Il avaitépouséBéatrix deRous-
sillon,fille du fameuxGuillaumeII deRoussillon,sei-
gneurd'Annonay,quiprit, en1275,àPtolémais,le com-
mandementgénéraldestroupeschrétiennes,et qui eut
la gloired'inspireraux infidèlesuneterreur quejusti-
fiait sabravoure.Il mourut en Palestine,à la fin de
l'année1277,emportantlesregretsdetoutel'arméedes
croisés(M. A. Vachez).

Onpourralire dansl'Histoire deSaint-Chamondune
belledissertationsurBéatrix deRoussillon,la fameuse
damedeJarez,danslaquelleM Condaminfait justice
descruautéset abominationsquelui avaientimputées
leslégendes.Ellefut aucontraire,dit-il, femmedefoi et
de devoir et témoigna souventde sabontépour les
pauvres—Il n'existemalheureusementpas toujours
quelqu'unpour réfuter les légendesineptes,inventées
et exploitéespar une certaine écolede journalistes
modernes,pourtromperet abuserle peuple,alorsqu'il
serait cependantsi utile d'écarter de lui les erreurs
etlesmensongesdontonnourrit sonesprit

Briandd'Urgel,qui a laisséle souvenird'unseigneur
fort important,combattitlesAnglaisdanslesFlandres
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sousGaudemardeFay.Cedernierjouissaitd'ungrand
créditauprèsduduc de Bourbonetappartenaità cette
grandefamillevivaraiseencorereprésentéedenosjours
et dontune femme,ClaudinedeFay, devait plus tard
s'allieravecun descendantdeBriand et partagerson
hérésie Nous voulonsparler de Jean de Saint-Cha-
mond,le fameuxarchevêqued'Aix.

Briand confirmales franchisesde Saint-Chamond,
accordéesparsesprédécesseursen1344,et lesaugmenta
en1376.Il reçut, en1351,la seigneuriede Meysde sa
cousineBéatrixPagand'Argental,veuvedeJacquesde
Jarez. Il passa une transaction importante avec le
prieur de Saint-Julien-en-Jarez,Jean Arod, au sujet
deslimitesrespectivesdela justice et desdroits dela
seigneuriedeSaint-Chamondet duprieuré.

Au lendemaindela batailledePoitiers,il venditplu-
sieursdîmes(1357),ainsiqu'en1360(Condamin,Teste-
noire-Lafayette)

Il transigea,en1373,avecHuguesdeTorenche,abbé
de Valbenoîte,au sujetdesdroits de justice sur cer-
taineslocalitéstenuesenfief parl'abbaye,et dépendant
dumandementdeSaint-Priest(A. Chaverondier,Inven-
taire desArchivesdela Loire,t II, p.147).

Le 18avril 1371,il présentaà la nominationdel'ar-
chevêquedeLyon commecuré de Saint-Etienne,Jac-
ques Doicel, successeurde Jacques Bachim et de
Humbertd'Urgel

Le nomdeBriandd'Urgelseretrouvedansun grand
nombred'actesqui sont aux archivesdu Rhône Le
comteGuy VII de Forezle prit commetuteur de ses
enfants

Nousnouspermettonsdereleveruneautreerreurde
M. le chanoineCondaminqui, en écrivantque Briand
avaitpris lenomdeSaint-Priest,ajoutequ'il quitta les
armesdesd'Urgel pour s'attribuer «avecune légère
modificationcellesdesSaint-Priest : écarteléd'argent
et d'azur,brisé d'unebordurede gueules.» Il ajoute
queles d'Urgel-laChabaudièreconservèrentles armes
pleinesdesd'Urgel.

PourquoiM Condamin,si instruit et si documenté,
a-t-il laissépasserde pareilleserreurs?Il a toujours
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étéconnuque les d'Urgel-laChabaudièrebrisaientles
armesdesd'Urgeld'uneborduredegueules; quantaux
armesdeBriand,nousne discuteronsmêmepas l'as-
sertion: M. Condamins'est chargéde se réfuter lui-
mêmeendessinantcorrectementlesarmesdesd'Urgel-
Saint-Priest,descendantsde Briand, et en reprodui
sant.dansles quartiersdesarmoiriesde labranchede
Saint-Chamond,lespointséquipollésqui appartenaient
àl'ancêtrecommundes Saint-Priestet desSamt-Cha-
mond,Briand d'Urgel.Enfin, lesexemplessontinnom-
brablesdes armes des d'Urgel-Samt-Priest,et dans
tousles temps; ellesn'ontjamais varié et sontencore
aujourd'huilesmêmesqu'auxiiesiècle.

Nousavonsvu queBriandtestale 12août1377.Dans
son testament,rapporté par Le Laboureur dans ses
Masures,il déclareà son tour vouloir être enseveli
dansl'abbayede Valbenoîte,donneà Guyot,sonfils
aîné, les baronniesde Saint-Priest-Saint-Etienne,
Meys,etc,lui enjoignantderendreà Guichardtousles
papiers et titres dela maisonde Jarez; il institue ce
dernierhéritier universelenla baronniede Jarez,châ-
teaudeSamt-Chamond,fiefs,arrière-fiefs,etc ; enfinil
substituel'un à l'autre, à leur défaut,GuillaumeAlle-
man,puisDauphineAlleman,enfantsdesafille Mata-
lonne, et à défaut encore,Humbert d'Urgel de la
Chabaudière.(Ontrouvera cetestamentdansle recueil
dela Diana,tomeIX, piècejustificativen°8),

Matalonne,quenous avonsvu mariéeà Guillaume
Alleman,survécutà sonmari ethérita des revenusde
la terre deMarjaiset desesdépendances,ainsi quedu
châteaupour sonhabitation.

SasoeurAlix avait épouséle fils d'un premierlit de
GuillaumeAlleman, nomméJean Ce dernier voulut
chasserMatalonne,qui se trouvait être à la fois sa
belle-mèreet sa belle-soeur,du châteaude Marjais,
maiselley fut rétabliepar autorité dejustice enmars
1369

(Voir pour lespiècesjustificativesLe Laboureur,le
recueildelaDiana,tomesVIII et IX, Vachez,La Mure,
Testenoire-Lafayette,Condamin,Archivesde la Loire
et duRhône,etc..)
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Onsait, qu'enpremièresnoces,Guy deSaint-Priest
avaitépouséMaragdedela Rouequinelui donnapas
d'enfants.Elle testa,en1386,en faveur de son mari.
Danssontestament,quiestrapportédanslagénéalogie
dela maisonde Saint-Chamond(pièceX), elle élit sa
sépultureà Valbenoîte,faisant des legs au reclus de
Saint-Chamond,à la léproseriedu mêmelieu, à ses
féauxGuillaumedeCansoneetJeandeBiansel,damoi-
seaux,à sesfrèresGoyetdela Roue,chevalieretGuyot,
damoiseau,à Arthaude,femmedeJeande Biansel,sa
demoiselle,à Béatrix, son autre demoiselle,laissant
sesrobesà quelqueégliseet faisantson héritier son
premier enfant,ou, si elle n'en a pas,son très cher
épouxet seigneur.

Nousavonsdéjàparlé dela transactionde1407entre
Guy,seigneurdeSaint-Priest,etlecurédeSaint-Etienne,
BarthélemyPonseton,ausujetdesdroits respectifsde
la cureet dela sacristanie,laquelleappartenaitau sei-
gneur.

Le texteentierdecetactesetrouve auxpiècesjusti-
ficativesdel'HistoiredeSaint-Etienne.

Ony voit les revenusdela sacristaniequi consistent
enunepart sur lesoffrandes,lesdroitsdebaptême,de
mariage,derelevailles,d'enterrement,desdroitssur la
boucherieet sur les grains,etc.. On y voit aussises
chargesqui étaientde servir l'église,faire sonnerles
clochesaux matines,messes,vêpres,de visiter les
infirmesavecle chapelain,payer la cireet leshosties,
garder les reliques,les trésorset lesclefsde l'église.
Cetacteindiquequel'églisedeSaint-Etienneavaitune
certaineprééminencesur cellesde la Tour-en-Jarez,
Saint-Priestet Rochetaillée,puisqu'elley percevaitdes
droits surlessépultures.

Enfin,cette transactionn'était quele préludede la
donationquefit GuydeSaint-Priest,le 9juillet 1438,à
la curede Saint-Etienne,de la sacristaniefondéepar
sesprédécesseurs,ainsiquedela prébendeouchapelle-
nie fondéeaussipareux,souslevocabledeNotre-Dame,
avecles droitssur lesbêtestuéesà la boucherie,sous
la réservedecélébreruncertainnombredemessespar
semaine
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Guy,qui s'étaitremariéen 1398,testaen1416(20fé-
vrier1415,ancienstyle).Sontestamentest encoreaux
piècesjustificativesdela généalogiedeSaint-Chamond.
Il élit, lui aussi,sasépultureaucouventdeValbenoîte,
en la chapelleet tombe de safamille, fonde une pré-
bendedans le donjonde Samt-Priest,lègueà sa fille
Delphine3000francs,unepensionde 15livres à Mar-
gueriteet à Louisequi devaientêtre misesenreligion,
unesommede 400livres et une sommede 25 livres
tournois à Louis, son fils, chevalierde Samt-Jean-de
Jérusalem,unepensionde 20livres à Guichard,Briand
et Antoine qui devaientêtre d'église,Saint-Just-en-
Velay et lapensionde Montfauconavecjusticeetdroits
endépendantsà son fils Jean,le châteaude Meyset
100 livres de revenus à Philiberte de Mello, son
épouse,faisanthéritier sonfils Guiotenlui substituant
sesfrères,et, à eux,JeandeSaint-Priest,seigneurde
Saint-Chamond,et, à cedernierencore,DelphineAlle-
man,sanièce.

Les exécuteursétaientGuy de Tournon,chevalier,
JeandeSaint-Priest,damoiseau,Girin deSaint-Priest,
chevalier,Perrin Maréchal,seigneurd'Apinac

CetestamentdeGuy figura aux procèsque Cathe-
rine dePolignacsoutintcontrelesd'Augerolles,comme
onle verra par la suite. Elle s'appuyasur lui pour
maintenir,par droit de substitution,sonfils Louis de
Saint-Priestenpossessiondesaseigneurie,franchede
toutesamendes

Ce résuméest pris en partie sur M. Testenoire-
Lafayette Voir pour les pièces justificatives, les
ouvragesdéjàcités.

JeandeSaint Priesteutbeaucoupàs'occuperdel'ad-
ministrationdesesseigneuries,si nousenjugeonspar
lesprocèsainsiqueparlesimportantestransactionsque
nousrapporteM Testenoire-Lafayetteet dont il nous
donnele texte.Cestransactionsrèglent,entr'autres,les
droitssurlessuccessionsetdonations,qui serontperçus
seulementen lignecollatérale,autaux dudenierdouze
(8,330/0),ainsi quela dîmesur lesblés,fixéeaudou-
zièmesur lesgerbesnonmesuréespar les habitantset
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auonzièmesur cellesmesuréesEllesfixent encoredes
droits dedîmesdisputésentrela cureet la seigneurie
(Transactionspasséesde1477à 1479à la suitedediffé-
rentsprocès)

C'estvers 1441que,le roi CharlesVII ayant accordé
aux habitantsde Saint-Etienne(1) la permissionde
cloreet de fortifier leur ville, ceux-cicommencèrentà
édifierleursfortifications(2)

En 1440,Antoine de Saint-Priest,chanoineet comte
de Lyon, estmentionnécommecurédeSaint-Etienne;
il dut faire exercersachargepar le curéAntoineBlem,
dont le parent,MathieuBlem,fut nomméà la curede
Saint-Etienneen 1468,avecl'approbationde Jean de
Saint-Priest;Mathieu Bleinfut remplacé,en1475,par
AntoineBlein, lejeune,toujourssur la présentationde
Jean.

On a vu qu'Isabelle,sa fille, avait épouséDauphin
d'Augerolles; elle fut l'aieule d'Antoi ie d'Augerolles
tué par Aymar deSamt-Pnesten1584;commequoiles
parentésnecréentpastoujoursdebonsvoisinages!

DisonsaussiqueJeanfut substituéàtous lesbiensde
la maisondeTournon,par le testamentdeGuillaumeV
de Tournon (2mai1463),au cas où les enfantsde ce
derniermourraientsanspostérité,cequi neseprodui-
sit pas.

Le testamentdeJeandeSamt-Priestfut invoquépar
CatherinedePolignacet le tuteur de Louis deSaint-
Priest qui se réclamaientdela substitutionqu'il conte-
nait, maisonverraquils furent déboutés

Voir pourplusdedétails,M. Testenoire-Lafayefte.

GabrieldeSaint-Priestfut occupé,lui aussi,lorsqu'il
n'étaitpasà la guerre,à régler l'administrationdeses
seigneurieset ses rapports avec leurs habitants.
M. Testenoire-Lafayettenouscite unepremièretrans-
action passéeentre lui et les consulset syndics de
Samt-Etienne.Il nousciteencoreun actepar lequelles

(1)Sur leur demanded avo r debonnesmuraillespour sedefendre
contre les anglais

(2)Le seigneurentretenaitdansla ville un chatelain et desoffi-
ciers, en plus desgensdejustice
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manants,villageois,laboureursethabitantsdu mande-
mentdeSaint-Priestet Saint-Etiennelui font certains
dons gracieux en échangede sa protection,du bien
qu'il leur fait et del'amourqu'il leur porte.

Gabrieltint beaucoupà cequela cure restâtdanssa
famille.Nousvoyonseneffettrois desesfils qui furent
curésdeSaint-Etienne: Jean,Jacqueset François.Les
fonctionspastoralesétaientrempliespar un curécom-
mis; Françoisne fut mêmepasprêtre : il se mariaet
fondala branchedes seigneursde Suzy; Jean,après
avoir résidéauprèsde l'évêquede Cahors,rentra au
châteaude Saint-Priest,renonçantà toutes lesespé-
rancesdu siècleet secontentantd'unsimplelégatavec
sonentretiendansla maisondesonpère; enfinc'està
Jacquesde Saint-Priestquel'on attribue le rétablisse-
mentdela chapelledeNotre-DamedePitié. M Teste-
noireajoutequelescollationsdela cure,toujourssur la
présentationdu seigneurdeSaint-Priest,furent faites
par l'archevêque,par lePapeetunefois, même,par le
concilegénéral de Pise transféréà Lyon ; durant ce
temps-làlesfondationssemultiplièrentdanslaparoisse
etd'artistiquestravauxy furent effectués.

Gabrielde Saint-Priest,qui avait dotésafille Antoi
nette de 3.000écusd'or de33 sols la pièce,lui laissa
encorepar testament500écusd'or qui valaient alors
35solsla pièce Il avait fait deux testaments,l'un, en
4518,danslequelil instituait Jeansonhéritier universel
(Masuresdel'Ile-Barbe), le second,en 1521(15février
ancienstyle),danslequelil instituait Pierre,son qua-
trièmefils, sonhéritier universel,léguant100écusd'or
à la couronneàJeandeSaint-Priestet faisantle même
legsàJacques(archivesSauzéa—rapportéparM.Tes-
tenoire).

Pierre de SaintPriest tint beaucoup,commeson
père,à garderdansla famillela curede Saint-Etienne,
onconsidérantles bénéficesconsidérablesqu'ellerap-
portait commefaisantpartie,pour ainsidire, dela sei-
gneuriede Saint-Priest.Il fit nommerdabord,comme
curéde Saint-Etienne,PierreMichallet,probablement
pourgarder la placeà sonfrèreJacques,qui prit pos-

8
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sessiondela cureun anaprès,en1523MessirePierre
Michallet recevait en compensationla prébendede
SaintGeorges,à Meys.

Sansinsister davantage,nous allons citer, toujours
d'aprèsM Testenoire-Lafayette,la transaction,passée
à Lyon le 17 décembre1534,par devant le notaire
Benoît Ponthus(Archives de la Loire, anciennesérie
A 139,registre, pièce n° 15;,entre Pierre de Saint-
Priest, seigneurdeSaint-Etienne,et les consulset les
habitantsde cetteville, transactionmotivéepar cefait
que, la population ayant notablementaugmenté,les
seigneursavaienteu à modifieret à augmenteraussi
leurspouvoirsdepoliceet d'administration,d'oùrésis-
tancedeshabitantset procèsdevantle juge ordinaire
deForezet le sénéchaldeLyon

Nousdonnonsle textedeM Testenoire:
« Pierre de Saint-Priest accordeou confirme aux

habitantsde Saint-Etienneledroit de nommerchaque
annéeleursconsulspour lapolitique

« Lesconsulsaurontla gardedesclefsdesportesde
la ville. —Le préambuledit quecedroit leur aétécon-
féré par lettres patentesexpressesdu Roi donton ne
donnepas la date, ce sont sans doute les lettres de
CharlesVII, autorisantles fortifications.

« Ils aurontla chargedefairepeserle painet la chair
« et de mettre ordre aux autres denréesqui seront
« apportéesà Saint-Etienne,les officiersdu seigneur
« dûmentappelés,maistant enleurabsencequ'enleur
« présence.Les amendesde police serontdistribuées
« par lesconsulsaux pauvresdela ville Les consuls
« auront dorénavantpouvoir d asseoirdes contribu-
« tionspour les réparationsde la clôture dela ville et
« des'assembleràleur grédansla maisondeville pour
« la chosepublique.»

Le seigneurde Saint-Priestdevraétablir « officiers,
« idoines,gensde bien suffisanset non suspects,et
« savantset juges gradués; toutes prises de corps
« serontdécernéespar cejugeet nonpar le châtelain
« ni autresofficiersdu seigneur.»

Les gens de SaintEtienne n'aimaientpas les pri-
sonsdeSaint-Priest,aussisera-t-iiinterdit auseigneur.
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conformémentàuneordonnancedu sénéchaldeLyon,
«de faire emmeneraucunhabitant de la ville et des
faubourgsde Saint-Etiennedansles prisonsde Saint-
Priest, les prévenus,pour quelquecasoucrimequece
soit, devrontresterdanslesprisons dela ville, et celui
qui auraété,à l'avenir,menédanslesprisonsdeSaint-
Priest,au su du seigneur,sera,lui et sa postérité,à
jamais exemptde la justicecriminelledu seigneurde
Saint-Priestet deses successeurs» (Cettetransaction
estdonnéeenentieraun°17despiècesjustificativesde
l'HistoiredeSaint-Etienne).

De tout cequi reste de documentsplus anciens,on
voit qu'à Saint-Etienne,dès le xiiie siècle, la justice
étaitexercéepar lejugedela seigneuriedeSaint-Priest,
maisonne voit pasqueles seigneursse soientjamais
immiscésdansl'administrationde la communautédes
habitants.Aucunetracen'apparaîtnonplus del'inter-
ventiondescomtesduForezoudupouvoir royal, si ce
n'est par l'établissementdesfortifications. Les habi-
tantsparaissentavoir toujoursgéréleursintérêtscom-
muns avec une entière liberté et, suivant le langage
actuel,avecunecomplèteautonomie Cepeidant la jus-
tice et la voirie ont toujours dépendu du seigneur.
(Testenoire-Lafayette)

Les fortifications, dont il est questionplus haut,
devaientappartenirenpropre,non auseigneur,maisà
la ville, puisquelesconsulsont mêmel'autorisationde
leverdescontributionspour les réparer.Cesfortifica-
tions neleur portèrentpasbonheur,car les huguenots
occupèrentSaint-Etiennele plus facilementdu monde;
il est aussipermisdepenserquesi Pierre II, maladeà
l'époque,neput seporterau-devantdestroupesprotes-
tantes,il ne tint pas à dégarnir et à affaiblir Saint-
Priest,aurisquedele faire prendre,pourallerdéfendre
lesrempartsdontleshabitantsdeSaint-Etienneavaient
voulu garder la chargeexclusive.Il dut avoir assezà
faire desedéfendrechezlui

Quatre ansaprèsla transactionrapportéeplus haut,
le 15mai 1538,Pierre faisait sontestamentpar devant
MeBouilloud, notaire à Saint-Etienne,au châteaude
Saint-Priest,« en la chambredu boust de la grande
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salleverde.» Cet actenous est encorerapportépar
M. Testenoire-Lalayette.Il fut, dureste,annulépar la
donationde1569dontnousparleronstout àl'heure.—
Par ce testament,Pierre de Saint-Priest instituait
héritier nobleAntoine,sonfils aîné.Il léguaitàBenoîte
deGeyssan,sa femme,3000livres etencore300livres
pouracheterune chaîned'or,plus la jouissanced'une
desmeilleureschambresduchâteauAnnedela Roue,
mèredu testateur,était encorevivante et habitait le
châteaudeMeys; PierredeSaint-Priestordonnaitque,
si BenoîtedeGeyssandsurvivait à Anne de la Roue
etqu'ellenefut pasremariée,elleprendraitsondouaire
surla seigneurieet revenudeMeys.Il léguaitensuite,
avec les substitutionsd'usagepar ordre de primo-
géniture,à chacundesesfils, Jean,Gabrielet Aymar
de Saint-Priest, 3000livres, à Antoinette, sa fille,
3500livresIl voulaitquesonfils Pierre fut d'égliseet
reçutpour sonentretien500livres paranjusqu'à son
ordination, et que Marguerite et Claude,ses filles,
fussentdereligion,avec46livres depensionannuelle
etunechambrehonnête.

A cetteépoque-là,Antoinevenaitdesemarieravec
unefemmedontla naissance,quoiquenoble,necorres-
pondaitpas à la sienne,et ce mariageavait été fort
désagréableà PierreIer,si nousencroyonsunegénéa-
logie manuscritedela maisondeSaint-Priest.Malgré
cela, Antoine restait le successeurde son père; il
dut mêmelui succéderréellementun certaintemps,
lorsquecelui-cidevint maladeet impotent,ou tout au
moinslui être associédansl'exercicedes droits sei-
gneuriaux,car nous le voyonslui-mêmequalifié de
barondeSaint-Priestdansdeuxactesquel'on trouvera
plus loin.

Mais Antoinefut assassinéen 1551,laissantun fils
desonmariageavecClaudede Richerand.Benoîtede
Clermont-Geyssanmourutaussi,et nousallonsvoir ce
fameuxactedepartagedu6août4569,dansl'ignorance
duquelontététousleschroniqueursjusqu'àprésent(1),
et que le hasarda révélé à M. Testenoire-Lafayette.

(1)Un peupar leur faute puisquedAubais le cite.
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Le Laboureurn'ena pas connule texte, pasplusqu'il
n'aconnula postéritéd'Antoine; il s'étaittrompéaussi
endonnantAymar commefrèreaînédeGabriel.

Cetacte,dont la connaissanceauraitévitébiendes
erreurs et bien des absurditésaux historiographes,
n'avaitjamaisétépubliéparcequela seuleminute qui
en existe actuellementn'était jamais sortie, depuis
4569,desarchivesde la maisondeSaint-Priest,bran-
chede la Foulhouse-Châteauneuf,sauf unefois pour
être vérifiéeet viséepar M. duGué,lors desmainte-
nuesdenoblesse.

Nousle publionsdoncin extenso,pris sur le manus-
crit même,datédu6août4569M.Testenoire-Lafayette
ena donnédéjàle texteexact,saufquelquesdifférences
insignifiantes,d'aprèsunecopienonsignéequ'Auguste
Calletavaitfait prendresur uneexpéditionfaisantpar-
tie dudossierdela demandeprésentée,vers 1860,par
Joseph-Augustinde Saint-Priest,de la branchede la
Foulhouse,en confirmationde son titre de marquis
(Hist deSaint-Etienne,p. 74) Cette expéditionétait
elle-mêmeprisesuruneanciennecopiequiporteaubas
leslignessuivantes

«Extrait prinset deumentcollationnésur sa propre
« minute, receuepar deffunt Me Antoine Jacques,
« vivantnotaireroyaldecetteville,exhibéeet à l'ins-
« tant retirée par Pierre Allard, sieur de Monteille,
« pourservir à noblePierrede Saint-Priest,escuyer,
« sieur de la Foulhouse,ce que deraison,parmoy,
« notaireroyal à Saint-Etienne-de-Furan,soubsigné,
« huy 1erseptembremil six centsoixante-huit

« ALLARDDEPAYSSONEAULX,notaireroyal. »

« Nous,PierreChapuis,sieurdeForis, conseillerdu
« Roy,lieutenantparticulier,assesseurcriminel en la
« sénéchausséede Saint-Etienne-de-Furan,pays de
« Forests,certifiions à tous qu'il appartiendraque
« Me Pierre de Pessoneaux,qui a signé le susdit
« extrait, estnotaireroyal réservépar Sa Majestéen
« laditeville de Saint-Estienneet que es actesqu'il
« reçoitfoy y estadjoutéeen jugementet dehors.En
« foy de ce, nous avonssigné cesprésentes,y fait

XIede-



118 DEGRESGENÉALOGIQUES

« apposerpar nostre greffier le scel de ladite séné-
cichaussée,audict Saint-Estienne,ce premier sep
« tembre1668.

«CHAPUIS;TÉZENAS,greffier.»

CecidemandeunecourteexphcationLavoici
Pierre III deSaint-Priest,petit-fils dePierre II, fils

lui-mêmed'Antoine, avait épousé,en 1654,Louisede
Gordondont il eut unefille et deux fils : l'aîné,nommé
Jean,épousaMademoiselledu Chesnoy il fut l'ancêtre
deJoseph-AugustedeSaint-Priest; le second,nommé
Louis, épousaMademoiselledeBoulieu: il fut l'auteur
dela seulebranchequi subsisteencore Pierre III, qui
possédait le manuscrit dont on va lire le texte, le
laissaàsonfils Louis,maisil avait fait faire, en 1668,
unecopiesur la minutedunotairedeSaint-Etiennequ'il
donnaàsonfils Jean.Onpourravoir, par comparaison
avecle textepublié par M, Testenoire,que les deux
minutescorrespondaientexactement,sauf,commenous
edisionsplushaut,quelquesdifférencesinsignifiantes;
il y a sur le manuscritquelquesratures et surcharges
etdesrenvoisindiquésau moyende petites croix afin
quele lecteurpuisseles remettre à leur place Nous
n'avonspascru utile delesindiquerici.

Voici maintenantla copiefidèledudocument,à quel-
quesdétailsd'orthographeprès :

«NousJehanPapon,conseillerdu roi et lieutenant
généralaubailliagedeForests,scavoir faisons que ce
jourd'lnry, sixiesmed'aoust,l'an mil cinqcenssoixante
neuf, pardevant nous, estant au chasteauet maison
forte deSaint-PriestenForestz,s'estprésentéhault et
puissantseigneurMessirePierredeSainct-Priest,che-
valieret baronduditlieu.

« Lequel nous a dict et remonstréavoir désir
et intentiondepourvoir au règlement de sa maison
et faire partaige des biens qui sont en sa puis-
sance,et dont Dieua permisqu'il soit saisy,entre ses
enfants,afin d'évitertousprocèset différendsqui pour-
ront intervenirentreiceulx,joint que,surtouteschoses,
il veult et souhaitel'intégrité desamaisonqui ne peut
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demeurerenson lustreautrementque par ledict qu'il
pretendfaireaumoyendequoy,a fait venir et repré-
senterpardevantluy tous sesdictsenfantsscavoir:

« MessireJehandeSainct-Priest,chevalierdel'Ordre
duRoyetsuivantLacournettedeMonseigneurle Duc
deNemonrset de Genevoysen son camp qui a esté
dresséet entretenucesjourspassezsoubzl'obéyssance
duRoy enBourgogneet lieux circonvoysins,sonaysné

« GabrieldeSainct-Priest,mareschaldeslogis de la
compagniedeMonseigneurd'Urphé

« Aymard de Sainct-Priest, homme d'armes de
Ladictecompagnieet Loys de Sainct-Priest,protono-
taireduSainct-Siègeapostolique,frèresgermains,

« Esquelsledict sieurdeSamct-Pnesta remonstré
laditteintentionetqu'il estaitbesoinde les émanciper
pourpar euxaccepter,chascund'iceulxcommeil luy
appartiendra,le partaigequ'il entendleur faire présan-
tement,selonsaformequ'il leur a déclairéet quesera
cy-aprèscontenueet plusa plain expresse,

« A quoyils ont tous dict et réponduqu'ils sont
deslibérezd'accepteret trouver bon tout ce qu'il luy
plaira leur ordonneret commanderet voullontiers
reçoiventladicteémancipation,laquelleledict Sieur de
Sainct-Priestpère, de songré et certainescience,du
consentementd'iceulxsesenfants,afaite prononcéeet
déclarée,pourestrehorsdesapuissanceet enliberter
d'accepterlesdonations,partaige et réservationsqu'il
entendfaire et passersanspréjudicenéanmoinsde
l'obéyssancepaternellequ'ils lui doibventet laquelleil
aexpressémentretenue,de leur exprèsconsentement
etprotestationd'iceulxdela voullontéqu'ils ont de ne
voulloir déclinerny obmettreaulcunechosed'icelle
obéyssanceetquenousavonspar nostredécretautorisé.

«Aprèslaquelleémancipationainsyquedessusdespé-
chée,ledictseigneurpèrea déclairébienentendreque
sesdictsenfantssonttousvertueuxet louele Créateur
d'estretant heureuxdelesveoiret congnoistrevaillans
etsoyaddonansaux armespourle servicedu Roy et
servicedela foy et religion catholiquedont son dict
aysnéMessireJehandeSainct-Priesta méritéet receu
l'honneuret degrédel'OrdreduRoy et lesdeuxaultres
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qui suyventlesarmessontau chemindudict honneur
et estimeà ce tellementledict prothonotaire,et les
aymetous uniformément,

«Et considérantle grand vieil aageauquel il est
constitué,dont il doit penser,commeil pensesouvent
à la mort ;

« Voyant aussyqueses dicts enfants de nouveau
revenusducampetdel'arméedresséepourSaMajesté
contresesadversaires,pourraisondesmaladiessurve-
nuesà sesdicts enfantsayant demeuréaudictcamp
envyron huict moys, sont à présant mandéspour
retourneraudictcampet lesvoit enproposet délibéra-
tion decefaire, crainct quedurant leur absencepour
sadictevieillesse ne lui adviennechosequi puisse
empescherledictpartaigequ'il a tousjoursentrepriset
délibéréde faire en leur présenceet à leurconsente-
ment,

« Et aussya déclairébienentendreque pour raison
desadictevieillessedespuysquelquetemps il a esté
contrainetdelaisser sa baronnyede Sainct-Priestet
seigneuriedeSainct-Etienne-de-Furan(4)aucunement
endésordresansy pouvoirfairecequ'aesténécessaire
tant pour le recouvrementet liquidation desdroits et
privilègesqui y appartiennentque de bastimentset
édificesforts et chasteauxquiy sontdemeurésà entre-
tenir et répareret la plus part d'iceulxruynés et au
point dedesmolitionsdont pour y pourvoir il entend
donneroccasionà sondict fils aysné,ce qu'il ne voul-
droit ny pourroit faire sansluy donnerle titre de sei-
gneur irrévocablequ'il ne pourroit obtenirpar testa-
ment ou aultre dispositionde dernièrevoullontéqui
sontrévocables,aumoyendequoyet affin aussy que
tout sondictaysné fils que ses frères puissentavoir
moyendetrouverparty sellonla dignitédeleurmaison
commeils pourrontfaireayantchacund'iceulxcertaine
déclarationdecequeleurdoibtapparteniret demeurer
propredeleurpartaige,

«Ha ledictseigneurpèredesongréetcertainescience

(1)L'auteurde1actea cruinutiledénumererlesautresvillages
oufiefscomprisdansla baronmeou appartenantau baronde
Saint-Priest
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estanten santéd'esprit et de corps dont il remercie
Dieulecréateurfaict etpassé,ordonnévoullu par ces
présentesle partaigede sesbiens entres sesenfants
susnommés

« En la façonetmanièrequi s'ensuit
« C'estquepar donnationpure, simple, irrévocable

etajamaisvallableentrevifs et des à présenteffec-
tuelle Il a donnéetdonnepar lesprésentesà titre de
partaigeaudictMessireJehandeSainct-Priestson fils
aysnéprésentet acceptantsa.. baronnyeet seigneurye
de Sainct-Priesten Jarests et de Sainct-Etiennede
Furau situéeaubailliagedeForestset consistantmai-
son forte, junsdiction haulte moyenneet basse,cens
rentes, directes, servys, laods ventes,investizons,
baux,tailles,dismes,parcoursdomaynes,molins,ville,
charroys, manoeuvres,hauctoritez,privillèges, fran
chisesetaultresdroitz noms actionset reclamations
dependanset appartenansà ladicte baronnye en la
propresorteetmanièrequ'il la tient et porte et a tenu
etpourtéjusques à présent noblementet en foy et
homaigeduRoy, nostredict sireà raison dudictconté
du Forestz, à titre de fief nobleet lige sans aultre
chargeque celle du rière ban lorsqu'il est convoqué
selonla qualitédudictfief.

« Il veut et entendquele fief etbaronnyesusdon-
nés demeurentet soyententretenusen leur intégrité
sansaulcundémembrement,

«LequelIl a expressementinterdict et deffendupour
l'antiquitédu nomd'icellebaronnyeetaussydesprédé-
cesseursetancestresdudictdonateurqui l'areçudeses
prédécesseurset conservéjusques à présent entière
commeil désirequ'ellele soitparsapostérité.

« Néantmomsestfaicteladicte donnationsoubzles
rétentionset chargesqui s'ensuyvent:

«Premier que ledict seigneur père donateurs'est
personnellementréservépourLuy etsonentreténement
etaultrementpour en faire commeil luy plaira, la
sommedehuict censlivres tourn(ois)derevenuannuel
sur ladictebaronnyeà prendrepar ses mains ou bien
durecepveurou fermierd'icellebaronnyedurantsavie
etqui seraestaintaprèssamort,payableledictrevenu
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entrois payes,chacunede quatre en quatre moys a
commencerdel'ensaisissementdudictsieuraysnéet à
quid'autred'anenan,

«Plus à Pierrede Sainct-Priestfils légitimede feu
AntoinedeSainct-Priestfils aysnéquantvivoytdudict
sieurdonateurla sommede mil 1. tournois payables
quantil trouverasonpartyhonnesteà telz termesqui
serontaccordésdegréàgré(1),

«Plusdonneetveultestrepayéparsondictfilsaysné
donnataireà chacundesesdictstroys aultresenfants,
MessieursGabriel,Aymard et Loys de Sainct-Priest,
la sommedeseptmil livresqui montepour les troys à
vingt unemil livres,

«Et lesquellessommespar donnationirrévocable
pureetsimpleet entrevifs faicte,Il a donnéet donne
par ces présentesà ses dicts enfantset à chascun
d'iceulzpour sept mil livres, présans acceptanset
reraercians,pourleurpartaige,légitimeset droicts de
naturequ'ilspourroyentparcy-aprèsprétendrede ses
dictsbiens,

« VoullantquedeceIls se contententcommeaussy
lesdictsenfantsont déclarés'encontenteretdeceledict
seigneurdonnateura chargéet chargeson dict fils
aysné,ensemblesadictebaronnyede Sainct-Priestet
Sainct-Estienne-de-Furanqu'il aaffectéobligéethypo-
théquépour lesdictessommeset chascunesd'icelles
payables(ici plusieurs lignesrayées)en la sorte et
manièrequi s'ensuit:

« C'est,quesi danstroys ans prochain,ils trouvent
leur party, pour soycolloqueren mariageen ce cas
ledictsieuraysnéseratenudeleur fournir deniersj us-
quesà ladictepartiedeseptmil livres tourn(ois)cha-
cun(iciplusieurslignesrayées)pourmoictiéet l'aultre
moitiéà la fin des troys ans prochain, si toutefoys
ledictsieuraysnétrouve plutost party desdictstroyrs
ans,il seratenu les payer plustost, aussi sera ledict
protonotairepayédanslesdits troys ans, en un seul
payement,à quoyil aconsenti

(1)A noterquePierreII, filsdu filsaîne,passecependantavant
lesantresfreresdeJean, on verraqu'il avait eu, par sonpere
Antoine,plusquen'eurentcesderniers
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«Parlàdessusledictseigneurpèrelesapryésetadmo-
nestésdesoycomporterensemblecommefrèresetbons
amysainsi qu'ils ont promisdefaire;

«Et aussya chargésondictfils aysné et donnataire
quelorsqu'il entreraen la jouissanceet possessionde
ladictebaronnye,il seratenu en attendantlestermes
susdicts(ici trois lignesrayées)leur fournyr pour leur
deubtetnonpayérevenuàraisondu deniervingt cha-
cunanpour leurentretenemententroyspayesdequatre
enquatre moys. Néantmoins s'il fault aller hors du
payspour le faict dela guerreet serviceduRoy, seron
faicteslesdictespayesen deux termes,scavoirdesix
moysensix moys.

«Et mesmepourcesteannéeprésenteseraavancéaux-
dictsGabrielet Aymard soy appeléscommedessus
d'aller au camp en servicedu Roy à chascund'iceulx
une demyeannée.Et quant audict protonotairesera
faicteladictepayedequatreenquatremoys

« Plus ledictseigneurpèredonnateurchargesondict
fils aysnédepayer à Jean et Antoinette ses enfants
naturelset à chascund'iceulx la sommede deux mil
livres tournois qu'il leur a donnéeet donnepar ces
présentes.Encorequ'ils soyentabsents,le notairepré-
santet acceptantet stipullantpoureux estantmineurs
et enbas aagepar donnationpure et simple, irrévo-
cableet veultquedespremiersdeniersquesondictfils
aysnérecepvradela dotdela femmequ'il espousera,Il
enconvertisseet employejusquesèsdictessommesen
bonetconvenablerevenu, soit rente ou domayneau
prouffictet aunomdesdictsJeanet Antoinettesesen-
fansnaturelsetdes leurs, Et pour ceteffectledictsei-
gneurpèreaaffectéet obligéladictebaronnyedeSainct-
Priestet Sainct-Estienne

«Veult aussiet entend,et chargesonditfils aisnéet
donnatairedenourrir et d'entretenir lesdicts Jean et
AntoinettejusquesquantaudictJeandel'aagedevingt
anset ladicteAntoinettejusqu'àcequ'elle sera mariée
et depayeràchacund'iceulxladitesommededeuxmil
livres à termes raisonnableset gracieux,qui seront
accordésdegréà gré

«Plus a ledictseigneurpèredonnateurchargésondict
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fils aysnéet donnatairedefaire ses frais funéraires
honnorablementsellonestatet dignitédesamaison,Et
depayer sesdebtes.

«Plus retientquatrecenslivres àdisposerpar testa-
mentouaultrementpardernièresvolontésaprèscauses,
etcommeil luy plaira.Et quantàMadamedela Séaulve,
dameMargueritesafille, l'a recommandéeet la recom-
mandeàsonditfils aisnéetpourl'honneuret lesvertus
dontelletient chargesondictfils delarecognoistretou-
jours pourfille de la maisonet en icelle la recepvoir
quandil lui plairay venir.

«Finablementledict seigneurpèredéclarequ'il a par
cy devantmariéAntoinettedeSainct-Priestsa fille et
luy a constituédoctsuffisantepour sa légitimedont Il
entendqu'ellesoitcontente,au moyende quoy ne lui
faictaultrepartaigeni donnationmais entant qu'il luy
seraitdeuaulcunechosederestecommeil croitqu'il ne
soit rien deu,sondictfils aysnéendemeurechargé,

«Lequelaprès avoir entendulesdicteschargeslesa
expressémentacceptées,promis et juré de les accom-
plir et soubzicelle et ladictepromessed'accomplisse-
mentavoulluetconsentiledict seigneurpèrequedèsà
présentsondictfils aysnésoit dictnomméet attitré sei-
gneurde laditte baronnyreet lui a donnéfacultécongé
et licencede s'en saisir actuellementsellonqu'elle est
cy dessuspar lemesmedéclairéeet spécifiéeet jusques
à laquelleactuelleappréhensionet possessionil s'est
constituétenir et porter icelle baronnye; sesapparte-
nanceset dépendancesnoms, actionset réclamations
aunometprouffictdesonditfils aysné à titre de pré-
caire,saufentout etpartoutréservélerevenususdési-
gnépour demeurerpropre audict seigneurpère pour
sonentretènementet allimentet aultrementl'employer
commeil luy plaira et aussyl'habitationentel lieu que
luy plairaqui ne sera pour rien comptéaudit revenu.
Oultre plus veult ledictseigneurpère ety a expressé-
mentretenuet réservé,quele casadvenant,que ledit
sieurMessireJeandeSainct-Priest,sonfils aisnémou-
rut sansenfansnez en loyal mariage,soit duvivant
d'Icelluysieurpère,ouapprèssamort, le susnommé
Gabrielfils secondné,entreenmesmedroict quele-
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dictaisnéet l'a ledit seigneurpère en ce cas subrogé
par pareillesdonations,charges;restitutions, constitu-
tions etautreschosessusdites.

«Et a faulte dudit Gabriel et icelluy mourant sans
enfansnezenloyal mariage,il subrogeledit Aymard
et a faulte de luy sansenfansnezenloyal mariage,il
subrogeledit Loys protonotaireen mesmequalitéde
l'un àl'autre (1).

« Veult touteffois, que s'il advient que ledit sieur
Jeanaisnémeurtsanslesditsenfansetqueledit Gabriel
demeuresubrogélesportionsdesditsAymard et Loys
soyentaugmentéeset soit chacuned'icellesdedix mil
aulieu (de)sept mil, le tout sanspréjudicedes parts
tellesquededroictet dudouairequi seraconstituéaux
femmeslégitimementespouséesqui ne serontempes-
chéespar telles subrogationset aussi à la chargedu
remboursementdecequi auraétépayé,

«Chargeaussiledit srpèresondonateuret seigneur
deSainct-Priestde continuer la pension ordonnéeet
augmentéetant par sesayeulzdeSainct-Priestquepar
luy à dameJeannedeSainct-Priest,religieuseàSainte-
Claired'Annonay.

«Veult aussietdéclareledit seigneurpère,queadve-
nantle casque lesditsJean et Antoinette ses enfans
naturelsmourussentsansenfans,lesportionsetsom-
mesà eulxdonnéespasserontà sesquatreenfanssus-
dits ouàceulxqui survivrontpar égallesportions.

«Et ontlesdictsdonateurpèreet enfansdonnataires
conjointement et divisémentchacund'iceulx (en ce)
qui leur toucheet appartient constitué procureurou
procureurs,le premierpourteuret exhibiteur des pré-
sentespourrequériret consentirl'insignuationdespré-
senteset l'enregistrementd'icelles,publicationsprécé-
dantestant augreffeordinairequecelluy du domayne
dudictbaillageet pourconsentirà la prinsedeposses-

(1)On remarqueraquePierre I substituesesfils l'un ai autre, mais
quil nefait pasoutrer sonpetit-fils Pierre II dans la substitution,
pour la raison bien simple quil aurait fallu alors le faire passer
avant sesoncles, 01,le but dela donation était precisementd'évi-
ter cela Du reste, avec quatre fils héritiers, Pierre pouvait se
croire assurede l'avenir.
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sionactuelleet aussyà l'investiturequ'enprendraledit
sraisné

«Et aprèsaledit seigneurpèrepromisetjuré par ser-
mensetsoubsobligationsdetous et chacunsesbiens
presenset advenir quelconquessubmissionà toutes
courset renonciationsàtousdroictscontrairesetpareil-
lementleditseigneuraysnésoubspareillessubmissions,
obligationsetrenontiations,apromis et juréetchacun
diceulxrespectivementtout cequedessusentreteniret
observerà jamais sansy contreveniren sortequece
soit.

«Faictetdonnéauchasteauet maisonfort deladicte
baronnyede Sainct-Priestlesanset jours susdictsen
la présencede nous lieutenantgénéralet d'Antoine
Jacques,notaireroyal, juré dudit bailliage,résidantà
Saint-Etiennede Furan requis pour recevoir le tout
soubsnotre autoritéet licenceet aussiesprésencede
MeEstiennePapon,docteures droicts,advocatdudit
bailliage,Jeandela Grange,procureurdudit bailliage,
Antoinedu Cortial,greffierdela Tour, AntoineSeytre
dela Valla, MessireJeanPicot, prestrede Sorbiers,
ClaudeBertholon,clercdeRochetaillée,tesmoinsrequis
etappeléqui ont tous signé avecqnous et Iesdites
partieset notaires »

Dessignaturesquiviennentaprèscetexte,lapremière
estcelledePierredeSaint-Priestdontlamaintremblante
a eugrand'peineàtracerlescaractèresqui composent
sonnom; au-dessous,onlit celledeJ Paponunpeuà
droite,etdegaucheetdedroite: Jeande Saint-Priest,
A deSaint-Priest,G deSaint-Priest,Loys de Saint-
Priest; j'ay estéprésentE Papo ; DeLagrange,pro-
cureur.j'ay estéprésent; j'ay estéprésentSeytres;
J. Picot; moyprésent,Ducurtial; Bertholon présent,
etmoy,notaireroyalrecevant,A Jacques

Onnouspardonnerad'insistersurcedocumentencore
mal connuet quiprésenteunréelintérêt, surtoutlors-
quel'onpensequec'està lui quel'on doit la ruineet la
disparitiondela maisondeSaint-PriestenForez,alors
qu'elleseprésentaitsi florissanteau momentoù il fut
écrit,et la premièrequestionqui seposeà l'esprit est
desavoirpourquoiPierreI écarte,sansraisonsappa-
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rentes,de la seigneuriedeSaint-Priest,sonpetit-filset
filleul, PierreII, fils desonfils aîné.

Nousnepouvonsquefairedessuppositions,et toutes
sontpermises,hormiscellequePierreII nesoitpasné
d'un « loyal et honnestemariage(1) » puisqueson
grand-pèreprendbiensoindeleproclamerfilslégitime;il
lui donned'ailleurslenomdeSaint-Priestqu'iln'accorde
ni à Jean,ni à Antoinette, sesenfantsnaturels,et cela
seulsuffirait à nouséclairer.

Il fautdoncchercherautrechoseOnpourraitadmettre
quePierreII ait démérité,maisnousnetrouvonsrien
desemblablenullepart; tout ce quenousconnaissons
de lui est fait pour nous donnerune bonneopinion
sur sapersonne, il n'était ni faible d'esprit, ni faible
decorps,témoinsesactes,le combatqu'il soutintavec
sononcleAymar, ses fonctions,la durée de sa vie,
sontestament.Alors?Sa mèreavait-elleachevédedé-
plaire à son grand-pèreet était-ellecausede sadis-
grâce?

Maisonnepeutmêmepasaffirmerquecettedisgrâce
ait étécomplèteet l'on n'estpassansavoir remarqué,
en lisant le document,quePierreI nommesonpetit-
fils aprèsJean,il estvrai, maisavantsesautresfils que
cependantil substitueàJean.—Questiondéconcertante.
Nousavonsattiré,cependant,l'attentiondu lecteursur
unephrasedela donationqui nousa frappé, nous la
répétons: «. . la plupartd'iceulx(leschâteaux)ruynés

(1)Et celamalgré le testament injurieux de Jeand'Augerollos
quecite La Tour Varan, maisdont personne,a notre connais-
sance,n'a jamais vu l'original, cequi peut nous fane douter de
sonauthenticitéet penser,peutêtre qu'il avait eteforgéplus tard
commeune arme devant servir aux ennemis de la maison de
Saint-Priest Dansle cas, cependant,où il aurait vraiment existe,
on peut supposerque Jean d'Augerolles parlait ainsi contre
Pierrede SaintPriest-laFoulhouse,voulant adresserune dernière
injure a l ennemiqui l'avait abattu et profitant peut-etrepour cela
decequecet ennemiavait eté déshéritéde la seigneuriedeSaint-
Priest

On verra plus loin dautres piecesqui établiraient, si c etait
nécessaire,non moinss irement et sanscontestationpossible,la
filiation légitime et reguliere dePierre II (Voir aux notesqui le
concernentla quittancedesdroits de son pere qu'il passaà son
aieulPierre 1, avec la signaturede ce dernier, et ainsi quecelle
qu'il passacommeneveude Jeanet d'Aymar)
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« et aupointdedémolitiondontpoury pourvoir il en-
« tend donneroccasionà sondit fils aisné,cequ'il ne
« vouldroitni nepourraitfairesanslui donnerle titre
« deseigneurirrévocablequ'il ne pourrait obtenirpar
« testamentouaultre dispositiondedernièrevoullonté
« qui sontrévocables.»

PierreI sembleindiquerpar là que,s'il donnela sei-
gneurieàJean,c'estpour la remettre en état et qu'il
l'en juge le plus capable;il indiqueaussi son droit
absoludechoisirsonhéritier en dehorsde l'aîné; il en
usedéjàpuisqu'ilappelleJeanetsesfrèresà laplacede
Pierre,sonpetit-fils,maisil marquebienque,quoique
Jeansoitl'aînéde sesfils, il aurait pu en choisir un
autrepourhéritier.Du reste,nousdonneronsunesérie
d'autresexemples,pris dansla maisondeSaint-Priest,
quimontrerontquel'aînéfut souventsacrifiéà desca-
dets; nousdevronsdoncnous étonnermoinsdevoir
PierreII, quoiquereprésentantdela brancheaînée,ne
passuccéderà songrand-père,enfin,cettephrasenous
porteà croire que c'est Jean qui exigeala donation
pourconsentirà s'occuperdela remiseenétatdessei-
gneuries,et quecefut lui, d'accordavecsesfrères,qui
préférala donationautestament,lequelauraitétéplus
facilementattaquablepar Pierre II C'était raisonner
justecar,si l'onnepeutriencontreunedonationrégu-
lièrementenregistrée,l'on peut tout contreun testa-
ment.Detout ceciil semblerésulter,etnousensommes
convaincuspournotrepart, quelesfils dePierreI, gen-
tilshommesdéjàfort importants,firent allianceentre
euxpour avoir,commedit uneexpressionvulgaire,une
plus grossepart du gâteau;ils n'eurentprobablement
pasbeaucoupdemal à subornerl'esprit faible deleur
pèrequisetrouvaitdéjàtrèsvieuxettrèsmaladedepuis
fort longtemps.Il s'agissaitpour eux d'écarterleur
neveuPierreetd'annulerl'effetdupremiertestamentde
1538,unsecond,surtout à causedel'état maladif du
père,pouvaitêtreetauraitétésansdouteattaquéfaci-
lement,unedonationnon.Cettedonationavait sa rai-
sonnaturelledansla maladiedePierreI ; ellefut impo-
séeà celui-ciau momentoù, savolontéayantencore
faibli, il setrouvait complètementsousla domination
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desesfils (1), dominationqui, jusqu'alors,n'avaitpas
étécomplète,croyons-nousdevoir ajouter, malgréses
infirmitésCelarésultedeladonationelle-même,carnous
y voyonsqueJeannes'étaitchargéauparavantaucune-
mentdesseigneuriesni de leur entretienalors qu'elles
enauraienteu,commeonl'a vu, grandementbesoin.

Pierre II, plus jeune et plus faible, ne pouvaitpas
résister; il fut sacrifié.Nousremarquerons,d'ailleurs,
qu'iln'assistaitpasà la donation,quoiquesanaissance
lui eutdonnécedroit. Il estpossiblemêmequ'il nel'ait
connuequ'aprèscoupet trop tard pour essayerde s'y
opposer.

Il neserapasinutile d'ajoutermaintenantquelques
motssurd'autrescassemblablesquiprouventque,chez
lesSaint-Priest,commedurestedansbeaucoupd'autres
maisons,le droit de pnmogéniture,bien qu'ordinaire-
mentrespecté,nedonnaitpasexclusivementla qualité
d'héritier.

Pierre lui-même, le donateur,n'était que le qua-
trième fils de Gabriel, et cependantil hérita au lieu
etplacedestrois frères nésavant lui : il nelait donc
qu'imiter son père; sonpetit-fils, Pierre II, dansson
testamentde 1614,fait héritièresafemme,Louisede
Roissieu,à chargede remettreson héritageà celuide
leursquatrefils quimieuxlui conviendra,etcefut Jean,
le troisième,quieutla préférence.

Nousne voyonspas,non plus, que Gabriel ait été
seigneurde Saint-Priestentre Jeanet Aymar ; peut-
êtrela substitutionnefut-ellepas observée; peut-être
aussiavait-ildisparu.

Enfin Louis,marquisde Saint-Priest,sanss'inquié-
ter de sescousinsdu mêmenom,laissesesbiensaux
enfantsdesasoeur,et sescousinsdeSuzy,quin'étaient
pas empêchéspar la donationde 1569,à laquelleils
n'avaienteu aucunepart, attaquèrenten vain cette
secondedonation; malgré d'anciennessubstitutions,
ils furentdéboutésdeleursprétentions.

Pour en revenirà PierredeSaint-Priest,nouspen-
sonsquec'estpar unrested'affectionqu'il nommeson

(1)On la fit certainementsignet a Pierre deSaint-Priestpeude
tempsavant sa mort, peut-etresur sonlit demort même.

9
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petit-filsPierreavantsesautresfils, Gabriel,Aymar et
Louisetquela sommede1000livresqu'il lui donneest
inscrite surtout pour le faire figurer sur l'acte, car
Pierre II avait déjàreçu, par son père Antoine,des
sommesbeaucoupplusconsidérablesde la maisonde
Saint-Priest, il se trouvait beaucoupplus avantagé
quesesoncles,sauf,bienentendu,le bénéficiairedela
substitutiondanslaquelleil n'aurait pu entrerque s'il
avait figuré le premier et avait été le donataire; il
devaitdoncenêtreexclu

Nousallons constatertout à l'heure,ainsique nous
l'avonsdéjàdit, les funestesrésultatsdecettedonation
qui fit passerles antiquespossessionsseigneuriales
des SaintPriest en des mains étrangères,et par
laquelleJean,Gabrielet Aymar croyaientassurerleur
fortuneet celledeleursdescendants

Ils appartenaientà une époquesi troublée et si
violente,où les instincts mauvais des hommes,en
s'exaspérant,dominèrentà un tel point dansla nature
humaine que l'on ne peut trouver, mêmedans les
tempsoùles invasionsdesbarbaresallaientformer le
royaumedesFrancs,un siècleplus égoïste,plus cruel
et plussanguinaire.

Il nousfaut descendrejusqu'àla Révolutionfrançaise
pour trouveruneplus grandedébauchedesang,mais,
cettefois-là, accompagnéed'unelâchetéquenous ne
rencontronspasauxviesiècle.Leshommesdominants
sousla Terreuremployèrent,eneffet,la forcepublique
régidièrementconstituéepouraccomplirleurs atroces
forfaits et menerleurs victimesà la guillotine,aux
noyades,fusilladesetautresgenresdemassacres,trou-
vant plus prudentecette façon d'assouvirleur ven-
geanceet leurs terribles instincts quecellequi aurait
consistéà employerla lame de leur épéeet le combat
corps-à-corpsLa justice immanentedeschosesvoulut
quebeaucoupn'enreçurentpas moinsle châtimentde
leurscrimes.

Mais,pour enrevenir àJeanet à Aymar de Saint-
Priest, nousnepensonspasquils aient échappéà la
règle de leur époquelis combattirenttous les deux
dans les rangs desarméescatholiques,vaillamment,
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disentles historiensdu temps Aymar nousestconnu
surtoutpar la triste aventurede4584,et nouspouvons
avouerque,quoiqu'ileutcentfoisraisonenl'occurrence,
lise montra tout aumoinsaussiviolent quesesadver-
saires; quant à Jean,noussavons,par les historiens
desguerresde religion, qu'il prit part au sièged'An-
nonay avecune compagnied'hommesd'armes;nous
n'insisteronspas sur ce qui s'y passa(4).L'historien
Arnaud danssonHistoiredu Velay,dit quelebaronde
Saint-Priestprit le châteaude Saint-Pal-de-Monsen
4574;c'était probablementJean.Nous ne voyonspas,
en effet, d'acte officiel d'Aymar commeseigneurde
Saint-Priest,avant le 30juillet 1577;c'est le jour où,
par devantMe deChazelles,la veuvede Jean,Cathe-
rine Mitte deMiolans,assistéedeGasparddeSimiane,
son secondmari, passa quittance de son douaireà
Aymar de Saint-Priest,ce dernierétant héritier sous
bénéficed'inventairedudit Jean,son frère,décédései-
gneurde Saint-Priest.—(Archivesde la Dianacitées
par M. Testenoire).

Or Arnaud, suspectnous l'accordonsvolontiers à
causede son protestantisme,mais qui n'a pas tout
inventé, l'accused'avoir massacréles assiégésaprès
leur reddition,malgrélespromessesfaites,etd'enavoir
emmenésix à Saint-Etiennepour les y supplicier.
M Testenoire-Lafayetteajoute:« Detristeschosesse
passentdanscesluttes intestines; mais souventaussi
l'esprit departi altère l'exactitude.Il y a lieu decroire
que,si Aymar de Saint-Priestprit part, en1575,aux
combatsdansleVelay,il s'y comportanoblement.. »

Quoiqu'ilen soit, les massacresétaientalors chose
fort ordinaireet l'on comprendcombienpeu devaient
secontenir,dansla griseriedela victoire,touscesgens
deguerrequi, un quart d'heureauparavant,venaient
derisquercourageusementleurvie.Depareilshommes
ne devaientpas avoir descrupules,nonplus, si l'occa-
sions'enprésentait,à dépouillerunparentdesonhéri
tage, toutefois,si nousvoulonsles juger,nousdevons
tâcherdenousreporterà l'état d'espritdeleur époque,

(1) Voir les notes et documentshistoriquessur lesHuguenots
du Vivarais par ledocteurFrancus
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et nepaslescondamneravecnosidéesduxxesiècle.
Nousarrêtons ici cesnotessur la donationde 1569,

notesun peu longues,maisqui nousont paru néces-
saireset nousrappelionsquePierre Ierdut mourir fort
peudetempsaprès.

On trouvedansl'Histoire deSaint-Etiennedesren-
seignementsintéressantssur lestroubleset les mal-
heursqu'y occasionnèrentles guerresdereligion L'on
y voit, qu'en4562,lebarondesAdretsprit Saint-Etienne
etqu'il mit la ville àsac, il n'osacependantpassepré-
senterdevantSaint-Priest.Sa troupe,commandéepar
le capitainehuguenotSarra,fut battue,enseretirant,
prèsdu Bessat,par Christophede Saint Priest.baron
deSaint-Chamond,dansl'arméeduquelétaitsonparent
Aymar de Saint-Priest.M. Testenoiredit qu'à cette
époque-là,Aymar ne pouvait commanderune troupe
de moitié avecSamt-Chamond,nous sommesde son
avis étant donné quece dernier était généralenchef
desforcescatholiques,maisClaudeBeneyton,danssa
chroniquenousdit :

« Le baron des Adrets et Sarra vinrent quelque
« tempsaprès,d'Aubenas,pourjomdre l'amiral. Cefut
« alors qu'ils ruinèrent l'abbayeroyalede Valbenoîte
« et firent plusieurs dommages,tant dans la ville
« qu'aux environs,ou ils firent un grandbutin ; mais
« Aymard de Saint-Priestavecle seigneurde Saint-
« Chamondetles habitantsde Saint-Etiennelespour-
« suivirent,et lesayantrencontrésdansun défiléprès
« de Bessat, ils y périrent presquetous et on leur
« enlevaleur butin. »

Si Beneytona misà côtédunomdeSaint-Chamond,
et mêmeavant, celui d'Aymar de Saint-Priest,c'est
quece dernieravait, à ses yeux,le plus d'importance,
Aymar étantseigneurdeSaint-Etienneetcommandant
probablementunetroupecomposéedeseshabitants.

En 1570,l'amiral de Colignyprit encoreunefois la
ville de Saint-Etienne,soit par surprise,commeon l'a
prétendu(en faisant travestir en femmesdes soldats
qui se chargèrentd'ouvrir lesportes),soit simplement
par capitulationamiable, en tous les cas,la ville fut
livrée aupillagele plusaffreuxet la chroniquescanda-
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leuseajoutequeColignyy tombamaladedessuitesdes
plaisirs qu'il y prit avecles bellesfillesde la région;
l'antiqueabbayedeValbenoîtefut détruite.

AugusteBernard,dans son Histoire du Forez,cite
unerelationmanuscritequi racontequ'avecColigny,le
roi de Navarre,le prince de Condéet Montgommery
entrèrentdans la ville. On voit, commenous l'avons
dit, que les fameuxremparts deshabitantsdeSaint-
Etienne,rempartsqu'ils avaientobtenude faire bâtir
avecla permissiondu roi CharlesVII etpour lesquels
ils cherchèrentnoiseàleur seigneur,ne leurfurentpas
d'une grande utilité (La transactionde 1534nous
apprendquele seigneurdeSaint-Priestavaitunemai-
sonà Samt-Etiennesur lesfossés,et queleshabitants
obtinrentdelui faireboucherlesfenêtresquidonnaient
sur ces fossés,par lesquellesauraientpu advenir,
disaient-ils,« gros inconvénientsmesmeen temps
d'hostilitéet deguerre.» Le châteaudeSaint-Etienne
étaitoccupépar le châtelainduseigneur)

QuantàSaint-Priest,lesfortificationsétaientd'autre
importanceet les huguenotsn'osèrentjamais s'en
approcher.

(La transactionde4534est en entierdansl'Histoire
deSaint-EtiennedeM. Testenoire-Lafayette).

Lecontratdemariaged'AntoinedeSaint-Priestque
nousallonsdonnern'a jamais été publié, on y verra
figurercommetémoinsles sieurs de Bayast,que l'on
retrouveratoutàl'heurelesmortelsennemisd'Antoine,
et le seigneurde Fontanès,autre Antoine deSaint-
Priest Cemariagen'étaitpeut-êtrepasl'unionqu'avait
rêvéePierrepoursonfils aîné,maisil ledotecependant
largement;selonl'habitudedel'époque,les payements
nedurentpas être faits régulièrement,puisquenous
verrons,en1558,PierreII passerquittanceàsongrand-
père, moyennantune certainesomme,les droits et
restesdelégitimedesonpèreAntoine.

Voici cecontrat
«InsignuationdemariagedenobleAntoinedeSaint-

Priest etdamoiselîeGlaudedeRicherand»
«passéle 27mars1537.»
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«A tousceuxquecesprésentesverront,nous,Claude
d'Urphé,chevalier,seigneurdudit lieu et chevalierde
l'OrdreduRoi, l'un descentgentilshommesde la Mai-
sonduRoi nostresire, scavoirfaisonsqu'à l'honneur
et louangedeDieuet pour multiplication de l'humain
Image,mariageaestétraitté, lequelsolemniseraenface
de nostreMère SaincteEglise, Dieu aydant, par et
entrenobleAntoine,fils de MessirePierre de Sainct-
Priest,chevalierdel'Ordre du Roy, seigneuretbaron
duditlieu etautresplaces,épouxpour advenir, d'une
part, et damoiselleGlaude,fille à noble Philippin de
Richerand,escuyer,demeurantà Saint Estiennede
Furan,d'aultrepart, et cepar le moyenet à l'amiable
traitté des parents et amis des parties pour ce fait
assemblé.Or est-il que,pardevantLouisFromage,no-
taire royal, demeurantau dit SainctEstienne,et en
présencedes témoinscy-aprèsnomméspersonnelle-
ment,establyledictRicherand,pèredeladicteGlaude,
épousefuture,lequel,sachantdesonbongréet libérale
volonté,adonné,constituéetassignéendotet pourdot
à laditteGlaude,épouseadvenir,et pour tous et cha-
cunssesdroictspaternelset maternels,fraternels et
et soeuretornelset àcausedesdonnationset constitu-
tions,confessedevoiretestretenu payer par luy aux
homset successeursquelconquesà ladite Glaudesa
dictefille, espousefuture, et pour elle es dits Messre
Pierreet AntoinedeSaint-Priest,sonfils, épouxadve-
nir, la sommededix mil livres tournois,monnoyedu
Royayantcours,deuxrobes,unevelouretl'autresatin
avecla garnitureet meublesd'unechambreselonsa
conditionetpourfaits et aydesdenopcesla sommede
cinqcenslivrestournois,payablesleschosessusdittes
pourledit establyes dits épouxet épouseà scavoir,la
sommede trois mil livres tournois,habitset aydesde
nopcesdans la célébrationdu présentmariageavant
Icelleset lesdictsseptmil livres restansez termeset
parla formeet manièrequecyaprèsseradit, ascavoir,
a unechacunefesteAssomptionNostreDamedu mois
d'aoûtmil livrestournois,continuantlesdictspayemans
d'anenanet defesteenfestejusquesà ce que laditte
sommedeseptmil livres seraentièrementetpar letout
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payée,le premierpayemancommençantdeladittefeste
NostreDamed'aoustenun an et si cas de restitution
advenaitpar mort ou autremant,queDieu ne veuille,
en ce cas et iceluy premier advenuet establisenleur
personneslesdits MessrePierre de Saint-Priest et de
son vouloir, autorité et licence,ledict nobleAntoine
sonfils, épouxadvenir,lesquelsde leur bon gré tous
deux ensembleet un chacund'eux seul pour le tout
sansdivision, promettentet conviennentpar leur foy,
sermantetobligationsousescriptsrendreetrestituerà
laditteGlaude,future espouse,présanteet acceptante
ouà ceux-ciqui dedroit la ditte restitution devracom-
péteret appartenir,laditte sommedotalle de dix mil
livres tournoisdessusconstituéeàpareilsetsemblables
termesquedessusont estépromispayer ou ce qui se
trouveraavoir estélégitimementpayé,avec la somme
dedeuxmil livres tournois, laquellelesdits seigneurs
pèreet fils deSaint-Priest,lefils, del'authontédupère,
ontdonnéet donnentà laditte Glaude,épousefuture
commedessus,présenteetacceptanteen augmentation
et accroissementdesondûd'oret encasqu'ellesurvive
audict nobleAntoinesondit époux,gaignable,le pre-
mier soir desnopces,la moitié,et l'autre moittié,l'an
révolu,payable,et à prendresur lesbiensdesditspère
et fils unechacuneannéela sommedecinq censlivres
tournoisà chacunefesteNostreDamedu moisd'aoust,
continuantlesditspayemansd'anen an et de festeen
festejusquesà cequeladictesommede deuxmil livres
seraentièrementet par le tout payée,lepremierpaye-
mantcommançantl'an révoluaprèsla restitutiondudot
principal et en outre en faveur dudit mariagepouret
afinqu'il sortesonplainet entiereffet: derechefestably
enpersonne,ledictMessirePierredeSaint-Priestpère
duditAntoineépouxadvenirlequeldesonbon grécer-
tainescienceet libéralevolonté,considérantcettepartie
lesagréablesservices,honneursetbénéficesqui luy ont
estéfaictset qu'il espèrepourl'advenirluy estrefaicts
par ledict Antoine, son dict fils, époux advenir, et
récompensedesquelset autrement,car ainsi luy plaist
donner,constitueret assigneren dot et pourdot audit
nobleAntoine,épouxadvenir, présant et acceptantla
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sommedehuit mil livres tournois, monnoyedu Roy,
ayantcourset payableladittesommedehuit mil livres
tournois par ledit seigneurestabry es susditsépoux
et épousesà scavoir la sommede deux mil livres
tournoisdansla célébrationde ce présent mariage et
avant icelle et les autres six mille livres restans ez
termeset par la formeet manièrequi seradit à scavoir
à chascunefeste de Toussaintla sommedemil livres
tournois, continuant lesdits payemansd'an en an et
de feste en festa jusqu'à ce que laditte sommede
six mil livres restanssoit entièremantet pour le tout
payée.

« Cyontpromisetjuré lesdittespartiescontractantes
par leur foy et sermentpar elles et chacuned'Icelluy
presteauxStsEvangilesmanuellementtouchéset soubz
l'obligationet hypotèquede tout et un chacunsleurs
biens,meubles,immeublesprésansetadvenirquelcon-
ques,lesdittes donnations,constitutions,restitutions
par promesses,obligationset aultres chosessusdittes
etcontenuesauxprésantesavoir pour agréableà tous
jamaistenir, entreteniret observerdepoint en point
selonquedit est, et non contreveniravecrestitutions
de tous despans,dommageet intérêts que faits et
soubstenusseront par faute de ce et deschosessus-
dittes non deuementobservéesà prendrepar la partie
entretenantet observantcequedessussur la partie y
contrevenantetpour cefaire, mieuxobserverlesdittes
partiesetchascuned'icellesrespectivementet enl'acte
quedessusont soubmiset soubmettentelles et leurs
biensaux forceset contraintes des cours royaux de
Lyon, Forezet autres de ceroyaumedeFrancepour
lesquellesetchacuned'icellesvoulantestrecontraintet
compelaispour l'entretènement et observancesdes
chosessusditteset chascuned'icelleset ont renoncéà
tousdroits à cequedessuscontraireet mesmementau
droit disantla généralerenonciationnevaloir si l'espé-
cialen'y estexprimée

«Entesmomdesquelleschoses,nous, Bally de Fo-
restzsusditavonscommandémettrele scelroyal à ces-
dittesprésentesqui furent faittes etpasséesauditSaint
Estiennedansla maisondudit Richerand,le vingt sep-
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tiesmejour dumoisdemars, l'an mil cinq cent trente
sept »

Parmi lestémoinsnoustrouvonsles nomsde. Mes-
sire Pierre Terrasson,prêtre, noble Théodored'Au-
gère,seigneurdeSaint-Bonnet-les-Ouilles,nobleJust
deBayast,seigneurdeRozières,nobleJeandeBayast,
seigneurdeBeauregard,son frère, nobleAntoine de
Fontanès,etc.Notaire : LouisFromage.

LouisdeSaint-Priest,fils cadetdePierreIII, fit faire
decetacteunecopie,timbréedela généralitédeMont-
pellieretportantentète :

«L'an mil septcenset du jeudy vingtroisiesmejour
dumois deseptembredansl'auditoiredela cour,par-
devantMonsieurDesfrançois,conseillerdu Roy, lieu-
tenantparticulieraubaillagedu Vivarois, sièged'An-
nonay,adsistédeMonsieurde Mayol, aussiconseiller
duRoy, lieutenantparticulier,assesseurcriminelaudit
siègelesplaidztenans.»

Au basdela copie,figurecettemention:

«Extrait desacteset registresdela courdu baillage
Vivarois, sièged'Annonay,délivré à nobleLouis de
Saint-Priest,sr de Chasteauneuf,à la chargedefaire
controlleret scellersi besoinest les présentes,

« signé: LAGRANGE,greffier.»

Nousavonsdit qu'Antoinepérit assassiné; malheu-
sement,l'actedecondamnationde sesmeurtriers,qui
était dansles archivesde la maisonde Saint-Priest
nousa manqué;nousle remplaçonspar unedespièces
du procèscontenantd'intéressantsdétails, mais que
nousavonsdû abrégerconsidérablementet résumerà
causedesalongueurCettepiècene nousexpliquepas
la genèsedel'affaire,ni la façondont Antoine fut tué
Elle présentesimplementla défensedes sieurs de
Bayastqui font défaut à l'assignationduprocureurdu
bailliage,et qui demandentencoreun délai dequinze
jours pour comparaître.Elle rejette,bien entendu,la
fautede la rencontresur Jean et Antoine de Saint-
Priestet glisseprudemmentsur la mort decedernier.

Il paraît évident, cependant,qu'unequerelleavait
éclatéentrelesSaint-Priestet lesBayast,etqueJehan
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deBayastavaitarguéd'uneblessureà la mainpourne
pasenrendreraison,lorsqu'unbeaujour se produisit
unerencontreinévitabledanslaquelleJeandeBayast
fut blesséetAntoinedeSaint-Priesttué,probablement
par Pierre Accarie, dit Pauche,qui s'empressade
prendrela fuite.Il devaitêtre,pensons-nous,auservice
desBayast.Voici durestel'analysesuccinctede l'acte
avecquelquesextraits in extenso.— Nous rappelons
encorequec'estunplaidoyeret unedéfensedes sieurs
deBayast.La copieporteentête

«Extrait desactesetregistresdela courtdubaillage
deFourest.»

Le procureuraubailliageet LouisClepier,avocatde
«MessirePierredeSainct-Priest,chevalieretbarondu-
dict heu,pèredefeunobleAnthoinedeSaint-Priest.. »
ontdit que,envertu deslettres de commissionobte-
nuessur«leschargeset informationsprinsessur l'ho-
micide commisà la personnedudict feuAnthoinede
Sainct-Priestàl'encontredePierreAccariedit Pauche,
noblesJehandeBayastetJust,sonfilz »il aétéajourné
à troisjours pourqu'ils répondentdeschargespesant
sur eux.

LesieurFlory Regnard,procureurfondédesBayast,
dit «quele dict JustdeBayastest ung jeunefilz aigé
dehuictoudix ansqui est à présentestudiantau dict
collègedeTournonety estoitencorequeledictadjour-
nementfust posé.»Il demandeundélaidequinzejours
pourcomparaître.«Et tant quetouchenobleJehande
Bayast,aultreadjourné,il porteattestationdedeuxcarno-
giensqu'ilestauhettellementblessédecoupzd'espéeen
plusieursendroictzdesapersonnequiseroitimpossible
que, de troys moys, il peutvenirencesteville, àpied
ou à cheval,sanspéril demort »Lemêmeprocureur
demandeunajournementenfournissant«le rapportde
deuxcarnogiensquil'ont penséet médicamenté», et
aussi«le rapportdevénérablemaistreJehande Leur,
docteurenmédecineycy présent.»

«Estantaussienjugement,par devantnous, noble
Just de Bayast, seigneurde Rozières,frère dudict
JehandeBayast,nousadictqu'il estimesonfrère, de
présentestresi tost mortquevifz et que,au mois de
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décembredernier,Jehande Sainct-Priest,filz dudict
Messire Pierre de Sainct-Priest,accompaignéd'ung
sienserviteurauraientblessé,à coupzd'espée,le dict
JehandeBayast,en la main droictede sorte qu'il en
estoitimpotentet nes'enpouvoitayder Duquel diffé
rant le sieurarcevesqued'Aix, frèredusieurdeSainct-
Chaulmontquiestleurvoisin,parentet allié des par-
tiesauroytvoulu traicterquelqueappoinctemententre
euxet defaictpouvoit ledictJehandeSainct-Priestne
riensdemandernefaire aulcuneforceaudict Jehande
Bayastquepremier,ledict Bayastne fust guéry des-
dictesblessuresqu'il avoit enladictemainetenexposi-
tion deporter armes.

«Dequoyle dictJehandeBayastse seroit asseuré.
Et le sixiesmejour de febvrier dernier passé,le dict
Jehande Bayast, accompaignéd'ung sien fils aaîge
de huict ou dix ans qui est celluyqui estadjournéà
comparoir,enpersonneseroit sorty de sa maisonde
Beauregardqu'estdansla juridiction et prochainedu
chasteaudeSainctPriest,estantledictJehandeBayast
sansarmes,pour«quenes'enfustpeuayder,àcausede
sadicteblessure,allant versunesiennefille qu'il a à
nourrisse là tout auprèset cuydantestreen asseu-
rance»;il auroit été assailli par Antoine et Jean de
Sainct-Priest lui criant : « Demeure, poultron,
demeure.. »,esquelzledict de Bayastdict : «Monsei-
gneurle baron,je nepuysayder.Voussavezquevous
avezpromisàMonseigneurd'Aix quel'on nemedeman-
deroitriensjusquesà cequeje pourroispourterespée.»
Il racontealorsqu'il prit la fuiteencriant «Mercy»et
que«JehandeSainct-Priestluy baillast sept grands
coupzd'espéesur sa personne,luy fit sept grandes
playesdontla moindreestmortelle(1),l'une estantau
genoldontlapaletteestcouppéetout oultreet lesliga-
mentsdesnerfs,enlamesmejambe,enaungaultresur
la gresne,duquelcouptena estéfrassé et a long tiré
septesquillesd'os,enl'aultre jambe, emryronung pié
au dessoubzdu jarret, y a ung aultre grand coupt
d'espéeetlesmaistresnerfscouppezet encores,en la
dictejambe, ung peu au dessoubz,ung aultre grand
coupt et en chascundes bras, deux aultres grands
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couptzd'espéequipénètrentet sur le coronaldela teste
ungaultregrandcoupt Et demeurale dictBayastainsi
blessé,sur le mesmelieu,couchéà la renverse,sansse
pouvoir ayder longtempset sans ce que aulcun luy
eussedonnéaydeà l'emporterensamaisonjusquesà
cequesondict filz qui s'enestoitfuy le fust allé dire à
la femmedudictdeBayast, sa mère, laquelley allast
avecseschambrières.Et depuisle dict tempsqu'il fust
blesséet quelescarnogiensl'eurentpensé,il n'ajamais
bougéd'unlieu et dient les dictz carnogiensqu'il ne
fault qu'il sebougeny remueencoredequarantejours
à peinedesavie. »

D'aprèsle dire deJeandeBayast,c'estJeandeSaint-
Priest qui lepoursuivit et le blessa,probablementau
momentoù son frère Antoine venait d'être tué par
Pauche,maisle plaidoyerestmuetsur cepoint

«Nousa dict encoresque, depuisle dict tempsque
sondict frèrefust blessé,denuyctetdejour, ordinaire-
ment, l'ont ne veoit aultre chose,autourt de la dicte
maisondeBeauregardquegensqui pourtoient arque-
bouses,longsboysetaultresarmes,desortequele dict
deBayastcrambeaucoupquel'on le vienneacheverde
tuer ensonlict et sont tellementcrams et doubtezle
sieurdeSainct-Priestetsesenfansaudict lieu pour ce
qu'il est sr justicier, que led. de Bayast n'a jamais
sceutreuvergreffiernenotairepour faire informer ne
tesmoingsqui ayentosédepposerducas,neprestrequi
le soytvoulu venir confesser,nenotairepourrecepvoir
sontestamentetn'y osentvenir les barbierset carno-
gienscraignansleurspérilsdeleurspersonnes.»

A traversl'exagérationmanifestedurécit,nouspou-
vonsdevinerquele seigneurdeSaint-Priestavait fait
mettreunegardeautourdelamaisondeJeandeBayast
pourl'empêcherdesesauver,cequeconfirmad'ailleurs
le jugeJeanPapon.

LeprocureurdeBayastrequiert des dépositionsde
témoinset un sauf-conduitpour lui et sa famille. Just
deBayast, sermentprêté,racontelesmêmesfaits que
ci-dessus«qu'il a veuhabiler et penserson dict frère
de sesplaies deux fois et que le jour qu'il arriva à
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Beauregardpourallervoir sondictfrèreet trouvatelle
assembléedegensarmezet embastonnezet d'arque-
bouseset aultresarmes,autourdelad.maisondeBeau-
regard qu'il craignoitbeaucoupquel'on luy mesfista
sapersonneet n'estoit en asseurance.»

Le procureurdu Roi requiertle juge d'informerla
gardedeJeandeBayastdanssamaison,pour «estre
interrogéet ouysur l'homicidefaict en la personnedu
desfunctAnthoinedeSainct-Priest», demandedéfaut
contrePierreAccarie,dit Plauche

Le jugeJeanPaponrendunjugementajournantAcca-
rie, dit Pauche,àtrois jours,Bayastpèreet fils, à huit
jours,admettant,pourJeandeBayast,sonempêchement.
maisdécidantqu'il seragardéensamaisondeBeaure-
gard,promettantdefaireinformerdesviolencescontre
lui commises,commettantdesenquêteurspourvérifier
lesaffirmationsdesparties,défendantau seigneurde
Saint-Priest,à sesenfants,domestiqueset sujetsde
lui faire force,mais lui ordonnantau contraire de
«souffrirqu'il sefaceguériret, a cestefin luy prester
et fairetenir, par eux, leurfamille, subjectz,domesti-
queset aultres,enla terre et jurisdictionet baronnye
de Sainct Priest sûretéet franchise.., enjoignonsà
noblePierrede Sainct-Priest,prothonotaire,ung des
enfansdudict de le tout notifier et faire scavoiret
entendreà sondictpèreet frèreset,pource faire leur
pourterla présenteordonnanceet, au reste,quant à
l'excèsproposédelapart dud.Jehande Bayast contre
led Jehan de Sainct-Priest,nousluy réservonss'en
pourveoir.par requeste,aveclesgensdu Roy comme
il appartiendra.LedictPierre de Sainct-Priestcompa-
rant a dictqu'il esticy poursonpère et... que voulen-
tiers il prend cestechargeet satisfera,affirmant au
restequejamaisil n'y aheuforce,ny menassescontre
lesdictsBayast.»

« Faictenjugementle mercredy,premier jour du
moysdemars,l'an mil cinqcenscinquantedeux.»

«Signé: DELAGRANGE»

Le contratdemariaged'AntoinedeSaint-Priestetce
jugementdubailliagedeForezsontauxarchivesde la
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maisondeSaintPriest L'analyseduseconddocument
est due à l'obligeancede M. Duhamel,archivistedu
departementdeVaucluse

Le contratdemariagede Catherinede Polignacet
d'AymardeSaintPriestfut passé,le 19 février 1576,
auchâteaudePolignac.pardevantlesnotairesOllieret
Leblanc,enpiésencedeMessireAntoinedeSenectère,
évêqueduPuy etcomtedeVelay, deLouis de Chaste,
grandprieurd'Auvergne,dAntoinede la Tour Saint-
Vidal, gouverneuraupays de Velay et de beaucoup
dautresseigneurs.

Il fut constituéen dotà Catherinede Polignacpour
tous droits paternelset maternels une somme de
30000livrestournois,dont8000parsamèreet22000par
Louis,dit Armand,vicomtedePolignac,sonfrère.

Il étaitdit dansle contrat que le futur promettait
d'habilleretd'enjoailierla futurebienethonorablement
selonl'étatet qualitédeleur maisonII lui donnait,au
casoùellelui survivrait,unerenteannuelleet viagère
de1.500livres etunehabitationet demeuranceauchâ-
teaudeSaint-Priestainsiquetous les accoutrements,
baguesetjoyauxdontellesetrouverait en possession
«lors duprédécèsduditseigneurépoux» (Testenoire-
Lafayette,p.79).

Nousavonsvu quele bonheurde cetteunion, com-
mencéesousdesi brillantsauspices,netardapasàêtre
troublé.Despoursuitesfurent,eneffet,intentéescontre
AymardeSaint-Priestenraisondumeurtred'Antoine
et deJeand'Augerolles,et un jugement,renducontre
lui, le 15mai1584,le condamnaà la peinedemort, à
desamendesmontant à 9.000écusenversla famille
d'Augerolles,etàla déchéancedesdroitsdepropriétéet
de juridiction qu'il prétendaitsur une partie de la
seigneuriedeRochela Molière.

Larapiditéaveclaquelleintervint cejugementétait
duesansdouteà l'activité et à l'énergieque déploya
AnneMitte de Chevrières,veuved'Antoine d'Auge-
rolles,contrela maisonde Saint-Priest,et aux efforts
qu'ellefit pourrejetersurles membresdecettemaison
tout l'odieux de la rencontre. Nous devonsajouter
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qu'elletrouvaunappuitrès important en la personne
de son parent d'Urfé, bailli deForez,dontla famille
étaitenrivalité aveclesSaint-Priest.

C'estainsiqueLa Tour-Varandit que «cet assassi-
nat est navrant» etnetrouve mêmepas uneexcuse,
attribuantà Aymar deSaint-Priest«uncoeurdesplus
féroceset lesinstinctslespluspervers »

Contrecejugement,rendu à la légère,nousdirons
qu'il ressort au contrairedes lettres de rémissiondu
roi Henri III, datéesdemars1584(1),encoreconservées
dansla familledeSaint-Priest,quetoute la responsa-
bilité dela rencontredu Samedi-Saint1584doit retom-
bersurlesseigneursd'Augerolles.

Nous ne publieronspas ceslettres, accordéespar
Henri III à «Aymard de Sainct-Priest,chevalierde
nostreordre,barondeSainct-EtiennedeFuran,Pierre
etaultrePierre de Sainct Priest, frères et de laditte
maison»,puisqu'onpeutlestrouvertout au long dans
l'HistoiredeSaint-Etienne,maissimplementunrésumé
succinctdel'affairedontellestraitent, d'aprèsle lumi-
neuxexposéfait par M Testenoire-Lafayette.

Disons tout d'abordqu'Aymar de Saint-Priestet
Antoined'Augerollesétaientparentsdeplusieurscôtés.
Leurs terres se touchaient,la seigneuriede Saint-
Priest joignant immédiatementcelle de la Roche-la-
Molière à l'ouest,et très près du village de Saint-
Genest-Lerpt,dépendantdeSaint-Priest La limite sur
cepoint était contestéeet faisaitl'objetdunprocèsLe
baron de Saint-Priestprétendaitenoutreàdecertains
droitsdepropriétéet dejuridictionsur unepartiedela
seigneuriedela Roche-la-Molière.

Il résulte des lettres de rémissionde Henry III
qu'Aymar était venu, le samedi-saint1584,sur les
limitesdesseigneuries,nonavecdes intentionsagres-
sives,mais seulement« pour montrerà quelquesdoc-
teurs ès droits et gensde robe longuedont il s'était

(1)M Testenoire-Lafayettesupposequele mot marsest mis par
erreur pour mai , on pourrait expliquerà notre avis celte dateen
supposantqu'Henri III voulut donner une sortederetroactivitéa
ses lettres degraceafin que lesSaint Priest fussentabsousde la
mort desd'Augerollesle jour mêmeoù ellearriva (31mars 1584).
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fait accompagner,son differendsur les lieux conten-
tieux. »

« Quele seigneurde Saint-Polguesayant aperçude
sonchâteaula compagnieet entenduquele seigneurde
Saint-Priestfaisaitvoir lesditteslimites à sonconseil,
de grandecolèrecommandaà son fils Jean d'Auge-
rolles de monterà chevalet s'achemineraveclui sur
ledit heu pour savoir à quel fin ledit (Saint-Priest)et
autresgensétaientlà. »

« QueJean d'Augerollesayant fait observerà son
père qu'il n'y devait pas aller puisqu'il avaient fait
leurs pâquescejour-là, Antoine d'Augerolles,homme
colèreetqui en telle passionnese pouvaitpas bonne-
mentcommander,secourrouçantaucunementàsonfils,
lui dit qu'il avaitpeur,et, cesur, prit sonépée,unepis-
tolle, se fit baillerun chevalet commandasondict fils
etaultresdelesuivre,»

« Quele seigneurde Saint-Polguesmarchadroit au
seigneurde Saint-Priestenlui criant cesmots : «Es
voleursqui sontà materre ! »A quoi Aymar deSaint-
Priestrespondit: «C'estcommetu asdit queje neme
oseraispas présenter devant toi ! Lors ledit Saint-
Polguesqui voyait sonfils et sasuiteapprocher,lâcha
sapistolle contreledictdeSaint-Priest maisnefit feu
quedansle bassinet.»

« Quele seigneurdeSaint-Priestqui avait falli être
tué et qui voyait approcherJean d'Augerolleset sa
suitemusapparemmentpar lesmêmesintentions,tira
lors sapistolle dontledict deSaint-Polguesfut atteint
et blessé.»

« Quela mêléedevintalors générale,Jean d'Auge-
rolles s'attaquaà Pierre de Saint-Priest, de part et
d'autrefurent tirés quelquespistoladeset harquebu-
zadesdontledict de Saint-Polgues(fils) fut atteint et
blessé.»

On voit doncparce courtexposéque l'on peut lire
toujours dansl' Histoire de Saint-Etienne,et qui est
pris sur la lettre de grâcede Henry III, que l'attaque
étaitbienvenuedesd'Augerolles;leslettresexpliquent
avecdétail qu'Aymar de Saint-Priest était venu ce
jour-là surleslimites desseigneuriesavecseshommes
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d'affairespour la préparationd'uneformalitéfixéeau
mercredisuivant,dans un procèssuivi régulièrement
devantlajusticecivile.

On s'expliqueque,conformémentaux énonciations
de ceslettres, Catherinede Pohgnacdise dans une
requêteprésentéeauParlement,le21avril 1587,que«le
meurtre des pères et fils d'Augerollesa été perpétré
sur l'agressionpar eux faite contre Aymar de Saint-
Priest. »

Nousavonsécritplushautqu'Aymarfut condamnéle
5mai1584.Lalettrederémission,intervenueaprès,remet
etpardonneàAymar etàPierredeSaint-Priest«le fait
et cas,objet deleur requête,ainsiquetoute peinecor-
porelleou autrequi pourrait êtreencouruepour raison
d'icellui, met à néant tout jugementou sentencecon-
traire, éteintet effacetoute noted'infamie,à la charge
toutefoisde satisfaireà partiecivile si fait n'y a été,si
elley echet.»

En conséquence,la peinede mort ne fut exécutéeni
enréalité, ni eneffigie,maisle règlementdesamendes
à payer fut causede longs et coûteuxprocèsentre
Catherinede Polignacet AnnedeChevrièresqui luttè-
rent vigoureusementpour soutenirles droits de leurs
enfants.

AnnedeChevrièrespoursuivitla venteaux criéesde
la terre et baronniede Saint-Priest CatherinedePoli-
gnac, au nomde son fils Louis, y fit opposition,en
vertu d'unesubstitutioncontenuedansle testamentde
Gabriel de Saint-Priest endatedu 4 septembre1518.
L'oppositionfut écartéepar deux sentencesdubailli de
Forez CatherinedePolignacobtint deuxfoisdeslettres
patentesdu roi Henry III (novembre1584,mai 1585),à
« notre chèreet améedame Catherinede Pohgnac,
femmedenotreaméet féalchevalierdenotreordre,le
sieurde Saint-Priest»lui accordantson habitationet
demeuranceau châteaude Saint-Priestet le droit de
percevoirmille écussur les revenusdesbienssaisis
dudictseigneurdeSaint-Priest.

Louis de Saint-Priest (ou plutôt son tuteur) et sa
mère se pourvurent devant le Parlement, formant
oppositionaux sentencesdu bailli et s'appuyant,pour

10
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réclamerla substitutionen faveurde Louis deSaint-
Priest,sur le testamentde Jean de Saint-Priest,père
de Gabriel,en date du 17 octobre1476Un arrêt du
Parlementlesdébouta

Catherinede Polignacs'appuyaalors sur le testa-
mentdeGuyotde Saint-Priest,trisaieuld'Aymar, fait
en 1415,mais, entr'autresordonnances,celle de Jean
Papon,du 23mai1588,décidadeprocéderpar décretà
l'adjudicationde la seigneuriede Saint-Priest et de
Saint-Etienne.Malgré cela,huit ansplus tard, l'adju-
dicationn'avaitpasencoreété prononcée,grâceà l'acti-
vité et aux sacrificesdeCatherinedePohgnacqui par-
vint àfaire aboutirunetransaction,aidéededehautes
interventions des conciliateurssuivants,dénommés
dansl'acte:

MonseigneurPierre d'Apinac,archevêquedeLyon,
M. le doyen de l'église de Lyon, M. de Chevrières,
comteetchamarierdela diteéglise,M.Declossaz,comte
et grand custodede ladite église,Monseigneurde la
Guiche,grandmaîtredel'artillerie de France,gouver-
neur de Lyon et despaysdeLyonnais,Forezet Beau-
jolais, M. lecomtedeSaint-Chamond,seigneurdeChe-
vrières, M. de Bothéon,sénéchalde la ville deLyon,
M le marquis de Canillacet M. de Vesmes(Veynes),
gentilhommeordinairedela chambredu roi.

Cettetransactionfut passéeà Lyon,par devant le
notaireCroppet,le17octobre1596.

Elle laissaitde grosseschargessur la seigneuriede
Saint-Priestetqui pesèrentlourdementsur le succes-
seurd'Aymar,puisqueune quittance,passéele 3jan-
vier 1635,devantMeGuérin,notaireroyal delphinalau
mandementde Moras, constateque Louis de Saint-
Priest n'était pas encorecomplètementlibéré de ses
dettesenversLouisde Lestanget Antoinetted'Auge-
rolles,sonépouse.

On retrouveratous cesdétails,encorepluscircons-
tanciés,au chapitreXI del'Histoire deSaint-Etienne,
deM. Testenoireet sur d'autresauteursdéjàcités

Nous avons ici uneremarqueà faire au sujet des
deuxPierre de Saint-Priestqui sont mentionnésdans
leslettresdegrâcedu roi Henri III Ellesfont, eneffet,
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remisede peinesencouruesà Aymar et à Pierre et
aultre Pierre deSaint-Priestfrères,deladitte maison.

Le scribequi rédigeaceslettres aurait-il dédoublé
PierredeSaint-Priestpar erreur,faisantdeuxperson-
nagesd'un seulet mêmeindividu, commecelas'estvu
dans d'autrescas, ou bien Pierre avait-il réellement
unfrère,qui seraitceFrançoisdeSaint-PriestquePon-
cer cite commepercevantdesrentessur unmoulinà
Sarras?En touslescas cedernierne tardapasà dis-
paraître,car les lettres deHenri IV, en1600,ne font
plusmentionqued'un PierredeSaint-Priest

Nousignoronsla dateexactedela mort d'Aymar Il
était cependantdécédéen1614,commenousl'apprend
un acte passéau châteaude SaintPriest, par lequel
Charlesde Saint-Priest,sur le point d'entrer à Malte,
fait donationà sonfrère Louisdetoussesdroits sur la
successionde son père.Ajoutonsqu'Aymar était un
ami personnelde Henri IV et que ce roi, qui l'aimait
beaucoup,le créamarquisdeSaint-Priest,peut-êtrepar
une simple lettre à lui adressée,car si Saint-Priest
devint officiellementunmarquisat,nous nepossédons
pasl'acted'érection.

Le8 mars1634,Louisde Saint-Priestvendit,par un
contrat reçu par Vital Moulginot, notaire à Boen, à
Gilbert de Rivoire, seigneurmarquisdu Palaiset du
Chevallard,«sesmaisons,châteauet seigneuriesdela
ville et paroissede Boen,fauxbourgle Mal (ouMul),
villaged'Arguilhèrela Chaux,Laneld'Arthun, dansle
pays de Forez,en toute justice,mèremixte et basse,
cens,etc.»; l'actedonneen détail les limitesde la jus-
tice Cette venteest faite moyennant8 004livres et
445livres pour épingles.

La terre de Chalaind'Uzorefut venduepar Louisde
Saint-Priestà ClaudeLuzy,barondeQuerière,àMont-
brison,le23décembre1634,par devantGranjon,notaire.

La baronniede Couzana été vendue,le 11octobre
1656,par Gilbert deChalus,marquisdeSaint-Priest,à
JeandeLuzy, marquisdePellissac,moyennontle prix
de 100.000livres de principal et 14.000livres pour
épingles(Voir Testenoire-Lafayette).
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La donationde Louis de Saint-Priestà Gilbertde
Chalusfut passéedevant MesClaudede Troyes et
Etienne Le Roy, notaires au Châteletde Paris, le
26 août 1641.On peut la lire dansl'Histor e de Saint-
EtienneoùM. Testenoireendonnel'origine.

Elle comprend« le marquizatde Sainct-Priestcon-
sistantenchasteau,plusieursbastiments,jardinsprés,
clostures, terres, seigneuries,chastellenie,haulte,
moyenneet bassejustice, vassaulx, cens, rentes,
dixmes,rivières, estangs,vignes,boys, droicts,do-
maynes,métériesnobleset aultres, appartenanceset
dépendances;

« Ytem le chasteau,ville, terre et seigneuriede
Sainct-Estiennede Furan, avequemesmesdroictsde
justicehaulte, moyenneet basse,droicts de chastel-
lenye,laide,poids,droictdedismes,laodset mylaods,
cens,serviset aultres,appartenancesetdépendances,

« Ytem la terre, seigneurieet baronnyede Cou-
zan . etc, noncomprinsla terreet seigneuriede Sau-
vain .. laquelleterre led. sieur donnateurs'est retenu
et réservé. »

«LouisdeSt-Priest se réserveaussi la sommede
vingt mille livrestournois,l'usufruit et lajouissance,sa
vie durant,dela baronniedeCouzanainsiquel'usufruit
etjouissancedeslaodset mylaodsde la seigneuriede
Sainct-Estienne,juquesàconcurrencede la sommede
quatremil livrestournoispar chacunan.. »

Il seréserveaussi,savie durant,sademeureethabi-
tation poursapersonne,sasuiteet sontram au châ-
teaudeSaintPriest«èschambresappeléeslegrandet
petit Trémouchon,le cabinetneufsur la porte de Tra-
viaret et le cabinetde la tour rondeet entelsaultres
départementsdud. chasteauque bon luy semblera,
avequeplacessuffisanteset commodesez écurieset
aultreslieux dud. chasteaupour ses chevauxet car-
rossesetaultreséquipages,commeaussy le chauffage
auboysdud Sainct-Priest,lorsetdurantqu'ily séjour-
nera.. »

«Le sieur donnataire(Gilbert deChalus)sera tenu
denourrir auchâteaude Sainct-Priesthaulteetpuis-
santedameGabrielle-Isabeaude la Rochefoucaulten
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sontrain qui seradecinq ousix personnes,oultreelle,
et cinqchevauxoumulets . »

La donationcontientensuitedessubstitutionsdemâle
enmâleparordredeprimogénitureauprofitdesdescen-
dantsmâlesdudonataire,puis,à leurdéfaut,au profit
desesfrèreset, enfin,au profit de FrançoisdeSalers,
fils deDianedeSaint-Priest.

LouisdeSaint-Priestqui,danscettedonation,excluait
sescousinsdela Foulhouseetsescousinsde Suzy,ne
sedoutaitpasque,malgréles minutieusesprécautions
qu'il prenaitpourassurerla perpétuitéde sonnom et
de sesseigneuries,il consommaitpar cetactemêmela
ruinedesamaison.

Nousavonsvu qu'il sebrouilla avecGilbertdeCha-
lus : aussidansle testamentqu'il fit, le22janvier1647,
pardevantlenotairedePeyssonncaulx,enprésencede
six témoins,habitantsde Saint-Priest,il disposedes
biensqu'il s'est réservésdansla donationfaite à son
neveuGilbertenfaveurde son autre neveu,François
de Salers,barondeMeillard,qu'il instituesonhéritier
universel,fait deslegsà sesdomestiques,etélit pour
sa sépulture,commesesprédécesseurs,l égliseétant
auchâteaudeSaint-Priest.

Il mourutle 21décembre1654.Tellefut la fin, enFo-
rez,desd'Urgel-Saint-Priestet deleurdominationsur
Saint-Etienne.

Isabeaude la Rochefoucauldréglasesreprisesavec
GilbertdeChaluspar unetransactionpassée,à Mont-
brison,le 20 octobre1656,devantMMesGrozeheret
Granjon,notaires.Ellemouruten1662et fut enterrée,
sur sa demande,à la droite du choeurdel'églisedes
Minimesà Saint-Etienne,aujourd'huiparoisseSaint-
Louis.L'abbéThiolhère,enmentionnantdanssachro-
nique la mort d'Isabeaude la Rochefoucauld,dit que
c'étaitunedamebienméritante(Testenoire-Lafayette).

Pierre II fut élevéau châteaude Saint-Priestoùil
demeurait,en1558,chezson grand-père,commel'in-
diqueunepiècereproduiteplusloin En 1560,Aymar,
sononcle,sedémitensafaveurdela placedecapitaine
châtelaindela Foulhouse,mais,n'ayantpasl'âgerequis
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pourexercercettechargeet étantoccupéailleurs, il se
fit remplacerpar sonparent,Théodored'Augère,sei-
gneurdeSaint-Bonnet,jusqu'en1569,époqueàlaquelle
il put recevoir,et reçut,seslettresdeprovisiondu Roi;
il acquit ensuitedes droits réels sur cette seigneurie
avecmoyenneet bassejusticeet ajoutaà sonnomcelui
dela Foulhouse(1).

Pierrefut frustré de la seigneuriede Saint-Priest,
commenousl'avonsvu,en1539: il avait eucependant
de sa famille des sommesassezconsidérablespour
l'époque,puisquesongrand-père,Pierre I, avait donné
à sonpèreAntoine8 000livres dedot et2.000à samère,
Claudede Richerand;nous connaissonsdeux autres
mille livres dontPierre II héritadesongrand-pèreet
desononcleJean,plusla chargedecapitainechâtelain
de la Foulhouseet ce quenous pouvonsignorer.On
voit que tout cela faisait à Pierre une situationtrès
avantageuse; ajoutonsenfin que sa mère avait reçu
10000livresdedot Sesonclesn'avaienteudela maison
deSaint-Priestque7.000livres : cepouvaitlui paraître
unesortedecompensation,assezfaiblecependant,mais,
par-dessustout, il netarda pas à comprendre,quelle
qu'aitpu êtresonamertumeensevoyantdépossédéde
Saint-Priest,que lutter contresesonclestrès bien en
cour, très apparentés,connusdéjà commehommesde
guerreet défenseursdela foi, seraitchosemutile, qu'il
aurait tout à perdre,rien àgagner.Il serésignadonc,
sansdoutebienàcontre-coeur,à acceptercequ'il n'avait
puempêcheret à tirer le meilleurparti possibledesa
situation Aprèsuncertaintempsdebouderie,il serécon-
cilia aveceuxet s'enrôladans leur parti pour essayer
d'enobtenirdenouveauxavantages.Ce furent aucon-
traire de nouveauxmalheursqui vinrent fondresur
lui. Pierre s'était marié,sitôt aprèsle partagede son
grand-père,avecLouisede Roissieu,fille deGabriel,
et non de Marcelin de Roissieu,comme on l'a écrit
à tort

(1) Archives de ld maison de Saint-Priest Les piecesjustifica-
tives ont étéfournies par M Ange de Saint-Priest au Conseil du
sceaudestitres lors de la demandeen confirmation de son titre
demarquis
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Voici la teneur de son contrat de mariage,médit
commeceluidesonpère:

«InsignuationdemariagedenoblePierre de Saint-
Priest et deDamelleLouisedeRoissieu.

«A tous ceuxquecesprésantesverront, nous,Jean
Papon,ConseillerduRoy nostreSire, juge lieutenant
généralcivil et criminelau baillagedeForests,scavoir
faisonsqueàla louangede Dieu le Créateuret multi-
plicationdel'humainlinage,il a esté parlé demariage
entreles partiescy-aprèsnomméesautraité : d'aucuns
leursparentset amisillecpour ce fait assembléset le
présantmariagetraittant et conseillant.Or est-ilque
par devant le notaire royal audit baillagesoubzneet
en la presencedestémomgscy-aprèsnommés,furent
personnellementestablyset constituésen leurs per-
sonnesnoblePierredeSaint-Priest,escuyer,fils à feu
MessireAntoinedeSaint-Priestvivant seigneuret ba-
ron dudit heu(1),épouxadvenird'unepart, la Damelle
Louise de Roissieu,fille à feu Gabriel de Roissieu,
escuyer,en son vivant demeurantau lieu deSaint-
EstiennedeFurand'autre,tousdeuxdudiocèzedeLyon,
lesquellespartiesdeleurbongrépurefrancheetlibérale
vollontépour eux, leurs hoirs et succeseursà l'adve-
nir quelconques,ont fait et font par cesprésantesles
pactesmatrimonialespromesseset obligationsquis'en-
suivent.Premier,qu'ilsont promisetjuré euxprendre
etespouzerl'un l'autre et aucontraireen vray mari et
femme pourveuquelégitime empeschementne sur-
vienne,queDieuneveuilleetpourcefaireeuxpresents
à la premièreréquisition de l'autre en facedeSainte
MèreEglisecatholiqueapostoliqueet romaineet par
faveuret contemplationdeceprésantmariageetàcette
fin qu'il soit célébréplusjoyeusementet sortemieuxà
sonplain et entiereffet,laditte damelleépousedel'auc-
thoritéet consentementque dessuset de sonbongré,
carainsyluy plaistet autrement,necontrevenirdeces-

(1)OnremarqueracettequalificationdebaronàAntoinedeSamt-
Priest, qui paraît être plus qu'une qualification honorifique et
semblebien indiquer qu'il fut réellementassociéauxseigneuriesde
sonpère.
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dittesprésantes,seconstituanttous et ungs chacuns
sesbiensetdroictsmeublesimmeublesor argentdroicts
et actionsprésantset advenir quelconques,et iceux
promis aporteren la maisonsociétéet compagniede
sonditmari faisantledit noblePierre de Saint-Priest,
sonditépouxadvenir,procureurgénéralespécialetirré-
vocableà iceuxdroictsdemanderet recouvrerdetous
qu'ilappartiendralesreceuouqu'il enrecevra,enfaire
etpasseruneouplusieursquittancesvallableset géné-
ralescommedesachosepropreet encasderestitution
advenantpar mort ouautrement,queDieuneveuille,
Icelluyépouxprometde rendre et restituer à ladite
épouzeouautreayantdroit àcauzed'icellece qu'il se
trouveraavoir reçeuunanaprèsla dissolutiondupré-
santmariageetparcontreledit épouxdesonbongréa
donnécommeil donnepar cesprésantespar donnation
pureirrévocable,faite entrevifs et à causedenopcesà
ladittedamellede Roissieu,épousefuture, présanteet
acceptanteet à sonproffit et dessienspourveuqu'elle
luy surviveetnonautrementet pouraccroîtdesurvie
et augmentationde sa dot de mariage,à scavoir la
sommedetrois mil livrestournoispayablesau dit cas
par seshoirsauautresayantcausedece un an après
la dissolutiondu mariagecommedit estpourenfaireet
disposerà sesplaisirs et volontés audit cas ayant
enfantsdecedit mariageounonàpeynedetousdépans
dommageset intérêtset enoultre,luy noblePierrede
Saint-Priestadonnéet donnepar donnationpure et
irrévocablefaite entre vifs dès à présant à laditte
DamoizelîedeRoissieusaditte fiancéelasommedemil
livres tournois pour bagueset joyaux laquelleditte
sommedemil livres luy demeureraacquisepour en
faireetdisposeràson plaisir et volonté soit à la vie
et à la mort enverqui bonluy semblera,le tout ainsi
convenuetaccordépar pacteexpressesentre lesdittes
partieslesquellesont promis et promettentpourElles
leshoirset successeurs,par leur foy seremantqu'elles
ont fait et prestésaux SainctsEvangilesde Dieu
manuellementtouchéset soubzobligationsexpresses
etipothèquesdetousetunschacunsleursbiensmeubles
immeublesprésantset advenirquelconques,d'avoir à
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gréle tout et observerle contenuauxdittes présantes
sansjamais y contreveniraucontrairepar euxnypar
autruyenmanièrequecesoit, a peynedetousdespans
dommageset interetzet pour cefaire ont soubmizet
soubmettenteuxet leurs dits biensauxcours royalles
du baillagedeFouretzet autresdeceRoyaume,et ont
renoncesetparcesprésantesrenoncentlesdittesparties
à tous droicts loix et exceptionsausdittesprésantes
contrairesetautresclausesentel casrequiseset néces-
sairesetmesmeladittedamelleEspouzeau... Donnéà
entendreet mesmementau droit disant la générale
renonciationnevouloirsi l'espécialeneprécèdeous'en-
suit, entesmomdequoj le scelen main royal estably
audit baillageseramis etposéausdittesprésantesqui
furent faites et passéesau heudeValbenoîte,maison
deladittedamllede Roissieu,le troisiesmenovembre
mil cinqcenssoixantedix. Furent présansà ce noble
PierredeSarron,seigneurdesForges,nobleFrançois
Dalmas sieur de Carnieu,noble Jacquesdela Rey,
sieurdudit lieu,noblesClaudeet CharlesPoulatfrères,
dudit Samt-Etienne,nobleJeandela Bérardière,sieur
dudit lieu, noble Simond Clément,escuyerdudit St-
Priest,tesmomsillecestansappeléset requis qui ont
signéla ceddedesprésantes,fors ledit Clémentqui a
dit nele scavoir,et ainsyfait requisoctroyéetexpédié
ausditsnoblePierre de St-Pnestet damelleLouise de
Roissieu,epouxetepouzefuturspar moynotaireroyal
susditrecevantsoubzne,Veyren,notaire »

Louis de Saint-Priestfit aussifaire unecopiedece
contratdemariage,signéedeLagrange,greffier.

Onvoit quePierredeSaint-Priesttraite très large-
mentsafemme: il lui donneou assurequatremille
livrespar contrat ; c'étaitplusquenedonnaitsonpère
Antoine, alors héritier de Saint-Priest,à Claudede
Richerand.Le contratdemariagetémoignedela situa-
tion aiséedanslaquellesetrouvait le fiancé.Noustrou-
vons,commetémoins,desparents,parmi lesquelsson
cousin-germain,leseigneurdesForges,filsd'Antoinette
deSaint-Priest,etmêmesonécuyerquiportela qualifi-
cationde noble,maisnousy cherchonsvainementses

VII° d ré



154 DEGRÉSGÉNÉALOGIQUES

onclesdeSaint-Priest,et cecinedoitpasnousétonner.
C'étaitpeudetempsaprèsla donationde son grand-
père : celui-ciétait dejà mort, fort probablementet
Pierre n'avait point eu encorele couragenécessaire
pour oublier,ouparaîtreoublier.Nousnecroyonspas,
cependant,quesa réconciliationavecsesoncles,tout
aumoinsavecJean,ait eulieu bien longtempsaprès
son mariage,car nousvoyons,en1576,cemêmeJean
lui faire un legsde 1.000livres Entouslescas,cette
réconciliationlui fut funeste.Nousnereviendronspas
surlesdétailsde la rencontrede 1584,mais Pierre,
d'abordcondamné,fut obligédes'enfuiret de se réfu-
gierauchâteaud'Ay, enVivarais,chezsescousinsde
Tournon LeslettresdegrâcedeHenri III vinrentheu-
reusementl'absoudred'uncrimedontil n'étaitpascou-
pable,puisqu'iln'avaitfaitquesedéfendre,maiscenefut
qu'en1600qu'il obtint, avecsononcleAymar,du roi
HenriIV, la remisecomplètedesamendesencourues.—
(Pierreavaitétécondamnéà20.000écusd'amendeen-
vers le Roi et la ReineElisabeth,veuvedEspagne,
belle-soeurdeHenri IV etsuzerainedela contrée)

A la suitede l'affaired'Augerolles,Pierre,à qui le
Forezrappelaitdécidémentde trop tristes souvenirs,
se démit de sa chargede capitainechâtelainde la
Foulhouse(1)et vint sefixer à Sarras,depar le fait de
safemmeIl y acquitle châteauoùlui etsesdescendants
résidèrentjusqu'en1822et y mourut,aprèsavoir fait,
en 1614,par devant Me Arrapaty, notaire à An-
dance,le testamentque nous donnonsun peu plus
loin.

Voicimaintenanttrois actesinéditssur Pierre,aux-
quelsnousavonsfait allusion.Lepremier,danslequel
il fait remiseà songrand-pèredesdroits qu'il tient de
sonpèreAntoine,estextrêmementintéressantetsuffi-
rait, à lui seul,àétablirsafiliation parfaitementrégu-
lière,s'il enétaitbesoin.Il porte la signaturedel'aïeul
etdupetit-fils :

(1)Toutenconservantlesterreset lesdroitsseigneuriauxqu'il
avaitacquisdanscepays,dont la hauteseigneurieappartenait
auRoideFrance,ouplutôtaucomtedeForez.
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Quittancegénéralecontenantrémissionet transport
pour haut et puissant seigneurmessirePierre de
Sainct-Priest,chevalieret baron dudit lieu, passée
par noblePierre de Sainct-Priest,fils à feu noble
Antoine de Sainct-Priest,3 juillet 1558,expédiésur
papier.

A tous ceulxquecesprésentesverront,nousJehan
Papon,conseillerdu Roynostresire,juge et lieutenant
généralcivil et criminelaubailliagedeFourestsscavoir
faisonsquepar devantlenotaireroyal soubsignéet en
présancedestémoingtscy aprèsnommésfust présant
ensapersonnenoblePierredeSainct-Priest,fils àfeu
noble Anthoine de Sainct-Priest,demeurant audict
Saint-Priestprocédantencestepartieduvouloir, con-
sentement,auctorité et licencede messirePierre de
Sainct-Priest,son père ayeul,chevallier,seigneuret
baron dudict lieu présant et ledict noble Pierre de
SainctPriest, quantà ceauctonsantlequelde sonbon
gré et franchevollontédel'auctorité quedessuspour
lui ses hoirs à l'advenir quelconquesaquitte, cedde
remet et transportecommetel quitte cedderemet et
transporteaudict messirePierre de Sainct-Priestpré-
santetacceptanttouslesdroictsde natureet restesde
légitime générallementquele dict srPierre deSainct-
Priest pouvoit avoiret prétendreen tous les bienset
successiondudictfeu noble AnthoinedeSainctPriest
sondict pèreen quelquesortedemanièrequecesoitet
puisseestre et cemoyennantla sommedemille trois
cents trente trois escuset un tiers d'escuque ledict
noblePierredeSainct-Priestconfesseavoireuet receu
avant la passationdes présentesèsdont et desquels
droictsgénéralementcy dessusquitte et remet ledict
srde Sainct-Priestde l'auctoritéque dessuss'en est
devestieet dessaisieet ledict messirePierredeSainct
Priest investi et saisi avecconstitution de présaire
ils ont promis etjuré lesdictespartiespar leur foy et
sermentprestéauxsainctsévangillesdeDieumanuel-
lementtouschéset soubsobligationet ypothèquede
touset ungschascunsleurs biens meubles,immeubles
présantset advenirquelconques: la présantequittance
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généralle,cession,rémissionettransportet tout le con-
tenucy dessusavoirpouragréableet noncontrevenir
à peynede tous despens,dommageset interestsque
pour raison decequis'enpourroyentensuivreet pour
cefaire ont soubmtstous leurs dictsbiensaux cours
royaulx de Fourests,Lyon et autresen manièreque
l'exécutiondeleursdescretscoursn'empeschel'exécu-
tion del'aultreni au contraireet cy ont renoncéàtous
droicts et mesmerenoncentau droict disant la géné-
rallerenonciationnevalloir cyl'expecialleneprecedde;
entémoingdece,nousjugedeFourestssusdict,le scel
royal establyauxcontractsdudict compteavonscom-
mandéestremis et apposéaux presentesqui furent
faicteset passéesaulieu deSainct-EstiennedeFuran
maisondeGuyot,moyne,letroiziesmejour dumoysde
julhiet,l'an mil cinq centscinquantehuictenprésance
de AnthoineGriotier et JhacquesPaulat,marchands
dudictSainct-Estienne,témoingtsappellésetrequisqui
aveclesdictespartiessoubsigné,

DESAINT-PRIEST
PeDESAINT-PRIEST

J'aprouvela signat,
nonostantquy soit
maculéd'ancre,

J'ay estéprésent,
A GRIOTIER PAULAT

et moynotaireroyal,
FROMAGE.

Cetacteétaitla liquidationdela successiond'Antoine
deSaint-Priest

En voicimaintenantun second(1)
Quittancede666écuspour hault et puissantseigneur

messireEmarcde St-Priest,seigneuret barondudit
lieu et deSt-EstiennedeFuran,chevalierdel'ordre
duRoy etgentilhommeordinairedesachambre,
PasséparnoblePierredeSainct-Priest,escuier
NoblePierredeSainct-Priest,escuier,sachantetcon-

(1)Les actesquenouspublionsau sujet dePierie I, dAntoine
et dePieire II de Sant Priest ont étéprésentesa M du Gué et
visespar lui souscetteforme Veu Dugue.
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fesseavoir euet receudemessireAymard deSainct-
Priest, seigneuret baron dudict lieu et de Sainct-
EstiennedeFuran,chevallierdel'ordreduRoyetgen-
tilhomme ordinaire de sa chambreprésentest, la
sommede six censsoixantesix escusd'untiersd'escu,
en laquellesommeledit sieurestoyt tenuauditnoble
Pierre,à savoir pour le légat faict par feu messire
PierredeSainct-Priestpèredudit sieurbailheurensa
sommedemil livresetaultresmil livresdonnéet légué
par feu messireJehande Sainct-Priestson frère et
oncledudit sieur Pierrepar sontestamentet dernière
vollonté,duquelsieurJheanledit sieurbailheuresthéri-
tier parbénefficed'inventaire: desquellessommesledit
sieur Pierres'estcontentéetcontente,et aquiteetpar
cesprésentesquiteledit sieur bailheuravecqpact(e)de
jamays de luy enriendemander,les deniersdela pré-
sentequitancereceuspar ledit st Pierre auparavantla
passationdesprésentescommeil a dictpromessespar
toy et sermentpresteaux sainctsévangillesde Dieu
manuellementtouchés; obligationdebiens,lessubmis-
sionsàtoutescoursroyallesdeFourestsetauditactede
renonciation.ledit faictestpasséauchasteaudeSainct-
Priest le treiziesmejour janvier, l'an mil cinq cens
soixantedixneufs,enprésencedeMeAnthoineDucurtial,
lieutenantdelatour,etPierreJaucelletesmoms;lesdites
partiesettémoinsont signésla ceddedesprésentes.

Et moy notaireroial recevantau prouffict dudit sr
bailheur

DUMOLIN

Sur leversodufeuilletcesmots:

Quictancede léguat faictspar feu messireJeanet
Aymarc de St-Priest,chevaliersde l'ordre du Roy à
noble Pierre Sainct-Priestescuierleur nepveupour
2.000livres1erjanvier1579

C'esten1614quePierretesta àAndancepar devant
MeArrapati,notaire.

Voicicetestament:

TestamentréciproquedenoblePierre deSaint-Priest
et damoiselleLouise de Roissieu,mariés,reçu le
3eaoust4614.Arapatynotaire.
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Insiguationde testamentréciproquede noblePierre
deSt-PnestetdedamelleLouisedeRoissieu,mariés.

Le nomdeDieutout-puissantinvoqué.

Nous,PierredeSainct-Priestet Louisede Roissieu,
mariés,prions le Dieu tout-puissantde faire miséri-
cordeà nosâmespécheresses: quel'eaudesaclémence
effacelestachesde nosiniquitésvieilleset nouvelles:
qu'aupoint de nostremort noussoyonstouchésdes
sentimentsqui rapportentsacrainteetsonamour que
nousl invoquionset réclamionsà cederniermoment.
Sachantcombienil estnécessaireàunchascundedispo-
ser et ordonnerde ses bienscependantqu'il est en
santéafinquesesparentsamisetsuccesseurslégitimes,
certainsdeleursvolontés,s'arrestentenicelles,puissent
entrerenpaixet repos,évitenttoutescontentions,dési-
rant arresterentrenosenfantsetsuccesseurslégitimes
une perpétuelleunion et concordede nos biens que
noustenonsdela mainet bontéde Dieu,nousendis-
posonset ordonnons,voulonset entendonsdisposeret
ordonnerencejourd'hui,troisièmejour d'aoust,après
midi, mil six centquatorzecommes'ensuit:

Premièrementlorsqu'il plaira à Dieu séparernos
âmesde nos corps,nousvoulonsiceuxestreinhumés
en l'égliseparoissialedeSarras,honnorablementselon
la coutumeavecled sufrages,prières et solennités
accoutuméesen l'églisechrétiennecatholiqueaposto-
lique romaineavecles aumosneset pies causesqui
sont communémentobservéesentre gentilhommes
vivant noblementselonnostre estat et qualité dont
nousnousremettonsà la dispositionet sageprudence
denoshéritierssousnommés,leurrecommandantleurs
devoirsenverslespauvres.

Ytem nousdonnonset léguonsensemblementpar
droits particuliersdeslaissonsà nobleHenry Jean et
Charlesnosenfantsnaturelset légitimes,et auchascun
d'eux lessommesdesix centlivrestournoispourtous
droits, nomset actions,tant de légitimessuplément
d'icellequeautresquelconquesqu'ilspourroientavoirà
prétendresurtousnosbiens,payableslorsqu'ilstrouve-
ront leur party en mariage,ou qu'ils serontparvenus
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enl'aagedevingt-cinqansauxtermesetpayementsqui
serontestiméset ordonnéspar leurs parentsetcom-
munsamisetjusquesàcequeils soientnounsetentre-
tenuspar nos héritiers selonla faculté de tous nos
biens.

Nous donnonset léguonspareillementetpar droit
d'institutionparticulièredeslaissonsà damelleMargue-
rite de Saint-Priestnostre fille naturelleet légitimela
sommedemil livrestournoispourtoussesdroits noms
et actions tant légitime, suplémentde légitime que
aultres quelconquesqu'ellepourroit avoir à prétendre
sur tous nos bienspayablesà ellelorsqu'elletrouvera
son party en mariageaux termes et payementsqui
serontdéterminésetordonnésparleursparentset com-
munsamiset cependantqu'ellesoit nourrieet entrete-
nue par nos héritiers sousnommésselonla facultéde
nosbiens.

Ytem donnonset léguonset par droit d'institution
particulière deslaissonsà damelleCatherinedeSaint-
Priest,nostrefillenaturelleet légitime,femmedenoble
PierredeFavet.la sommedecinqlivrestournois,outre
la constitutionde doct à elle faitte en soncontrat de
mariageavecled. sieurde Favet,payableun an après
notredécèspourtouslesdroits nomset actionstant de
légitime,suplémentdelégitime,queautresquelconques
qu'elle pourroit prétendreet demandersur tous nos
biens.

Ytem Donnonset léguonset par droit d'institution
particulièredeslaissonsànoblePierre deSaint-Priest
nostre fils naturel et légitime,religieuxdel'ordre de
Saint-Chafray,prieur commandatairedu prieuré de
Saint-Julienen Velay, la sommedevingt livres tour-
noisde pensionannuellepour son entretienpayables
unanaprèsnostredécèsannuellementàchescunefeste
de Toussten tant qu'il ne se trouveroit pourvu de
bénéficede revenude centlivres et non autremt.àla
chargeausside ne laisseraccumulerles paymtsdela
d1' pensionde plus qued'une année,au cas qu'il ne
jouit et ne fust pourveud'un bénéficeecclésiastiquedu
revenude centlivres commedit est estépourtousles
droits,nomset actionstant de légitimes,suplementde
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légitimeque aultresquelconquesqu'il pourroitpréten-
dre et demandersur tous et chascunsnos biens,et
parcequel'institution dhéritierouhéritièreestlefonde-
mentdetout bonet vallabletestamenta cettecauzeen
tousnosaultresbiensdesquelsnousn'avonscy-dessus
disposéet ordonnéet n'entendonsdisposerny ordon-
nerparey,aprèsnousfaisons,instituonset nommons
noshérsuniverselsa scavoir,je PierredeSt-Priestfait,
institueetnommemonhèreuniversellelad.damelleLouise
deRoissieuma chèreet bienaiméecompagneetmoy,
LouisedeRoissieufait, institueetnommemonhéritier
universelled noblePierre de St-Priest,mon cher et
bienaimémary,à la chargequenotredicther ouhéri-
tière par nous et ainsi institué respectivementsera
tenude rendreet restituer aprèsson décèsnosdicts
bienset héritagesà celuy denos enfantsmalles sus
nommésqui bonluy sembleraet qui mieuxluy plaira,
lequelde nosdictsenfantset ainsi par notredicthéri-
tier ouhéritièrenomméetchoisi,nousavonssubstitué
etsubstituonsaud.casentousnosd.biensethéritageet
avenantle casqueceluidenosenfantsnaturelset légi-
times, aud.cas,nous avonssubstituéet substituons
celuide nos aultresenfantsquesetrouveraennature
lors dudécèsdud.héritierpréféranttoujourslesaînés
auxpuisaînés.

Par lesquelsnoshéritiersethéritièreset substitués
nousvoulonset entendonsquetout cequedessusest
escrit et contenusoit observé,gardéet acomplyde
point enpointselonla formeet teneur.C'estnotreder-
niertestamentet derevolontéet dispoonque nousvou-
lonset entendonsvaloir par forme de testamentpar
escntoununcupatif.codicile,donaonàcausedemortou
autrementà la meilleureformeoumanièrequededroit
faire sepourra: cassantet révoquanttous lesautres
testamentset dispoonderesquenous pourrionsavoir
fait, ceprésentdemeurantensaforceet vertuenfoy de
quoinousavonsfait escrirecettedittenostredisponet
testamentparMeAbelArrapaty, notaire royal d'An-
dancequi a signépour nous,d'autantquenousnesca-
vons escrire,lorsquefaire seulementsignerquenous
avonscymisPierredeStPriest,LouisedeRoissieuet

XIIIe degre



DESD'URGELSAIINTPRIEST 161

ainsij'ai signéà la requêtedesdnobledeSt-Priestet
deRoissieu.

ARRAPATYnore
Teneurdel'actedesubscnption
L'an mil six cent quatorzeet ce troisièmejour du

mois d'aoustapres midy, par devant moy, notaire
sousreet enprésencedes témoinsbasnommés: noble
PierredeSt-PriestetdamelleLouisedeRoissieumariés,
deSarras,ont dict etdéclaré,disentetdéclarentquece
quiestcontenudanslesfeuilletscydedansestescritset
signésde moy noresous"et desditsmariés est leur
derniertestamentnuncupatifet dernièrevolontélequel
etveulentestrevalablepardroit detestament,codicille,
ou dedonationà causede mort, voulant icelluyestre
ouvert et publiéaprèsnostre décèspour servir aux
héritierset légataireset aultresqu'il appartiendratant
substituésqueaultresnommésen leur testamentque
dernier.Icelluy cacheptéde rubanjaune avecdecire
d'Espagneet du cachetde damlleMargtede St-Priest,
leur fille, en présenced'honn.Artaud etJeanVistede
Lillon, sieurAntoineRoussetd'Andance,sousnes,Michel
d'Orel de St-Bosc,Jean Roussetde Sécheransignés
ClaudeSaiveBéraudMiserydeSarrasaussisous' et
par lesd.sieursdeSt-PriestetdeRoissieubienconnus,
etmoynorerecevant,

ARRAPATYnore.

Teneurdel'ouverturedud testament.

Nouvellerequêtedu sieurPierredeSt-Priestsrdela
Foulhouse,nous a exposé avoir este marié avec
demelleLouisede Roissieu,safemme,laquelleet led-
exposantont fait leurtestamentreçupar de.Arrapaty
nored'Andance: led.testamentestréciproquetant dud.
exposantquedelad.denrellele troisresmed'aoustmil six
cent quatorzeaprèsmidy, clos,scelléenhant sceaux,
quatrede chasquecostéencire rouge,avecdouble...
aux deuxfermets,l'un dessuset l'autredessousencire
d'Espagneet rouge,dessusun rubanjaune,lequeltes-
tamentn'aestéouvert,requiertà présentestreouvert
par devantnousetceenla pn" dud.Arrapaty etaussy

11
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avecArtaudet JeanViste, pèreet fils, BéraudMisery,
Claude Saive,tesmomsnommésaud. testamentet
acteluy estre octroyé et faire faireprester serment
auxd.tesmoms,

Monsieura ordonnéauxd.Arrapaty etViste,pèreet
fils, Miseryet Saivequ'ilspresterontserment,dedire
vérité,scavoircommeestportéaud.testamentetpour
cefairepresterle sermentrequisetnécessaire,et après
avoirpresteled.sermentontdict scavoirled.Arrapaty
commenoreadict avoir receuled testamentainsiqu'il
est expozéet remis par led sieur de la Foulhouse.

Et comparentlesd.Viste et fils, qu'ils sont assez
mémoratifsd'avoirestéprésentà iceluy,lequelestclos
et scelléà la mesmeforme qu'il fust closet scelléen
leurpn lors dela dispoond'icelluy.

Led sieurdeSt-Priestestant,fait ouverturedud.tes-
tament,icelluyleuetpubliéjudiciellementetaprèsenre-
gistréau greffedela pntecour pour avoir recourset
servicequederaisonà quoiassenty.

Nous..., sieurle Chastelainaprèsavoirprestéser-
ment aux sus nommésArrapaty commenore,avoir
receu,escritetsignél'acteestquyestaudosdud testa-
mentet lesd.Viste,pèreet fils, Miseryet Saiveavoir
recognuleurssignaturesettousensembleontdictavoir
estéprésentetsignéled.testamentet icelluyestred'ailr
leursenla mesmeformequ'ilsfurent mis lors del'ins-
cription dud.acteet n'y avoirrien d'atéré,ni changé,
suivant laquellereconnaissanceMonsieur,ayant fait
ouverturedud.testamentennostreprésenceet lespré-
sentscy-aprèsnomméset icelluyavoirfait publierpar
notre greffieret ordonnéqueled testamentseraen-
regreauxactesdenostrecourpour servirauxhéritiers
et légataires,ainsiquederaisonet acteoctroyé.Pré-
sentsMreLouisGalambrun,prestreet curéde Sarras,
nobleNicolasde Savoye,JeanAndré Combe,procu-
reur d'officedud.Sarras et deJean deLuvigneprst.
sousrses, ainsi signésde StPriest, Galambrunprst,de
Savoye,Aarrapaty,Visteet Viste, Combe,procureur
d'office,deLuvigne,présentBéraud,Miseryet Claude
Saive.

Ainsy a été procédépardevantnous,signéd'Oriol
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Chastelainet moy escnvantsousMonsieurle Chaste-
lain commisdegreffier.SignéGérin,commis(1).

Nous allons passerplus rapidement,commenous
l'avonsdéjàdit, sur lesderniersSaint-Priestqui n'in-
téressentplus la région du Forez,mais bien celledu
Vivarais ; ils ne tinrent d'ailleurs plus les premiers
rôlesdanscepays,leslaissantàd'autresplusfortunés
et secontentantdes'y montrer, dans des placesplus
modestesmaissansdéfaillance,debonsgentilshommes
d'épée,d'antiquelignéeet race. Leur existencey fut
cependantintéressante,mais sortirait du cadre que
nousnoussommestracé.Ils y conclurentou renouve-
lèrent desalliancesavecles Tournon,Barjac,Gordon,
Taulignan,Ginestousdela Tourrette,Boulieu,etc..

Disons,ausujetdeJeandeSaint-Priest,quedenom-
breusespiècesofficiellestémoignentqu'il fit la guerre
unepartiedesavie.Onadéjàvu,parailleurs,qu'il ser-
vit souslesducsdeGuiseet deNemours,souslecomte
d'Harcourt, sous le duc de Ventadour Sa dernière
campagnefut cellequi setermina par la conquêtedu
Roussillon.

Safemme,ClaudineduPont, était la petite-filledu
fameuxchefhuguenotFrançoisde Barjac,seigneurde
ChâteauneufetdePierregourde,quiavaitépouséClau-
dinedela Marette, dame de Pierregourde;il avaiteu
commeautrespetitsenfants: Jean-Annet,marquisde
Pierregourde,mestredecamp,Louise,mariéeà Claude
deGardondeBologneetRenédu Bénéficed'Entrevaux,
maréchalde bataille,coloneld'infanterie,qui eut une
part dela seigneuriede Châteauneufet épousaFran-
çoisePapedeSaint-Auban,fille deGuy, gentilhomme
ordinairedela chambredeLouisXIV.

Nousrappelleronsquel'antiqueet illustre maisonde
Barjac,répandueen Vivarais, Gévaudanet Bas-Lan-
guedoc,était issuede Raymondde Châteauneuf,sei-

(1) Louisde Saint-Priestfit encorefaire une copie de cetesta-
ment en 1707,signéeLagrange,sur papiertimbre de la généralité
de Montpellier avecl'autorisation duprocureur du Roi

Les actesquenousvenonsdepublier a ceXIIe degre sont aux
archivesde la maisonde Saint-Priest.
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gneurdeBarjac,filsdeGuillaume,seigneurdeChâteau-
neuf,tigedela maisondeJoyeuse.C'estdeceRaymond
deBarjac,seigneurdeRochegudeen1199,quedescen-
dent toutes les branchesdela maisondeBarjacdont
un membre,Pierre deBarjac,fut un chevaliertrouba-
dourconnuduxiii° siècle—Archivesdela maisonde
Saint-Priest—Marquis d'Aubais. I. Guerresciviles
du corrdatVenaissin,p 342.

Nousavonsvu quePierreIII de Saint-Priest avait
épouséLouisede Gardonde Bologue,fille uniquede
Claude,seigneurdeChâteauneufet deLouisede Pier-
regourde,

Voiciuntableauindiquantlaparentéqu'il avaitavec
safemme:

Danslecontratdemariage,JeandeSaint-Priestfait
cessionde tous ses biens à son fils, sauf quelques
réservespourlui et quelqueslegsàsesautres enfants.

(1)Cecélebrecapitainehuguenot mourut d'unefaçon tragique,
tué,par la fenetrede sonchâteau,d un coupdarquebuse,pendant
quunefemmedétournaitsonattention Nousferonsremarquerau
sujet desBarjacque beaucoupdefamilles adoptèrentla Reforme,
surtout par intéret,tellescellesquenouscitonsici,Barjac,Gordon,
duPont Ellesnetarderontpas,engeneral,a rentrer dansle «giron
del'Eglise »lorsqu'ellesvirent quelevent tournait de ce cote Les
filles restaient catholiqueslorsquelles épousaientdes seigneurs
catholiques,par exemple,Claude du Pont et Louise de Gordon

Les Saint-Priestn'ont eu qu'un membrede leur famille protes-
tant, JeandeSaint Chamond,l archeveque d Au. Il est vrai qu il
peut compterpour plusieurs

(2)Annet deBarjaceut unefille qui épousale Marquis deMau-
giron et fut la grand'merede cet autre marquis de Maugiron
marié,en1720a CatherinedeSaint-Priest-Chalus
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LouisedeGardon,desoncôté,estbientraitée par son
père.Lecontratfut passéà Tournon,dans la maison
deMessireJust-HenrydeGinestous,seigneuretbaron
de la Tourette (1),Vernoux, Saint-Fortunatet autres
places Signèrentau contrat . P. de Saint-Priest,
Louise de Gordon, Saint-Priest (Jean),Gordon de
Bologne,la Tourette,la Rolière(MessireScipion,abbé
deCruas),Robert( srdeChâteauneuf,docteuretavocat
àTournon)et lesnotairesdel'Holmeet duSerré.

On trouvera, dansles Piècesfugitives du marquis
d'Aubais(t. II, p. 272),la filiation quePierreetPaulde
Saint-Priest fournirent pour leurs maintenuesde
noblesse.

Pierre,nousl'avonsdit, devintpar sonmariagesei-
gneurdeChâteauneufdeVernoux,ancienneseigneurie
etbaronmeduVivarais avecdroit dehaute,moyenneet
bassejustice; maisil avaitencoredesintérêtsenForez
—ilétaitd'ailleurstoujoursqualifiédeseigneurdelaFoul-
house—dontil finit par sedébarrassercompletement.

Aussi, écrivait-il deSarras,en4662,àsonbeau-père,
M. deGardon,à Baix :

«MONSIEUR,
«Mon séjour enForestsm'a privé de l'honneurde

vousescrireplus tostpourvousprier dene point tirer
peynedel'argentqueje tiensdevoussansreceu.Celluy
quej'ay faict au sr Barrier m'embarrassepour faire
celluydu surplus: s'il vousplaist mefaire la grâcede
mel'envoyerà mesmetempsje vousen renverrai ung
du tout ensembledésiranten tout vous persuaderque
je suissansréserve.

«Vostre très humbleet trèsobéissantserviteur,
« SAINT-PRIESTDELAFOULHOUSE(2).»

(1)Le baron, plus tard marquis dela Tourette,était un desplus
importants et des plus riches seigneursdu Vivarais Claudede
Gordon s'était remariéavec safille, Gabrielle do Ginestousde la
Tourette et en avait eu dix enfants.Angélique, fille de Just-Henry
et de Gabriellede la Tour-Saint-Vidat, apporta le marquisatde la
Tourette a son mari, Nîcolas-Josephdela Rivoire.

(2)Pierie de Saint Priest avait eu l'idéede revendiquerla suc-
cessionde son cousin Louis, mort en 1654,mais, n ayant pas de
substitution particulière en sa faveur, il vit qu'il ne pouvait réus-
sir la où lesSuzy echouaientet dut y renoncer,
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M. de Gardonou de Gordon appartenait à une
familleétablieenVivaraisauxvt siècle(1) Cettefamille
fut reconnue,sousLouisXIV, par Alexandre,ducde
Gordon,commeune branchedel'illustre maisondes
Gordond'Ecosse,issued'unPierredeGordon Celuici
passaenFranceavecplusieursautresgentilshommes
écossais,en vertu d'uneligue offensiveet défensive
contrel'Angleterre,conclueentrelesrois deFranceet
d'Ecosse.Il assistaprobablementàlabatailledeBaugé,
en1421,oùles7.000Ecossaisducomtede Douglaspri-
rent unegrandepart àla victoirequeles Françaisrem-
portèrentsur lesAnglais CePierrede Gordonsefixa
àBaixoùil eutpostérité.Sesdescendantsont tenu un
rangtrès important dans leur province ils ont eu,
entre autres,des chargesde gentilshommesde la
chambre.Cefut lebeau-pèrede Pierre deSaint-Priest
qui commandala noblessedesHaut et Bas Vivarais
à l'appel du ban et de l'arrière-ban qui se fit sous
Louis XIV : il commandaaussi une compagniede
cavalerie de gentilshommes.De son mariageavec
LouisedePierregourde,en 1620,il n'avait eu que la
fillemariéeà Pierre de Saint-Priest. Ce dernier tint
aussiun rangdistinguéen Vivarais où il était appa-
rentéauxprincipalesmaisonsde la province; il dut
contracter,beaucoupplus tard, une secondealliance
avecCatherineBellin, fille de noble Christophe,sei-
gneurde Colombier-le-Jeune.

D'unefaçonsommaire,onpeuttrouverlesdétailsde
ce degréainsi que deceuxqui vont suivre dans les
ArchivesdelamaisondeSaint-Priest,les Piècesfugi-
tivesdumarquisd'Aubais,La Noblessedela Sénéchaus-
séede Villeneuvede Berg, du comtede Gigord, la
Revuedu Vivarais,lesArchivesdel'Ardèche,de Vau-
cluse,de la Drôme,l' Armoriai du Languedocde la
Roque,l'oeuvreduvicomtedeMonravel,etc..

(1)Nousvenonsdeciterla maisondeGordoncommeprotestante
Pierrede Gordonétait eneffet«dela religion »SonpercMaurice,
qui avait servidansla maisondu Roi et pu échappera la Saint
Barthélemy,avait éte soumisa l'inquisition en Espagneet n'en
avait étédélivré quegrâce a la protection de la reinedeSuede
qu'il connaissaitpersonnellementLes enfantsde Pierreabandon-
nèrentla Reforme
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La branchedeLouisdeSaintPriest dela Foulhouse

ajouta,jusqu'àla révolution, au nom de Saint-Priest
celuideChâteauneuf,oùLouisavait conservécertains
droits.Les fils aînés,duvivantde leur père,portaient
principalementcenom. C'est,parexemple,ausieurde
Châteauneufqu'estdélivréle brevetdesous-lieutenant
deLouis deSaint-Priest,dansle régimentduDauphin,
compagniedu chevalierdu Pont,brevetdatédedevant
Philipsbourg,1erseptembre1676.Il en est de même
poursonfils.Etienne-Gabriel,dontlesderniersbrevets
seulsportentle nomdeSaint-Priest.

Louis s'était allié,par son mariage,à la dernière
branched'unetrès noble et très anciennefamille du
Vivarais dont on retrouve le nom à chaquepagede
l'histoiredu paysd'Annonay.Elley tenait le premier
rang,soitpar sesalliances,soitpar sespossessions.Sa
généalogiea été publiée: nousen donnonsquelques
degréspourindiquerlesprochesparents de Charlotte
deSaint-Priest.

La maisondeBoulieu avait formé aussi la branche

(aînée)des seigneursde Jarnieu. Le 29 juin 1636,
MadeleinedeBoulieu,fille de Christophe,seigneurde
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Jarnieu, etdeLouise-Jacquelinede Montmorin-Saint-
Hérem, épousaChristophede la Rivoire, baron de
Chadenacdontlefils, Charles-Joseph,épousaAngélique
deGinestous,fille du marquisdela Tourette

Louis de Boulieu laissa, par son testament du
11mai1686,la majeurepartie de sesbiensdisponibles
à safille Charlotte.Ellebénéficiaainsi,outreun legsen
argent, del'arrière-fief de Bourville et de l'hôtel de
Boulieuà Annonay,oùs'installaLouisdeSaint-Priest,
sonfrèreJeanayantgardéle châteaudeSarras C'est
danscetteville d'Annonay qu'Etienne-Gabrielrencon-
tra, durantundesescongés,la belleMagdeleineDevès
et s'enéprit. Il faut noter ici que la situation decette
branchedesSaint-Priestfut encorediminuéepar lepeu
de fortunedeLouis qui n'eutquesalégitimede cadet.

La familleDevèsétait unefamilled'originenotariale,
d'ailleurs très ancienneà Saint-Montantet auBourg-
Saint-AndéolMadameDevès,néeMagdelemeCoupa(1),
appartenaitaussià une famille ancienneetdistinguée
dansla bourgeoisied'Annonayoùelle avait fourni de
nombreuxnotaires et consulset avait eu quelques
alliances.

Cefut la seulebeautédeMagdeleineDevèsqui décida
desonmariage: ellenepossédait,eneffet,ni nomaris-
tocratique,ni fortuneimportante,et cetteunionn'était
pasfaite pour enrichir et relever la maison de Saint-
Priest.Elleneplut pasbeaucoupà Madamede Saint-
Priest,néeBoulieu;aussinela voyons-nouspasfigurer
aucontrat,passéà Saint-Montant,où nesignèrentque
le marié,la mariéeet lesparentsdecelle-ci; elleappor-
tait lesbiensqu'ellepossédaitdans le pays et qu'elle
tenaitdesonpère,décédé,leur valeur n'est pas indi-
quée,seul,le trousseauestévaluéàdeux mille livres.

Etienne-GabrieldeSaint-Priestvenditpeuàpeutous
sesbiensd'Annonay,aprèsla mort de sa mère, et se
fixa à Saint-Montantdansunegrandemaisonqui existe
encoreetàVirsac,sortedechâteauaujourd'huiconverti
enfermes,surla mêmeparoisse;il possédait,outrecela,

(1)Flle avait testeenfaveurde safille, le 6 décembre1717,lais-
santun domaineet deslegsa sonparent,nobleJosephd'Apinat
qui était chargedesasepultureet deseshonneursfunebres
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à Saint-Montant,certainesterres comprenantdes
rentesnobles(1).Les Saint-Priestrésidèrentaussià
BourgSaint-Andéol,oùils avaientunpetit hôtel, jus-
qu'aucommencementduxixe siècle,époqueà laquelle
ils vinrents'établirà Bollène(Vaucluse).

Etienne-HilairedeSaint-PriestdeChâteauneufestle
premierquenoustrouvionsqualifiédanscertainsactes
decomted'Urgel,à causeévidemmentde l'originede
safamille.

Nousavonsvu, cependant,despapiersparticuliers
qui lui sont antérieurs,et notammentune ancienne
généalogiedu xviie siècle,où sesancêtres,se récla-
mant descomtesd'Urgel, en prenaientle titre, mais
il a été le premierà porter ce titre régulièrementet
officiellement(2) Il suppléaà son manquede fortune
enallantservirdanslesarméesdu Roi,à l'exemplede
sesaïeuxL'entréeauxgardesducorpsétait une façon
pourlesgentilshommespauvresdeservirquandmême
à la Cour,avecplus de dévouementet plus de lustre
quedansunsimplerégiment.

Etienne-Hilaire épousa,commenous l'avons dit,
Suzanne-EulahedeQuintin, d'unefamilledeDonzère,
dontvoiciquelquesdegrés:

(1)Lenombredescoseigneursde Samt-Montantétaitconside-
rable.

(2)Il nepouvaitrevendiquerletitre demarquisde Saint-Priest,
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SuzannedeQuintin reçutdesesparents,commedot,
la sommede 15000livres, payée en or Madamede
Saint-Priest,néeDevez,fit donationde tous sesbiens
à son fils, se réservant l'habitation et une pension.
(Etienne-Gabrielétait morten1749)Au contrat signè-
rent . Quintin, Saint-Priest, le Ch. de Saint-Moirtan,
de Redon Quintin, du Roure, Souchonde Loubière,
Duplessis,Quentin,Quintin,QuintinBeauver,deGors,
de Vèz,Saladin,Veyrenc,notaire,Lespinasse,notaire.

C'étaitunepetitealliance. EtienneHilaire de Saint
Priest fit cependantcequ'il put pour essayerderelever
la fortunedesafamille. Il avait mêmesu conquérirà
la cour de précieuseset illustres amitiés Cefut lui qui
assistaà l'assembléedefanoblessedela sénéchaussée
deVilleneuve-de-Bergen4789; il était chargéaussi de
représenterPierre-CésardeFages-Vaumale,garde du
corpsdu Roi, pour sesfils.

Jean-Claude-Josephde Samt-Pnest servit dans les
gardesducorpsduRoi, commesonpère (àla compa-
gniede Gramont). Il se trouvait être le parentdela
duchessede Villars dont la protectionneput lui ser-
vir beaucoup,car la Révolution qui survint ne lui
permit pas de poursuivre sa carrière. Il avait eu
l'honneur d'être appréciéà maintes reprises par le
comted'Artois

SonmariageavecMademoiselleCélestede Roquard
eutheuà Bollènt;,dansle Comtat-Venaissin.Safiancée
appartenaità uneillustre et puissantefamille, l'unedes
premièresdecepays(Voir Pithon-Curt).

L'actedemariageestassezcurieux en ce sensqu'il
porteencore,en1790,toutes les formules féodales(1),
l'abolitiondel'ancienrégime,votéeenFrance en 1789,

soucousindela brancheaînée,Charlesde SaintPnestdela Foul-
house,vivant encoreDu reste,ce titre restait en possessiondes
seigneursqui avaientachetéla terre, aucuneréserven'ayant été
faite pour lesmembresde la famille Ce n'estquelorsqueSamt-
Pnestfut réuni a la couronnequele titre aurait pu êtrerepris.

(1)Suppriméesde fait en France Le décretinterdisant le port
destitres de noblessesousune sanctionpénalenedatecependant
quedejuin 1790
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n'ayantpaseuencoresoneffetdansle Comtatqui était
toujourssousla pleinedominationduPape.

Envoici unextrait :

«L'an mil septcentquatrevingt dix et le vingt huit
dumoisd'avril, après la publicationd'un ban fait à
notremessede paroissedimanchedernier vingt cinq
du courant,aprèsla dispensededeuxautres..,je sous-
signéchanoinevicairedecetteparoisseaireçule mutuel
consentementdehaut etpuissantseigneurNoble Mes-
sire Jean-Claude-Josephde Saint-PriestdesComtes
d'Urgel (1),anciengardeducorpsdu Royet lieutenant
decavalerie. , et Noble et Illustre demoiselleMarie-
CélestedeRoquard.., en présencede Messire Louis-
FrançoisdeFaucher(2),lieutenantgénéraldesarmées
navalesduRoy,deMessireJoachimdeRoquard,capi-
taine des vaisseauxet de Messire Jean de Quintin,
témoinsrequisetsignésavecnous.»

Jean-JosephdeSaint-Priestperdit,dufait dela révo-
lution, nombrededroitsseigneuriaux,tant de sonchef
queduchefdesafemme,entr'autressur la seigneurie
deVinsobres,enDauphiné,dontsapart lui fut payée
enassignatssansvaleur.Il put cependantne pas émi-
grer et rester au milieu de populationsque l'esprit
nouveaun'avait pas entamées.Les prérogativessei-
gneurialesqu'ilpouvait avoir à Saint-Montantfurent
muéesenprérogativesmunicipaleset il demeural'ad-
ministrateurdesacommunejusqu'à sonétablissement
à Bollène.Il fut nomméchevalierde Saint-Louisà la
rentréedesBourbons.

MadamedeSamt-Priest-Roquardfut la dernièrede
sarace,aprèsla mortdesononcle,l'amiral deRoquard
deSaint-Michel.Elle était fille d'unecréole,d'origine
bretonne,commenous l'avonsdit, et petite-niècede

(1)Cetteformule,employéedansleComtatselonlamodeitalienne,
permettaita tous les membresdunefamilled'enporterle titre.
C'estainsiqueJcan-JosepndeSaint-Priestportaitle titre decomte
d'Urgelenmêmetempsquesonpère

(2)L'amiraldeFaucheravaitététrèsprotégépar lemarquisde
Mondragondontlesdescendantss'entremirentaussipour leurs
cousins,l'amiraldeRoquardetEugène-HilairedeSaint-Priest.
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l'amiralFaucherpar sagrand'mèreRoquard-Faucher,
procheparenteelle-mêmedu marquisde Mondragon,
acquéreurdumarquisatde Samt-Chamond.

Augustin-Louisde Saint-Priestd'Urgel émigra en
Espagnepourfuir la révolution, nous avonsdit aussi
qu'il y entradanslesgardesducorpsduRoi.

Auguste,chevalier,plustard baron deSaint-Priest,
servitdanslescompagniesdela manne, sur le Rhin,
où M. de Roquard de Saint-Michel commandait
commecapitainedevaisseau.

Eugène-Hilairede Saint-Priestentra de très bonne
heuredansl'armée Il étaitcapitaineetchevalierde la
Légiond'honneurà21ans,mais,quelquesannéesaprès
sonmariage,il se décidaà quitter le service et fut
réformépourlessuitesdesesblessures.

Il avaitépouséàBollène,en1821,MademoiselleAmé-
lie deFaucher,dela mêmefamille que l'amiral, mais
d'unebrancheéloignéeCettefamille avait sa filiation
noblesuivieàBollènedepuisle xvc siècle; elle était
importante,richeet avaiteudevéritablesillustrations.
Mademoisellede Faucher était, par son père, la
petite-filledeMademoisellede Rippert d'Alauzier,de
Bollène,et,par samère,la petite-fille du marquis de
Barrême, d'Arles. Son père et ses deux grands-
oncles de Barrêmeavaient été guillotinés sous la
Terreur.

Voici,par curiosité,en quelstermesHenry Sanson
raconteleurmort :

«4prairial,
« Nomsdesexécutésduditjour.
« Aveceux,trois frères:
« Joseph-Henri,Joseph-Augusteet Joseph-Antoine

deBarrême,tous trois hussardsaupremierrégiment.
«Ils avaientunprocheparentdansl'arméedesémi-

grés(1).Unjour, l'un des trois, Joseph-Henris'était
trouvéauxavant-postesàpeudedistancedeceparent,
placéenvedettecommelui.

a Ils oublièrentl'un et l'autre la différencede leurs

(1)Leur frère.

XlXedeipe
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cocardespour se rapprocheret s'embrasserune fois
encoreavantdecombattre.

«Cefut le crime des trois frères : leur qualité de
noblesa fait le reste.

« Ils sont morts bravement,et, ils ont dit que,de
l'ancienrégime,ils ne regrettaient que la fusillade, à
laquelleleur qualitédesoldatleur aurait donnédroit. »

(LesMémoiresde Sanson,publiés par Henry San-
son,ancienexécuteurdeshautesoeuvresà la Cour de
Paris —Sur le NouveauJournal du samedi8 octobre
1864,n°36,p 366).

Nousn'avonspu résister au désir de donner cette
anecdote,tellement noustrouvons qu'elle peint bien
unetriste époque.

Le comteFernanddeSaintPriest s'estétabli à Avi-
gnonpar suitedesonmariageavecMademoisellePou-
lin.

Elleétaitd'unefamillefixéedanscetteville (1)depuis
la secondepartiedu XVIIIesiècleet issue du fameux
capitainePoulm(2),barondela Garde.LouisPouhn(3),
dont lepères'était ruinépouravoir missafortunedans
uneentreprised'endiguementdu Rhône,la reconstitua
enorganisantle servicedesmessageriesdu sudest,de
Lyon à la meret auxAlpes,succédantauxmessageries
royalesdela famille Michel de Beaulieu.Lui et ses
enfantsavaientavecleurslignesunepartie du réseau
P.-L.-M. d'aujourd'hui.

(1)A laquelle appartenaitMademoiselleMarie Poulin, morte
a Avignonenodeur de sainteté

(2)Ou Paulin, on trouvelesdeux graphies,aussibien poui ses
descendantsque pour lui-même Il était de naissancepauvre,et,
deson véritablenom, senommait Escalin Certainsauteursl'ont
cependantrattache a la maisondesAdhémar II fut, entout cas,
lun des plus illustres gencram.de François1er et commanda
encoreles troupes catholiquescontre les protestants II eut des
enfantsquoiquenon marie.Son.fils aînélui succédadansla baron-
nie dela Garde,érigéeplus tard en marquisat,et la postentéde
celui-cis'éteigniten 1713Sonsecondfils alla s'établir au Buts,en
Dauphmé,oùil fonda,souslenomdePaulinouPoulin la branche
installéeplus tard a Augnon (Notesdefamille)

(3)Marie a MarieAnne Fenaud, d'unefamille detrès ancienne
bourgeoisieavignonnaise
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Sonfils aîné,François,n'eut pas d'enfantsde son
unionavec MademoiselleDevéna,cousine-germaine
desdessinateurs.Sonsecondfils, Etienne,n'eutqu'une
fille de son mariageavecMademoiselleCélestmede
TeissierdeCadillan.

Cettedernièrefamille, originairedu Piémontet du
comtédeNice,portait le nomdeTeissieret vint habi-
ter Tarasconau XVIIesiècle.Elle y fut substituéeà
l'anciennefamille des seigneursde Cadillandont le
derniermâlefut héroïquementtué en 1644(1).Elle a
fourni, entr'autres.unexemptdesgardesdu corpsdu
Roi queLouisXV appelait«mon hercule», un capi-
tainedela gardeduVice-Légat,un officier qui se dis-
tinguaàFontenoyoùsablessurelui valut d'être sur-
nommé«le boucher»,tant il était couvertdesang,un
consuldela noblesseàTarascon,mort à la révolution
aumomentoùonallait le pendre,desmairesde cette
ville, undéputédesBouches-du-Rhône,etc.

LecomtedeSamt-Priestn'a eu quedeuxfils deson
union:

Etienne, malheureusementdécédédessuites d'une
fièvretyphoïde,en1891,nonmarié;

Charles,néen1876.

Addition LevicomteCharlesdeSaint-Priestd'Urgcl
aépousé,le 18octobre1906,MademoiselleClaudede
Girard de Charnacé,petite-fille de la marquisede
Charnacé,néed'Agoult,et fille dela comtessedeChar-
nacé,née Damrémont,descendantedu généralde ce
nomtuédevantConstantme.Decetteunion est né, le
10octobre1907,unfils,nomméJosserand,quireprésente
leXXIIIe degrédesafamille

Le comtedeSaintPriestarachetélesruinesduchâ-
teaudeSaint-PriestenForez.

(1)« 1644Le sieur de Cadillan,capitaine au régimentde Nor-
mandie,esttue endéfendant,avec unevaleur incroyable,une re-
doutede Djidjelh, en Afrique, attaquéepar lesMaures » (Gazette
deFrance du 14novembre.
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Forcalquier (Geoffroy, comte de la

Provenceoccidentaleet de), p 13
Forcalquier, voy. Josseraneet Ur-

gel
Forest (La), voy Arod
Forez(Maisonde),p 1
Forez (Comtesde), p 10,15,16,17,

71,89,93
Forez(Guigues,comtede),p 90
Forez(Guignesde),faisdu précèdent,

p 90
Forez(GuiguesIV, comte de),p 18,

75
Forez(Guy II, comtede),p 100
Forez(Guy V, comtede),p 18
Forez (Guy VII, comte de), p. 19,

108
Forez(JeanI, Comtede),p 18
Forez,voy Bourbon
Forges,voy Sarron.
Foris, voy Chapuis
Fou (Liette du), p 44
Foulhouse(Branchede Saint-Priest

dela), voy Saint-Priest
Foures,notaire, p 29
France(Maison de),p. 1,3,56.
François1er,p 58,173.
Francus(Docteur),p 131
Frédéric1er(Empereur) p 74
Friches de Brasseuse-Percigny(Ca

thermeFrançoisedes), p 58, 59,
77,82

Fromage(Louis),notaire, p 24,134,
137,156

Frotton d'Albuzy (André),p 86
Frotton de la Sablière(I ), p 86

G

Gadagne(Gabnellede),p 47
Galambrun(Louis), curé de Sarras,

p. 162
Galand (Philippe de), seigneur de

Chavannes,p 69.
Gallet (Catherine),p 53.
Gallet (JeanJacques), marquis de

Mondragon,p 52,53.
Gallet de Coulanges(Jean-Jacques),
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marquis deMondragon,ambassa-
deuren Espagne,p. 53

Garde(La),voy Poulm.
Gardon,voy Gordon
Garnior de Saint-Laurent (Jeanne

de),p. 31,107
Gaste(Alix), P 21,77,80,82
Gaste(Parpaillon),p 21,77.
Gaste(Paulede),p 27
Gaste-Lupé(Maisonde),p, 6
Gaste-Lupé(Anne de),p 41,80,82,83
Genthialon,voy.Chatelus
Geoffroy,voy. Forcalquier,
Genn,commis p. 162
Geyssan,voy Clermont
Gigord(ComteRaymondde),p 166
Gmestous(Maisonde),p 163
Gmestousde la Tourette(Angélique

de),p 165,168
Gmestousde la Tourette (Gabnelle

de),p 165
Gmestousdela Tourette (Just-Hen-

ry, baron,puismarquis de),p. 165
168.

Girard,voy Charnacé
Girm (Pernet), seigneur do Chai-

gnon, p 36,80
Ginne(Margot),p. 36,80
Giroud(Marie de),p. 30
Giverny(BaronneAugustede Saint-

Priest, néeLe Françoisde),p 33,79
Gondy(Cardinalde),p 73
Gorce(Beatrixdela),p 85
Gordon(Maisonde),p 163,164,166.Gordon(Alexandre,duc de),p 166.
Gordon(Mauricede),p 166.
Gordon(Pierrede),p 106
Gordonde Bologne(Claudede),sei-

gneur de Châteauneuf,p. 29,163
a 166

Gordon de Bologne (Claude-Louise
de),29,05,77,78,82, 118,164,165

Gors(de),p , 170
Gramnaont(Suzannede),p 44
Gramont(Catherinede),p 50,82,84
Grandval,voy Mazy.
Grange (Jean de la), procureur,

p 126,141
Granjon,notaire,p 147,149.
Grattene(La),voy Prarond
GrégoireXIII, p 46
Gngnail(Maisonde),p 6
Gngnan,voy Adhémar
Gnotier (Antoine),p 136
Gnzy, voy Espinasse
Grozeher,notaire,p 149
Gruyn(Geneviève),p 52,82,84
Gruyn (Pierre),p 52
Gué(M du), intendantenLyonnais,

p VI,vu, 29,78,117,150
Guerin,notaire,p 146
Guernc(Foulques),p 35
Guiche (Monsgi. de la Guiche),

grand maître de l'artillerie, gou-verneurdeLyon, p 146
Guignardde Saint-Priest (Famille),

p 5,63,64
Guillaume,voy Avignon
Guise(Maisonde),p 72
Guise(FrançoisdeLorraine,duc de),

p 2 43,72
Guise(Henryde),p 47
Guyot, moine,p. 150.

Si

Harenc de la Condamme(Aymar),
p 71

Harenc de la Condamme(Chris-
tophe),p 167

Harencdela Condamme(Jean),p 71
Harenc de la Condamme(Louis),

p 46,83,86
Harcourt (Comted'),p 29,163.
Henri II, p. 41
Henri III, p VII, 26,14,47,143à 146,
Henri IV, p 3 25,27,45,47,61, 72,

73,133,147,154.
Henri VIII,p 44
Holme(Del'), notaire,p 165
Huchard de Bom ouloir (Maison),

p 54
Hugues,p 105
Hugues(Saint), abbé deBonnesal,

p 90,90
Humboldt (A de),p Cl

I
InnocentIII, pape,p 12
Isabeau,fille deLouis XI, p 3.
Isle (Antoine del'), p 167

J
Jacques(Antoine) notaire,p 117,126
JacquesleConquérant,voy AragonJarez(Maisonde),p 1 a 3,6 a 8, 15,

16,66,106,107,109
Jarez(Beatn\ de), p 8, 18,73,76,

80,99,100
Jarez(Béatrixde),religieuse,p 106
Jarez(Clémence,Etienne,Florie de),

p 106
Jare7(Gaudemar I et II de), p 67,

89,91a94,93,106 107
Jarez(Gaudemar,chanoinedeLyonet Guiguesde),p 107
Jarez(Guigonde) p 104
Jarez(Guillaumede),p 18,75.
Jarez(Guyet autre Guy de), 18,99

100,106,107
Jarez(Jacquesde),p 104,106,108
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Jarez(Jeande),p 103,106.
Jarez(Lucede),p 106
Jarez(Matelonnede),p 5 a 8,19,70,

76,82 105,106
Jarez (Marguerite de), religieuse,

p 106
Jarez(Ponsde),p 89,99
Jarez(Tableauxgénéalogiquesdela

maisonde),p 88,106
laucelle(Pierre),p 157
Javelm (Jeanne-AugustineGoudail

de),p 169
Jean,archevêquede Lyon en 1184.

p 90
Jean,fils naturel, p 123,127
josserane(Flotte'), femme de Ber-

trand d'Urgel, comte de Forcal-
quier, p 14

Joueuse(Maisonde),p 3, 164.
Joyeuse(Cardinalde),p 167
Joyeuse(Françoisde) sire deBou-

theon,p 41.
Joyeuse(Jeannede),p 41,83.
Joueuse(Louisede),p 39,85
Joyeuse(Randon, baron de), p 21,

77

Labone,voy Mialhet
Laboureur (ClaudeLe),p VàVII, 6,

7, II, 23,28 35 45, 67,70a 74,85,
89,94,95,97,98,101,107,109,117

Lacroix-Suffise(Gédéonde),p 169
Ladernade,voy Drivet
Lagrange,greffier,p 137153,163
Lagrange,voy Grange(La)
Laire (Jacquesde),seigneurdeCor-

milon, p 40
Lastic (Anne de), p 39.80,82,83
Lavieu(Bnandde),p 90,95,97
Lavieu(Cathennede),p 21
Lavieu (Jeannede),p. 38,75
Leblanc,notane, p 142.
Léon X, pape,p 39
Lespmasse,notaire,p 170
Lestang(Louis de),p 146.
Lettes des Prez de Montpezat(An-

toine de), maréchal de France,
p. 44

Lettes desPrez,de Montpezat(Gas-
pardede),p 44,82,83

Lettes desPrezdeMontpezat(Henri
et Melchior de),p. 44

Leur (Jeande),p 138
Lévis(Maison de),p 2,6
Levis (Jacquesde),barondeCouzan,

p 27
LévisJacques(de),seigneurde Cha-

teaumorand,p 40.
Lévis (Margueritede),p 50
Lévis-Couzan(Margueritede),p. 27.

77,81,82
Levis Ventadour (Catherine de),

p 49

Lignières(Jeande),p 106.
Lins (Geoffroyde),p 16.
Liotard (Huguettede),31.
Lorge. voy Durfort.
Lorraine(Claudede),p. 72.
Lorraine(DucsAntoine et Renéde).

p 40
Lorraine, voy. Guise
Loubiere.voy. Souchon,
Louis XI, p 3
LouisXlll p 27,28
Louis XIV, p 30,163,165.
Louis XV, p 53.68,64
Louis XVIII, p 4,32, 54
Lussan,voy Vaux.
Luvigne(Jeande) p. 162
Lux (Joachimce Malais,,baron de).

p 85
Luzy (Claude) baron de Queriere.

p 147.
Luzy (Jean de) merqrissde Pells-

sac,p 147

M

Madier de Montjan (Marguerite)
veuvede BoyerdeRuel.a 169

Malam, voy Lux
Malauze, voy Bourbon
Marcilly ( Antoinede),p 76.87
Marcilly (Arnaud de),p. 108
Maréchald Espinac(Eléonore).p.71.

85
Maréchal (Jean), seagineurd'Espi-

nac,71,80
Maréchal (Permn),seigneurd'Api-

nac p. III
Maret (Jean),abbé de Valberone

p 90
Marette (Claudine de la), dame de

Pierregourde,p 163164.
Marguerite, femme de Guichard

d'Urgel, voy Agnes.
Maricourt (Mademoisellede) p. 61,

78
Marie Antoinette, fille naturelle,

p 58
Marin, voy Bousset
Marjais. voy Alleman
Mas,voy Blanc
Mathevon(Catherine),p 58
Mathieu, chapelaindeSaint-Etienme,

p 102
Maugiron (Maisonde),p. 2
Maugiron(Denis-Timoléon,marquis

de),comtedeMontléans, seigneur
d'Ampuis, p 59,77.164

Maugiron (Marquis de),p 164.
Maulde, imprimeur p 65
Mauvoisin Chevrieres (Maison de),

p. 48
Maximihen(Empereur),p 39,
Mayenne(Duc de),p 72
Mayol (De),conseillerdu Roi, p 137.

12*
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Mazarelh(ClaireMarie), p 52,82,84
Mazuresdel' Isle-Barbe(Auteurdes),

voy Le Laboureur
Mazv de Grandval (François de),

p 69
Mello (Maison de),p 6
Mello(Guillemettede)p 38,80 82,83
Mello (Jean de),seigneurde la Pa

lice,p 20
Mello (Jean de), seigneurde Saint-

Panse,p 38
Mello (Philiberte de) p 20,75,77,80,

82,111
Ménetnei (Père),p 1
Merles (Comte et Mademoisellede),

p 60
Meun(Pierrede),chapelainde Saint-

Priest, p 102
Mialhet (Louis de), seigneurdeLa

borie,p 29,77
Michallet (Pierre), cure de Saint-Etienne p 113
Michel,voy Beaulieu
Milly, voy Chambe
Miolans(Maisonde),p 48,53
Miolans (JeanFrançois Mitte de),comted Anjou, p 48
Miolans,voy Mitte
Misery (Béraud),p 161162
Mitte de Chevrieres(Anne),damede

SaintPolgue,p 74,142,145
Mitte de Chevrieres(Antome),sei-

gneur deCuzieu,p 43,83
Mitte de Chevrieres,chamaner de

l'églisedeLyon, p 146
Mitte deChevrieres(Louis II), p 43,49
Mitte de Miolans (Catherine),p 23,77 131
Mitte deMiolans(Jacques),seigneurde Chevrieres,p 46,47,49,82,83
Mitte deMiolans, voy Miolans
Molard, voy Châteauneuf
Monaco(Maisonde) p 6
Moncha(Maisonde),pour Monchal,

p 6
Mouchai(Annede),p 69
Monchalet Thorenc(Margueritede),

p 38,75,80,82,83
Mondragon(MaisonGalletde),p 51
Mondragon(Marquis de),p 53,54,171,172
Mondragon,voy Gallet
Monestier(Catherinedu), p 85
Monravel(Vicomtede),p 68,106
Montagnac(Margueritede),p 85
Montagny (Jean,baronde),p. 85
Montagny,voy Tour (La)
Montbarrey(Princede),p 61
Montboissier(Héraclede),p 74
Montchal, voy Monchal
Monteil, voy Adhémar
Monteille,voy Allard
Monteux (Catherine de), dame de

Saint-Priest La Roche,p 37,80

Montgommery,p 133
Montjau, voy Madier
Montieans,voy Maugiron
Montmorency-Bouteville (Louis et

Louisede),p 49
Montmonn (Maisonde),p 6
Montmorm-SaintHérem(LomseJac-

queline),p 168
Montpellier (Comtesde Barceloneet

de),p 5
Montpezat(Maisonde) p 2,6, 53
Montpezat,voy Lettes
Moras (AbrahamPeyrencde),p 59,

77
Moras (FrançoisPeyrenc,comtede)

p 59,60
Mormont, voy Demeure
Mothe-Houdancourt(Lucile de la),

p 51
Moulginot (Vital), notaire, p 147
Munas,voy Pont
Mure (La), historien, p 22,71,106,

109
Murmais, voy Auberjon

N
Nancey,voy Chastre
Nantomllet,voy Prat
Navarre (Henri, roi de), voy Hen-

ri IV
Navarre,voy Aragon
Nemours(Duc de), p 23,25,28,29,

73,74,119,163
Néry du Blagnat (M de),p 34,79
Neufville,voy Villeroy
Nevers(Duc de),p 47

O
Oisilly, voy Chambellan
Olher,notaire, p 142
Orcival(Gilbert de Chalusd), p 57
Orcival, voy Chalus
Orel de SaintBosc(Micheld'),p 161
Oriol (D'), châtelaindeSarras,p 162
Onol, voy Brénas
Orléans(Philippe d ), p 50

P

Pagan,voy Argental
Palais,voy Rivoire.
Palice(La),voy Chabannes
Palice(La), voy Mello
Pape,voy Saint-Auban.
Papon (Etienne) docteures droits,

p 126
Papon(Jean) juge, p 118,126,140,

141,151
Paradis(Marguerite de),p 69
Pauche,voy Accarie
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Paulat(Jacques),p 156
Paulin, voy Poulin
Payssoneaulx(Allard de), notaire,

p 117,149
Pelet(Jeanne)p 167
Pellissac,voy Luzy
Peloux(Catherinedu),p 8586
Percigny,voy Friches
Pescaire(Marquisde) p 42
Pessoneaux,voy Payssoneaulx
Peyrenc,voy Moras
Philippe-Auguste,p 17,75
PhilippeV, roi d'Espagnep 53
Phihppe-le-Bel,p 100
Pic de la Mirandole,p 39
Picot (Jean), prêtre de Sorbiers,

p 126
Pierregourde,voy BarjacetMarette

(La)
Pithon-Curt, généalogiste,p 170
Planes(JeanneFrançoiseBarbedes)

p 33
Poitiers (ElisabethPhilippine de),

p 84
Poitiers (Ferdinand-Joseph,comte

de),p 84
Polargues(Amblard et lsabeaude),

P 85
Pohgnac(Maisonde),p 2
Pohgnac (Briand de), seigneur de

Saint Agreve,p 38,83
Pohgnac(Catherinede) p 26,77,81,

82,111,112,142,115146.
Pohgnac(François dit Armand, VI

comtede),p 26
Pohgnac(Jeannede),p 41
Pohgnac(Louisdit Armand,vicomte

de),p 142
Pompadour(Madamede),p 64
Poncer,historien, p 147
Ponseton (Barthélemy), curé de

Saint Etienne,p 105,110
Pont(Famille du) p 164
Pont deMunas(Claudeou Claudine

du),p 29,77,81,82,163,164
Pont de Munas (Gasparddu), sei

gneur de Munas et de la Tour
d Apchier,p 161

PontdeMunas(Pauldu),seigneurde
Munas,p 29,164

Pontailher(Louis de),p 71
Ponthus(Benoit),notaire p 24,114.
Portahs(Damasede),p 34,79
Porte(Antoinettede la), p 85,86
Porte-BocsozelDoissin (Gaspardde

la), p 50,82,84
Portugal(Pierrede),p 14
Poulat (Nobles Claudeet Charles),

P 153
Poulm(Famille) p 173
Pouhn(Capitaine)barondela Garde

p 173
Pouhn(Etienne),p 34.174
Poulm(François),p 174
Poulm (Louis),p 173

Poulm(Marie),p 34,79,173
Pouhn,voy Devéna
Poussins(Annede),p 69
Poysieu(Etiennede),p 41
Pradier,voy Agram
Prarond(Jeande),p 107
Prarond(Louis-Cesarde),seigneurde

la Grattene,p 167
Prat (Antoinedu) seigneurde Nan

touillet, chancelierdeFrançois 1er
et cardinal,p 57,58

Prat deNantouillet(Magdelemedu),
p 57,77,82

Pratvieux,voy Sacconins
Prez,voy Lettes
Pnest(Saint),p 14,15
Prohet,notaire p 28
Provence,voy Avignon et Forcal

quier
Q

Quenere,voy Luzy
Quentin, Qumtm, Qumtm deBerne

et de Beauvert (famille et diffe
rentspersonnages),p 169,170

Quintin (Jeande),p 171
Qumtm (Suzanne-Eulahede),p 32,

78,79,82,169,170
Qumtm de Beauvert(Jenny),p 33,

79,169

R

Ramire, voyAragon
Randon-Joyeuse(Maisonde),p 6
Ratton (Catherinede),p 56.
Raveneau,notaire,p 58
Ray (Margueritede),p 71
RaymondBérenger, voyBarcelone.
Redon(Suzannede),p 169,170
Renou,imprimeur,p 65
Ressiz,voy Sallemard
Retourtour(Briandde),p 20
Revel,voy Flotte
Reveux,voy SaintPaul
Rey(NobleJacquesdela), p 153
Richard (Abbé),p 74
Richerand(Claudede),p 24,77,81,

82,116,133,134150,153
Richerand(Philippin de),p. 134
Rippert d'Alauzier (Mademoiselle

de),p 172.
Rivoire(Christophede la), baronde

Chadenac,p 168
Rivoire(Gilbertde),marquis du Pa

lais et du Chevallard, p 147
Rivoire (Nicolas-Charles-Joseph

de
la) marquisde la Tourette, p 105,
168

Robert de Châteauneuf,docteuret
avocat,p 165

Robert,voy Châteauneuf
Roche(La) voy Saint-Priest
RocheenRégnier(Alix de),p 19
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Rochechmard,voy. Allemand
Rochefoit de la Valette (Anne et

Jacquesde),p 69
Rochctortde la Valette(Eustacheet

Jean),p 83.
Rochefoucauld(Maison de la), p

2, 6
Rochefoucauld (Madeleine de la,

p 49
Rochefoucauld-Langeac(Gabnelle-

Isabeau de la), p 28, 77,81,88,
148,149

Roche-laMolière, voy Augerolles.
Roissieu(Gabrielde),p 150,151
Roissieu(Louisede),p 27,77,81,82,

129,150a 153,157,158,101
Roissieu(Marcelin de),p 150.
Rohere (Scipion de la), abbé de

Cruas,p 165,
Romastanie(Catherinede),p 69
Roquard(Famille de),p 170
Roquard(Célestede)p 33,54,79,170,

171
Roquard(Joachim de) p 33,171
Roquard(Paulde),p 54
Roquard,voy Faucher
RoquarddeSaint Michel(Amiral de),

p 33,171,172
Roque (Louis de la), généalogiste,

p 166
Rostan, voy Aiguebonne.
Roue(Maison de la) p 6
Roue(Anne dela), p 21,78,80à 82,

116
Roue(Armand de la), p 20
Roue(Goyetet Guyot dela), p 110.
Roue(Guillaumedela), p 21
Roue(Maragde de la), p, 20,38,75,

77,80,110
Roure(Du), p 170
Rousset(Antoine), p 101.
RoussetdeSécheran(Jean), p 161
Roussillon(Maisonde),p 2, 6
Roussillon(Yves de), seigneurdela

Vernouse,p 86
Roussillon-Anjou(Maison de),p 48,

49,53
RoussillonAnnonay(Béatrixet Guil-

laumede),p 106,107
Roy (Etienne Le), notaireau Chate-

let, p 148
Royet(Jean),notaire, p 105
Rozier(Gabnelledu),p 86

S

Sablon,voy Estang
Sablière(La), loy Frotton
SacconinsdePratvieux(Jacquesde),

p 85
Saint Agreve,voy PolignacSt Aignan (Françoisde Beauvilliers,

ducde),p 57

St André (Marquisede),néede Rat
ton, p 56

St André, voy. Saint Georges
St-Auban(Françoiset Guy Papede),

p 163
St-Bonnet voy Augere
St-Bosc,voy. Orel
St Chamond (Degrés généalogiques

de la branche de Saint-Priest),
p 37a 54

St-Chamond(Tableauxgénéalogiques
de la brancht. de Saint-Priest),
p 82a 84

St-Didier(Thiburge de) p 21
St-Forgenx,voy Albon
St Génies(M de) p 33,79
St-Georges (LouiseCatherine de),

P 69
St-Georges(Marquis de),p 56
St-GeorgesdeSt André (Mane-Clau-

dine de),p 69
St Germain(Seigneurde),de la mai-

son d Apchon, p S5
St Herem, voy Montmonn
St-Laurent,voy Garnier
St-Michel, voy Roquard
St-Montant, voy Sault
St Panse,voy Mello
St-Paul (Artaud de), seigneur de

Ravaux, p 80
St-Paul (Pierre de),p 85
St Phalle,voy Vaudrey
St-Polgues voy Augerolleset Mitte

deChevrieres
St-Porgue(Maison de), pour St-Pol-

gues,p 6
St Puest (Maisond'Urgel), p 1 a 16
St Priest (Degrésgénéalogiquesdela

brancheaînéedelamaisond'Urgel),
y compris la branchedela Foul-
house,p 17a 34

St-Priest (Notes et documentssur
les d'Urgel),p. 87a 174

St-Priest(Tableauxgénéalogiquesde
la Maisond'Urgel), p 75a82

St Priest(autreefamillede),p 91,92,98.
St-Pnest,vov Albuzy, Chalus, Châ-

teauneuf,Espinac, Fontanes Gui-
gnaid, SaintChamond,Suzy

St-PnestLa Roche, voy Monteux
St Quentin(Julie-Michellede),p 169
St-RomaindeValorge(Ancelmede),

p 56
S. Vidal voy Tour (La)
Samte-Colombe(Maison de),p 6
Sainte-Colombe(Catherineet Guil-

lard de),p 80
SainteColombe,voy. Bousset
Saive(Claude),p 161,162
Saladin,témoin, p 170
Salereou Salers(Françoisde) baron

deMeillard, p 28,149
Salere(Seigneurde),du nomdeSer-

ment, p 27,77
Salledu Tillet (Henry de la), p 58
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SallemardRessiz (Antoinette de),
P 71

Sanson(Henri), p 172, 173
Santucci(ComtesseCarlo) p. 33 79
Sarra(CapitaineHuguenot),p 132
Sarron ( Andre de), seigneur des

Forgeset de Sirvy, p 23,77
Sarron (Pierre de), seigneur des

Forges p 153
Sathonay,voy Chambe
Sault -voy Agoult
Sault de Saint-Montant (Chevalier

du) p 170
Savoie(Duc de),p 47.
Savoie (Henrye de), marquise de

Villars, p 44
Savoye(NobleNicolas de),p 102
Secheran,voy Rousset
Seigle(LucrèceLe), p 167
Senectere(Antoine de), évequedu

Puy, p 142
Serment, voy,Salère
Serré(Du),notaire, p 165
Seytre dela Vallée(Antoine),p 126
Simiane(Gaspardde),p 131
Sivry, voy Sarron
Souchonde Loubiere,p 170
Spalletti (ComtesseWilliam), p 33,

79
Suffise,voy Lacroix
Suzy (Branche de Saint Ernestde),

p 54a 56
Suzy (Tableau généalogiquede la

branchede Saint-Priestde), p 81

T

Tanlay, voy Courtenay
Taulignan (Famille de) p 163
Teissier,voy Cadillan
Terrasson(Pierre), prêtre, p 137
Testenone-Lafayette,historien, p V,

vu, 14,23, 56,60,91,99, 100,103,
105, 108,109,111a 118,131a 133,
142,143,146a 149.

Tezenas,greffier, p 118
Phélis(Etienneet Marie de) p S6.

Thiolliere (Abbe Antoine), chroni-
queur,p 58,99,100,149

rhoiras (Marechalde), p 167
Thohgny(Philippe de),p 39,83
Thorenc, voy Monchal
Tillet, voy Salle(La)
foi enche(Huguesde),abbé de Val-

benoite, p 108
Torrette(Raouldela) p 18,101
Tour (Imbert de la), seigneur de

Vinay et deMontagny, p 38,83
Tour du Pin (Maison de la), p 6
Tour du Pin (Béatrix dela) p 106
Tourette(Seigneurde la), p 69

TouretteouTounette.voy Ginestous
et Rivoire

Tournon (Maison de), p 2, 3,6,112,
154,163

Tournon (Antoinette, Blanche,
Charleset Christophede),p 40

Tournon (Claudede),p 62
Tournon (Dauphine de), p 19, 75,

80,82
Tournon (François, cardinal de),

p 23,40,77
Tournon (Gaspard de), éveque de

Valence,p 40
Tournon (GuillaumeV de),p 112.
Tournon (Guy de),p 111
Tournon (Guy,seigneurde),p 19
Tournon(lsabeaude),p 49,82,84
Tournon (JacquesII de),p 40
Tournon(Jeannede),p 40,71,80,83.
Tournon(Just 1erde),p 40
Tournon (Just Henry et Just-Louis

de),p 49.
Tournon (Louisede),p 40
Tournon (Marie Sophiede),p. 51
Tour-Saint Vidal (Antoine de la)

gouverneurdu Velay, p 142
TourSaint-Vidal (Antoinette dela),
p 71, 85

Tour-Saint Vidal (Béraud de la),
p 85

Tour Varan (La), chroniqueur,p 93
95,96,99 100,127,143

Tremoille (Jean-Godefroy de la),
p 84

Troyes (Claudede), notaire au Cha
telet, p 148

Tunis (Bey de),p 20
Turenne(Vicomte de),maréchal de

France,p 51
Turnen (Etiennede) p 36.

U

Uraque, fille de don Ramiro, roi
d Aragon, p 13

Urfe ou Uiphe (Claude d) bailh de
Forez,p 131,143

Urfe (Jacques d), capitaine d'une
compagnied ordonnance,p 23,45,
119

Urgel(Anciens comtesd), p 4,6, 7,
9, 12,13,169

Uigel (Bertrandd'), comtedeForcal-
quier, p 13

Urgel(Ermengaud, comted'), p 13.
Urgel (EnnengaudVIII, comte d ),

p 14
Urgel(Guillaumed), comte deFor-

calquier,p 13
Urgel (Muagha d'), p 14
Urgel, voy Chabaudière(La), Josse-

rane,SaintPnest
Usson(Alixd), p 20
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V

Ustonde Villereglan(BaronEdouard
d ),p 34,79

Vachez(A ), histonen,p 20,98,100,
107,109

Vachon(Jean),p 101,102
Valenciennes(Mariede),p 85,S6
Valette,voy Rochefort
Vailette(Benoîte et le seigneurde
la), p 96

Valla(La), voy. Seytre,
Valorge,voy Saint-Romain
Valpergue(Seigneurde),p 85
Valpergue(Theodede),p 21
Valsonnière,voy Beck
Vaudragon(Antoinettede),p 85
Vaudrey (Gabnelle de), dame do

Saint Phalle,p 86.
Vaumale,voy Fages
Vaunon ou Vauryon (Maison do),
p 6

Vauryon (Antoine et Huguettede),
p 55,81.

Vaux (Gabnelle de), damede Lus-
san,p 09

Veny (Gilbert de), seigneur d Ar-
bouze,p 85

Ventadour (Duc de) p 29,49,163
Ventadour,voy Lévis
Verdier (Antoinedu),p 6 a 8
Vergie deDulphey(Denisedu),p 85

Vernay ou Verney (Agnes-Margue-
rite, probablement de la maison
du),voy Agnès

Verney(Isabeaudu), p 36,80
Verney (Jeandu), p 103
Verney(Pierredu) p 76,103,104
Vernouse(MarieAppohneou Appo-

lomeAgmel dela),p 61,78
Vert (Philippine),p 37,80
Vesmes, pour Veynes (M de),

p 146
Veyren,notaire, p 153
Vez,voy Deves

Vienne,voy Chateauvieuxet Vieu
ville (La)

Vieuville (Maisondela), p 49
Vieuville (Charles,duc dela),p 51,
54

Vieuville (Charles-Emmanuelde la),
comtede Vienne,p 51,82,84

Villarmois (Maison de),p 54
Villars (Duchessede),p 170
Villars (Suzannede),p 167
Villars,voy Savoie

Villomm, voy Voisins
Villeieglan, voy Uston
Arilleroy (Fiançois de Neufville duc

de), gouverneur deLyon (et du-
chessede),p 59

Vinay, voy Tour (La)
Viste (Artaud et Jean),p 161,162
Voisins (Gilbert de),marquisdeVil

lennes,p 60,61,64
Voysin, p VII

ABBEVILLE.— IMPRIMERIEP PAILLART
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A
Accarie, dit Pauche (Pierre),  p 
Adelais, voy. Forcalquier
Adhemar de Monteil (Maison d),  p 
Adhémar de Monteil (Louis d'), comte de Grignan,  p 
Adrets (Francois de Beaumont, baron des),  p 
Agnès-Marguerite (du Verney?),  p 
Agniel, voy Vernouse (La)
Agoult (Claire d'), marquise de Charnace,  p 
Agoult de Sault (Louise d'),  p 
Agoult (Raymond d), comte de Sault,  p 
Agrain (Amable-Armand Pradier, marquis d'),  p 
Agrain (Marie-Antoine Pradier, marquis d'),  p 
Arbraud (Gigonne),  p 
Arguebonne (Rostan, marquis d),  p 
Alauzier, voy Rippert
Albe (Duc d'),  p 
Albenas (Pons d'),  p 
Albin (Ogier), seigneur de Mitte et de Mons,  p 
Albon (Maison d'),  p 
Albon (Antoine d'), archevêque de Lyon,  p 
Albon (Guicharde d),  p. 
Albon (Guillaume d), seigneur de Saint Forgeux et de Curys,  p. 
Albuzy (Branche de Saint-Priest d'Albuzy),  p 
Albuzy (tableau génealogique de la branche de Saint-Priest d'),  p. 
Albuzy, voy. Frotton
Allard de Monteille (Pierre),  p 
Allard de Payssoneaulx, voy Pays-soneaulx
Allegre (Jean d), colonel des dragons,  p 
Allegre (Marquis d),  p 
Alleman (Antoine), eveque de Cahors,  p, 
Alleman (Dauphine),  p 
Alleman (Falcon), seigneur de Rochechinard et d Entezieu,  p 
Alleman (Guillaume) seigneur de Marjais,  p 
Alleman (autre Guillaume), fils du precédent,  p 
Alleman (Hennequin) seigneur de Rochechinard et d Entezieu,  p. 
Alleman (Jean),  p 
Alphonse, voy Aragon et Castille
Amboise (Catherine d'),  p 
Ampuis, voy Maugiron
Ancezune de Caderousse (Louise d),  p 
Anjou, voy. Miolans et Roussillon
Anne (Reine), voy Bretagne
Annonay, voy Roussillon
Anselme (Pere),  p 
Antoine (Saint),  p 
Antoinette, fille naturelle,  p 
Apchon, voy. Saint Germain
Apinac, voy Espinac
Apinat (noble Joseph d'),  p 
Aragon (Alphonse, roi de Navarre et d)  p 
Aragon (Jacques le Conquérant, roi d),  p. 
Aragon (Ramire, roi d'),  p 
Aragon voy Barcelone.
Arbouze, voy Veny
Argental (Beatrix Pagan d),  p 
Arnaud, historien,  p. 
Arod (Jacquemet), seigneur de La Forest,  p 
Arod (Jean),  p 
Arrapaty, notaire,  p 
Arras (Josserand et Josserande d),  p 
Arras (Pons d'),  p 
Artois (Comte d'),  p 
Aubais (Marquis d'), historien,  p. 
Auberjon de Murinais (Marquis d'),  p 
Aubert (Catherine), dame de Botheon,  p 
Aubert (Etienne), seigneur de Bothéon,  p 
Aubespine (Claude de l'), marquis de Beaufort,  p 
Augere, pour Angeres (Théodore d'), seigneur de Saint Bonnet,  p 
Augerolles (les d'),  p 
Augerolles (Antoine d), seigneur de Saint-Polgues,  p 
Augerolles (Antoinette d), dame de Lestang,  p 
Augerolles (Dauphin d) seigneur de Saint Polgues et de Roche-la Moliere,  p. 
Augerolles (Jean d'),  p 
Augerolles (autre Jean d'),  p 
Augerolles, voy. Mitte de Chevrieres (Anne)
Aumale (Duc d'),  p. 
Auteuil, voy Auvergne
Autriche (Reine Anne d'),  p 
Auvergne (Pierre d), seigneur d'Auteuil,  p 
Avignon (Guillaume, comte de la Provence Occidentale et d'),  p. 
Avignon, voy Forcalquier.

B
Bachini (Jacques), cure de Saint-Etienne,  p 
Balazuc de Montréal (Maison de),  p 
Barban (M),  p 
Barbe, voy Planes
Barcelone (Comtes de),  p 
Barcelone (Raymond Berenger IV, comte de), prince d'Aragon,  p 
Barjac (Maison de),  p 
Barjac de Pi egourde (Elisabeth de),  p 
Barjac (François de), seigneur de Chateauneuf et de Pierregourde,  p. 
Barjac (Isaac de), baron de Pierregourde,  p 
Barjac (Jean-Annet), marquis de Pierregourde,  p 
Barjac de Pierregourde (Louise de),  p 
Barjac (Pierre de), chevalier troubadour,  p 
Barjac, voy Chateauneuf
Barbe des Planes (Jeanne-Françoise),  p 
Baronnat (Catherine de),  p 
Barreme (Joseph-Antoine, Joseph Auguste, Joseph-Henri de)  p 
Bar eme (Marquis de),  p 
Barrier,  p 
Bastre (Guicharde de la),  p. 



Bayard, voy Cozon
Bayast (Jean de), seigneur de Beauregard,  p 
Bayast (Just de),  p 
Bayast (Just de), seigneur de Rozieres,  p 
Bayast (sieurs de),  p. 
Beatrix, voy Jarez
Beatrix, damoiselle de Maragde de la Roue,  p 
Beaufort (Jacques de), marquis de Canillac,  p 
Beaufort-Canillac (Jean-Timoléon de),  p 
Beaufort, voy Aubespine
Beaulieu (Famille Michel de),  p. 
Beaumont (Maison de la Bonniniere de),  p 
Beausemblant de Cibat (M de),  p 
Beauvert, voy. Quintin.
Beauvilliers, voy. Saint-Aignan.
Beauvoir (Aymar de),  p 
Beck, alias Bec (Famille de),  p 
Beck (Antoine de)  p. 
Beck (Camille de), seigneur de la Valsonnière,  p. 
Beck (Jean I de),  p 
Beck (Jean-Baptiste II de),  p 
Beine (Isabeau de),  p 
Beine, voy Quintin
Bellin (Catherine)  p 
Bellin (Christophe), seigneur de Colombier-le-Jeune,  p. 
Benay (Catherine de),  p 
Beneyton (Claude), chroniqueur,  p 
Benoit (Jean de),  p 
Benoize (Catherine de),  p 
Berardier (Jeanne),  p 
Berardiere (Jean de la),  p 
Beraud (Gaspard),  p 
Berenger (Raymond), voy Barcelone
Bermond (Frere), abbé de Valbenoite p 
Bernard (Auguste), historien,  p 
Bernard (Saint),  p 
Bertholon (Claude)  p 
Bertrand (M de),  p 
B ssée (Helène de la),  p 
Bezons (M de) intendant en Languedoc  p 
B ansel (Arthaude, femme de Jean de),  p. 
Bioules, voy Cardaillac
Blanc (Jean le), seigneur du Mas,  p 
Blanzay, voy Chesnoy
Blein (Antoine), cure à Saint-Etienne,  p 
Blein (Antoine le jeune), cure à Saint-Etienne,  p. 
Blein (Mathieu), curé a Saint Etienne,  p 
Bochaille (Maison de),  p  , 
Bocsozel, voy Porte
Boissieu (M de),  p 
Bologne, voy Gordon
Bonniniere voy Beaumont
Bonvouloir, voy Huchard
Boscvair (Claude, seigneur de),  p 
Botheon (M de), senechal de Lyon,  p 
Botheon, voy Aubert.
Bouillet, historien, p 
Bouilloud, notaire,  p 
Boulieu (Maison de)  p 
Boulieu de Charlieu (Charlotte de)  p 
Boulieu (Louis), seigneur de Charlieu,  p 
Boulieu de Garnieu (Madeleine et Christophe),  p 
Boulieu (Tableau genéalogique des),  p 
Boullieu (Catherine de)  p 
Bourbon (Duc de),  p. 
Bourbon (Duc de), comte de Forez,  p. 
Bourbon (Charles Ier, duc de) comte de Forez,  p 
Bourbon Malauze (Maison de)  p 
Bourbon (Guy Henry de), marquis de Malauze,  p 
Boussé (Catherine de),  p 
Bousse (Françoise de),  p. 
Bousset de Marin (Jean), seigneur de Sainte-Colombe,  p 
Bouthéon, voy. Joyeuse
Boyer de Ruel, voy Madier de Montjau
Brasseuse, voy Friches
Brénas (Louis de), seigneur de Carret et d'Oriol,  p. 
Bressolles (Jacques, seigneur de),  p 
Bressolles (Jeanne de),  p 
Bretagne (Reine Anne de),  p 
Briand, tige de la maison de Jarez,  p. 
Brissac (Maréchal de)  p. 
Broon (Guignes de),  p 
Buenc (Guillaume de),  p. 
Buenc (Pierre de), seigneur de Mirigna  p. 
Bussardent, voy Chaulchoir.

C
Cabrera (Ponce de),  p 
Caderousse, voy An ezune
Cadillan (Célestine de Teissier de),  p. 
Cadillan (Famille de Tessier de),  p. 
Cadillan (Sieur de),  p. 
Cadillan (Marie Poulin de) voy Poulin
Canillac (Marquis de),  p. 
Canillac, voy. Beaufort
Cansone (Guillaume de).  p. 
Cardaillac (Louis de), comte de Broules,  p. 
Carle (Barthélemy), notaire.  p. 
Carret. voy Brenas
Carmeu, voy Dalmas
Castille (Alphonse VII. roi de).  p. 
Chabannes-La Palice (Maison de).  p. 
Chabaudiere (Branche d'Urgel de la  p. 
Chabaudiere (Tableau génealogique de la branche d'Urgel de la).  p. 



Chadenac. voy. Rivoire (La)
Chaignon (Briansonne de).  p. 
Chaignon, voy Girin
Chalus (Maison de)  p. 
Chalus (Claude de), seigneur d'Oncival  p. 
Chalus (Marie de),  p. 
Chalus (Robert de),  p. 
Chalus de Saint-Priest (Branche de),  p. 
Chalus de Saint-Priest (Tableau généalogique de la branche de),  p. 
Chambe (Jean-Baptiste de), seigneur de Sathonay et de Milly, p.  .
Chambellan (Madeleine de), dame d'Orsilly.  p. 
Chana ou Chauran (Hugues de),  p.  , 
Changy (Marguerite de),  p. 
Chapuis de Foris (Pierre),  p. 
Charles V, p. 
Charles VI, p. 
Charles VII,  p. 
Charles VIII,  p. 
Charles IX,  p. 
Charles X  p. 
Charles le Téméraire.  p. 
Charnacé (Claude de Girard de)  p. 
Charnacé, voy Agoult et Damrémont.
Chaste (François ou Francon, seigneur de),  p. 
Chaste, voy. Clermont
Chastillon. voy. Coligny,
Chastre (Henri de la) comte de Nancey,  p. 
Chateaubriand  p. 
Chateauneuf (Guillaume, seigneur de),  p. 
Chateauneut de Barjac (Raymond de), seigneur de Rochegude,  p. 
Chateauneuf de Galaure (Geoffroy, seigneur de)  p. 
Chateauneuf (Famille Robert de),  p. 
Chateauneuf (Andre de),  p. 
Chateauneuf du Molard (Ange Robert de),  p. 
Chateauneuf du Molard (Charles Robert de),  p. 
Chateauneuf de Saint Priest (Degrés genéalogiques de la branche de),  p. 
Chateauneuf de Saint Priest (Tableau généalogique de la branche de),  p. 
Chateauneuf, voy Barjac et Joyeuse
Chateauvieux de Vienne (Françoise de),  p. 
Chatelus (A Genthialon de),  p. 
Chatelus (Madeleine Genthialon de),  p. 
Chaulchoir (Guillaume de), seigneur de Bussardent,  p. 
Chauve (Abbe)  p. 
Chauvigny de Blot (Catherine de),  p. 
Chauvigny de Blot (Hugues de),  p. 
Chavannes (Pierre de),  p. 
Chavannes, voy Galand
Chaveronalier (A), archiviste,  p. 
Chazelles (Maitre de), notaire,  p. 
Chelles, archiviste,  p. 
Chesnaye des Bois (La)  p. 
Chesnoy (Anne Barbe du),  p. 
Chesnoy (Gabriel du), seigneur de Blanzay,  p. 
Chevallard, voy Rivone.
Chevrieres (Jacques Mitte, vicomte de),  p. 
Chevrieres voy Mitte
Chevriers Saint Maurice, pour Mitte de Chevrieres,  p. 
Cibat, voy Beausemblant
Clement (Noble Simon),  p. 
Clepier (Louis), avocat,  p. 
Clermont (Maison de),  p. 
Clermont (Philibert de)  p. 
Clermont Chaste (Antoine de)  p. 
Clermont Chaste (Louis de), grand prieur d'Auvergne  p. 
Clermont Geyssan (Benoite de),  p. 
Clermont Montezon (Catherine de),  page 
Cluzel (Antoine, seigneur de),  p. 
Coligny (Amiral de),  p. 
Coligny (Jacques de), seigneur de Chastillon,  p. 
Colombe (Cure),  p. 
Colombet (Cure),  p. 
Colonjon (Gabriel de), seigneur du Chambon,  p. 
Colonjon (Marie-Anne de),  p. 
Combe (Jean André), procureur de Sarras,  p. 
Condamin (Chanoine),  p. 
Condamine, voy Harenc
Conde (Julien de),  p. 
Conde (Prince de),  p. 
Condrieu (Guillaume Gilbert de),  p. 
Cornillon, voy Laire
Cortial ou Curtial (Antoine du), greffier de la Tour  p. 
Coulanges, voy Gallet
Coupa (Famille),  p. 
Coupa (Magdeleine), dame Devès,  p. 
Courtenay (Charlotte de),  p. 
Courtenay, rameau de Tanlay (Maison de),  p. 
Couzan ou Cousan, voy Lévis
Cozon de Bayard (Marie-Anne)  p. 
Cozon de Bayard (Veuve),  p. 
Croppet, notaire à Lyon,  p. 
Crussol (Madeleine de),  p. 
Custine (Marquis et prince de),  p. 
Cuzieu, voy Mitte de Chevrieres

D
Dalmas (Noble François), seigneur de Carnieu,  p 
Damremont (General de),  p 
Damremont (Irene de), comtesse de Charnacé,  p 
Daviti (Suzanne),  p 
Declossaz (Chanoine), grand custode de l eglise de Lyon,  p 
Demeure de Mormont (Anne-Marie),  p 
Demeure (François) seigneur de Marmont,  p 
Desfrançois, lieutenant au baillage du Vivarais,  p 
Deveria (Madame F Poulin, née),  p 



Deves ou Devez (Famille),  p 
Deves (Jean),  p 
Deves (Jean Louis),  p 
Devès (Magdeleine),  p 
Deves, voy Coupa
Doicel (Jacques), cure de Saint-Etienne,  p 
Doissin, voy Porte
Doizieu (Aymon, seigneur de),  p. 
Douglas (Comte de),  p. 
Drivet de Ladernade (Hortense de),  p 
Dubay de Florensole (François),  p 
Ducuitial, voy Cortial
Duhamel, archiviste de Vaucluse,  p 
Dulphey, voy Vergié.
Dumolin, notaire,  p 
Duplessis,  p 
Duras (Maison de),  p 
Durtort de Lorge (Guy-Michel de),  p 
Dufort de Lorge (Marie Geneviève de),  p 
Dutil (Gabrielle-Olive),  p 

E
Elisabeth (Reine), veuve d Espagne,  p 
Entezieu, voy Alleman
Entrevaux, voy Benéfice
Epernon (Duc d),  p 
Epinac, voy Espinac.
Ermengaud, voy Urgel
Escalin, voy Poulin
Espinac (Branche de Saint-Priest d ),  p 
Espinac (Tableaux génealogiques de la branche de Saint-Priest d),  p. 
Espinac, voy Marechal
Espinasse (Marguerite de l'), dame de Grisy,  p 
Estang (Louis de I), seigneur du Sablon,  p 
Eyras, voy Arras.

F
Fages Vaumale (Pierre Cesar de),  p 
Faucher (Famille de),  p 
Faucher (Amelie de),  p 
Faucher (Gabrielle de), dame de Roquard,  p 
Faucher (Louis-François, amiral de),  p 
Favet (Pierre de),  p 
Fay (Claude ou Claudine de),  p 
Fay (Gaudemar de),  p 
Fay-Gerlandes (Isabeau de),  p 
Fayette (Catherine de la),  p. 
Fériaud (Marie-Anne),  p. 
Ferrand, referendaire au Conseil du sceau,  p 
Fetans (Marie-Virginie de),  p 
Flachat (Jeanne de)  p 
Flachat (Jean de), seigneur de Jas,  p 
Fleury-Vindry,  p 
Florensole, voy Dubay
Flotte (famille de),  p 
Flotte (Guillaume Flota ou), seigneur de Revel,  p 
Flotte (Isabelle),  p 
Flotte, voy Josserane
Fontanelli (Marquis de),  p 
Fontanes (Branche de Saint Priest de),  p 
Fontanes (Tableaux genéalogiques de la branche de Saint-Priest de),  p 
Fontanes (Famille de), en Vivarais,  p 
Fonti (Marquise Tiberio),  p 
Forcalquier (Adélais, comtesse d'Avignon et de),  p 
Forcalquier (Geoffroy, comte de la Provence occidentale et de),  p 
Forcalquier, voy. Josserane et Urgel
Forest (La), voy Arod
Forez (Maison de),  p 
Forez (Comtes de),  p 
Forez (Guigues, comte de),  p 
Forez (Guigues de), fils du precedent,  p 
Forez (Guigues IV, comte de),  p 
Forez (Guy II, comte de),  p 
Forez (Guy V, comte de),  p 
Forez (Guy VII, comte de),  p. 
Forez (Jean I, Comte de),  p 
Forez, voy Bourbon
Forges, voy Sarron.
Foris, voy Chapuis
Fou (Liette du),  p 
Foulhouse (Branche de Saint-Priest de la), voy Saint-Priest
Foures, notaire,  p 
France (Maison de),  p. 
François Ier,  p 
Francus (Docteur),  p 
Frédéric Ier (Empereur)  p 
Friches de Brasseuse-Percigny (Catherine Françoise des),  p 
Fromage (Louis), notaire,  p 
Frotton d'Albuzy (Andre),  p 
Frotton de la Sabliere (I),  p 

G
Gadagne (Gabrielle de),  p 
Galambrun (Louis), curé de Sarras,  p. 
Galand (Philippe de), seigneur de Chavannes,  p 
Gallet (Catherine),  p 
Gallet (Jean Jacques), marquis de Mondragon,  p 
Gallet de Coulanges (Jean-Jacques), marquis de Mondragon, ambassadeur en Espagne,  p. 
Garde (La), voy Poulin.
Gardon, voy Gordon
Garmer de Saint-Laurent (Jeanne de),  p. 
Gaste (Alix),  p 
Gaste (Parpaillon),  p 
Gaste (Paule de),  p 
Gaste-Lupé (Maison de),  p. 
Gaste-Lupé (Anne de),  p 



Genthialon, voy. Chatelus
Geoffroy, voy. Forcalquier,
Gerin, commis  p. 
Geyssan, voy Clermont
Gigord (Comte Raymond de),  p 
Ginestous (Maison de),  p 
Ginestous de la Tourette (Angélique de),  p 
Ginestous de la Tourette (Gabrielle de),  p 
Ginestous de la Tourette (Just-Henry, baron, puis marquis de),  p. 
Girard, voy Charnacé
Girin (Pernet), seigneur de Chaignon,  p 
Girine (Margot),  p. 
Giroud (Marie de),  p. 
Giverny (Baronne Auguste de Saint-Priest, née Le François de),  p 
Gondy (Cardinal de),  p 
Gorce (Beatrix de la),  p 
Gordon (Maison de),  p 
Gordon (Alexandre, duc de),  p 
Gordon (Maurice de),  p 
Gordon (Pierre de),  p 
Gordon de Bologne (Claude de), seigneur de Chateauneuf,  p. 
Gordon de Bologne (Claude-Louise de),
Gors (de),  p, 
Grammont (Suzanne de),  p 
Gramont (Catherine de),  p 
Grandval, voy Mazy.
Grange (Jean de la), procureur,  p 
Granjon, notaire,  p 
Gratterie (La), voy Prarond
Grégoire XIII,  p 
Grignan (Maison de),  p 
Grignan, voy Adhémar
Griotier (Antoine),  p 
Grizy, voy Espinasse
Grozelier, notaire,  p 
Gruyn (Genevieve),  p 
Gruyn (Pierre),  p 
Gué (M du), intendant en Lyonnais,  p 
Guerin, notaire,  p 
Guerne (Foulques),  p 
Guiche (Monsgi. de la Guiche),grand maitre de l'artillerie, gouverneur de Lyon,  p 
Guignard de Saint-Priest (Famille),  p 
Guillaume, voy Avignon
Guise (Maison de),  p 
Guise (François de Lorraine, duc de),  p 
Guise (Henry de),  p 
Guyot, moine,  p. 

H
Harenc de la Condamine (Aymai),  p 
Harenc de la Condamne (Christophe),  p 
Harenc de la Condamine (Jean),  p 
Harenc de la Condamine (Louis),  p 
Harcourt (Comte d'),  p 
Henri II,  p. 
Henri III,  p 
Henri IV,  p 
Henri VIII,  p 
Holme (De l'), notaire,  p 
Huchard de Bonvouloir (Maison),  p 
Hugues,  p 
Hugues (Saint), abbé de Bonneval,  p 
Humboldt (A de),  p 

I
Innocent III, pape,  p 
Isabeau, fille de Louis XI,  p 
Isle (Antoine de l'),  p 

J
Jacques (Antoine) notaire,  p 
Jacques le Conquérant, voy Aragon
Jarez (Maison de),  p 
Jarez (Beatrix de),  p 
Jarez (Béatrix de), religieuse,  p 
Jarez (Clémence, Etienne, Florie de),  p 
Jarez (Gaudemar I et II de),  p 
Jarez (Gaudemar, chanoine de Lyon et Guigues de),  p 
Jarez (Guigon de)  p 
Jarez (Guillaume de),  p 
Jarez (Guy et autre Guy de),
Jarez (Jacques de),  p 
Jarez (Jean de),  p 
Jarez (Luce de),  p 
Jarez (Matelonne de),  p 
Jarez (Marguerite de), religieuse,  p 
Jarez (Pons de),  p 
Jarez (Tableaux généalogiques de la maison de),  p 
Jaucelle (Pierre),  p 
Javelin (Jeanne-Augustine Goudail de),  p 
Jean, archeveque de Lyon en 1184.  p 
Jean, fils naturel,  p 
Josserane (Flotte?), femme de Bertrand d'Urgel, comte de Forcalquier,  p 
Joyeuse (Maison de),  p 
Joyeuse (Cardinal de),  p 
Joyeuse (François de) sire de Boutheon,  p 
Joyeuse (Jeanne de),  p 
Joyeuse (Louise de),  p 
Joyeuse (Randon, baron de),  p 

L
Laborie, voy Mialhet
Laboureur (Claude Le),  p 
Lacroix-Suffise (Gédéon de),  p 
Ladernade, voy Drivet
Lagrange, greffier,  p 
Lagrange, voy Grange (La)



Laire (Jacques de), seigneur de Cornillon,  p 
Lastic (Anne de),  p 
Lavieu (Briand de),  p 
Lavieu (Catherine de),  p 
Lavieu (Jeanne de),  p. 
Leblanc, notaire,  p 
Léon X, pape,  p 
Lespinasse, notaire,  p 
Lestang (Louis de),  p 
Lettes des Prez de Montpezat (Antoine de), maréchal de France,  p. 
Lettes des Prez de Montpezat (Gasparde de),  p 
Lettes des Prez de Montpezat (Henri et Melchior de),  p. 
Leur (Jean de),  p 
Lévis (Maison de),  p 
Levis (Jacques de), baron de Couzan,  p 
Lévis Jacques (de), seigneur de Chateaumorand,  p 
Lévis (Marguerite de),  p 
Lévis-Couzan (Marguerite de),  p. 
Levis Ventadour (Catherine de),  p 
Lignières (Jean de), p 
Lins (Geoffroy de),  p 
Liotard (Huguette de),
Lorge, voy Durfort.
Lorraine (Claude de),  p. 
Lorraine (Ducs Antoine et René de),  p 
Lorraine, voy. Guise
Loubiere. voy. Souchon
Louis XI,  p 
Louis XIII  p 
Louis XIV,  p 
Louis XV,  p 
Louis XVIII,  p 
Lussan, voy Vaux.
Luvigne (Jean de),  p. 
Lux (Joachim de Malain, baron de),  p 
Luzy (Claude) baron de Quemera  p 
Luzy (Jean de) marquis de Pe sac,  p 

M
Madier de Montjau (Marguerite), veuve de Boyer de Ruel,  p 
Malam, voy Lux
Malauze, voy Bourbon
Marcilly (Antoine de),  p 
Marcilly (Arnaud de),  p. 
Marechal d Espinac (Eléonore),  p. 
Maréchal (Jean), seigneur d'Espinac,
Maréchal (Perrin), seigneur d'Apinac  p. 
Maret (Jean), abbé de Valbeno e.  p 
Marette (Claudine de la), dame de Pierregourde,  p 
Marguerite, femme de Guichard d'Urgel, voy Agnes.
Maricourt (Mademoiselle de),  p. 
Marie Antoinette, fille naturelle,  p 
Marin, voy Bousset
Marjais, voy Alleman
Mas, voy Blanc
Mathevon (Catherine),  p 
Mathieu, chapelain de Saint-Etienne,  p 
Maugiron (Maison de),  p. 
Maugiron (Denis-Timoléon, marquis de), comte de Montléans, seigneur d'Ampuis,  p 
Maugiron (Marquis de),  p 
Maulde, imprimeur  p 
Mauvoisin Chevrieres (Maison de),  p. 
Maximilien (Empereur),  p 
Mayenne (Duc de),  p 
Mayol (De), conseiller du Roi,  p 
Mazarelli (Claire Marie),  p 
Mazures de l'Isle-Barbe (Auteur des), voy Le Laboureur
Mazy de Grandval (François de),  p 
Mello (Maison de),  p 
Mello (Guillemette de)  p 
Mello (Jean de), seigneur de la Palice,  p 
Mello (Jean de), seigneur de Saint-Parise,  p 
Mello (Philiberte de)  p 
Ménetrier (Pere),  p 
Merles (Comte et Mademoiselle de),  p 
Meun (Pierre de), chapelain de Saint-Priest,  p 
Mialbet (Louis de), seigneur de La borie,  p 
Michallet (Pierre), cure de Saint-Etienne  p 
Michel, voy Beaulieu
Milly, voy Chambe
Miolans (Maison de),  p 
Miolans (Jean François Mitte de), comte d'Anjou,  p 
Miolans, voy Mitte
Misery (Beraud),  p 
Mitte de Chevrieres (Anne), dame de Saint Polgue,  p 
Mitte de Chevrières (Antoine), seigneur de Cuzieu,  p 
Mitte de Chevrieres, chamarier de l'église de Lyon,  p 
Mitte de Chevrières (Louis II),  p 
Mitte de Miolans (Catherine),  p 
Mitte de Miolans (Jacques), seigneur de Chevrieres,  p 
Mitte de Miolans, voy Miolans
Molard, voy Chateauneuf
Monaco (Maison de)  p 
Moncha (Maison de), pour Monchal,  p 
Monchal (Anne de),  p 
Monchal et Thorenc (Marguerite de),  p 
Mondragon (Maison Gallet de),  p 
Mondragon (Marquis de),  p 
Mondragon, voy Gallet
Monestier (Catherine du),  p 
Monravel (Vicomte de),  p 
Montagnac (Marguerite de),  p 
Montagny (Jean, baron de),  p. 
Montagny, voy Tour (La)



Montbarrey (Prince de),  p 
Montboissier (Héracle de),  p 
Montchal, voy Monchal
Monteil, voy Adhémar
Monteille, voy Allard
Monteux (Catherine de), dame de Saint-Priest La Roche,  p 
Montgommery,  p 
Montjan, voy Madier
Montleans, voy Maugiron
Montmorency-Bouteville (Louis et Louise de),  p 
Montmorin (Maison de),  p 
Montmorin-Saint Hérem (Louise Jacqueline),  p 
Montpellier (Comtes de Barcelone et de),  p 
Montpezat (Maison de)  p 
Montpezat, voy Lettes
Moras (Abraham Peyrenc de),  p 
Moras (François Peyrenc, comte de)  p 
Mormont, voy Demeure
Mothe-Houdancourt (Lucile de la),  p 
Moulginot (Vital), notaire,  p 
Munas, voy Pont
Mure (La), historien,  p 
Murinais, voy Auberjon

N
Nancey, voy Chastre
Nantouillet, voy Prat
Navarre (Henri, roi de), voy Henri IV
Navarre, voy Aragon
Nemours (Duc de),  p 
Néry du Blagnat (M de),  p 
Neufville, voy Villeroy
Nevers (Duc de),  p 

O
Oisilly, voy Chambellan
Olher, notaire,  p 
Orcival (Gilbert de Chalus d'),  p 
Orcival, voy Chalus
Orel de Saint Bosc (Michel d'),  p 
Oriol (D'), châtelain de Sarras,  p 
Oriol, voy Brénas
Orleans (Philippe d'),  p 

P
Pagan, voy Argental
Palais, voy Rivoire.
Palice (La), voy Chabannes
Palice (La), voy Mello
Pape, voy Saint-Auban.
Papon (Etienne) docteur es droits,  p 
Papon (Jean) juge,  p 
Paradis (Marguerite de),  p 
Pauche, voy Accarie
Paulat (Jacques),  p 
Paulin, voy Poulin
Payssoneaulx (Allard de), notaire,  p 
Pelet (Jeanne)  p 
Pellissac, voy Luzy
Peloux (Catherine du),  p 
Percigny, voy Friches
Pescaire (Marquis de)  p 
Pessoneaux, voy Payssoneaulx
Peyrenc, voy Moras
Philippe-Auguste,  p 
Philippe V, roi d'Espagne,  p 
Philippe-le-Bel,  p 
Pic de la Mirandole,  p 
Picot (Jean), pretre de Sorbiers,  p 
Pierregourde, voy Barjac et Marette (La)
Pithon-Curt, genealogiste,  p 
Planes (Jeanne Françoise Barbe des),  p 
Poitiers (Elisabeth Philippine de),  p 
Poitiers (Ferdinand-Joseph, comte de),  p 
Polargues (Amblard et Isabeau de),  p 
Polignac (Maison de),  p 
Polignac (Briand de), seigneur de Saint Agreve,  p 
Polignac (Catherine de)  p 
Polignac (François dit Armand, vicomte de),  p 
Polignac (Jeanne de),  p 
Polignac (Louis dit Armand, vicomte de),  p 
Pompadour (Madame de),  p 
Poncer, historien,  p 
Ponseton (Barthélemy), curé de Saint Etienne,  p 
Pont (Famille du)  p 
Pont de Munas (Claude ou Claudine du),  p 
Pont de Munas (Gaspard du), seigneur de Munas et de la Tour d'Apchier,  p 
Pont de Munas (Paul du), seigneur de Munas,  p 
Pontaillier (Louis de),  p 
Ponthus (Benoit), notaire  p 
Portalis (Damase de),  p 
Porte (Antoinette de la),  p 
Porte-Bocsozel Doissin (Gaspard de la),  p 
Portugal (Pierre de),  p 
Poulat (Nobles Claude et Charles),  p 
Poulin (Famille)  p 
Poulin (Capitaine) baron de la Garde  p 
Poulin (Etienne),  p 
Poulin (François),  p 
Poulin (Louis),  p 
Poulin (Marie),  p 
Poulin, voy Devérra
Poussins (Anne de),  p 
Poysieu (Etienne de),  p 
Pradier, voy Agrain
Prarond (Jean de),  p 



Prarond (Louis-Cesar de), seigneur de la Gratterie,  p 
Prat (Antoine du) seigneur de Nantouillet, chancelier de François Ier et cardinal,  p 
Prat de Nantouillet (Magdeleine du),  p 
Pratvieux, voy Sacconins
Prez, voy Lettes
Priest (Saint),  p 
Prohet, notaire  p 
Provence, voy Avignon et Forcalquier

Q
Queriere, voy Luzy
Quentin, Quintin, Quintin de Beine et de Beauvert (Famille et differents personnages),  p 
Quintin (Jean de),  p 
Quintin (Suzanne-Eulalie de),  p 
Quintin de Beauvert (Jenny),  p 

R
Ramire, voy Aragon
Randon-Joyeuse (Maison de),  p 
Ratton (Catherine de),  p 
Raveneau, notaire,  p 
Ray (Marguerite de),  p 
Raymond Bérenger, voy Barcelone.
Redon (Suzanne de),  p 
Renou, imprimeur,  p 
Ressiz, voy Sallemard
Retourtour (Briand de),  p 
Revel, voy Flotte
Reveux, voy Saint Paul
Rey (Noble Jacques de la),  p 
Richard (Abbé),  p 
Richerand (Claude de),  p 
Richerand (Philippin de),  p. 
Rippert d'Alauzier (Mademoiselle de),  p 
Rivoire (Christophe de la), baron de Chadenac,  p 
Rivoire (Gilbert de), marquis du Palais et du Chevallard,  p 
Rivoire (Nicolas-Charles-Joseph de la) marquis de la Tourette,  p 
Robert de Chateauneuf, docteur et avocat,  p 
Robert, voy Chateauneuf
Roche (La) voy Saint-Priest
Roche en Regnier (Alix de),  p 
Rochechinard, voy. Allemand
Rochefort de la Valette (Anne et Jacques de),  p 
Rochefort de la Valette (Eustache et Jean),  p 
Rochefoucauld (Maison de la),  p 
Rochefoucauld (Madeleine de la,  p 
Rochefoucauld-Langeac (Gabrielle-Isabeau de la),  p 
Roche-la Moliere, voy Augerolles.
Roissieu (Gabriel de),  p 
Roissieu (Louise de),  p 
Roissieu (Marcelin de),  p 
Roliere (Scipion de la), abbé de Cruas,  p 
Romastanie (Catherine de),  p 
Roquard (Famille de),  p 
Roquard (Céleste de)  p 
Roquard (Joachim de)  p 
Roquard (Paul de),  p 
Roquard, voy Fauchei
Roquard de Saint Michel (Amiral de),  p 
Roque (Louis de la), genealogiste,  p 
Rostan, voy Aiguebonne.
Roue (Maison de la)  p 
Roue (Anne de la),  p 
Roue (Armand de la),  p 
Roue (Goyet et Guyot de la),  p 
Roue (Guillaume de la),  p 
Roue (Maragde de la),  p, 
Roure (Du),  p 
Rousset (Antoine),  p 
Rousset de Sécheran (Jean),  p 
Roussillon (Maison de),  p 
Roussillon (Yves de), seigneur de la Vernouse,  p 
Roussillon-Anjou (Maison de),  p 
Roussillon Annonay (Béatrix et Guillaume de),  p 
Roy (Etienne Le), notaire au Chatelet,  p 
Royet (Jean), notaire,  p 
Rozier (Gabrielle du),  p 

S
Sablon, voy Ustang
Sabliere (La), voy Frotton
Sacconins de Pratvieux (Jacques de),  p 
Saint Agreve, voy Polignac
St Aignan (François de Beauvilliers, duc de),  p 
St Andre (Marquise de), née de Rat ton,  p 
St Andre, voy. Saint Georges
St-Auban (François et Guy Pape de),  p 
St-Bonnet voy Augere
St-Bosc, voy. Orel
St Chamond (Degrés genealogiques de la branche de Saint-Priest),  p 
St-Chamond (Tableaux généalogiques de la branche de Saint-Priest),  p 
St-Didier (Thiburge de)  p 
St-Forgeux, voy Albon
St Geniès (M de)  p 
St-Georges (Louise Catherine de),  p 
St-Georges (Marquis de),  p 
St-Georges de St André (Marie-Claudine de),  p 
St Germain (Seigneur de), de la maison d'Apchon,  p 
St Herem, voy Montmorin
St-Laurent, voy Garnier
St-Michel, voy Roquard
St-Montant, voy Sault
St Parise, voy Mello
St-Paul (Artaud de), seigneur de Ravaux,  p 
St-Paul (Pierre de),  p 
St Phalle, voy Vaudrey



St-Polgues voy Augerolles et Mitte de Chevrieres
St-Porgue (Maison de), pour St-Polgues,  p 
St Priest (Maison d'Urgel),  p 
St Priest (Degres genéalogiques de la branche ainée de la maison d'Urgel), y compris la branche de la Foulhouse,  p 
St-Priest (Notes et documents sur les d Urgel),  p. 
St-Priest (Tableaux génealogiques de la Maison d'Urgel),  p 
St Priest (autre famille de),  p 
St-Priest, voy Albuzy, Chalus, Chateauneuf, Espinac, Fontanes Guignard, Saint Chamond, Suzy
St-Priest La Roche, voy Monteux
St Quentin (Julie-Michelle de),  p 
St-Romain de Valorge (Anceline de),  p 
S. Vidal voy Tour (La)
Sainte-Colombe (Maison de),  p 
Sainte-Colombe (Catherine et Guillard de),  p 
Sainte Colombe, voy. Bousset
Saive (Claude),  p 
Saladin, témoin,  p 
Salere ou Salers (François de) baron de Meillard,  p 
Salere (Seigneur de), du nom de Serment,  p 
Salle du Tillet (Henry de la),  p 
Sallemard Ressiz (Antoinette de),  p 
Sanson (Henri),  p 
Santucci (Comtesse Carlo)  p. 
Sarra (Capitaine Huguenot),  p 
Sarron (Andre de), seigneur des Forges et de Sivry,  p 
Sarron (Pierre de), seigneur des Forges  p 
Sathonay, voy Chambe
Sault voy Agoult
Sault de Saint-Montant (Chevalier du)  p 
Savoie (Duc de),  p 
Savoie (Henrye de), marquise de Villars,  p 
Savoye (Noble Nicolas de),  p 
Secheran, voy Rousset
Seigle (Lucrece Le),  p 
Senectere (Antoine de), éveque du Puy,  p 
Serment, voy, Salère
Serré (Du), notaire,  p 
Seytre de la Vallée (Antoine),  p 
Simiane (Gaspard de),  p 
Sivry, voy Sarron
Souchon de Loubiere,  p 
Spalletti (Comtesse William),  p 
Suffise, voy Lacroix
Suzy (Branche de Saint Priest de),  p 
Suzy (Tableau genéalogique de la branche de Saint-Priest de),  p 

T
Tanlay, voy Courtenay
Tauhgnan (Famille de)  p 
Terssier, voy Cadillan
Terrasson (Pierre), pretre,  p 
Testenone-Lafayette, historien,  p 
Tezenas, greffier,  p 
Thélis (Etienne et Marie de)  p 
Thiolliere (Abbe Antoine), chroniqueur,  p  , 
Thorras (Marechal de),  p 
Tholigny (Philippe de),  p 
Thorenc, voy Monchal
Tillet, voy Salle (La)
Torenche (Hugues de), abbé de Valbenoite,  p 
Torrette (Raoul de la)  p 
Tour (Imbert de la), seigneur de Vinay et de Montagny,  p 
Tour du Pin (Maison de la),  p 
Tour du Pin (Béatrix de la)  p 
Tourette (Seigneur de la),  p 
Tourette ou Tourrette, voy Ginestous et Rivoire
Tournon (Maison de),  p 
Tournon (Antoinette, Blanche, Charles et Christophe de),  p 
Tournon (Claude de),  p 
Tournon (Dauphine de),  p 
Tournon (François, cardinal de),  p 
Tournon (Gaspard de), éveque de Valence,  p 
Tournon (Guillaume V de),  p 
Tournon (Guy de),  p 
Tournon (Guy, seigneur de),  p 
Tournon (Isabeau de),  p 
Tournon (Jacques II de),  p 
Tournon (Jeanne de),  p 
Tournon (Just Ier de),  p 
Tournon (Just Henry et Just-Louis de),  p 
Tournon (Louise de),  p 
Tournon (Marie Sophie de),  p. 
Tour-Saint Vidal (Antoine de la) gouverneur du Velay,  p 
Tour Saint-Vidal (Antoinette de la),  p 
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	Maugiron (Denis-Timoléon, marquis de), comte de Montléans, seigneur d'Ampuis,  p 
	Maugiron (Marquis de),  p 
	Maulde, imprimeur  p 
	Mauvoisin Chevrieres (Maison de),  p. 
	Maximilien (Empereur),  p 
	Mayenne (Duc de),  p 
	Mayol (De), conseiller du Roi,  p 
	Mazarelli (Claire Marie),  p 
	Mazy de Grandval (François de),  p 
	Mello (Maison de),  p 
	Mello (Guillemette de)  p 
	Mello (Jean de), seigneur de la Palice,  p 
	Mello (Jean de), seigneur de Saint-Parise,  p 
	Mello (Philiberte de)  p 
	Ménetrier (Pere),  p 
	Merles (Comte et Mademoiselle de),  p 
	Meun (Pierre de), chapelain de Saint-Priest,  p 
	Mialbet (Louis de), seigneur de La borie,  p 
	Michallet (Pierre), cure de Saint-Etienne  p 
	Miolans (Maison de),  p 
	Miolans (Jean François Mitte de), comte d'Anjou,  p 
	Misery (Beraud),  p 
	Mitte de Chevrieres (Anne), dame de Saint Polgue,  p 
	Mitte de Chevrières (Antoine), seigneur de Cuzieu,  p 
	Mitte de Chevrieres, chamarier de l'église de Lyon,  p 
	Mitte de Chevrières (Louis II),  p 
	Mitte de Miolans (Catherine),  p 
	Mitte de Miolans (Jacques), seigneur de Chevrieres,  p 
	Monaco (Maison de)  p 
	Moncha (Maison de), pour Monchal,  p 
	Monchal (Anne de),  p 
	Monchal et Thorenc (Marguerite de),  p 
	Mondragon (Maison Gallet de),  p 
	Mondragon (Marquis de),  p 
	Monestier (Catherine du),  p 
	Monravel (Vicomte de),  p 
	Montagnac (Marguerite de),  p 
	Montagny (Jean, baron de),  p. 
	Montbarrey (Prince de),  p 
	Montboissier (Héracle de),  p 
	Monteux (Catherine de), dame de Saint-Priest La Roche,  p 
	Montgommery,  p 
	Montmorency-Bouteville (Louis et Louise de),  p 
	Montmorin (Maison de),  p 
	Montmorin-Saint Hérem (Louise Jacqueline),  p 
	Montpellier (Comtes de Barcelone et de),  p 
	Montpezat (Maison de)  p 
	Moras (Abraham Peyrenc de),  p 
	Moras (François Peyrenc, comte de)  p 
	Mothe-Houdancourt (Lucile de la),  p 
	Moulginot (Vital), notaire,  p 
	Mure (La), historien,  p 
	Nemours (Duc de),  p 
	Néry du Blagnat (M de),  p 
	Nevers (Duc de),  p 
	Olher, notaire,  p 
	Orcival (Gilbert de Chalus d'),  p 
	Orel de Saint Bosc (Michel d'),  p 
	Oriol (D'), châtelain de Sarras,  p 
	Orleans (Philippe d'),  p 
	Papon (Etienne) docteur es droits,  p 
	Papon (Jean) juge,  p 
	Paradis (Marguerite de),  p 
	Paulat (Jacques),  p 
	Payssoneaulx (Allard de), notaire,  p 
	Pelet (Jeanne)  p 
	Peloux (Catherine du),  p 
	Pescaire (Marquis de)  p 
	Philippe-Auguste,  p 
	Philippe V, roi d'Espagne,  p 
	Philippe-le-Bel,  p 
	Pic de la Mirandole,  p 
	Picot (Jean), pretre de Sorbiers,  p 
	Pithon-Curt, genealogiste,  p 
	Planes (Jeanne Françoise Barbe des),  p 
	Poitiers (Elisabeth Philippine de),  p 
	Poitiers (Ferdinand-Joseph, comte de),  p 
	Polargues (Amblard et Isabeau de),  p 
	Polignac (Maison de),  p 
	Polignac (Briand de), seigneur de Saint Agreve,  p 
	Polignac (Catherine de)  p 
	Polignac (François dit Armand, vicomte de),  p 
	Polignac (Jeanne de),  p 
	Polignac (Louis dit Armand, vicomte de),  p 
	Pompadour (Madame de),  p 
	Poncer, historien,  p 
	Ponseton (Barthélemy), curé de Saint Etienne,  p 
	Pont (Famille du)  p 
	Pont de Munas (Claude ou Claudine du),  p 
	Pont de Munas (Gaspard du), seigneur de Munas et de la Tour d'Apchier,  p 
	Pont de Munas (Paul du), seigneur de Munas,  p 
	Pontaillier (Louis de),  p 
	Ponthus (Benoit), notaire  p 
	Portalis (Damase de),  p 
	Porte (Antoinette de la),  p 
	Porte-Bocsozel Doissin (Gaspard de la),  p 
	Portugal (Pierre de),  p 
	Poulat (Nobles Claude et Charles),  p 
	Poulin (Famille)  p 
	Poulin (Capitaine) baron de la Garde  p 
	Poulin (Etienne),  p 
	Poulin (François),  p 
	Poulin (Louis),  p 
	Poulin (Marie),  p 
	Poussins (Anne de),  p 
	Poysieu (Etienne de),  p 
	Prarond (Jean de),  p 
	Prarond (Louis-Cesar de), seigneur de la Gratterie,  p 
	Prat (Antoine du) seigneur de Nantouillet, chancelier de François Ier et cardinal,  p 
	Prat de Nantouillet (Magdeleine du),  p 
	Priest (Saint),  p 
	Prohet, notaire  p 
	Quentin, Quintin, Quintin de Beine et de Beauvert (Famille et differents personnages),  p 
	Quintin (Jean de),  p 
	Quintin (Suzanne-Eulalie de),  p 
	Quintin de Beauvert (Jenny),  p 
	Randon-Joyeuse (Maison de),  p 
	Ratton (Catherine de),  p 
	Raveneau, notaire,  p 
	Ray (Marguerite de),  p 
	Redon (Suzanne de),  p 
	Renou, imprimeur,  p 
	Retourtour (Briand de),  p 
	Rey (Noble Jacques de la),  p 
	Richard (Abbé),  p 
	Richerand (Claude de),  p 
	Richerand (Philippin de),  p. 
	Rippert d'Alauzier (Mademoiselle de),  p 
	Rivoire (Christophe de la), baron de Chadenac,  p 
	Rivoire (Gilbert de), marquis du Palais et du Chevallard,  p 
	Rivoire (Nicolas-Charles-Joseph de la) marquis de la Tourette,  p 
	Robert de Chateauneuf, docteur et avocat,  p 
	Roche en Regnier (Alix de),  p 
	Rochefort de la Valette (Anne et Jacques de),  p 
	Rochefort de la Valette (Eustache et Jean),  p 
	Rochefoucauld (Maison de la),  p 
	Rochefoucauld (Madeleine de la,  p 
	Rochefoucauld-Langeac (Gabrielle-Isabeau de la),  p 
	Roissieu (Gabriel de),  p 
	Roissieu (Louise de),  p 
	Roissieu (Marcelin de),  p 
	Roliere (Scipion de la), abbé de Cruas,  p 
	Romastanie (Catherine de),  p 
	Roquard (Famille de),  p 
	Roquard (Céleste de)  p 
	Roquard (Joachim de)  p 
	Roquard (Paul de),  p 
	Roquard de Saint Michel (Amiral de),  p 
	Roque (Louis de la), genealogiste,  p 
	Roue (Maison de la)  p 
	Roue (Anne de la),  p 
	Roue (Armand de la),  p 
	Roue (Goyet et Guyot de la),  p 
	Roue (Guillaume de la),  p 
	Roue (Maragde de la),  p, 
	Roure (Du),  p 
	Rousset (Antoine),  p 
	Rousset de Sécheran (Jean),  p 
	Roussillon (Maison de),  p 
	Roussillon (Yves de), seigneur de la Vernouse,  p 
	Roussillon-Anjou (Maison de),  p 
	Roussillon Annonay (Béatrix et Guillaume de),  p 
	Roy (Etienne Le), notaire au Chatelet,  p 
	Royet (Jean), notaire,  p 
	Rozier (Gabrielle du),  p 
	Sacconins de Pratvieux (Jacques de),  p 
	St Aignan (François de Beauvilliers, duc de),  p 
	St Andre (Marquise de), née de Rat ton,  p 
	St-Auban (François et Guy Pape de),  p 
	St Chamond (Degrés genealogiques de la branche de Saint-Priest),  p 
	St-Chamond (Tableaux généalogiques de la branche de Saint-Priest),  p 
	St-Didier (Thiburge de)  p 
	St Geniès (M de)  p 
	St-Georges (Louise Catherine de),  p 
	St-Georges (Marquis de),  p 
	St-Georges de St André (Marie-Claudine de),  p 
	St Germain (Seigneur de), de la maison d'Apchon,  p 
	St-Paul (Artaud de), seigneur de Ravaux,  p 
	St-Paul (Pierre de),  p 
	St-Porgue (Maison de), pour St-Polgues,  p 
	St Priest (Maison d'Urgel),  p 
	St Priest (Degres genéalogiques de la branche ainée de la maison d'Urgel), y compris la branche de la Foulhouse,  p 
	St-Priest (Notes et documents sur les d Urgel),  p. 
	St-Priest (Tableaux génealogiques de la Maison d'Urgel),  p 
	St Priest (autre famille de),  p 
	St Quentin (Julie-Michelle de),  p 
	St-Romain de Valorge (Anceline de),  p 
	Sainte-Colombe (Maison de),  p 
	Sainte-Colombe (Catherine et Guillard de),  p 
	Saive (Claude),  p 
	Saladin, témoin,  p 
	Salere ou Salers (François de) baron de Meillard,  p 
	Salere (Seigneur de), du nom de Serment,  p 
	Salle du Tillet (Henry de la),  p 
	Sallemard Ressiz (Antoinette de),  p 
	Sanson (Henri),  p 
	Santucci (Comtesse Carlo)  p. 
	Sarra (Capitaine Huguenot),  p 
	Sarron (Andre de), seigneur des Forges et de Sivry,  p 
	Sarron (Pierre de), seigneur des Forges  p 
	Sault de Saint-Montant (Chevalier du)  p 
	Savoie (Duc de),  p 
	Savoie (Henrye de), marquise de Villars,  p 
	Savoye (Noble Nicolas de),  p 
	Seigle (Lucrece Le),  p 
	Senectere (Antoine de), éveque du Puy,  p 
	Serré (Du), notaire,  p 
	Seytre de la Vallée (Antoine),  p 
	Simiane (Gaspard de),  p 
	Souchon de Loubiere,  p 
	Spalletti (Comtesse William),  p 
	Suzy (Branche de Saint Priest de),  p 
	Suzy (Tableau genéalogique de la branche de Saint-Priest de),  p 
	Tauhgnan (Famille de)  p 
	Terrasson (Pierre), pretre,  p 
	Testenone-Lafayette, historien,  p 
	Tezenas, greffier,  p 
	Thélis (Etienne et Marie de)  p 
	Thiolliere (Abbe Antoine), chroniqueur,  p  , 
	Thorras (Marechal de),  p 
	Tholigny (Philippe de),  p 
	Torenche (Hugues de), abbé de Valbenoite,  p 
	Torrette (Raoul de la)  p 
	Tour (Imbert de la), seigneur de Vinay et de Montagny,  p 
	Tour du Pin (Maison de la),  p 
	Tour du Pin (Béatrix de la)  p 
	Tourette (Seigneur de la),  p 
	Tournon (Maison de),  p 
	Tournon (Antoinette, Blanche, Charles et Christophe de),  p 
	Tournon (Claude de),  p 
	Tournon (Dauphine de),  p 
	Tournon (François, cardinal de),  p 
	Tournon (Gaspard de), éveque de Valence,  p 
	Tournon (Guillaume V de),  p 
	Tournon (Guy de),  p 
	Tournon (Guy, seigneur de),  p 
	Tournon (Isabeau de),  p 
	Tournon (Jacques II de),  p 
	Tournon (Jeanne de),  p 
	Tournon (Just Ier de),  p 
	Tournon (Just Henry et Just-Louis de),  p 
	Tournon (Louise de),  p 
	Tournon (Marie Sophie de),  p. 
	Tour-Saint Vidal (Antoine de la) gouverneur du Velay,  p 
	Tour Saint-Vidal (Antoinette de la),  p 
	Tour-Saint Vidal (Béraud de la),  p 
	Tour Varan (La), chroniqueur,  p 
	Tremoille (Jean-Godefroy de la),  p 
	Troyes (Claude de), notaire au Chatelet,  p 
	Tunis (Bey de),  p 
	Turenne (Vicomte de), marechal de France,  p 
	Turnen (Etienne de)  p 
	Uraque, fille de don Ramire, roi d'Aragon,  p 
	Urfe ou Urphe (Claude d) bailli de Forez,  p 
	Urfe (Jacques d), capitaine d'une compagnie d'ordonnance,  p 
	Urgel (Anciens comtes d),  p 
	Urgel (Bertrand d'), comte de Forcalquier,  p 
	Urgel (Ermengaud, comte d'),  p 
	Urgel (Ermengaud VIII, comte d),  p 
	Urgel (Guillaume d), comte de Forcalquier,  p 
	Urgel (M￼agha d'),  p 
	Usson (Alix d),  p 
	Uston de Villereglan (Baron Edouard d),  p 
	Vachez (A), historien,  p 
	Vachon (Jean),  p 
	Valenciennes (Marie de),  p 
	Vallette (Benoite et le seigneur de la),  p 
	Valpergue (Seigneur de),  p 
	Valpergue (Theode de),  p 
	Vaudragon (Antoinette de),  p 
	Vaudrey (Gabrielle de), dame de Saint Phalle,  p 
	Vaurion ou Vauryon (Maison de),  p 
	Vauryon (Antoine et Huguette de),  p 
	Vaux (Gabrielle de), dame de Lussan,  p 
	Veny (Gilbert de), seigneur d'Arbouze,  p 
	Ventadour (Duc de)  p 
	Verdier (Antoine du),  p 
	Vergie de Dulphey (Denise du),  p 
	Verney (Isabeau du),  p 
	Verney (Jean du),  p 
	Verney (Pierre du)  p 
	Vernouse (Marie Appoline ou Appolonie Agniel de la),  p 
	Vert (Philippine),  p 
	Vesmes, pour Veynes (M de),  p 
	Veyren, notaire,  p 
	Vieuville (Maison de la),  p 
	Vieuville (Charles, duc de la),  p 
	Vieuville (Charles-Emmanuel de la), comte de Vienne,  p 
	Villarmois (Maison de),  p 
	Villars (Duchesse de),  p 
	Villars (Suzanne de),  p 
	Villeroy (François de Neufville duc de), gouverneur de Lyon (et duchesse de),  p 
	Viste (Artaud et Jean),  p 
	Voisins (Gilbert de), marquis de Villennes,  p 
	Voysin,  p 

